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Introduction  
 
 
 
 
Le secteur de l’acier est un secteur économique doublement prioritaire : base de l’industrie 

mais aussi fournisseur d’armement, il est un enjeu de la puissance économique et militaire, donc 
politique, des grands pays producteurs. Parmi ces derniers, la France et l’Allemagne dominent, 
de l’Entre-deux-guerres au début des années 1950, le marché de l’Europe continentale. Mais la 
concurrence logique entre les deux pays se double du poids particulier qui pèse sur leurs 
relations bilatérales au cours de cette période, comme depuis la fin du XIXème siècle. La 
compétition entre les deux industries nationales s’accroît dans les périodes de crise, mais leurs 
relations ne se bornent pas à cette lutte commerciale. Face à la concurrence européenne et 
mondiale, les industriels des deux pays savent aussi nouer des liens de solidarité pour défendre 
leur position respective. 

Ainsi, si l’axe franco-allemand a été le pivot de la construction européenne après la Seconde 
Guerre mondiale, la sidérurgie en fut l’un de ses premiers terrains d'expérience, dès les années 
19201. L’importance économique et stratégique de ce secteur avait déjà conduit à la formation, 
avant-guerre, d'un premier puis d'un second cartel international de l'acier, sur l’initiative des 
maîtres de forges français et allemands. Le rôle de cette Entente internationale de l’acier fut 
fondamental dans le contrôle de la Grande Dépression qui toucha le secteur sidérurgique de plein 
fouet, mais de manière différente dans chacun des deux pays.  

Le désastre militaire de 1940 plaça la sidérurgie française dans une situation de totale 
dépendance vis-à-vis de l’occupant et annihila de longues années d’efforts. Ce ne fut pourtant 
pas une totale parenthèse dans les relations entre les deux sidérurgies qui, paradoxalement, se 
trouvèrent rapprochées, bien contre le gré français, dans les circonstances douloureuses de la 
guerre. Ce ne fut pas non plus une rupture complète dans les politiques économiques, car les 
gouvernements comme les entrepreneurs songeaient déjà à l’après-guerre et préparaient leurs 
plans.  

La défaite allemande bouleversa, à nouveau, la donne des deux secteurs, français et 
allemand, et “l’année zéro” pour l’Allemagne correspondit aussi à l’année zéro pour sa 
sidérurgie. Débarrassés d’un puissant concurrent, les gouvernements de la Libération ont cru 
qu’ils pourraient reconstruire et moderniser la sidérurgie française aux dépens d’une industrie 
allemande brisée tant par les bombardements que par l’occupation alliée et ses mesures 
drastiques de contrôle et de démontage. Pourtant, cinq ans presque jour pour jour après la 
reddition allemande, la France, par l’intermédiaire de son ministre des Affaires Étrangères, 
offrait à son ancien ennemi une place privilégiée dans une Europe à construire. Et cette 
construction allait commencer par les secteurs les plus sensibles, ceux du charbon et de l’acier. 
En moins de deux ans, la politique de six États volontaires conduisit à la mise en place de la 
Communauté européenne du charbon et de l’acier, première pierre de l'édifice de la 
Communauté économique européenne. 

La période choisie pour cette recherche débute donc à la date de la reconstitution du cartel 
de l’acier, en 1932 après la crise, et s’achève à la ratification et à la mise en route de la 
Communauté Européenne du Charbon et de l’Acier, en 1952. La création du premier cartel de 
1926 et les effets de la crise de 1929 sur la sidérurgie, ont été cependant abordés, pour 
comprendre les choix qui ont été faits ensuite. Vingt ans, c’est une courte tranche de vie, mais 

                                                      
1 Jacques Bariéty avait déjà montré l’importance de ce secteur dans les relations franco-allemandes après la 
Première Guerre mondiale (Les relations économiques franco-allemandes après la Première Guerre mondiale, 10 
nov. 1918- 10 janvier 1925. De l’exécution à la négociation, Paris, 1977). 
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dans l’histoire contemporaine de l’Europe, c’est déjà du “long terme”, au regard des périodes de 
trouble traversées et des extraordinaires bouleversements qu’ont vécus, au cours de cette période, 
les populations française et allemande. 

 

VINGT ANS DE SIDÉRURGIE FRANÇAISE ET ALL EMANDE  

 
Il s’agissait d’abord de faire une présentation de l’évolution du secteur dominant que 

représente la sidérurgie, sur toute la durée, avec les aléas propres à chaque période, dense 
d’événements. Un bilan comparatif a donc été entrepris, sur la production avant tout, mais aussi 
sur les aspects technologiques et humains.  

La principale difficulté a été de trouver des séries statistiques complètes et stables. En effet, 
avant la guerre, la SDN ne publie pas des séries comparées comme le font par la suite l’ONU 
mais aussi l’OECE. Cependant, cette organisation publie des statistiques générales rétrospectives 
qui permettent une approche globale, même si les chiffres ne correspondent pas toujours à ceux 
récoltés dans les différents dossiers, français et allemands, de la période. La difficulté est plus 
grande, voire insurmontable, quand il s’agit d’étudier l’évolution de certaines catégories de 
produits sidérurgiques ou de suivre la production particulière des entreprises. Il est presque 
impossible de garantir la fiabilité totale des statistiques proposées, même si celles-ci ont fait 
l’objet de confrontation entre plusieurs sources et de correction, quand cela s’avérait nécessaire. 
Pour les années 1930 et les années de guerre, la raison tient en partie à la nature du régime nazi 
et au fait que ces chiffres de production servaient sa propagande ou étaient, au contraire, tenus 
secrets.  

Mais du côté des industriels français, l’habitude n’est pas non plus à la transparence et la 
plupart des chiffres de production ou des bilans financiers sont alors tenus partiellement cachés. 
Les gouvernements français des années trente sont en général assez mal informés de l’évolution 
des différents secteurs économiques, car ils ne disposent pas d’un service efficace de statistiques 
économiques, et les industriels font le plus souvent, pour des raisons fiscales, de la rétention 
d'information. C'est Alfred Sauvy, responsable du service, qui, en 1938, va inaugurer une 
nouvelle conception du rôle de l’État dans le domaine économique en instaurant des enquêtes 
statistiques obligatoires pour les industriels2. C’est ainsi que le régime de Vichy trouvera le 
terrain préparé - bien involontairement - pour la collaboration économique. On ne disposera donc 
pas, pour cette étude, de chiffres officiels très fiables avant la guerre et la période des hostilités 
ne fut pas non plus propice à une transparence du système.  

 
Les données utilisées sont a priori les données originales, celles des services publics et des 

syndicats patronaux, mais comment savoir si elles n’ont pas été “arrangées”, une pratique encore 
courante aujourd’hui dans certains États ? Cependant, dans le cas allemand, même si quelques 
manipulations ont pu avoir lieu, l’ensemble des données fournies par les archives et les sources 
imprimées semble suffisamment cohérent pour que l’on appuie un raisonnement dessus.  

Un autre élément rend également difficile une interprétation convenable des chiffres : ce 
sont les variations presque continues du territoire du Reich entre 1936 et 1940, ainsi qu’à la fin 
de la guerre, qui augmentent les difficultés d’interprétation. La Sarre, l’Autriche, la Haute-
Silésie, le territoire des Sudètes, le Protectorat (Bohême-Moravie), la Tchécoslovaquie, puis le 
Gouvernement général (Pologne), la Meurthe-et-Moselle, la Belgique, le Nord de la France, 
l’Alsace et les Pays-Bas viennent progressivement s’ajouter dans les statistiques de production. 
Or, les données séparées pour chaque territoire ne sont pas toujours disponibles, des 
regroupements sont souvent effectués, mais différemment d’une année sur l’autre, ce qui ne 

                                                      
2 Hubert Bonin, Hist. économique de la France depuis 1880, Paris, 1988, p. 87. 
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permet pas, de façon fiable, de rapporter toutes les données au territoire tel qu’il était avant les 
annexions.  

Enfin, un dernier élément explique des écarts de données entre plusieurs sources. Il existe, 
dans cette période, de petites différences de classement statistique entre les deux pays, et certains 
produits changent de catégorie au cours de la période étudiée. De ce fait, d’un pays à l’autre, les 
catégories statistiques ne sont pas tout à fait recouvrables, ce qui produit quelques variations, par 
exemple pour l’Alsace-Lorraine entre 1939 et 1941, variations que l’on a du mal à quantifier. 
Cependant, ce dernier aspect des choses reste marginal car il porte sur de très faibles différences. 

 
 
Quelques statistiques générales couvrant la période 1929-1952 vont permettre, dès à présent, 

d’avoir à l’esprit la réalité de l’industrie sidérurgique dans les deux pays. Dans les années 1950, 
on se situe alors à un niveau de production totale de 150 millions de tonnes d’acier brut, pour 
l’ensemble des pays producteurs, alors qu’au cours des années 1930, la production a fluctué 
entre 40 et 100 millions de tonnes. Les parts respectives de la France et de l’Allemagne ont 
beaucoup varié, mais la production allemande a souvent représenté près du double de la 
production française, en dehors de la Grande crise où leur niveau était comparable (autour de 
15 % du total mondial), tout comme en 1948 où elles se rejoignent également (autour de 5 %).  
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Figure 1. Part allemande et française de la production mondiale d’acier (1913-1955)3 

 
Le graphique comparatif entre les productions française et allemande d’acier brut montre 

bien l’impact de la crise mondiale sur la sidérurgie française, les difficultés à surmonter cette 
dépression et à retrouver le meilleur niveau atteint en 1929 : on est encore très loin de ces 
chiffres en 1938. Dans l’après-guerre, on constate que la France a du mal à relancer son industrie 
et surtout sa consommation, ce qui n’est pas le cas de l’Allemagne. 

 

                                                      
3 Calculé d’après archives allemandes (BA/ R 13 I/ 523-524-525), archives françaises (AN/ 139 AQ/ 60), INSEE 
(annuaire rétrospectif) et données OECE. Pas de total mondial pour les années de guerre. 
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Figure 2. France et Allemagne : production comparée d’acier brut (1929-1960)4 
 

Par deux fois, les deux sidérurgies se situent sur un pied d’égalité et la production française 
se retrouve très rapidement submergée par un concurrent phénix qui renaît de ses cendres. Cette 
situation a ouvert des espoirs, vite déçus. Ces espoirs expliquent en partie, tout particulièrement 
pour l’après-guerre, des tensions assez fortes, entre les deux pays. Quand la Communauté 
Européenne du Charbon et de l’Acier (CECA) se met en œuvre, les Français ont abandonné 
l’idée de remplacer la sidérurgie allemande sur le marché européen, mais ils gardent la prétention 
de conserver une égalité de production, ce qui explique les investissements massifs que l’on 
opère dans ce secteur. Mais une fois de plus, leurs illusions tombent vite au regard d’une certaine 
stagnation de la production française face à l’inexorable croissance de leur principal concurrent 
au sein du marché commun. C’est l’histoire croisée de ces deux sidérurgies, de leur relations, de 
leurs tensions et de leurs ententes qui sera mise ici en perspective avec les relations bilatérales 
des deux pays et l’évolution plus globale du contexte international et européen.  
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4 Source OECE, Statistiques industrielles, 1964. France et Allemagne, hors Sarre. Ce sont des chiffres arrondis. 
Voir les données en annexes.  
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UNE HISTOIRE SECTORI ELLE ET BILATÉRALE  

 
La recherche présentée ici se situe donc dans le domaine de l’histoire des relations 

internationales économiques. Son objectif global est d’analyser la nature des relations franco-
allemandes dans le secteur de la sidérurgie et de s’interroger sur le rôle de ces relations, depuis le 
début des années trente, dans l’élaboration de l’idée de coopération économique européenne, 
idée mise en pratique à partir de 1952 avec la création de la CECA5. Longtemps, le patronat de la 
sidérurgie fut considéré comme hostile au rapprochement européen de l’après-guerre, tant en 
France qu’en Allemagne. On en veut pour preuve la forte résistance qu’il opposa au premier 
projet de communauté européenne, celle du charbon et de l’acier. Cette étude consiste à montrer, 
par une mise en perspective différente, sur un temps plus long, que ce type d’analyse ne prend 
pas en compte toute la complexité de la question. 

 
Le secteur sidérurgique avait déjà été analysé par de nombreux auteurs, historiens et 

économistes, français, allemands et américains, pour la plupart6. Des recherches avaient déjà été 
effectuées, ou étaient en cours, sur les aspects institutionnels ainsi que sur les organismes 
professionnels (cartels de l’avant-guerre, CECA et négociations), ou sur des thèmes proches 
mais sur des périodes réduites. Il s'agissait donc d'aborder un sujet déjà bien éclairé, mais sous un 
angle d'approche différent, placé sur l’axe franco-allemand exclusivement et permettant une 
étude des relations bilatérales à travers les liens forts et les concurrences économiques qui se sont 
manifestés dans le domaine de l'acier7. Les deux directions de la présente recherche ont donc été, 
d’une part, une approche sur le terrain, au niveau des entreprises, des services publics et des 
hommes, en particulier des décideurs, d’autre part, une approche sur le long terme, de la crise 
des années trente aux années cinquante, période si remplie d’événements forts qu’elle permettait, 
à travers une étude du détail des évolutions de ce secteur, de cerner les tendances “lourdes”.  

Cette recherche me fut proposée par le professeur René Girault dans le cadre plus large d’un 
ambitieux programme international de recherches sur les constructions européennes, « Identité et 
conscience européennes au XXe siècle », dont il eut l’initiative en 1989. Après un premier bilan 
de mi-parcours8, une seconde étape de la recherche, élargie, s’est ouverte au moyen de nouveaux 
travaux de groupes, sous la direction de Gérard Bossuat et de Robert Frank. C’est dans ce cadre 
que les travaux de recherche que je poursuivais ont pu s’inscrire dans celles du groupe 
réfléchissant sur les cercles et les milieux économiques des années vingt aux années soixante, 
sous la responsabilité d’Éric Bussière et de Michel Dumoulin9.  

 
Le problème de la sidérurgie française et de sa place en Europe, plus particulièrement face à 

l’Allemagne, se pose en terme de puissance : dans les années trente pour concurrencer une 
puissance militariste et garantir la paix, après la guerre pour écraser définitivement cette 
ancienne puissance et lui ravir son rôle économique en Europe, dans tous les domaines, celui de 
la production d'acier étant le plus révélateur puisque lié également à la capacité d'armement. Les 

                                                      
5 Le livre de référence sur cette communauté est celui de Raymond Poidevin et Dirk Spierenburg, Histoire de la 
haute Autorité de la Communauté européenne du charbon et de l'acier. Une expérience supranationale, Bruxelles, 
1993. 
6 Philippe Mioche, Werner Bührer et John Gillingham sont les trois historiens qui se sont le plus consacrés à cette 
question, mais de nombreux autres auteurs ont fait des publications ou des articles importants sur ce sujet. Que l’on 
veuille bien se reporter à la bibliographie thématique (volume d’annexes). 
7 Le secteur du charbon, lui aussi partie prenante de la CECA, a été étudié, pour l’après-guerre, par Régine Perron, 
Le marché du charbon, un enjeu dans les relations Europe-Etats-Unis de 1945 à 1958, (thèse EHESS, dir. 
P. Fridenson) Paris, 1993. 
8 René Girault (dir.), Identité et conscience européennes au XXe siècle, Paris, 1994. 
9 Éric Bussière et Michel Dumoulin (dir.), Milieux économiques et intégration européenne en Europe occidentale au 
XXe siècle, Actes du colloque d’Arras, décembre 1996, Artois Presses Université, 1998. 
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relations franco-allemandes des années trente aux années cinquante ont donc été, en partie, 
conditionnées par les relations entre les sidérurgistes de ces deux pays et entre les deux 
gouvernements à propos de ce secteur de la production10. C'est le poids relatif de ces différents 
acteurs qui sera analysé, en observant dans quelle mesure les décisions de politique extérieure au 
cours de cette période ont été orientées par ce problème et par les hommes qui en avaient la 
charge. 

Certains sujets abordés dans cette thèse avaient donc déjà été développés dans diverses 
contributions, mais au-delà de la nécessité, pour certains passages, de faire les rappels qui 
semblaient indispensables au suivi et à la compréhension globale du développement, la volonté 
qui s’est affirmée au long de ce travail a été d’apporter un éclairage à la fois diplomatique et 
économique, en effectuant un incessant va et vient entre les points de vue et objectifs privés et 
publics, réellement indissociables dans la réalité des événements internationaux. C’est pourquoi 
je me suis avant tout intéressée à ce perpétuel mouvement de pression des pouvoirs publics sur 
les intérêts privés, et vice-versa, les uns étant dominants dans certaines périodes et à la faveur de 
certains événements, la tendance s’inversant à d’autres moments. 

L’étude sur le long terme, des années trente aux années cinquante, devait permettre de 
repérer les grandes lignes des politiques gouvernementales, les grands choix qui avaient été faits, 
de voir aussi si l’on retrouvait les mêmes groupes de pression, voire les mêmes décideurs et 
comment leurs positions avaient évolué. Je me suis efforcée également d'analyser avec la même 
profondeur les points de vue allemand et français, pour dégager les différences de conceptions et 
de pratiques d’un côté du Rhin à l'autre. Il s’agit donc ici de la construction d’une réflexion sur 
ces liens entre les industriels de la sidérurgie, les diplomates et les hommes politiques des deux 
pays, dans une période où les bouleversements furent tels en Europe qu’elle présente un véritable 
concentré des changements fondamentaux du XXe siècle.  

 
Comment les sidérurgies françaises et allemandes se sont-elles respectivement insérées dans 

un processus de construction européenne, d’abord d’initiative privée, comme les cartels, puis 
d’initiative publique, comme la CECA ? Comment, aux différentes époques, ont-elles supporté - 
ou initié - les différentes adaptations nécessaires ? Ont-elles pâti des nouvelles structures ou en 
ont-elles au contraire bénéficié ? Il s'agissait donc de s'interroger sur le rôle respectif des groupes 
industriels privés et des politiques économiques des deux États dans cette construction 
européenne, sur les différentes initiatives prises en ce domaine et leurs conséquences pratiques. Il 
convenait de se demander comment s'était effectué le lien entre l'avant et l'après-guerre, si les 
bases constituées dans les années trente avaient servi de support au grand élan des années 
cinquante ou si celui-ci n'était que le fruit des politiques gouvernementales de l’après-guerre, de 
part et d'autre du Rhin.  

Comment et pourquoi est-on passé d'une organisation privée, le cartel de l’Acier, à des 
stratégies publiques qui ont abouti à la formation de la CECA ? Quel a été ensuite le rôle des 
relations franco-allemandes dans cette évolution ? On pouvait a priori supposer qu’il avait été 
fondamental puisque les Français et les Allemands formaient la base du cartel d'avant-guerre et 
qu’en 1950, la proposition Schuman s'adressait d'abord à l’Allemagne. Quelles étaient les 
motivations, dans chaque pays, des décideurs, privés et politiques ? Est-ce que ce fut une 
démarche positive ou négative ? Comment est-on passé d’une volonté de démantèlement de la 
sidérurgie allemande à la proposition française de 1950 ? Les pressions extérieures, en particulier 
celle des Américains, furent-elles déterminantes ?  

La réponse à ces premières questions nécessitait une étude comparée des deux secteurs, des 
politiques publiques et surtout des deux milieux professionnels. Le problème des hommes a 

                                                      
10 Deux thèses récentes, de référence, se sont intéressées, d’une manière plus générale, aux relations économiques 
franco-allemandes, avant la Seconde Guerre mondiale, pour l’une, après cette même guerre, pour l’autre : Sylvain 
Schirmann, Les relations économiques et financières franco-allemandes (24 décembre 1932- 1er septembre 
1939), (thèse de l’Université de Strasbourg I, dir. R. Poidevin), 1994, 425 p. ; Sylvie Lefèvre, Les relations 
économiques franco-allemandes de 1945 à 1955 (thèse de l’Université de Paris IV, dir. G.H. Soutou), 1996, 921 p. 
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semblé fondamental. A cette époque, les élites de la sidérurgie françaises et allemandes sont-
elles comparables ? Ont-elles une culture et des pratiques communes ? Font-elles preuve d’une 
forme de solidarité européenne ? Y a-t-il eu continuité des motivations des décideurs ? Qui 
étaient les principaux décideurs avant-guerre et  après-guerre ?  Y a-t-il eu des liens entre eux ou 
au moins une certaine continuité des attitudes ? Pendant la période des hostilités, des liens 
subsistent-ils entre sidérurgistes allemands et français ? De quelle nature ? La période nazie a-t-
elle fondamentalement modifié les liens existants ? Mais pour répondre à ces questions, il fallait 
se garder de globaliser la position des acteurs, en particulier du patronat mais aussi des différents 
gouvernements successifs  : sous ces “entités” se trouve en réalité un ensemble complexe de 
groupes ou d'individus parfois opposés dans leurs idées et dans leur recherche du pouvoir. En 
choisissant d’étudier des cas précis, il a été possible d’individualiser les réactions et les positions 
de ces entités.  

En ce qui concerne les choix des gouvernements, on peut se demander pourquoi c’est une 
forme institutionnelle qui a été choisie, la CECA, et pourquoi on n’a pas laissé se reconstituer, 
peut-être sous une forme plus contrôlée, les cartels d’avant-guerre qui avaient pourtant permis de 
sortir la sidérurgie de la crise. Ce traité s’affirme comme un traité politique avant tout, mais en 
était-ce vraiment l’élément moteur ?  Pourquoi y avoir intégré une loi anti-trust qui n’était pas 
coutumière en Europe. La CECA aboutit-elle finalement à une reconstitution de fait du cartel de 
l'acier ?  C’est le reproche qu’on lui a fait, mais Jean Monnet s'est attaché, dans sa formulation, à 
démontrer le contraire. Les sidérurgistes ont montré des réactions hostiles à ce projet : étaient-
elles unanimes dans la profession et quels étaient les points de blocage ?  

A travers cet ensemble de questions dans l’exemple particulier de la sidérurgie française et 
allemande, et de ses liens, émergent des concepts plus généraux dans le domaine des relations 
internationales économiques. Quels étaient les liens entre les sociétés privées et les États ? 
Quand et comment ces relations jouèrent-elles un rôle politique ?  

Au cours des changements successifs de gouvernements dans chaque pays, les relations 
entre les milieux patronaux et les milieux gouvernementaux ont subi d’importantes variations. 
Pourtant, si l’on concentre son attention sur la période nazie d'avant-guerre et les quelques 
années qui la précèdent (environ 1930-1939) afin d’observer les conséquences du changement de 
régime en Allemagne sur les relations bilatérales industrielles, on pourrait être surpris. Il a en 
effet semblé, lors de l’étude des archives diplomatiques allemandes, que ce changement avait 
finalement eu peu de conséquences, apparentes en tout cas. Travaillant sur les dossiers 
concernant la sidérurgie et plus particulièrement les cartels, dans leurs liens avec la France, 
aucun changement de ton - apparent - ni de réorientation fondamentale de politique économique 
n’a été relevé, entre les années 1930 et les années après 1933. De même, les liens entre le 
patronat sidérurgique des deux pays devaient être examinés dans cette optique. Il semble qu'il y 
ait un certain décalage entre ce que l'on peut lire dans la presse de l'époque, reflet des opinions 
publiques des deux pays, et le travail quotidien des milieux économiques qui poursuivent leurs 
activités, quelles que soient les circonstances politiques, sauf bien entendu dans la situation 
extrême de conflit où les liens sont inexorablement rompus. 

 
Au cours de la période choisie, les relations franco-allemandes ont été au cœur des 

problèmes de l'Europe, et l’industrie sidérurgique a constitué un enjeu fondamental dans les 
moments de tension de l'avant-guerre, du second conflit mondial et dans la phase de 
reconstruction qui a suivi. On peut même dire que, au cours de ces années, la sidérurgie a 
conditionné les relations franco-allemandes. La façon dont ce problème a été réglé, par la 
poussée des groupes capitalistes privés ou par les pressions des gouvernements et des pays alliés, 
les choix qui ont été alors effectués sont d'un grand intérêt pour mieux comprendre les débuts de 
la construction économique européenne. S’il existait déjà des études autour du sujet proposé, la 
spécificité de l’approche choisie les complètera et devrait enrichir la connaissance de ce thème, 
qui a d'ailleurs été assez peu abordé dans des études françaises11. Or, chaque école historique 
                                                      
11 Le seul livre en français qui couvre le sujet est celui de Henri Rieben, mais il est déjà ancien (1954) et son auteur 
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nationale se doit de proposer sa propre approche aux recherches internationales sur les mêmes 
thèmes. C'est le feu croisé de ces différents éclairages qui permet une plus efficace approche de 
la “vérité” historique, en tout cas de sa recherche et, dans le cas présent, une modeste 
contribution à une meilleure connaissance des relations franco-allemandes.  

 

LES MÉTHODES ET LES FONDS UTILISÉS 

 
Au regard de l’objectif premier de cette recherche, qui voulait faire apparaître les 

continuités et les ruptures entre les années trente et les années cinquante, on aurait pu considérer 
la période de la guerre comme une parenthèse si particulière que l’on eut pu l’exclure, d’autant 
qu’elle alourdissait considérablement la tâche entreprise. Le choix a pourtant été fait de s’y 
intéresser tout aussi précisément et, malgré la situation très singulière de la guerre, certains liens 
ont pu ainsi être mis en évidence, liens révélateurs des sociabilités antérieures et qui expliquent 
également certaines attitudes de l’après-guerre.  

La présentation chronologique semblait la mieux adaptée, eu égard à cette rupture 
fondamentale de la guerre. C’est ainsi que la première partie de cette recherche s’est intéressée à 
la concurrence et aux liens franco-allemands dans le secteur sidérurgique, en particulier à travers 
la stratégie du cartel européen de l’acier mais également dans les relations qu’avaient tissées 
entre eux les maîtres de forge. Le temps de la guerre, qui en Allemagne peut être considéré 
comme débutant en 1936, soit au lancement du Premier plan de quatre ans, fait l’objet de la 
deuxième partie. Enfin, la première reconstruction des deux sidérurgies et les évolutions rapides 
vers un début de construction européenne s’appuyant sur ce secteur sont au cœur de la troisième 
partie12.  

L’objectif recherché nécessitait une approche sur le terrain, auprès des décideurs, d’où le 
choix de proposer un nombre important de citations pour faire vivre les acteurs et suivre leurs 
préoccupations au quotidien et celui d’un passage nécessaire par quelques approches très 
techniques. 
 

Le choix a été fait d’un croisement des données publiques et privées afin qu’une multiplicité 
d’approches soit possible. Il ne s’agit ni d’une étude “économique” stricto sensu, ni d’une étude 
sociologique, quant aux dirigeants13. Pour le choix des entreprises, ce sont les plus 
représentatives en rang de production (part du marché intérieur) mais aussi en écoute dans la 

                                                                                                                                                                           
n'a sans doute pas eu accès à toutes les archives aujourd'hui ouvertes ; de plus son point de vue n’est pas tout à fait 
impartial car il défend en tout l'action de Jean Monnet dont il est un des plus fidèles admirateurs. Un ouvrage 
d’Ervin Hexner avait donné une base très solide à l’étude des cartels internationaux pour les années de l’avant-
guerre, mais lui aussi, sans le recul que l’on possède aujourd’hui (1943). On dispose aussi des travaux en anglais de 
John Gillingham, et en allemand de Werner Bührer et de Matthias Kipping, qui abordent tous ce même thème, mais 
essentiellement sur l’après-guerre. Il n'y a que très peu de choses sur la période de la guerre, et Rieben est le seul à 
avoir envisagé l'ensemble de la période. Enfin, sur la sidérurgie française, la référence est celle des travaux de 
Philippe Mioche qui s’est aussi intéressé à son ouverture européenne. On se reportera à la bibliographie thématique 
pour les références de ces ouvrages.  
12 Le sort de l’Allemagne orientale, sous occupation soviétique après la guerre, ne sera que très accessoirement 
évoqué. Il n’est pas sans intérêt pour les années de guerre, mais n’a plus aucune importance dans les liens qui se 
nouent à nouveau après la guerre. De plus, je ne disposais pas pour mon étude de documents d’archives de cette 
occupation, sans doute encore à Moscou, mais dont on peut peut-être espérer qu’une partie sera transférée aux 
archives de Potsdam qui sont actuellement en complète restructuration et dont les fonds se complètent peu à peu de 
regroupements de documents dispersés dans l’ex-RFA et d’autres, rapatriés de l’extérieur. Mais l’industrie 
sidérurgique de la zone orientale ne représente qu’une très faible partie de la production allemande qui est 
essentiellement concentrée dans la Ruhr, et les conclusions que l’on pourra tirer de l’étude de la partie occidentale 
ont semblé tout à fait suffisantes pour le sujet proposé.  
13 Type d’étude que d’ailleurs, pour le côté allemand, Hervé Joly a parfaitement accompli dans sa thèse : L’élite 
industrielle allemande. Métiers, pouvoirs et politiques. 1933-1989, EHESS, Paris, 1993. 
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profession et plus largement (par exemple dans les divers organismes syndicaux et dans les 
groupes internationaux) qui ont été choisies, quand la chose était possible sur la durée. Une 
dernière condition et pas des moindres, fut celle de l’accessibilité des archives. Il fallait dans 
certains cas des clés d’accès : grâce au professeur Raymond Poidevin, j’ai pu accéder aux 
archives Mannesmann, mais je me suis heurté, par contre, à un refus de la part de la firme 
Krupp14.  

La difficulté, surtout du côté allemand, était la grande dispersion des sources. En France, 
quelques regroupements ont été opérés au CARAN15, mais il y a malheureusement aussi 
beaucoup de fonds dispersés. Le choix a donc été de faire un corpus varié et représentatif de 
fonds, puisant à la fois du côté allemand et français, et dans les sources privées comme 
publiques.  Pour les entreprises, ont été choisies les plus importantes et les plus représentatives 
du secteur et qui, réunies, représentent au moins 50 % de la sidérurgie de chaque pays. C’est 
ainsi que les exemples porteront sur les entreprises françaises de Wendel, Schneider et, plus 
accessoirement, Châtillon, Commentry et Neuves-Maisons, Denain-Anzin, Marine-Homécourt ; 
sur les entreprises allemandes Vereinigte Stahlwerke et Mannesmann, ainsi que ponctuellement 
Krupp.  

Parmi les difficultés rencontrées se trouvaient celle de la compréhension et de la traduction 
de certains aspects techniques. Les termes spécialisés de la sidérurgie ne sont pas toujours faciles 
à définir précisément, ils apparaissent rarement dans des dictionnaires, et plusieurs termes 
peuvent être équivalents ou au contraire employés dans des sens différents selon le contexte ou 
l’ époque. Le même problème est encore plus difficile côté allemand et ce, d’autant que les 
usages de vocabulaire ont évolué depuis l’époque étudiée, tout simplement parce que la 
sidérurgie d’aujourd’hui n’est plus beaucoup comparable, techniquement à celle de l’époque. De 
ce fait, un même mot peut avoir des sens différents selon les périodes16.  

La connaissance des personnages croisés au cours des événements et au long des documents 
a constitué une autre difficulté. Pour les hommes politiques, il existe en général un certain 
nombre d’ouvrages de référence qui permettent de connaître les carrières des uns et des autres. 
Le parcours du combattant commence avec les personnes appartenant aux milieux économiques, 
qui, hormis les plus célèbres d’entre elles, - et encore, la célébrité publique n’est pas 
l’importance réelle au sein de ces milieux - n’ont pas laissé beaucoup de traces, en dehors de 
listes de noms dans des conseils d’administration ou des réunions. Il a fallu faire appel, en ce qui 
les concernait, à des croisements entre diverses données extraites des archives, de la presse et des 
travaux historiques divers. Parmi ces derniers, le plus précieux pour la connaissance des milieux 
sidérurgiques français a été le travail biographique de Philippe Mioche, inclus dans sa thèse17. 

                                                      
14 On savait déjà que Krupp avait bénéficié de la main d'œuvre de guerre pour ses usines. Les archives Mannesmann 
montrent que les Français, en tant qu’ouvriers qualifiés, y ont été employés en nombre conséquent, comme on 
pourra le voir dans les chapitres sur la guerre. L’entreprise s’est aussi faite remarquer par certains agissements peu 
glorieux en France pendant la guerre, dont on trouvera également les détails dans lesdits chapitres. Enfin, en ce qui 
concerne les cartels, ses représentants ont toujours été présents aux côtés des autres membres et donc des Français. 
Pourtant, quand au début de ces recherches, j’ai demandé à venir consulter les archives de Krupp à Essen, on m’a 
répondu par une fin de non recevoir en “affirmant” que la firme n’avait rien dans ses archives qui concernant la 
France. C’est bien sûr que je n’avais pas la “bonne clé”… Je déplore, pour cette raison et pour d’autres, que le 
gouvernement fédéral ait rendu les archives de cette firme, d’abord saisies par les Américains et conservées un 
temps aux Bundesarchiv. Mais j’ai trouvé par ailleurs d’autres fonds qui faisaient en partie le relais des sources 
manquantes. Quoi qu’il en soit, il n’était pas possible d’étudier toutes les archives disponibles, - d’une quantité 
inhumaine ! -, et le fonds Krupp, vu sa taille, mériterait ultérieurement des recherches spécifiques, si on m’y autorise 
enfin. 
15 Centre de consultation des archives nationales à Paris. 
16 C’est pourquoi il m’a paru intéressant de fournir à des chercheurs éventuellement intéressés par ce secteur 
économique un lexique franco-allemand des termes techniques de la production d’acier, que l’on trouvera dans le 
volume d’annexes. D’un point de vue pratique, le choix a été fait de ne pas traduire les noms des groupements et des 
différentes subdivisions économiques, car il y a risque de confusion, la traduction en français de certains noms serait 
trop proche d’autres, pour ne pas prêter à confusion. 
17 Philippe Mioche, La sidérurgie et l'État en France des années quarante aux années soixante, thèse de 
l’Université de Paris-IV, 5 vol., 1418 p., 1992. 
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Dans les archives publiques françaises, d’une exceptionnelle richesse, ce sont les fonds du 

CARAN, du Ministère des finances et du Ministère des Affaires Étrangères qui ont fourni le 
principal support de cette recherche18.  

Aux Archives nationales étaient disponibles à la fois certains fonds du Ministère de 
l’Industrie, pour la guerre et l’après-guerre, dont les dossiers de la Direction de la sidérurgie, du 
Comité d'organisation de la sidérurgie et de l’Office des fers, fontes et aciers. Les nombreux 
documents disponibles couvrent la période 1940-1948, ce qui permet de suivre les 
transformations de la politique économique sous le gouvernement de Vichy et les réorganisations 
de la Libération. A cela s’ajoutaient les fonds de la Direction des affaires économiques, pendant 
la guerre ; celui de la Commission consultative des dommages et des réparations et enfin celui de 
la Délégation générale aux relations franco-allemandes, concernant les négociations 
économiques sous l’Occupation. J’ai consulté aussi certains dossiers des archives des 
groupements professionnels, ceux du Comité des Forges, de la Chambre Syndicale de la 
Sidérurgie Française et du Conseil national du Patronat français. Du côté des entreprises, j’ai 
disposé principalement du fonds de Wendel, particulièrement riche19, du fonds Schneider, de 
celui de Marine-Homécourt, et de Châtillon, Commentry et Neuves-Maisons. 

Les archives des services allemands en France pendant la guerre ont été versées aux 
Archives Nationales. On y trouve les papiers des services centraux de Paris, mais aussi ceux des 
commandants militaires des régions, en particulier de la France du Nord (et de la Belgique). Ce 
très gros fonds contient des informations très nombreuses et très variées sur la France, 
essentiellement dans les domaines économique et politique. Il fut très précieux. 

Le Ministère des Finances met également à disposition des chercheurs des fonds 
d’exceptionnelle qualité et quantité. Ces documents furent très appréciables car ils étaient bien 
évidemment ciblés sur les aspects économiques des relations extérieures. J’ai pu trouver, dans la 
plupart des dossiers, les copies de documents envoyés au Ministère des Affaires Étrangères par 
les ambassadeurs et les conseillers économiques en poste en Allemagne ou dans d’autres pays 
européens. Parfois on ne disposait d’ailleurs que de cette précieuse et unique copie, non trouvée 
au Quai d’Orsay. En dehors des nombreux rapports diplomatiques sur la situation économique 
allemande, le fonds de la Commission d’Armistice de Wiesbaden, celui de la Mission des 
réparations et les dossiers sur les cessions de participations françaises, parmi d’autres, se sont 
révélés indispensables.  

Le Ministère des Affaires Étrangères possède bien entendu lui aussi de nombreux cartons de 
documents sur l’Allemagne, à différentes époques, mais évidemment un peu moins orientés vers 
les questions économiques et la sidérurgie, en dehors des dossiers sur la CECA et sur le Bureau 
de l’acier. Certains dossiers sur l’Occupation française en Allemagne et des copies de ceux de la 
Wilhelmstraße (Affaires Étrangères allemandes), pendant la guerre ont été très intéressants à 
consulter.  

 
Les archives publiques allemandes sont très dispersées : à chaque type d’archives, une ville 

de destination différente20. Notre jacobinisme s’y perd… Mais chaque fonds rassemble des 
quantités de documents impressionnantes. Le terme de bureaucratie y prend tout son sens : pour 
la période nazie, les avalanches de documents étaient déjà déroutantes, mais avec la préparation 
et la mise en place de la CECA, ajoutée au Contrôle tripartite sur l’Allemagne de l’Ouest et les 
différents organismes qui en sont sortis, on disparaît sous les circulaires, études et notes de toutes 
sortes ! Dans ces conditions, la chasse à l’information ne put être que fructueuse.  

Le Ministère fédéral des Affaires Étrangères (Auswärtiges Amt) à Bonn a conservé des 
documents sur les questions économiques en bien plus grand nombre que son homologue 

                                                      
18 On trouvera le détail des fonds et des dossiers consultés dans le volume d’annexes. 
19 La publication par la société de Wendel d’un catalogue imprimé des sources facilite grandement le travail.  
20 Et, de plus,  les sociétés ne versent pas leurs fonds aux archives fédérales, comme cela se pratique en France pour 
les archives nationales.  
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français, ce qui reflète, particulièrement pour l’Entre-deux-guerres, des préoccupations 
différentes, dans le domaine des relations internationales. Les dossiers sur les cartels et sur la 
sidérurgie, en général, y sont abondants.  

Les Archives Fédérales Allemandes (Bundesarchiv) à Coblence, détiennent des dossiers 
essentiels dans le domaine économique, pour toutes les périodes étudiées, et qui sont 
particulièrement abondants dans le domaine de la sidérurgie allemande. Elles comportent non 
seulement beaucoup de fonds publics mais aussi un grand nombre de fonds privés, dont ceux qui 
avaient été confisqués par les Alliés après la guerre21. On y trouve les fonds du Ministère de 
l’économie (Reichswirtschaftministerium) avant et pendant la guerre, et des groupes de 
l’industrie (Reichsgruppe Industrie), avec de très nombreux dossiers sur le groupe de l’acier. Les 
archives fédérales renferment aussi les fonds complets des associations patronales successives de 
la sidérurgie (Wirtschaftgruppe Eisen und Stahl Industrieller et Wirtschaftsvereinigung Eisen- 
und Stahlindustrie) qui ont été fondamentales pour les recherches sur les années trente et pour la 
période de guerre. Ces dossiers comportent toutes les correspondances et les circulaires adressées 
aux différents membres, les articles des revues spécialisées, en particulier ceux qui concernent 
les relations avec la France, et de très nombreuses études et statistiques. Des comparaisons avec 
d’autres documents consultés dans les archives Thyssen ont pu être faites et ont permis des 
recoupements fructueux. Enfin, ces archives disposent également de très nombreux dossiers sur 
le Plan Schuman (fonds de la Stahltreuhändervereinigung).  

Les archives privées allemandes relèvent de chaque entreprise. Celles de la société Thyssen 
(Duisbourg) sont extrêmement intéressantes et ce de plusieurs façons. Il s'agit d’abord d'une des 
plus grandes et des plus anciennes entreprises sidérurgiques allemandes (Konzern Vereinigte 
Stahlwerke). Son histoire est, en France, beaucoup moins connue que celle du Konzern Krupp. 
Un de ses propriétaires, dans les années trente, Fritz Thyssen, est à la tête du syndicat allemand 
de l’acier. Il est aussi, dès les premières heures, proche du parti nazi. Par un coup de théâtre il 
s'en éloigne à la déclaration de guerre et doit s'exiler22. Sa femme et lui-même sont déchus de la 
nationalité allemande et tous leurs biens sont saisis. Les archives sont par là même un peu 
incomplètes durant la guerre car l’entreprise est alors sous le séquestre des Hermann 
Goeringswerke. Cet exil permet une réhabilitation précoce de la famille Thyssen en 1953, date à 
laquelle ses héritiers recouvrent leurs propriétés. Mais cette entreprise n'a cessé de compter au 
sein de l’acier allemand, après la guerre, et ses responsables sont aussi les principaux dirigeants 
du syndicat patronal de l'acier. Ils participent donc à toutes les négociations avec les autorités 
d'occupation puis à l'élaboration de la CECA23. Ce rapide tableau explique la richesse du fonds 
Thyssen24 qui offre des documents sur la mise en place de la nouvelle entente européenne de 
l'acier, des enquêtes sur les firmes sidérurgiques à l’étranger, un dossier spécial réuni par la 
Commission britannique de contrôle sur l'utilisation des travailleurs étrangers dans les Vereinigte 
Stahlwerke au cours des années 1939-1945, un fonds sur la Lorraine et le Luxembourg occupés, 
des études de diverses sociétés sidérurgiques allemandes, des statistiques industrielles, le dossier 
sur les ordonnances du gouvernement militaire sur les cartels (1945-1952), sur les négociations 
préparatoires à la CECA, etc. 

Le second groupe sélectionné a été le groupe Mannesmann (Düsseldorf) qui dispose, lui 
aussi, d’un service d’archives hors pair qui comprend ses fonds propres ainsi que quelques fonds 
issus de l’ancien Konzern des Vereinigte Stahlwerke, dont les dossiers privés de Ernst Poensgen, 
et ceux du Verein Deutscher Eisenhüttenleute. Comme dans les fonds de la société précédente, 
j’y ai trouvé des dossiers très complets sur tous les sujets abordés, tant ceux concernant le 
fonctionnement propre de la sidérurgie allemande, son organisation professionnelle et patronale, 
                                                      
21 Même si aujourd’hui la politique semble être plutôt de restituer les archives privées des grands groupes qui 
peuvent en assurer la conservation, ce qui correspond soit à une autre conception de la conservation que celle qui 
prédomine en France, soit à une politique d’économie budgétaire de l’État fédéral… 
22 Voir la biographie de Fritz Thyssen au chapitre 3. 
23 exemple: Schwede, directeur pendant la guerre, participa au groupe de réflexion sur le plan Schuman, en 1950. 
24 Malheureusement, certaines archives, en particulier des années trente, concernant des sociétés françaises (par 
exemple au sujet de participations), sont encore fermées jusqu'en 2002. 
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aussi bien que les correspondances privées et syndicales, tout comme les dossiers sur les ententes 
avant la guerre, sur la main d’œuvre étrangère, pendant la guerre, sur la Sarre et la CECA, après 
la guerre.  

 
C’est dire au total que je disposais pour cette recherche de fonds surabondants et que ce ne 

fut pas là, la moindre des difficultés. A travers ces documents d’archives, j’ai d’abord découvert 
un milieu que je ne connaissais pas et qui peut sembler austère, en particulier par ses aspects 
techniques inévitables. Pourtant, au fil des cartons, dans les lettres et les comptes rendus de 
réunions, j’ai vu bientôt apparaître les hommes, et ce milieu de l’acier s’est progressivement 
animé.  

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 

 

 
Liste des abréviations pour les fonds d’archives 

 
 
Pour l’analyse détaillée de ces fonds d’archives et des dossiers utilisés, on se reportera au volume 
d’annexes.  

 
 

AA : Auswärtiges Amt  
AF : Archives des Finances 
AN : Archives nationales 
BA : Bundesarchiv 

MAE : Ministère des Affaires Étrangères 
MAN : Fonds Mannesmann 
THY : Fonds Thyssen 

 
 

 



 

 

Première partie  

 
Les années de crise (1929 -1939) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La décennie des années trente est marquée par la crise qui bouleverse les données 

économiques mais aussi les rapports entre les nations et facilite la montée des idéologies 
autoritaires en Europe. La sidérurgie, un secteur fondamental dans l’économie de cette période, 
est touchée de plein fouet mais, à partir du milieu des années trente, le réarmement progressif des 
différents pays d’Europe occidentale va lui offrir de nouvelles possibilités.  

La crise défait, dans un premier temps, les liens fragiles qui s’étaient créés entre les 
producteurs européens, en particulier entre les Français et les Allemands. Mais, très vite, pendant 
que les diplomates sont aux prises avec une augmentation de la tension dans les relations 
bilatérales et les difficultés financières de l’Allemagne, les industriels tissent, à nouveau, une 
toile protectrice, sous la forme d’un nouveau cartel de l’acier qui doit protéger leur production 
des aléas du marché mondial.  

 
Une approche comparée des organisations professionnelles, des entreprises et des hommes 

des deux pays permettra de mettre en valeur leurs motivations, leurs formes de pensée, leurs 
méthodes d’action et la façon dont ils perçoivent leur concurrence mutuelle. Cette proximité de 
travail était-elle réelle ou artificielle ? A-t-elle débouché sur une certaine forme de connivence 
ou du moins de compréhension ? Les industriels étaient-ils pris dans un véritable réseau 
d’influence européenne ou étaient-ils simplement pragmatiques ? 

Alors que les conditions politiques changeaient si fondamentalement en Allemagne au cours 
des années trente, on peut se demander si leurs relations ont pu rester de même nature. Les 
sidérurgistes allemands ont-ils cherché à profiter de cette nouvelle situation ou se sont-ils 
seulement adaptés ? Ce sont là quelques-uns des problèmes qui peuvent être posés pour cette 
décennie et que l’on tentera d’éclaircir. 
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CHAPITRE 1  
  

L’ÉTAT DE CHOC : 192 9-1932 
 

 
 
 
 
 
En cette année 1929, les problèmes diplomatiques au sujet des réparations semblaient en 

voie d’être résolus, à la suite du plan Young, et les relations franco-allemandes paraissaient plus 
sereines, sous la saine influence de la politique de Briand. La crise économique américaine, qui 
touche bientôt l’Allemagne puis un peu plus tard la France, remet alors en cause l’ensemble de 
l’équilibre européen. Pour les sidérurgies française et allemande qui vivaient royalement sur un 
rythme d’expansion rapide, c’est un choc auquel le Cartel international de l’Acier, conclu en 
1926 entre les quatre principaux producteurs européens, ne résiste pas.  

Au début des années trente ressurgit une tension importante sur les relations internationales. 
A la suite de divers incidents graves, la Société des Nations a démontré son inefficacité, perdant 
ainsi la confiance générale. C'est une brèche dans laquelle s'engouffrent les régimes autoritaires 
pour mener progressivement le monde au réarmement et à la guerre, tandis que les régimes 
démocratiques n'arrivent pas à prendre les mesures nécessaires pour imposer la paix.  

L'Allemagne de Weimar, depuis les traités de paix et les contraintes qu'ils lui imposaient, a 
peu à peu retrouvé sa place dans le concert des nations, une place de grande puissance 
économique. La politique extérieure de Stresemann s’est révélée, à cet égard, très efficace. Mais 
les effets sociaux catastrophiques induits par la crise de 1929 profitent au parti national-socialiste 
allemand, qui n'était pourtant encore que marginal à cette date, ainsi qu’au parti communiste. 
L’avenir politique de l’Allemagne est désormais inquiétant. 

A travers le quotidien des sidérurgistes des deux pays, on tentera d'évaluer les craintes que 
pouvaient ressentir les milieux industriels allemands et français face au bouleversement des 
données politiques qui ne pouvaient être sans conséquences sur les relations bilatérales, ou peut-
être leur absence d'appréhension, et leur point de vue sur les changements en cours. 
 
 

Depuis l’évacuation de la Ruhr en 1925, les accords de Locarno et surtout depuis la 
politique de rapprochement menée par Briand, les relations franco-allemandes vivent des années 
de sérénité. La normalisation des relations s’opère aussi à l’échelle des peuples : des associations 
d’échanges sont créées, des rencontres de jeunes, de militants ou d’industriels sont organisées. 
Un traité commercial a été signé le 17 août 1927, un “bon compromis”1 à travers lequel les deux 
pays s’accordent mutuellement la clause de la nation la plus favorisée. Ce traité s’avère efficace 
et régit désormais les relations commerciales bilatérales jusqu’en 1939.  

Cependant quelques points d’ombre persistent. Le problème des réparations avait presque 
été résolu par la signature du Plan Young, en août 1929, qui avait fixé le solde de la dette 
allemande à 110 milliards de marks, dont seulement 23 milliards exigibles inconditionnellement, 
le reste dépendant de l’attitude américaine vis-à-vis des autres dettes alliées. Si la France est 
relativement satisfaite du résultat obtenu, elle n’a pas réussi à faire accorder la clause de 
sauvegarde qui aurait permis la suspension de ses remboursements en cas de non-paiement par 

                                                      
1 René Girault, Robert Frank, Turbulentes Europe et nouveaux mondes 1914-1941, Paris, 1988, p. 150. 
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les Allemands de leurs dettes à la France. En Allemagne, cette solution est, de plus, loin 
d’obtenir l’unanimité de l’opinion et des partis politiques2.  

La Sarre, économiquement contrôlée par la France et intégrée dans son espace douanier, est 
un autre point de litige entre les deux pays. Les Allemands n’en font pas, à ce moment-là, un but 
majeur de leurs relations diplomatiques, sans pour autant perdre cet objectif de vue. Même si la 
séparation de la Sarre leur a fait perdre des mines importantes, en 1929, ils produisent plus de 
charbon qu’en 1913 dans le cadre des anciennes frontières…3 

Les relations franco-allemandes sont donc globalement bonnes vers le mois de septembre 
19294, car le Plan Young a mis fin à un sujet de tension qui persistait depuis 1923, celui des 
réparations et a permis l’accord sur l’évacuation anticipée de la Rhénanie, définitive fin juin 
1930. C’est le mois même où Briand propose à la tribune de la SDN “une sorte de lien fédéral” 5 
entre les nations européennes, idée qui sera mise en forme l’année suivante dans un 
mémorandum mais qui n’aura pas de suite, non seulement parce qu’il ne correspond pas aux 
réelles visées allemandes, mais aussi parce que les nouvelles données de la conjoncture 
économique et bientôt politique vont bouleverser les relations européennes. 

Ces relations sont d’autant plus détendues que, dans chaque pays, les conditions 
économiques sont excellentes.  

 
 

                                                      
2 René Girault, Robert Frank, ibid., p. 151. 
3 Pierre Léon (dir.), Histoire économique et sociale du monde, t. 5, Paris, 1977, p. 227. 
4 J.-B. Duroselle, Les relations franco-allemandes de 1918 à 1950, t. II, CDU, 1966, p. 92 et suiv. 
5 René Girault, Robert Frank, ibid. 
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LE SECTEUR SIDÉRURGIQUE À LA FIN DES ANNÉES VINGT 

 
 

Les aspects techniques de la production 
 
Les industries du fer et de l’acier forment des branches très diverses. En amont, les hauts-

fourneaux permettent d’obtenir le matériau de base, la fonte, qui est coulée dans les fonderies (de 
fonte, d'acier moulé et de fonte malléable) ou recuite dans les différents types de fours pour 
obtenir de l’acier brut. L’acier brut est ensuite étiré et laminé et transformé en tôle, fil, profilé ou 
tubes, pour l’essentiel de la production. C’est cette première transformation de l’acier que l’on 
nomme tréfilage, laminage et étirage à froid. Les produits obtenus sont les suivants : 

« 1° tréfilage: fils d'acier de toute nature et la plupart des produits qui en dérivent: câbles 
divers, chaînes soudées, clouterie, crochets à ardoise, gabions, grillage divers, liens, pointes, 
ressorts, ronces artificielles, toiles métalliques, tringle pour pneumatiques, etc. 

2° étirage: barres d'acier de toute nature, pleines étirées, comprimées, tournées, écroûtées, 
rectifiées, profilées; Profilés divers obtenus par pliage continu de feuillards en acier, laminés à 
chaud ou à froid. 

3° Laminage : feuillards d'acier laminés à froid de toute nature. » 6 
 
Ces demi-produits sont livrées aux industries de transformation, les industries 

métallurgiques. Une autre production de grande importance est celle des aciers spéciaux qui sont 
des alliages de l’acier brut avec toutes sortes de métaux, selon l’usage auquel il est destiné : 
chrome, nickel, molybdène, manganèse, silicium, titane, etc. Ces aciers spéciaux, plus légers et 
plus résistants aux hautes températures et à la traction ou à la torsion, sont destinés en particulier 
aux armements mais aussi à l’outillage, à l’automobile, à la construction navale et à celle de 
machines7. Les usines sont en général spécialisées dans ce type de production pour lesquelles les 
fluctuations du marché sont bien moindres car la demande est plus constante et la concurrence 
plus étroite.  

Le secteur de la sidérurgie lourde nécessite de puissantes installations et fonctionne le plus 
souvent sous une forme intégrée. L’intégration se fait habituellement par plusieurs types de 
combinaisons8. La première est celle qui s’opère à partir des hauts fourneaux et qui peut être 
complétée par une association avec des mines de fer (sidérurgie sur le fer), des cokeries 
(sidérurgie sur le charbon), des fonderies de première fusion ou des aciéries. Il existe aussi une 
intégration à partir des cokeries ou à partir des cubilots9.  

 
Pour en finir avec les aspects techniques, il faut aussi évoquer rapidement le problème de 

l’approvisionnement en charbon et en minerai qui est non seulement fondamental pour 
l’industrie sidérurgique mais qui explique bien des tensions diplomatiques ou des affrontements 
bilatéraux.  

En ce qui concerne le charbon, bien que la production française, dans les années trente, soit 
assez importante (54 millions de tonnes en 1929, à 65 % originaire du Nord), elle s’avère 
largement insuffisante, en quantité mais aussi en qualité, pour satisfaire aux besoins de la 
sidérurgie française. Il faut donc importer et ces importations viennent alors traditionnellement 
                                                      
6 AN/ F 37/ 196/197 Dommages subis par la France et l'Union française du fait de la guerre et de l'occupation 
(1939-1945): part imputable à l'Allemagne, tome IV/ A I 37.  
De nos jours, les techniques ont énormément progressé, on en est arrivé à la coulée continue, c’est-à-dire qu’il n’est 
plus besoin de passer par les barres pour fabriquer des tôles fines, l’acier brut est directement transformé en produit 
fini. Voir la notice technique, dans le volume d’annexes. 
7 B. Hedde d’Entremont, Les aciers spéciaux, Paris, 1968. 
8 Henri Rieben,  Des ententes des maîtres des forges au plan Schuman, Lausanne, 1954 p. 72. 
9 Four à cuve verticale cylindrique utilisé pour la fusion de la fonte (Larousse). Se reporter également au lexique des 
termes techniques, en annexe. 
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de la Ruhr, l’Allemagne produisant à la même époque, 130 millions de tonnes de charbon10 dont 
plus de 90 % proviennent de Rhénanie-Westphalie.  

Un dérivé du charbon, le coke, est également indispensable au cours des étapes de la 
transformation métallurgique. Or pour des raisons qui tiennent à sa qualité et à sa teneur en 
carbone, le charbon français (Nord et Centre-Est) n’est qu’en partie cokéfiable, celui de 
Lorraine, le lignite, ne l’étant pas du tout, du moins jusqu’aux avancées technologiques qui 
marquèrent le début des années cinquante et permirent enfin cette production. Il faut donc 
également importer du coke de la Ruhr, cela étant moins coûteux que d’importer du charbon que 
l’on cokéfie ensuite.  

Le minerai de fer français, par contre, est très abondant, la production étant de 50,7 millions 
de tonnes en 1929 dont 94,5 % proviennent de Lorraine. Les Allemands, n’ayant pas ou presque 
de ressources en minerai, n’en produisent à la même époque que 6,3 millions de tonnes. La 
production française est largement excédentaire par rapport aux besoins et fait l’objet d’une 
exportation en grande quantité11. Mais là encore, il y a plusieurs types de minerais, classés en 
fonction de leur teneur en phosphore. Selon les types d’aciers que l’on veut fabriquer, il faut 
éliminer peu ou prou ce phosphore. L’acier Thomas, à usage courant, supporte un taux de 
phosphore assez élevé (de l’ordre de 4 %) mais l’acier Martin-Siemens, qui permet de produire 
les aciers rapides et les aciers spéciaux, utilisés entre autres pour l’armement, n’en tolèrent 
qu’une très faible teneur. Le minerai de Lorraine, dit minette, a une teneur en phosphore qui ne 
permet pas, à cette époque, de produire de l’acier Martin.  

 
Si les échanges de minette de Lorraine contre du charbon de la Ruhr ont été longtemps 

considérés comme logiques, les particularités techniques évoquées ci-dessus ont entraîné, de la 
part des Allemands, la recherche d’une diversification de leurs approvisionnements. Le minerai 
de fer suédois, à faible teneur en phosphore, a ainsi en grande partie relayé progressivement le 
minerai français. De plus, cette diversification allait aussi dans le sens des intérêts diplomatiques.  

 
 

Une certaine particularité de la production et des échanges 
 
Production de base par excellence, la sidérurgie mondiale est alors essentiellement dominée 

par cinq grands pays producteurs : les États-Unis (47,4 % de la production en 1929), 
l’Allemagne (13,3 %), la Grande-Bretagne (8,3 %), la France (8 %) et l’ensemble Belgique-
Luxembourg (5,6 %) qui, à eux seuls, fabriquent 83 % d’une production totale qui atteint 122 
millions de tonnes en 1929. Les quatre pays fondateurs de l’Entente Internationale de l’Acier 
représentent 28,7 % du total mondial, avec une production de 35 millions de tonnes d’acier brut.  

Depuis le début du siècle, la production allemande d'acier est quatre fois plus importante 
que la production française. Si la défaite allemande entraîne une réduction de moitié de cette 
production, en 1929 elle retrouve son niveau de 1913. La France, de son côté, a presque triplé le 
sien, tout en restant à des niveaux de tonnages très inférieurs aux tonnages allemands. C'est 
cependant son meilleur niveau de production de toute la période. 

Ainsi, en 1929, la production mondiale poursuit son développement accéléré. Dans la 
plupart des États, certains secteurs industriels ont cependant un peu plus de difficultés que 
d’autres à suivre la croissance générale. Dans celui de l’acier, la croissance n’est que d’environ 5 
à 6 % par an en moyenne, soit une progression inférieure au niveau général de l’industrie. De 
plus, la rentabilité de ce secteur est un peu compromise par un surendettement important qui a 
partout pour conséquence des capacités de production qui dépassent largement la demande. Mais 
le développement de la demande automobile contribua pour beaucoup au redémarrage de la 
demande en aciers. Ainsi, les grandes nations productrices européennes réussissaient à maintenir 
                                                      
10 AN/ 62 AS/ 104. 
11 Par exemple, pour 1932, la production était de 32 millions de tonnes et la consommation de 16 millions de tonnes 
(BA/ B 109/ 352). 
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une progression supérieure à la moyenne : 7,5 % pour la France, 6,3 % pour l’Allemagne, la 
Belgique et le Luxembourg. A l’aide de prêts privés et d’aides directes ou indirectes des États, 
ces industries augmentaient leurs dimensions et mettaient à jour leurs techniques. La France 
avait repris le contrôle des usines de Lorraine qui étaient très modernes, et l’Allemagne, en partie 
dépossédée de son équipement, avait renforcé ses investissements et la concentration de 
l’industrie de l’acier y était très forte12. 
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Figure 4. Production d’acier brut en 192913 

 
Les principaux pays producteurs sont aussi les principaux exportateurs avec 80 % des ventes 

pour la France (Sarre comprise), l’Allemagne, la Grande-Bretagne, le Luxembourg et la 
Belgique réunis (et 92 % si l’on ajoute les États-Unis), qui ne représentent pourtant que 13,5 % 
de la production mondiale (84 %, avec les États-Unis). Les quatre membres de l’EIA contrôlent à 
eux seuls 60,8 % des exportations mondiales.  

La part des exportations sur la production totale est élevée, sauf pour les États-Unis (4,2 %). 
En 1929, le record revient à la Belgique et au Luxembourg réunis (64,5 %), la Grande-Bretagne 
vend près de 39 % de sa production, la France, 31 % et l’Allemagne 27 %. 

Le volume des exportations de produits sidérurgiques représente environ un sixième de la 
production totale, soit 20,5 millions de tonnes en 1929, sur un total de 122 millions de tonnes de 
production d’acier. Après une progression très rapide à partir de 1924-1925, il avait atteint un 
palier presque maximal dès 1927.  

Ces pays sont aussi clients de leurs propres concurrents (56,4 % des importations totales) 
car certains ont un monopole de fait pour des spécialités particulières d’aciers ou ne produisent 
pas certaines qualités de produits en quantités suffisantes, pour certains alliages ou pour les tubes 
sans soudure, par exemple.  

 
 

                                                      
12 Pierre Léon (dir.), Histoire économique et sociale du monde, t.5, Paris, 1977, p. 171 ss. 
13 Selon les sources, il y a quelques variantes sur les données, en particulier pour le total mondial. Pour la 
production, d’après AN/139AQ/60 et BA/R13/I/525  et AA/SP/45 pour l’Allemagne et la Sarre, ainsi que OECE et 
INSEE (Annuaire rétrospectif) ; pour le commerce : BA/ R 13 I/ 613/ J.W. Reichert, « Wandlungen im Welthandel 
von Eisen und Stahl. », Stahl und Eisen, n° 27/ 1934, p. 711 ; pour la France, production (2 209 000 t) et vente Sarre 
(autour de 700 000 t) comprises. 
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La composition de ces ventes est très diverse, les principaux produits échangés par les six 
principaux pays producteurs étant les poutrelles et les barres marchandes (5,9 millions de tonnes) 
et les tôles brutes (2,5 millions de tonnes) suivis des tôles travaillées (1,9 million de tonnes)14. 
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Figure 5. Structure des exportations sidérurgiques des principaux pays producteurs en 192915 

 
 

Sidérurgie française, sidérurgie allemande 
 

 
La production allemande 

 

L'Allemagne des années vingt avait connu un développement industriel accéléré. Son 
industrie, artisanat compris, représentait alors 50 % de son P.N.B. Avec celle des États-Unis 
c'était, en 1929, celle qui avait la plus grande avance technologique, grâce aux très gros efforts 
de rationalisation qui avaient été réalisés, parmi lesquels la mise en place du travail à la chaîne et 
de nombreux perfectionnements techniques pour réduire les coûts de production16. 

Depuis la fin de 1924, avec le retour à la stabilité monétaire, la reprise était rapide, les 
investissements très importants, et la croissance économique était de retour en Allemagne. Cette 
dernière est devenue un gros emprunteur sur le marché financier international. La plupart des 
emprunts des années 1925-1929, essentiellement des capitaux américains, britanniques et 
néerlandais se sont conclus aux Pays-Bas (pour plus de 25 milliards de francs). Toutes les 
entreprises allemandes ont emprunté, et jusqu’aux municipalités … ou aux congrégations17.  

Pour achever la restructuration de leur secteur, les entreprises sidérurgiques allemandes 
continuaient donc à s’endetter, comme l’indiquent quelques montants d’emprunts impression-
                                                      
14 Ces chiffres sont ceux qui concernent les 6 principaux pays exportateurs, soit un total de ventes de 
18 902 358 tonnes de produits sidérurgiques. Sources : BA / R 13 I/ 613/ J.W. Reichert, ibid. 
15 BA/ R 13 I/ 613/ J.W. Reichert, ibid. 
16 G. Badia, J.M. Argelès, Histoire de l'Allemagne contemporaine: Weimar et III° Reich, 1987, p. 126 ss. 
17 AF/ B 31 470 / Dossier récapitulatif, 19 juillet 1932. 
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nants pour certaines entreprises sidérurgiques18. Ces emprunts sont encore tous, en 1932, en 
cours de remboursement.  

Arbed (11 millions $ en 1926, 9, 450 millions en 1927, 5,5 millions en 1930);  
Gelsenkirchner Bergwerks (3, 750 millions $ en 1928);  
Gutehoffnungshütte (1 million $ en 1925)  
Harpener Bergbau (2,5 millions $ en 1929),  
Ilseder Hütte (1 million en 26, 10 millions $ en 1928) ;  
Fr. Krupp (1 million $ en 1925 et 15 millions RM en 1927);  
Mitteldeutsche Stahlwerke (5 millions RM en 1925);  
Phœnix AG (10 millions de F en 1930);  
Ruhrverband (3 puis 6 millions F en 1927, 3 millions $ en 1928; 10 millions F en 1930); 
August Thyssen Hütte (700 000 $ en 1925). 
 

La production allemande de fonte est de 13,4 millions de tonnes, en 1929, celle d’acier est 
de 16,2 millions de tonnes, soit une production journalière de 53 266 tonnes, dont la plus grosse 
part revient aux districts miniers de la Ruhr (13,2 millions de tonnes annuelles) qui produisent 
ainsi 81 % du total19. Le secteur sidérurgique allemand emploie au total 296 780 personnes, en 
1928, dont 20 331 dans les 125 hauts-fourneaux en service et 157 989 dans les 1530 fonderies, 
les 85 aciéries, quant à elles, n’occupant que 27 871 ouvriers et les laminoirs et forges, 89 926. 
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Figure 6. Production allemande d’acier par région (1929)20 

                                                      
18 AF/ B 31 470 / 19 juillet 1932, ibid. 
19 AF / B 31 470. 
20 AF / B 31 470. 



Première partie. Les années de crise (1929-1939) 
    
24 

 
 

 
Figure 7. Principales localisations de la sidérurgie allemande dans les années trente21 

                                                      
21 BA/ R 13 I/ 613 / J.W. Reichert, « Die volkswirtschaftliche Bilanz der deutschen Stahlindustrie », conférence, 17 
juin 1935.  
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Une France qui a perdu de son éclat mais qui vit une époque de prospérité 
 
La France des années vingt était loin d'avoir développé des techniques de production 

comparables à celles de son voisin allemand. Cependant, dans la sidérurgie et dans l'industrie 
textile, quelques patrons entreprenants ont déjà innové22. La production industrielle française a 
globalement augmenté de 40 % depuis 1913. Un certain ralentissement de la production 
industrielle se fait sentir dès 1930, la France est cependant le dernier pays à résister à la crise. 
Comme dans d'autres pays, si la production sidérurgique poursuit sa croissance, d'autres secteurs 
traditionnels, tels les textiles, régressent23. 

Il avait fallu six ans après la fin de la guerre pour retrouver le niveau de production d'acier 
de 1913 et huit ans pour celle de fonte. En 1929, la production française de fonte est de 10,4 
millions de tonnes et celle d’acier de 9,7 millions de tonnes, dont 6,69 millions de tonnes d’acier 
Thomas, 2,76 millions de tonnes d’acier Martin et 150 000 tonnes d’acier électrique. En 1929, Il 
y a 154 hauts-fourneaux en activité et 66 inactifs24. 
 

0

2 000 000

4 000 000

6 000 000

8 000 000

10 000 000

12 000 000

1913 1921 1922 1923 1924 1925 1926 1927 1928 1929

en tonnes

fonte brute

acier brut 

 

Figure 8. Production française de fonte et d’acier bruts25 

 
La sidérurgie française est une industrie géographiquement concentrée. On peut estimer 

cependant que cette concentration est d’environ la moitié de la concentration allemande. Au 
départ concentrée sur les régions de production des sources d’énergie et des matières premières, 
dans la région de Saint Etienne et dans le Nord-Pas-de-Calais, elle retrouve après le Traité de 
Versailles ses gisements de minerai de fer et ses entreprises de Lorraine, expropriés aux 
industriels allemands26 par le gouvernement français et revendus par ses soins aux sidérurgistes 
français. Ces derniers acquièrent également des parts des entreprises allemandes du Luxembourg 
et la majorité des entreprises de la Sarre, à l’exception de celle de Röchling27. 

                                                      
22 P. Milza, De Versailles à Berlin, p. 39. 
23 Pour l’industrie dans son ensemble, comme pour le secteur sidérurgique, il n'y a pas de statistiques officielles de 
production en France, dans les années trente. Les sources patronales font cependant une bonne synthèse de la 
production sidérurgique française et aussi de celle de ses principaux concurrents. 
24 H. d’Ainval, Deux siècles de sidérurgie française, Paris, 1994. 
25  AN/ 41AS/ 51: Bulletin du Comité des Forges de France  n° 4128 (24 juin 1930). 
26 Qui, eux, perçurent une indemnisation de leur propre gouvernement. 
27 P. Léon (dir.), Histoire économique et sociale du monde, t. 5, Paris, 1977, p. 228. 
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Figure 9. Répartition de la production sidérurgique française par région (1929)28 

 
Au début des années trente existe en France un certain équilibre entre les divers bassins 

français29. Le groupe français le plus important est alors celui de l’Est, basé sur le gisement de 
minette de Lorraine30, il représente environ 68 % de la production nationale avec une gamme très 
vaste de produits bénéficiant de faibles coûts de revient. Dans cette région, le département de 
Meurthe et Moselle bénéficie de meilleures conditions d’approvisionnement en charbon, dont on 
n’importe alors que 28 % (d’Allemagne) alors qu’en Moselle, on est dépendant de l’étranger à 
75 %.  

Le second groupe français est celui du Nord, appuyé sur la présence du charbon et sur celle 
d’une clientèle locale conséquente, avec 19 % environ de la part du marché français. Les 
fabrications étaient essentiellement orientées vers le forgeage, le moulage et les produits 
laminés31 vendus sur place et en région parisienne, pour les entreprises de construction de 
machines et de charpentes. 

Enfin existent aussi quelques centres secondaires, comme la Normandie (Caen) et le Centre-
Est (St Etienne) qui produisent 13 % du total français. Cette dernière région est spécialisée dans 
la fabrication d’aciers spéciaux pour l’armement. Un équilibre s’était ainsi établi entre les 
diverses régions de production à travers une certaine spécialisation qui était, pour l’essentiel, le 
résultat des contraintes de transport et des disponibilités de combustibles32. 

 

                                                      
28 BA/ R 13 I/ 613/ art. Reichert, Stahl und Eisen, 22 mars 1935. 
29 AN/ F 12/ 10059 Direction de la sidérurgie, dossier de 12 pages + 10 pages d’annexes (tableaux et graphiques) 
« Des conditions actuelles de l’industrie sidérurgique française », non signé, 10 nov. 1941 (mention: texte remis au 
Majestic en nov. 1941). 
30 Un minerai de fer assez pauvre mais exploitable grâce à des techniques mises au point vers la fin du XIX° S. 
31 (en 1938 poutrelles et fers marchands 336.000 t et tôles 280.000 t). 
32 AN/ F 12/ 10059 / Direction de la sidérurgie, « Des conditions actuelles … »,10 nov. 1941, op. cit. 
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Figure 10. Principales localisations de la sidérurgie française dans les années trente33  

                                                      
33 BA/R 13 I/ 613/ J.W. Reichert, « Standorts und verkehrsfragen der westeuropäischen Eisenindustrie », Stahl und 
Eisen, 22 mars 1935. On remarque que sur la carte d’origine allemande, datée de 1935, on découpe toujours 
l’Alsace-Lorraine à part… 
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L’effectif total de l’industrie sidérurgique, en 1929, est de 202 635 personnes, auxquelles il 
faudrait ajouter les 61 924 employés des ateliers d’usinage. Les deux tiers des emplois se situent 
dans l'Est et dans le Nord. L'augmentation des effectifs a suivi l'augmentation de la production et 
les chiffres de 1929 sont les plus élevés des années vingt. 
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Figure 11. Répartition des effectifs de la sidérurgie française en 1929 (ouvriers et employés)34 

 
Au troisième semestre de l’année 1929, l’analyse de la situation économique de la France en 

général, et de la sidérurgie en particulier, connue à travers les bilans des sociétés, est dans 
l’ensemble optimiste. On note cependant un léger fléchissement.  

« Nous pensons qu’il ne peut s’agir que d’une dépression momentanée, car la France est 
encore loin, en effet, d’avoir atteint sa capacité de consommation en acier. La consommation 
d’acier par tête d’habitant en France a été de 134 kg en 1927 et 169 kg en 1928. Mais dans tous 
les autres pays comparables, elle est notablement supérieure : 239 kg en Allemagne, 222 en 
Belgique, 221 en Grande-Bretagne, 431 aux États-Unis. Si l’on considère, d’autre part, trois des 
principales industries consommatrices d’acier, l’industrie du bâtiment, les chemins de fer, les 
chantiers navals, on constate que ces industries, après avoir traversé ces dernières années des 
périodes difficiles durant lesquelles leur capacité d’absorption de métal était limitée, sont 
entrées depuis quelques mois dans une phase d’activité plus normale. »35  

 

La stabilisation financière française de 1926 n’avait en fait porté vraiment ses fruits qu’en 
1928, mais elle avait permis un essor immédiat de l’activité économique. On relève la sagesse de 
la méthode appliquée et son efficacité puisqu’elle a favorisé la relance de la production française, 
toutes branches confondues. On parle alors de « redressement rapide et complet »36, qui est 
pourtant un peu limité par les difficultés de recrutement de la main d’œuvre et la nécessité dans 
laquelle se trouve l’industrie française de faire appel en nombre à de la main d’œuvre étrangère, 
pour développer ses débouchés intérieurs et extérieurs.  

Constatant que l’industrie métallurgique a profité de la reprise, on se montre résolument 
optimiste sur l’avenir, malgré certains signes d’affaiblissement de la demande extérieure. La 
chose est inquiétante car la part des exportations est importante dans la sidérurgie des deux pays, 
malgré un large marché intérieur. 

 

                                                      
34 Effectif au 31 décembre 1929, ensemble des services dépendant des usines (sauf mines, cokeries et carrières, 
ateliers d'usinage), AN 41 AS/ 51: Bulletin du Comité des Forges de France  n° 4128 (24 juin 1930). 
35 AN/ 65AQ/ K136/ 1, Compagnie des forges et aciéries de la Marine et Homécourt, rapport assemblée ordinaire 
de nov. 1929. 
36 AN/ 65AQ / K136 / 1, ibid. 
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Figure 12. Part des exportations de produits sidérurgiques  

dans la production nationale (1925-1929)37 

 
D’une année à l’autre, la part des exportations varie beaucoup. C’est un peu étonnant et sans 

doute révélateur de la forte concurrence que se font les pays producteurs, malgré les accords du 
secteur. On note, avant même la crise, une chute nette des exportations françaises et une 
augmentation des importations. La France importe alors peu (122 200 t en 1927, 203 000 t en 
1929), mais exporte par contre un tiers de sa production totale d’acier (4 976 200 t en 1927). Ces 
exportations sont en diminution dès 1928 (- 10,9 %, et - 17,4 % l’année suivante : 3 660 000 t) 
alors qu’au contraire, en Allemagne, elles augmentent nettement entre 1928 et 1929 (+ 16,9 %, 
avec 4 292 519 t), tandis que les importations diminuent en plus forte part (-29,3 %, soit 
1 356 798 t) 38.  

Les échanges français avec l'Allemagne sont en augmentation, au détriment de ceux avec la 
Belgique et le Luxembourg. L’Allemagne devient ainsi notre premier fournisseur (70 000 t en 
1929) devant la Grande-Bretagne (65 000 t). elle est aussi notre premier client (902 000 t en 
1929) devant la Belgique et le Luxembourg (853 000 t), puis la Grande-Bretagne39. Pour l’année 
1929, la consommation d’acier brut a été en France de 9,2 millions de tonnes, soit une 
consommation de 220,4 kg par habitant, ce qui est supérieur à la consommation allemande pour 
la même année, qui n’a été que de 206,1 kg par habitant, soit un total de 13,1 millions de 
tonnes40. 

 
 

Les conditions de travail 
 
Les conditions de travail dans la sidérurgie allemande et dans la sidérurgie française sont-

elles comparables ? En Allemagne, à la fin des années vingt, la journée de huit heures existait 
déjà mais elle donnait lieu à de nombreuses dérogations, en particulier dans l’industrie du fer où 
l’on autorisait 10 à 12 h de travail quotidien. C’est en 1928 qu’un décret décide de l’application 
effective de la journée de 8 h de travail dans la métallurgie. C’est donc la mise en place des 
fameuses “3 huit”, c’est-à-dire le travail des ouvriers en trois équipes, dans les usines à feu 
continu. 

                                                      
37 demi-produits et produits finis, sauf fils tréfilés et raccords pour tubes), d’après les chiffres donnés par H. Rieben,  
Des ententes des maîtres des forges au plan Schuman, Lausanne, 1954. 
38 Résumé d'après AN 41AS/ 51: Bulletin du Comité des Forges de France  n° 4134 (23 juillet 1930). 
39 AN/ 41AS/ 51/ Bulletin du Comité des Forges de France  n° 4134 (23 juillet 1930). 
40 AA/ SP/ 45. 
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« Cette décision (…) se base en principe sur le décret du 16 juillet 1927 pour fixer à 8 h la 
durée du travail dans les usines à fours Thomas et Martin, marteaux et presses, laminoirs à froid 
et à chaud, et fours électriques. Mais pour toutes les autres usines où l’on travaille le fer, qui ne 
sont pas expressément désignées dans le décret du 16 juillet, elle maintient la durée antérieure 
du travail de 57 à 52 h. » 41 

 

Les industriels allemands réagissent très vivement à ce décret, menaçant de fermer leurs 
usines si un accord n’intervenait pas, mais le ministre ne cède pas. De Margerie, l’ambassadeur 
français en Allemagne, y voit à l’époque une explication politique. 

« Divers milieux prêtent aux métallurgistes de tout autres raisons de provoquer un lock-out. 
Celui-ci laisserait sans travail environ 300 000 ouvriers appartenant à une partie de la 
population aux idées très avancées, à la faveur du mécontentement, des troubles communistes 
pourraient surgir. Les industriels y trouveraient aussitôt un excellent prétexte pour réclamer à 
nouveau l’application de l’article 48 de la constitution sur les pleins pouvoirs, et la proclamation 
de l’état de siège. Inquiets en effet des derniers succès remportés par les socialistes aux récentes 
élections dans divers pays du Reich (…) Le parti nationaliste qui compte les représentants de la 
grosse industrie du fer parmi ses adhérents, se demande aujourd’hui si les prochaines élections 
du Reichstag n’amèneront pas à l’assemblée une majorité de gauche, et si ses efforts pour 
conserver sa position actuelle au Reichstag ne seront pas vains. L’état de siège permettrait aux 
nationalistes de reprendre la main et d’influencer mieux à leur gré un corps électoral 
impressionné par la menace de quelque mouvement ouvrier communiste. »42  

 

On ne sait pas s’il faut croire cette interprétation des mobiles des industriels, qui semble très 
hasardeuse : ne serait-ce pas en effet une solution très risquée que de favoriser des mouvements 
de protestation ? Ces événements montrent cependant que le gouvernement en place, sans être 
opposé aux intérêts économiques privés, entend bien mener sa politique sociale sans la pression 
de ces derniers. Il sera d’autant plus intéressant d’examiner leur situation ultérieure et leurs 
relations avec le gouvernement national-socialiste à partir de 1933. Les Français ont donc 
quelque retard en matière de conditions de travail, puisque le système des « 3 huit » ne se met en 
place qu’en 1936. 

 
 

La concentration dans la sidérurgie française et allemande 
 
Jusqu’en 1926, les industriels français ont bénéficié d’une position à l’exportation de plus 

en plus favorable, suite à la dévalorisation progressive du franc. Au cours de ces années, on 
assiste à un début de concentration horizontale dans la sidérurgie française, au moment du 
partage des sociétés sidérurgiques allemandes de la Lorraine libérée. Cinq groupements de 
sociétés se créent à cette occasion. Dès cette époque s'amorce également une concentration 
verticale. On assiste dans tout l'entre-deux-guerres à des prises de participations mutuelles entre 
sociétés qui resserrent progressivement les liens43. C'est le cas des plus grands groupes français: 
Marine-Homécourt, Micheville et Pont-à-Mousson, les Aciéries de Longwy et les Aciéries du 
Nord-Est.  

En Allemagne, la situation économique est très différente de celle de la France. Elle s'appuie 
sur une structure industrielle fortement concentrée, en particulier dans le secteur de l'industrie 
lourde. L’industrie allemande est parvenue, au début des années trente, à un stade avancé de 
concentration (en 1927, 1,3 % des sociétés par actions détiennent 46 % du capital total)44. Celle-
ci est double puisque cohabitent et s'entremêlent les Konzerne, système d'intégration verticale, et 
les cartels nationaux, ententes qui lient entre elles des entreprises au même stade de la 
production. La presque totalité de la production est ainsi mise sous contrôle. 

                                                      
41 MAE/ Eu 1918-40/ All./539/ tél. de l’ambassade de Berlin (de Margerie, amb.) à Briand, 17 déc. 1927. 
42 MAE/ Eu 1918-40/ All./539/ tél. de l’ambassade de Berlin (de Margerie, amb.) à Briand, 17 déc. 1927. 
43 F. Braudel, R. Labrousse (dir.) Histoire économique. et sociale de la France, 1980, p. 784 à 786. 
44 H. Rousso, « Le grand capital a-t-il soutenu Hitler? », L’Histoire, janvier 1989, n° 118, p. 63. 
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Concentration et intégration étaient déjà très ancrées dans la sidérurgie allemande 
puisqu’elles étaient apparues dès les années 187045. Cette intégration poussée de la sidérurgie 
allemande lui avait permis de reconquérir les marchés malgré les amputations et les pertes subies 
suite à la guerre et la puissance perdue. C’est ainsi qu’en 1926, les industriels allemands de la 
sidérurgie ont regroupé leurs forces. Le Konzern Vereinigte Stahlwerke AG est né, à cette date, 
de la fusion des usines Phœnix, Rheinstahl, Rhein-Elbe-Union et Thyssen46, et produit, 
directement, 40 % de l'acier allemand47, sans compter le contrôle indirect par l'intermédiaire des 
filiales ou des investissements financiers. Les accords entre les différentes sociétés du plus grand 
Konzern de l'acier lui permettaient de contrôler, en 1929, près de 80 % de la production 
intérieure. Cette domination du marché intérieur facilite une réorganisation qui s’opère pendant 
les années 1926-192748 et le développement de la production renforce encore les gros Konzerne 
allemands. Elle permet la mise en place de mesures de rationalisation qui comprennent à la fois 
une spécialisation des aciéries et la fermeture des unités non rentables49. Les premiers résultats 
sont spectaculaires : à l’usine August Thyssen Hütte, de Duisbourg-Hamborn, on passe assez 
rapidement de 75 000 tonnes d’acier par mois à 170 000, sans accroissement de la main d’œuvre.  

« Le Konzern approche ainsi de son but qui consiste à retirer tous les avantages liés à la 
concentration tout en lui assignant une limite permettant aux groupes intégrés de disposer d’une 
souplesse suffisante pour faire face aux fluctuations de la conjoncture. Une réorganisation 
financière inspirée et opérée par Flick, directeur général et principal actionnaire de la 
« Charlottenhütte » complète le processus.»50  

 
Le Konzern Mannesmann est un autre exemple type de cette concentration poussée à 

l'extrême. En dehors de la production d'acier proprement dite, il contrôlait une chaîne complète 
d'unités allant de la production de charbon et de fer à celle de véhicules divers et de bicyclettes51. 
Cette concentration très poussée permettait aussi à la sidérurgie allemande, d'une part, de former 
un groupe de pression assez uni, d'autre part, d'aborder le marché mondial d'une seule voix, et 
d'une voix puissante, vu sa part dans la production mondiale. 

 

 

                                                      
45 H. Rieben, Des ententes des maîtres des forges au plan Schuman, Lausanne, 1954. 
46 qui, lui-même renforcé par l’absorption du groupe de Hugo Stinnes, en contrôle la majorité. G. Badia, 
J.M. Argelès, Histoire de l'Allemagne contemporaine: Weimar et III° Reich, 1987, p. 128. Voir aussi H. Rieben, op. 
cit., p. 81: « D’emblée les Vereinigte Stahlwerke AG disposent de plus de 40% de la capacité allemande de production d‘acier 
brut. Dans un cadre aussi large, les mesures de rationalisation les plus audacieuses peuvent être prises.» 
47 G. Badia, J.M. Argelès, idem. 
48 après celle de l’avant-guerre.  
49 H. Rieben, op. cit. 
50 H. Rieben, ibid. 
51 G. Badia, J.M. Argelès, op. cit., p. 339. 
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ENTENTES ET CARTELS DU SECTEUR SIDÉRURGIQUE 

 
Une définition des différentes formes d’associations professionnelles 

 
Le vocabulaire des années trente 

 
Le mot “entente” est un terme générique qui peut être remplacé par plusieurs appellations : 

coalition, cartel, comptoir, consortium, monopole, trust. Ces différents termes, s'ils recouvrent 
des formes juridiques diverses plus ou moins précises, et des types d'interventions variés, 
évoquent tous la recherche, par une action concertée, d'une pression sur le marché, afin 
d'infléchir le libre jeu de la concurrence52. 

Les cartels sont une forme d’accord, limité dans le temps, entre des entreprises qui se 
groupent dans le but de réaliser une entente commerciale à l’aide de laquelle elles se partagent le 
marché, ce qui leur permet une répartition des ventes, voire une spécialisation de la production. 
Leur but essentiel est d’exercer une influence bénéfique sur les prix en contrôlant l’offre53. 
L’acception du mot est différente selon qu’il s’agit de cartels nationaux ou internationaux. Les 
entreprises restent techniquement indépendantes mais s’entendent sur les prix, et souvent aussi 
sur la production et sur la distribution, qu’elles délèguent parfois à un organisme commercial 
spécialement créé dans ce but. 

 « Les cartels, au contrôle parfois inquisitorial, ont pendant longtemps effrayé certains 
producteurs. Aussi l’union des industriels s’est souvent réalisée sous une forme d’un organisme 
spécial appelé « Comptoir », qui n’est autre chose qu’une association de vente, débarrassant 
chacun des producteurs du souci des débouchés, tout en lui laissant son nom, sa personnalité, 
son indépendance.» 54 

 

Le comptoir est donc une forme très réservée d’entente55, qui concerne uniquement la vente. 
Mais, il peut être très complet et obtenir, par accord des producteurs qui deviennent des 
adhérents du comptoir, le monopole de la vente sur une catégorie de produits. Très commun dans 
le secteur sidérurgique, il comprend, en général, un comptoir par type de produit, qui centralise 
les commandes et les répartit entre les industriels membres du comptoir, selon des quotas fixés 
au moment de sa création en fonction des ventes de chacun au cours d’une période de 
référence56. Un certain nombre d’entreprises échappent parfois à ces comptoirs, ce sont les 
“outsiders” qui, selon leur part dans la production d’un produit, peuvent limiter l’efficacité des 
comptoirs.  

Le Trust est une entente de nature différente, plus poussée. Accord de confiance entre 
entreprises (trust-sheep), proche de la notion « d’entente » à l’origine, il devient entreprise 
unique par fusion, le plus souvent définitive, des entreprises absorbées. La société contrôle aussi 
bien la partie technique que la partie commerciale. Elle devient donc souvent monopolistique, 
comme par exemple le trust le plus ancien et le plus connu, celui de Rockefeller, dans les 
pétroles. Ce fut souvent, à l’origine, la volonté d’un seul homme qui parvenait à éliminer 
progressivement ses concurrents57. Dès la fin du siècle dernier, le gouvernement américain 
combattit ces trusts, par la loi anti-trust de 1890, dite Sherman Act, et tenta d’imposer cette vue 
au monde entier. Ce type d’entente n’existe pas dans les sidérurgies allemande et française à 
cette époque. 
                                                      
52 A. Hirsch, A. Sauvy, "Cartels et ententes", in A. Sauvy (dir.), Histoire économique de la France entre les deux 
guerres, 1984, p. 101. 
53 Paul Razous, Cartels et trust et diverses ententes de producteurs. Création, fonctionnement, contrôle. Paris, 
Dunod, 1935. 
54 P. Razous, ibid. 
55 BA / R 13 I/ 255 / WESI. 
56 P. Razous, op. cit. 
57 P. Razous, ibid. 
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Une autre forme de groupement d’entreprises qui s’apparente plus à la concentration qu’à 
l’entente, et que l’on trouve essentiellement en Allemagne, est le Konzern, groupement vertical 
d’entreprises à direction unique mais à comptabilité séparée58, souvent créé à l’origine par des 
sociétés cherchant à s’assurer un approvisionnement sûr et économique en matières premières et 
en sources d’énergie, en amont, et des débouchés commerciaux, en aval. C’est le cas de toutes 
les grandes usines sidérurgiques allemandes dans les années trente. Les spécialistes définissent 
aussi deux autres formes d’ententes : les pools qui sont des comptoirs créés au moment des crises 
de surproduction en vue de former des stocks pour amortir les chutes du marché, ainsi que les 
corners, créés dans un but spéculatif pour former des stocks en vue de provoquer des hausses de 
prix ou l’écoulement de certains produits59. Ces deux formes d’ententes n’ont pas été rencontrées 
dans le secteur sidérurgique, pour la période étudiée.  

 
 

Les motivations et les actions des ententes 
 
Pourquoi les producteurs créent-ils des ententes ? La raison première en est évidemment, 

comme il a déjà été dit, le contrôle de la concurrence pour maintenir les prix mais aussi les fixer 
en situation normale et éventuellement se répartir les marchés. Elles servent également à assurer 
un approvisionnement régulier et une répartition de matières premières, combustibles ou 
minerais. Enfin elles peuvent avoir des objectifs techniques, tels que l’échange de brevets et de 
procédés de fabrication60. Pratiquement, ces ententes se créent souvent entre des groupes qui 
avaient déjà des intérêts communs.  

« Les ententes industrielles et commerciales tirent en général leur origine: 
1°) du lien syndical entre les producteurs similaires ou d’un contrat d’association élaboré 

entre eux; 
2°) des participations financières d’une entreprise à l’égard d’autres entreprises dont elles 

sont les clients ou les fournisseurs; 
3°) des banques de financement qui exercent un contrôle sur toute une série d’affaires et 

qui préparent la création des holdings companies et des filiales. 
(…) Les participations ont donné lieu à des liens intimes entre les charbonnages et les 

sociétés de métallurgie. (…) Le holding sert quelquefois de banquier et elle finance les diverses 
entreprises subordonnées, elle opère ainsi une concentration et une centralisation. »61 

 

Ces ententes n’empêchent pas la concurrence qui, si elle ne se traduit plus par une course 
effrénée à la baisse des prix et à la clientèle, peut continuer à jouer dans le domaine technique et 
en conséquence souvent dans celui de la productivité. Si les prix de vente sont fixés, il est 
évident que la baisse des prix de revient va favoriser l’entreprise, car les bénéfices alors dégagés 
seront réinvestis dans la recherche de produits nouveaux, ou dans l’amélioration des produits 
existants, ce qui reste la meilleure façon de se démarquer de la concurrence. Même une fois les 
accords signés, elles n’empêchent pas les remises en cause fréquentes des quotas, une des 
sources principales des discussions interminables qui avaient lieu, comme on le verra, au sein du 
Cartel international de l’acier. Pour John R. Bowman62, ces conflits, et la réelle compétition qui 
subsiste entre les entreprises qui sont liées par des accords de coopération de toutes sortes, ne 
sont pas assez pris en compte par les analystes sociaux. Cependant, cette compétition n’enlève 
rien au fait que les capitalistes ont des intérêts communs. Pour les satisfaire, la coopération de 
tous les membres du groupe n’est d’ailleurs pas toujours nécessaire. 

 

                                                      
58 A partir de 1935 environ ; avant, la plupart des comptes sont regroupés dans celui de la société mère. 
59 P. Razous, ibid. 
60 « La CGPF et les ententes internationales au temps de la crise », Bulletin Quotidien, n° 274 du 8 décembre 1932. 
61 P. Razous, ibid. 
62 à propos de la période entre 1880 et 1929, John R. Bowman, Capitalist collective action. Competition, 
cooperation and conflict in the coal industry, New York, 1989. 
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Les ententes nationales en France et en Allemagne 
 

Un bref historique 
 
Si l’on fait un bref historique pour replacer les différentes initiatives dans le contexte de leur 

création, on constate que c’est souvent lors des dépressions économiques que ces ententes se 
mettent en place, sans toutefois que cela soit toujours le cas.  

 
Jusqu’en 1870, il n’existe en Allemagne que quatre cartels importants, parmi lesquels, pour 

le secteur sidérurgique, le cartel du fer blanc, fondé à Cologne en 1862, et celui des rails qui date 
de 1864. La crise économique de 1873 favorise la concentration des entreprises industrielles et 
des banques et la naissance de nombreux accords patronaux en France comme en Allemagne, où 
l’on compte déjà, en 1890, deux cent dix ententes et cartels63.  

Le comptoir des fontes de Longwy (1876) est sans doute le plus ancien des comptoirs 
européens du fer, un comptoir limité à des activités de vente sur le marché intérieur64. Les 
premiers comptoirs français de laminés datent de la fin du siècle : comptoir des aciers Thomas 
(vente de produits semi-finis, 1897), comptoir des tôles et des larges plats, comptoir des tubes 
(1906), comptoir des poutrelles. Ce dernier, constitué en 1896, regroupait presque tous les 
producteurs français. En dehors de ses activités de vente, ce comptoir réalisa un important travail 
de normalisation et de publicité pour développer la consommation de ses produits. On vit aussi la 
France prendre une place importante sur le marché mondial des poutrelles, en particulier grâce à 
la production en quantité élevée et à bon marché, due aux usines du Nord et de l’Est65. Pour les 
comptoirs de la fin du siècle, ce sont donc plutôt d’ententes postérieures à la crise dont il s’agit.  

 
Après la crise de 1900, en Allemagne la concentration industrielle s’accélère, ce qui va de 

pair avec une nouvelle augmentation du nombre des ententes. Des fédérations de cartels se 
constituent. C’est ainsi que les cartels des diverses branches de la métallurgie se regroupent pour 
défendre plus efficacement leurs intérêts face au syndicat déjà existant des houillères. Des 
Konzerne se forment, qui sont encore, pour quelques-uns de simples communautés d’intérêts 
techniques, mais dont certains vont déjà jusqu’à la formation d’une direction unique66.  

En France, le comptoir de Longwy est renouvelé en 1911 et de nouveaux comptoirs de 
vente de produits métallurgiques, tel le comptoir d’exportation des produits métallurgiques 
(1904), le comptoir d’exportation des fontes de Meurthe et Moselle (1905) et le comptoir des 
tubes (1906), s’ajoutent à ceux déjà créés à la fin du siècle67. Mais à cette époque, il n’y a pas 
encore de concentration ni de réelle cartellisation de l’industrie du fer et de l’acier en France.  

 
Si des ententes nationales et internationales existaient donc déjà avant 1914, aucune, 

semble-t-il, n’était vraiment totale, c’est-à-dire regroupant l’ensemble des producteurs intéressés. 
Le risque de la création d’une entente était alors qu’elle profite surtout aux dissidents. Pour 
préparer des accords internationaux, il fallait donc au préalable que chaque marché national 
participant soit organisé en réunissant le plus grand nombre de producteurs. 
 
 

                                                      
63 Paul Razous, Cartels et trust et diverses ententes de producteurs. Création, fonctionnement, contrôle. Paris, 
Dunod, 1935. 
64 AN/ 62 AS/ 98 Ententes / « Documentation sur les ententes avant 1940 », non daté. 
65 BA/ R 13 I/ 254/ fascicule « Verbandsbindungen in der Eisenindustrie des Auslandes. Internationale Kartelle. 
Frankreich. », 1937.  
66 P. Razous, ibid. 
67 P. Razous, ibid. 
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Conceptions allemandes, conceptions françaises 
 
Au début des années trente existe donc, en France et en Allemagne, un certain nombre de 

cartels sectoriels nationaux, mais leur organisation est assez différente, car les conceptions qui 
les sous-tendent le sont aussi. Dans le sens français, le comptoir est une forme d’accord plus 
réservée que celle de l’entente. La conception allemande du cartel est, elle, beaucoup plus large, 
parce que le mot n’a pas un sens très précis dans la langue allemande. On entend, par ce mot 
“Kartel”, une forme de libre volonté, sauf dans le cas où le pouvoir en place y contraint68. 

En résumé, on peut, dans tous les cas, dire que la plupart des cartels ou des structures 
d’organisation de marchés équivalentes contribuent à la construction et à la destruction des 
différentes politiques économiques, en tant qu’organisation d’auto-assistance de l’économie à 
côté des mesures publiques douanières, commerciales et financières, et contribue au meilleur 
travail pour assurer l’économie dans l’intérêt national. Sans des cartels nationaux, les ententes 
internationales sont à peine possibles.» 69 

 

Dans le fonctionnement des ententes françaises, des différences sont perceptibles par 
rapport aux conceptions allemandes. Les entreprises françaises refusent souvent de se décharger 
entièrement de leur droit de regard sur les ventes et souhaitent maintenir un contact direct avec 
leurs clients, alors qu’en Allemagne, elles confient sans réserve ce service de vente au cartel 
sectoriel. 

« On a dit qu’en France, en ce qui concerne le commerce sidérurgique, il y avait les mêmes 
règles qu’en Allemagne. C’est faux. Dans le premier comptoir fondé en 1927-1928, on a 
cherché à mettre en place un système comparable au système allemand. Mais plus tard, les 
entreprises qui n’avaient pas de société commerciale refusèrent de renoncer à leurs liens directs 
avec leur clientèle.»70  

 
 

Les ententes nationales en Allemagne 
 
Les cartels sont un élément majeur de l’industrie allemande du fer et de l’acier. La 

métallurgie est, avec l’industrie textile, la branche dans laquelle les cartels sont les plus utiles, 
car les variations des besoins y sont très amples, les gros consommateurs, comme les chemins de 
fer et l’industrie du bâtiment subissant des fluctuations saisonnières ou périodiques. Par ailleurs 
la production s’est intensifiée, mais cette production exige une certaine régularité, d’où la 
nécessité de réguler l’écoulement des produits71. C’est pour cette raison que la production 
métallurgique allemande est passée d’un régime d’ententes peu contraignantes à celui de cartels 
strictement réglementés et s’étendant à la fois à la production, aux prix et aux débouchés.  

 
Le principal cartel opérant à la fin des années vingt était celui de l’acier72, le Stahlwerks-

Verband AG, créé en 1904, renouvelé en 1912. Organisé dès l’origine sous la forme d’une 
société anonyme au capital de 400 000 marks et d’une durée illimitée, ce cartel, d’ambition bien 
plus grande que le cartel français, avait pour but l’achat et la vente de tous les produits 
métallurgiques, l’acquisition d’établissements industriels, l’exploitation ou la participation à des 
entreprises de stockage, de vente ou de transport de produits métallurgiques. Les adhérents 
s’engageaient à vendre au cartel l’ensemble de leur production dans les produits qu’il recouvrait 
(demi-produits, rails, profilés), hormis ceux qu’ils destinaient à la consommation propre de 
l’entreprise ou à la transformation en produits non concernés par l’accord.  

                                                      
68 BA/ R 13 I/ 254 Hans Hartig, « Die internationale Kartellgesetzgebung », Ruhr und Rhein, 22 nov. 1935. 
69 BA/ R 13 I/ 254 H. Hartig, 22 nov. 1935, ibid. 
70 BA/ B 109/ 352/ annexe à la circulaire aux membres du Comité pour les questions de vente, 10 juil. 1950. 
71 AN/ 189 AQ/ 128 / brochure : « Quelques aspects de la sidérurgie allemande avant et depuis la guerre (1921) 
d’après diverses publications allemandes » (auteur : J. Seigle, ingénieur). 
72 Avec celui des houillères.  
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Le Stahlwerks-Verband réunissait les producteurs allemands et luxembourgeois. Il 
comprenait un comptoir des produits A, soit les demi-produits, poutrelles et rails, pour lesquels il 
faisait fonction de bureau de vente unique, et un comptoir des produits B, soit les tôles, les aciers 
marchands, le fils machine, les tubes et les pièces forgées et moulées, pour lesquels il fixait 
seulement des contingents et les modalités de vente. Ce second comptoir, qui fonctionnait mal, 
fut dissous en 1913. 

Ce syndicat de producteurs avait donc le monopole de la distribution et se chargeait de 
vendre ces produits dans des conditions pré-établies, en Allemagne et dans le monde entier. Il 
fixait les prix et répartissait les commandes entre adhérents, selon un pourcentage de 
participation. Les 28 adhérents pour les produits A représentaient un commerce d’environ 
6,5 millions de tonnes (1912). Les plus grosses parts étaient alors détenues par les groupes 
luxembourgeois Deutsch-Luxembourg et Burbach-Eisch-Dudelange, avec chacun 8,82 % du 
total, suivi de Krupp qui détenait 7,53 % des contingents73. C’était une structure contraignante 
puisque des amendes importantes (100 marks pour chaque tonne) étaient prévues en cas de vente 
directe par les adhérents. Chaque membre disposait d’une voix à l’assemblée pour chaque 10 000 
tonnes ou fraction de 10 000 tonnes de sa participation générale, calculée en poids d’acier brut. 
La plupart du temps, c’est la règle de la majorité qui prévalait pour les décisions. Le syndicat ne 
réalisait pas de bénéfices et, en cas de pertes, il était couvert par ses adhérents. 

Dès sa création, le Stahlwerks-Verband s’occupa activement de la vente à l’exportation. 
Avant la guerre, il contrôlait totalement les marchés scandinaves et partiellement les marchés 
suisses et italiens. Il avait également une part importante sur les marchés d’extrême orient et de 
l’Amérique du Sud. C’est en 1913 que fut à son tour créé le Roheisen-Syndikat (syndicat de la 
fonte)74. 

Le comptoir est renouvelé en juillet 1917, mais la situation de guerre entraîne le départ de 
deux des vingt-cinq membres, la société de Wendel, qui détenait avant guerre 5,36 % des parts, 
et le groupe Rodange, propriété de la société belge Ougrée-Marihaye. En 1920, le Stahlwerks-
Verband, malgré des efforts de survie appuyés par le gouvernement allemand, doit arrêter son 
fonctionnement à cause des énormes bouleversements que la guerre a provoqués dans l’industrie 
du fer et de l’acier. La société continue cependant d’exister et garde un bureau au Stahlhof de 
Düsseldorf75, mais un seul compartiment conserve un rôle, celui de la Eisenbahnbedarfs 
Gemeinschaft (Association du matériel de voie ferrée), qui continue à s’occuper de la répartition, 
entre ses membres, des commandes passées par les chemins de fer du Reich. 

Après la guerre, le Stahlwerks-Verband est relayé par l’Eisenwirtschaftsbund (Union écono-
mique du fer)76, organisme institué par le gouvernement et, à partir de juillet 1920, toutes les 
sociétés peuvent vendre directement leurs produits. Cependant les usines productrices et les 
usines consommatrices ont « accepté, une fois l’organisme créé, de faire tout leur possible pour 
qu’il serve utilement »77. Dans la société de Wendel, on relève donc que l’Allemagne est à la 
même enseigne que la France, dans ces moments difficiles : « On voit donc que le mal dont on 
s’est plaint en France et en Angleterre n’a pas été sans sévir avec autant d’intensité chez nos 
voisins de l’Est »78.  

 
Dès que l’inflation est maîtrisée, en s’appuyant sur la structure persistante du Stahlwerks-

Verband, les sidérurgistes allemands fondent, en novembre 1924, la Rohstahlgemeinschaft 
(communauté de l’acier brut). Il s’agit d’une société sans capital, résultant d’un contrat entre les 
entreprises signataires, d’une part, et la Rohstahlgemeinschaft d’autre part, pour une durée de 
                                                      
73 AA/ Ind. 20/ R117 980 / article de Paul François, Journée industrielle, 29 déc. 1926, et AN / 189 AQ/ 128/ 
J. Seigle, op. cit. 
74 AN/ 62 AS/ 98 Ententes, « Documentation sur les ententes avant 1940 », p. 18.  
75  Le célèbre siège social du syndicat allemand de l’acier, lieu central des rencontres et des décisions. 
76 Arrêté du 1er avril 1920, article de Stahl und Eisen, 20 mai 1920. 
77 AN/ 189 AQ/ 128 / brochure : « Quelques aspects de la sidérurgie allemande avant et depuis la guerre (1921) 
d’après diverses publications allemandes » (auteur : J. Seigle, ingénieur). 
78 AN/ 189 AQ/ 128 / J.  Seigle, ibid. 
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cinq ans. C’est cette dernière qui est la mandataire des entreprises contractantes pour toutes les 
opérations définies dans son objet. 

« a) le développement de l’industrie de l’acier par la réunion et la collaboration unanime 
des forces économiques intéressées ; 

b) l’adaptation de la production d’acier brut des adhérents aux besoins ; 
c) la poursuite de buts économiques communs à l’intérieur et à l’étranger. »79 

 

Cette entente regroupe alors presque tous les producteurs allemands et sarrois d’acier. On 
voit donc que le détachement de la Sarre n’empêche pas les sidérurgistes de choisir le camp 
allemand, malgré l’existence, en France, d’une entente similaire. Chacun, en fonction de sa 
production calculée sur une utilisation à 100 % des capacités de production de l’usine, se voit 
attribuer une quote-part. Celle-ci ne doit pas être dépassée, sous peine d’une amende de 
25 Marks par tonne d’excédent. Si, au contraire, les usines n’atteignent pas leur quota, les 
sociétés perçoivent une compensation du même montant. Des coefficients sont attribués quand 
l’assemblée générale estime que les usines ne tournent pas à leur rythme maximum. Par 
exemple, on estime que la production de 1926 représente 89 % de la capacité totale, ce 
coefficient est donc appliqué aux quotas de chacun80.  

En 1926, la Rohstahlgemeinschaft compte vingt-cinq adhérents, dont quatre Sarrois81, pour 
un tonnage total d’environ 17 millions de tonnes. Son président en est Fritz Thyssen. Cette 
entente n’a qu’un rôle de contrôle de la production, son écoulement sur le marché allemand et 
sur les marchés extérieurs revenant aux différents comptoirs de vente (Verbände), établis de la 
même façon que la Rohstahlgemeinschaft. Ils sont représentés vis-à-vis des tiers par le 
Stahlwerks-Verband. 

« On distingue d’abord le comptoir des produits A, avec ses trois subdivisions 
habituelles : demi-produits, poutrelles, matériel de voie. Il compte 14 membres, représentant un 
tonnage total de plus de 4 millions de tonnes de produits finis. Puis viennent le comptoir des 
aciers marchands, le comptoir des tôles fortes, le comptoir du fil-machine, l’union des 
feuillards. On voit que ces différents Verbände englobent presque toute la gamme des produits 
laminés. Les seuls qui leur échappent actuellement encore sont les larges plats ainsi que les tôles 
moyennes et minces. »82  

 
Les comptoirs, formés pour une durée de cinq ans, s’occupent donc de la distribution des 

produits en fixant un prix de vente minimum et un quota pour chaque adhérent. Les 
dépassements sont taxés d’une amende de 5 Marks par tonne qui est reversé en même proportion 
aux usines qui n’ont pas atteint leur quota. Le contrôle est très strict. 

« Les Verbände ont, en principe, à effectuer toutes les opérations de vente, mais comme 
certaines agences particulières continuent à fonctionner, ils ont plus généralement un droit de 
contrôle. Toutefois aucune affaire ne peut être traitée en dehors d’eux sous peine de lourdes 
amendes (100 Marks par tonnes).» 83   

                                                      
79 AA/ Industrie 20/ R 117 980 / article de Paul François, Journée industrielle, 29 déc. 1926. 
80 AA/ Industrie 20/ R 117 980 / P. François, id. 
81 « Les usines sarroises figurent dans la Rohstahlgemeinschaft avec leur production locale, mais pour la plupart 
d’entre elles, la fraction de cette production correspondant aux livraisons en France et en Sarre est considérée 
comme indépendante. » (AA/ Ind. 20/ R 117 980 / P. François, 29 déc. 1926, ibid.). 
82 AA/ Ind. 20/ R 117 980 /P. François, 29 déc. 1926, ibid. 
83 AA/ Ind. 20/ R 117 980 / P. François, id. 
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On peut donc résumer l’organisation allemande de l’acier, dans les années vingt, par le 
schéma suivant. 

 

Stahlwerks-Verband AG
S.A. avec capital

et personnalité juridique,
secrétariat des différents organismes

Cartels internationaux

Rohstahlgemeinschaft
syndicat de producteurs

rôle de réglementation et de contrôle
(production d’acier  brut)

Marché
mondialmarché
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Tôles fortes Fils-machines

FeuillardsAciers marchands

 
Figure 13. Organisation allemande du secteur de l’acier (années vingt) 

 
En dehors des périodes de crise aiguë, les gouvernements de la République de Weimar ne 

souhaitaient pas intervenir dans ces mécanismes de régulation des marchés. La première 
législation sur l’organisation des cartels date de l’année de 1923. Conséquence de la crise 
monétaire et, faite pour protéger les consommateurs, cette loi voulait empêcher une trop grande 
augmentation des prix. Elle apportait une certaine limitation aux cartels nationaux comme 
internationaux, dans la mesure où le ministre de l’économie pouvait décider que tel accord ou 
telle entente était nul et qu’il pouvait prendre diverses mesures contre les cartels.  

Mais en Allemagne, il ne s’agit pas d’une législation anti-cartel de type américaine. À côté 
de la loi d’organisation, on a créé une législation spéciale pour les recours contre les cartels, qui 
réglait les relations entre les cartels et l’État mais aussi entre les cartels et leurs adhérents. Un 
tribunal spécial, composé de sept spécialistes, a été mis en place parallèlement pour permettre 
une meilleure connaissance et une procédure facilitée. Cette tolérance contrôlée, mise en place 
par l’État allemand, a été aussi suivie par la plupart des autres États. La législation allemande a 
été complétée en 1930, la nouvelle ordonnance d’urgence restreignant à nouveau le droit des 
cartels84.  
 
 
Les ententes nationales en France 

 
Il semble qu’en France, à cette époque, les chefs d’entreprises ne soient en général que très 

modérément séduits par les ententes. C’est en tout cas l’analyse de Cuvelette, le président du 
conseil d’administration des aciéries du Nord et de l’Est, en 1932 : 

« La métallurgie est trop puissante, elle produit trop (…). A cette industrie, il faudrait un 
dictateur pour y mettre de l’ordre, ce dictateur n’est pas venu, mais une chose considérable a été 

                                                      
84 BA/ R 13 I/ 613/ Reichert, « Internationale Übersicht über die Kartellgesetzgebung », Stahl und Eisen, 13 juin 
1935. 
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faite. La métallurgie a commencé sa rationalisation et ses ententes, l’entente intérieure en 
premier lieu. Or cela est extrêmement difficile : les grands chefs de l’industrie ne sont pas 
extrêmement portés aux ententes, ils se déclarent prêts, mais en général il faut pour les décider 
qu’ils aient souffert. On devrait s’entendre avant de perdre de l’argent, mais on ne s’entend 
jamais, la nature est ainsi faite, qu’après en avoir beaucoup perdu. »85 

Pourtant, la profession s’est organisée et, pour la première fois, en 1919, est créé au niveau 
national un Comptoir sidérurgique de France (CSF) qui contrôle les ventes intérieures et 
extérieures d’acier brut et de produits laminés, avec l'accord du gouvernement qui ne le 
considère donc pas comme une entente au sens illégal du terme. Il résulte en fait de l’union des 
nombreux cartels spécialisés qui existaient avant la Première Guerre mondiale. Il comprend deux 
départements : le cartel national, qui attribue les quotas, décide des prix et des conditions de 
vente, et un cartel d'exportation indépendant86. En 1919, on renouvelle le comptoir des tôles et 
des larges plats. On crée également une entente des tubes sans soudure qui dispose cependant 
d’une structure plus lâche que celle des deux précédents. En 1921 est remis sur pied le comptoir 
des tubes, le seul qui survécut à la crise française des cartels de 1923 à 192587. Les sociétés 
commerciales créées par les grands groupes de l’acier devaient adhérer aux comptoirs en 
fonctionnement.  

Le comptoir sidérurgique de France se défait fin 1922, lors de la crise française des cartels. 
Mais une nouvelle entente, élargie à la Sarre, se reconstitue en 1925, l'Office de statistique des 
produits métallurgiques (OSPM), qui intervient seulement sur les prix en fixant un minimum 
pour certains produits et recueillent les chiffres de vente par les usines des différents produits88. 
On voit ainsi que les habitudes de travail en commun remontent à loin. 

Le comptoir est réorganisé en 1926 en regroupant, « selon le modèle allemand »89, de façon 
comparable à un holding, les comptoirs nouvellement créés (des tubes, aciers plats, rails et du 
fer-blanc puis en 1927, celui du fil-machine). Il se porte caution, de la même façon que le 
Stahlwerks-Verband, dans le but de développer les exportations d’aciers finis90. C’est à lui 
qu’échoit le nouveau rôle de représenter la branche française dans les négociations 
internationales pour les ententes en formation91. Il semble qu’au sein de ce comptoir Humbert de 
Wendel, son vice-président, ait joué un rôle non négligeable.   

 « M. Humbert de Wendel s'est particulièrement employé, au cours de ces dernières années, 
à maintenir tant en France que sur le marché d'exportation, les ententes entre producteurs. Les 
charges de toute nature qui grèvent l'industrie dans la plupart des pays sont telles qu'un régime 
de lutte ouverte entraîne des ruines dont la répercussion n'atteindrait pas seulement l'infinité des 
actionnaires des sociétés, mais encore les milliers de travailleurs de tout ordre dont mines ou 
métallurgie assurent le pain quotidien. Aussi doit-on, dans la plupart des grands pays industriels, 
tenir compte d'autres facteurs que la combativité des individus, ou la force de résistance des 
compagnies les plus puissantes, et se placer sur un plan plus général, pour éviter des 
bouleversements économiques dont nul ne saurait mesurer la portée. » 92 

 
 

                                                      
85 M. Cuvelette, président du conseil d’administration des aciéries du Nord et de l’Est. Assemblée générale du 17 
déc. 1932, cité par Bernard GABLE dans sa thèse (Nancy II), Essai d’analyse économique d’un secteur. La 
sidérurgie française, Grenoble, p. 7. 
86 Werner Tüssing, Die internationalen Eisen- und Stahlkartelle. Ihre Entstehung, Entwicklung und Bedeutung 
zwischen den  beiden Weltkrieg, thèse, Köln, 1970. 
87 BA/ R 13 I/ 254/ Verbandsbildungen in der Eisenindustrie des Auslandes. Internationale Kartelle. Frankreich, 
1937 (supplément à une publication professionnelle de l’industrie de l’acier). 
88 BA/ R 13 I/ 254/ ibid. 
89 BA/ R 13 I/ 254/ ibid. 
90 BA/ R 13 I/ 254/ ibid. 
91 A. Hirsch, A. Sauvy, "Cartels et ententes", in A. Sauvy (dir.), Histoire économique de la France entre les deux 
guerres, 1984, p. 107-108. 
92 AN/ 190 AQ / 44 / 15 mai 1935. 
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En France, avant la Première Guerre mondiale, la loi ne prend pas encore les ententes en 
considération, alors qu'en Allemagne, au contraire, les cartels inspiraient la tolérance, voire une 
certaine sympathie93. Les coalitions sont en France toujours interdites, selon une loi de 1791, 
même si la législation est loin d'être appliquée puisque des ententes existent de fait, en particulier 
dans la métallurgie.  

La guerre accélère les changements puisque se forment des consortiums, sortes de 
coopératives par type de matières premières consommées, lesquelles leur étaient vendues par 
l’État, acheteur unique. Il existait aussi des ententes interalliées pour contrôler les prix des 
produits de base et leur équitable répartition et l’on met en place une législation contre la hausse 
illicite des prix (loi du 20 avril 1916). En 1916 également, le Comité des forges obtient le 
monopole de l'achat des matières premières pour la métallurgie française et de leur répartition, 
par l'intermédiaire du Comptoir de Longwy94.  

Le rapport Clémentel insiste, en 1919, sur l'impérieuse nécessité de transposer la 
concurrence du terrain national au terrain international95. Les organisations professionnelles 
souhaitent voir officialiser les ententes pour instaurer une transparence qui permette d’en 
modifier la perception dans l’opinion publique, qui est négative. Les ententes sont souvent vues 
comme à la fois inéluctables et opaques96. 

« Sans statut et sans loi, dans une sorte d’état de vagabondage, les ententes errent dans la 
société en réprouvées, s’abritant derrière une clandestinité plus ou moins opaque, et dès lors, 
sont plus tentées par le pire, auquel on semble les vouer, que par le meilleur dont on les tient 
pour indignes. »97 

 

En 1922, c’est l’action contre la hausse des prix qui est au cœur du projet de loi Millerand. 
Mais il n’est pas adopté et les ententes gardent en France, jusqu’à la crise, leur statut ambigu. On 
reste toujours sous le coup des articles 419 et 420 du code pénal qui évoquent le “délit de 
coalition”  et les groupements existants ont donc toujours une existence plus ou moins illicite 98. 

 
 
 

                                                      
93 A. Hirsch, A. Sauvy, op. cit., p. 98. 
94 AN/ 62 AS 99/ CSSF/ Documentation française, « France, les ententes professionnelles devant la loi », Série 
Recueils et monographie n° 21, 1953. 
95 A. Hirsch, A. Sauvy, op. cit.,  p. 100. 
96 AN/ 62 AS 99/ CSSF/ Doc. Fr., ibid. 
97 Henri Teitgen, Exposé des motifs de la proposition de loi n° 8967, p. 2, cité par Gilles Pasqualaggi, « Les ententes 
en France »,  Revue économique n° 1/1952. 
98 G. Pasqualaggi, ibid. 
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LES ENTENTES INTERNA TIONALES DANS L E SECTEUR SIDÉRURGIQUE 

 
On peut mettre en partie au compte de la formation des divers cartels français l’impulsion 

donnée au même moment par les ententes internationales99. C’est ainsi que dans les années vingt 
puis trente se constituent un certain nombre d’ententes internationales auxquelles tous les 
comptoirs français du secteur concerné participent. Ces ententes internationales avaient pour 
objectif, dans une période de marchés intérieurs restreints, de développer l’exportation des pays 
producteurs sur le marché mondial. Or la concurrence menait à une baisse des prix qui, à long 
terme, ne pouvait que conduire à des pertes importantes de bénéfices. Les tentatives d’ententes 
internationales ne sont pas nouvelles, puisqu’il y en eut dès le début du siècle. Mais les 
conséquences du premier conflit mondial vont relancer les initiatives européennes pour la 
reconquête et la stabilisation du marché mondial. 

Les principales nations productrices avaient déjà, avant la Première Guerre mondiale, 
conclu des accords entre États sur les ventes sur le marché mondial. En 1904, on s’était 
préoccupé, en France, des marchés d’exportation, ce qui donna lieu à la création des comptoirs 
d’exportation des fontes de Meurthe et Moselle. Créé une année plus tôt, le Stahlwerks-Verband 
allemand avait pris l’initiative de proposer des ententes avec les autres pays producteurs, 
ententes relatives à la répartition de la vente à l’exportation de divers produits, particulièrement 
les rails et les profilés. Cette initiative entraîna en France la création, en 1905, du Comptoir 
d’exportation des produits métallurgiques, mais, jusqu’à la première guerre, malgré ses efforts, le 
Comité des Forges ne put empêcher que l’activité des comptoirs de vente fut suspendue par 
moments100. Cette année-là fut aussi conclu, entre les comptoirs nationaux britanniques, 
allemand, belge et français, un accord sur les rails, l’IRMA101, qui fut étendu par la suite aux 
États-Unis, puis à la Russie et les entreprises austro-hongroises. De même, un accord était aussi 
intervenu entre les comptoirs français et allemands en 1912, pour une entente sur les prix et un 
partage des commandes dans quelques pays102. Mais si des ententes nationales et internationales 
existaient déjà avant 1914, aucune, semble-t-il, n’était vraiment totale, c’est-à-dire regroupant 
l’ensemble des producteurs intéressés. Le risque de la création d’une entente était alors qu’elle 
profite surtout aux dissidents. Pour préparer des accords internationaux, il fallait donc au 
préalable que chaque marché national participant soit organisé en réunissant le plus grand 
nombre de producteurs103. 

 
Alors qu’avant la Première Guerre mondiale, il n’y a que cinq pays exportateurs d’acier 

(Allemagne, France, Belgique, Grande-Bretagne et États-Unis), après le conflit et suite aux 
modifications territoriales et frontalières apparaissent de nouveaux pays exportateurs, à savoir 
l’Autriche, le Luxembourg, la Sarre, la Tchécoslovaquie, la Pologne et la Hongrie. En raison de 
cette situation et de la dévaluation générale des monnaies, des pratiques de dumping apparaissent 
et le commerce extérieur devient de plus en plus facteur de pertes104. La question se pose alors de 
façon urgente de savoir comment assurer le développement des ventes sur les marchés intérieurs, 
en particulier pour la France et l’Allemagne, et maintenir la concurrence sur le marché mondial. 
Selon les Allemands, il en allait de l’avenir. Or des solutions ne pouvaient seulement venir de 
mesures gouvernementales ni des efforts individuels des entreprises. Il fallait une concordance 
des deux.  

                                                      
99 BA/ R 13 I/ 254 / Verbandsbildungen …, ibid. 
100 BA/ R 13 I / 254 / Verbandsbindungen …, ibid.  
101 International railsmakers agreement. AN/ 62 AS/ 98/ « Documentation sur les ententes avant 1940 », non daté. 
102 BA/ R 13 I / 254 / Verbandsbindungen …, ibid.. 
103 AN/ 62 AS / 98 / Documentation sur … », ibid., p. 18.  
104 BA/ R 13 I / 613 / J.W. Reichert, « Ein Rückblick auf das zehnjährige Bestehen der internationalen 
Stahlverbände », Stahl und Eisen, n° spécial (48) 1936, p. 1430-1436. 
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Les ententes qui ont pu être envisagées au cours des années vingt recevaient l’agrément, 
voire le soutien, des gouvernements. C’est ainsi qu’en octobre 1920, on parle d’un entretien dont 
l’objet aurait été de parler d’un « rapprochement économique des industries sidérurgiques 
françaises et allemandes »105. Ces discussions privées entre sidérurgistes se font avec la 
bénédiction des gouvernements. Cette année-là ont ainsi lieu des négociations entre les firmes 
Schneider et Krupp « autorisées et encouragées par une lettre de M. Millerand »106. Or, 
l’Allemagne n’est alors pas tout à fait dans la même situation que la France pour ses marchés 
d’exportation, puisque qu’elle ne bénéficie pas des marchés protégés de l’Empire, encore que 
pour la sidérurgie, il n’est pas sûr que ceux-ci ont joué un rôle important.  

« L’Allemagne, ainsi condamnée à se lancer sur les traces de ses concurrents, est du même 
coup contrainte de rechercher l’instrument de ses succès dans une seule direction possible: 
l’organisation d’un service impeccable ou tout au moins supérieur à celui de ses concurrents et 
ce, sous toutes les formes que lui suggèrent l’imagination et la méthode: prix de vente plus 
avantageux, organisation de crédits prolongés, catalogue et programmes de laminage préparés 
avec soin dans la langue et le système de mesure du client, prix courants calculés dans sa 
monnaie, travail synchronisé des services de propagande, de vente, des banques, des lignes de 
navigation, tout est subordonné à l’organisation collective d’un prodigieux effort d’expansion 
des exportations.  

(…) Des organismes de soutien dirigent et coordonnent ce vaste mouvement, renforçant sa 
force de pénétration en même temps que sa discipline et ses moyens. Un effort d’une pareille 
envergure ne peut se traduire que par une pression croissante des exportations sidérurgiques; en 
outre, cette augmentation de la participation de la production allemande au marché international 
de l’acier le rend plus sensible aux fluctuations qui peuvent le troubler.»107 

 

Un des problèmes était aussi, en Allemagne, l’opposition entre les industries productrices et 
les industries transformatrices, ces dernières refusant une hausse des tarifs douaniers qui aurait 
surenchéri les prix au-dessus des prix mondiaux. Celui-ci fut réglé par l’accord dit “AVI”108. 
Parallèlement, l’opposition des industriels français face aux taux douaniers allemands s’était 
renforcée et pesait sur les relations commerciales des deux pays.  

« Ce pays voisin, en raison de la saturation de son marché intérieur, voulait s’assurer non 
seulement du marché sarrois mais aussi de la part de marché en Allemagne du sud et de l’ouest 
que détenait précédemment la Lorraine, redevenue française. Il était évident que la France, 
contrairement aux autres pays du monde, ne signerait aucun accord commercial avec 
l’Allemagne tant que ses exigences en matière sidérurgique ne seraient pas entièrement 
satisfaites. »109 

 

Les industriels allemands accordèrent alors à la France que les exportations de la Sarre et de 
la Lorraine vers l’Allemagne, en quantités fixées, seraient traitées au tarif des comptoirs 
allemands. On fit de même avec le Luxembourg. L’opposition française put ainsi être écartée. 
Précédant la création du premier cartel européen de l’acier, interviennent aussi, en 1925, des 
accords entre l’industrie sidérurgique allemande et tchèque, bientôt rejointes par une partie de 
l’industrie sidérurgique autrichienne, puis au début de l’année 1926, les industries polonaise et 
hongroise110. 

 
 

Le premier cartel de l'acier, avant-guerre 
 

                                                      
105 MAE/ Europe 1918-1940/ Allemagne/ 540 Krupp (1918-1929), lettre du 14 octobre 1920. 
106 MAE/ Europe 1918-1940/ Allemagne/ 540 Krupp (1918-1929), id. ; plusieurs correspondances à ce sujet. 
107 H. Rieben,  Des ententes des maîtres des forges au plan Schuman, Lausanne, 1954, p. 183. 
108 BA/ R 13 I / 613/ J.W. Reichert, « Ein Rückblick … », op. cit., p. 1430-1436 (AVI : Abmachung der 
verarbeitende Industrie). 
109 BA/ R 13 I/ 613/ J.W. Reichert, ibid.  
110 BA/ R 13 I/ 254/ Verbandsbildungen in der Eisenindustrie des Auslandes. Internationale Kartelle. Frankreich, 
1937 (supplément à une publication professionnelle de l’industrie de l’acier). 
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Le cartel de l'acier est le second à voir le jour parmi les premières ententes internationales 
qui se constituent, au cours des années vingt, entre les plus gros producteurs. Les nations 
européennes surproductrices, qui se rendaient la vie dure sur le marché intérieur comme à 
l’exportation, étaient en voisinage immédiat : Allemagne, Luxembourg, France, Belgique, Sarre. 
C’est ainsi que, à la suite de négociations assez longues, engagées en février 1926 à 
Luxembourg, ces pays conclurent le 30 septembre 1926, l’Entente Internationale de l’Acier 
(EIA), en réalité entente européenne.  

Si l’initiative en revient entièrement aux industriels, les gouvernements suivent d’un œil 
attentif le déroulement des discussions en cours. Les sidérurgistes allemands entretiennent avec 
leur propre gouvernement des correspondances et des contacts par lesquels ils échangent des 
informations et tiennent le Ministère des Affaires Étrangères et de l’économie au courant du 
suivi des négociations en cours111. La mission de l’industrie auprès du ministère de l’économie 
(Reichsverband der deutschen Industrie, RDI) est ainsi informée de l’avancement des 
conversations privées entre sidérurgistes et charbonniers français et allemands par 
l’intermédiaire de l’ambassadeur à Paris, via l’Auswärtiges Amt112.  

 
L’Entente Internationale de l’Acier était constituée d’un accord sur la production d’acier, 

tant en ce qui concernait les ventes sur le marché intérieur qu’extérieur, pour une durée de 4 ans 
et demi, jusqu’au 1er avril 1931113. Son principal objectif était d’adapter la production à la 
demande en instaurant des quotas par pays et un système de compensation. Elle est conclue sous 
forme de “gentlemen’s agreement”114. L’accord ne se limitait pas à la conclusion de l’EIA, il 
était bien plus, lié intimement avec une seconde entente qui a été décrite comme un accord de 
contingents. Chaque pays recevait le droit à une quote-part de l’ensemble de la production, 
auquel il devait se tenir. Le fonctionnement était réglé sur une base trimestrielle, pour laquelle on 
fixait le tonnage total, et donc le tonnage de chaque groupe en fonction des quotas, basés sur la 
production du 1er trimestre 1926. 
 

Tableau 1. Quotas de l’EIA en 1926 

(base : 25 278 000 tonnes d’acier brut)   / si sup. à 29 278 000 t 
   Allemagne 40,45 % 43,18 % 
   France  31,89 % 31,18 % 
   Belgique 12,57 % 11,56 % 
   Luxembourg  8,55 %     8,30 % 
   Sarre    6,54 %     5,78 % 

(En 1927, une seule unité est attribuée à la Tchécoslovaquie, l'Autriche et la Hongrie: 7,27 %) 
 
Le contrôle des statistiques de production fournies par les entreprises était assuré par une 

société fiduciaire suisse. On constitua une caisse destinée à encourager la modération de la 
production, pour obtenir une certaine hausse des prix. Chaque pays devait payer 1 $ par mois et 
par tonne d'acier brut produit, dans un fonds commun. Si la production trimestrielle d'un pays 
excédait le quota fixé, il payait alors 4 $ par tonne supplémentaire. Si au contraire, sa production 
restait en deçà du quota, il recevait du fonds commun 2 $ par tonne, de compensation, dans la 
limite de 10 % du quota alloué. A la fin du trimestre, on procédait à l’apurement des comptes et 
au versement des indemnisations et des pénalités. Mais on s’aperçut vite que le taux qui avait été 
fixé pour ces dernières (4 $ par tonne en excédent) était excessif, et il fut réduit, en plusieurs fois.  

                                                      
111 AA/ Ind. 20/ R 117 980 / position du groupement (Bund) de l’industrie du fer et de l’acier, 15 déc. 1926, adressé 
au Reichswirtschaftsministerium. 
112 AA/ Ind. 20/  R 117 980 / lettre de remerciement du 17 déc. 1926 à un télégramme du 11 décembre. 
113 BA/ R 13 I/ 613/ J.W. Reichert, « Ein Rückblick auf das zehnjährige Bestehen der internationalen 
Stahlverbände », Stahl und Eisen, n° spécial (48) 1936, p. 1430-1436. Le livre d'E. Hexner, The international steel 
cartel, 1943 a aussi été une bonne source d’information pour l’ensemble de ce chapitre.  
114 AN/ 62 AS/ 98 / Ententes, Documentation sur les ententes avant 1940 «  L’entente internationale de l’acier », 
document non daté non signé (postérieur à 1939). 
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La répartition des contingents nationaux entre les différentes usines de chaque pays était du 
ressort de l’organisme national de la sidérurgie de chaque pays, responsable également des 
outsiders, c’est-à-dire des usines qui avaient refusé d’adhérer à l’entente et dont les ventes étaient 
cependant comptabilisées dans le total attribué à chaque groupe. Des échanges de contingents 
entre participants étaient prévus, mais seulement pour les sociétés ou groupe de sociétés d’un 
pays qui disposait d’au moins 40 % dans le capital d’usines situés dans un autre pays115. Cela 
concernait particulièrement le problème sarrois ou luxembourgeois où les pénétrations de 
capitaux français et allemands étaient importantes.  

La présidence du Comité devait tourner chaque année d’un pays à l’autre, en réalité cette 
disposition ne fut pas suivie116. Le vote s’effectuait d’après les quotes-parts et la présidence resta 
à l’Allemagne (Poensgen). Les Allemands étaient le plus souvent représentés, dans les 
négociations, par les firmes Krupp et Vereinigte Stahlwerke AG (Fritz Thyssen)117 et les 
Français, par des représentants de Marine-Homécourt (Th. Laurent) et de la firme de Wendel 
(François ou Humbert). 

 
Dans le même temps se sont poursuivies des négociations pour l’adhésion de la totalité des 

usines sarroises aux comptoirs allemands ainsi que sur l’attribution d’un contingent sarrois pour 
les expéditions sur le marché intérieur français. C’est ainsi que la France prenait un tiers de la 
production sarroise, tandis que l’Allemagne comptabilisait les deux autres tiers dans sa zone 
douanière, donc les expéditions sarroises entraient sans taxe douanière en Allemagne, de même 
en France, en vertu d’un accord valable 15 ans118. D’autre part, dès février 1927, l'Autriche, la 
Hongrie et la Tchécoslovaquie s'associent à l’Entente. La Steel export association of America s'y 
insère aussi pour certains secteurs, en juillet 1928.  

 
Les Anglais, restés jusqu’alors en dehors de l’entente, minimisent le nouvel accord : il ne 

s’agit que de coordonner les prix sur le marché européen continental ce qui ne fait qu’officialiser 
une situation de fait, c’est-à-dire un accord qui, selon un leader de l’acier britannique, existe déjà 
dans la pratique entre les Quatre depuis que le Traité de Versailles a réorganisé les frontières119. 
Ceci corrobore le fait qu’il y ait eu des négociations et des accords entre les sidérurgistes dès les 
années vingt (cf. supra). Certains Britanniques attaquent plus violemment les signataires en les 
accusant de tenter de détruire la concurrence à l’étranger. Bien que, de part et d’autre, on ait pu 
présenter ce cartel comme un pacte franco-allemand anti-britannique ou comme un signe de la 
réconciliation franco-allemande, Outre-Manche on veut n’y voir qu’un accord purement 
économique, sans aucune signification politique120.  

Le pacte d’acier est présenté comme ayant un aspect politique. Il n’en a en aucune manière. 
Les signataires tiennent pour peu de cas la politique par rapport aux profits. L’accord a été 
décrit comme s’il était une étape dans la formation d’un bloc franco-allemand anti-britannique. 
En Allemagne, il est largement vu comme un symptôme de la réconciliation franco-allemande 
qui pourra contrebalancer “l’hégémonie britannique sur l’Europe”. de telles conceptions sont 
totalement erronées. (…) La récente expérience avec l’accord franco-allemand sur la potasse a 
servi d’avertissement. » 121 

 

En un certain sens, l’auteur de cet article a une vision assez juste, le moteur de cette entente, 
comme de toutes celles d’avant-guerre n’étant pas d’ordre idéaliste, mais d’ordre économique et 

                                                      
115 AN/ 62 AS/ 98 / ibid. 
116 AN/ 62 AS/ 98 / ibid. 
117 AA/ Ind.20/ Kartellwesen, Trusts/ R 117 980 / Daily Telegraph, 13 août 1926. 
118 BA/ R 13 I/ 613/ J.W. Reichert, « Ein Rückblick …, op. cit.  
119 AA/ Ind 20/ R 117 980/ «European Iron and Steel combine. Unlikly to affect britisch Trade  », Financial Times, 
14 août 1926. 
120 AA/ Ind 20/ R 117 980/ « Four-power Iron pact. French and Germans in business combine », Manchester 
Gardian, 16 août 1926. 
121 AA/ Ind.20/ Kartellwesen, Trusts/ R 117 980 /Manchester Gardian, ibid. 
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financier. C’est aussi l’opinion de François de Wendel, député et président du Comité des Forges 
de France, selon lequel ces accords sont importants économiquement, mais pas politiquement, 
car il existait déjà de tels accords avant 1914 et ils n’ont rien empêché122. 

Le Financial Times123 se veut rassurant et déclare que cet accord, qui organise le contrôle 
général du marché européen continental, n’affectera pas le commerce britannique. Il indique que 
trop d’importance y est attachée : il arrive à un moment où l’on assiste à un gros effort des 
continentaux pour capturer des parts du marché britannique outre-mer mais son objectif est 
seulement de coordonner les prix pour stabiliser les taux. Selon le Daily Mail124, cet accord doit 
permettre d’accélérer la production, unifier les prix, de conquérir des marchés et surtout de 
rendre le continent indépendant des ressources américaines et britanniques. Les sidérurgistes 
français espèrent mettre en place le fameux échange complémentaire entre la minette de Lorraine 
et de la Sarre, et le charbon de la Ruhr, le tout dans l’espoir de devenir indépendant du charbon 
anglais. D’autant plus que la France, qui extrait alors douze millions de tonnes de minerai de fer 
par an, n’arrive à en transformer que cinq. Cela constituerait ainsi une bonne façon d’absorber 
l’excédent de production. Pour le Manchester Gardian125, le soi-disant pacte d’acier n’est qu’une 
alliance embryonnaire sur les prix. Cette politique est rendue possible par le fait que la 
production, les prix d’exportation et les quotas d’import-export sont contrôlés nationalement par 
un organisme central qui a en commun avec ceux des autres pays de l’entente d’avoir des 
principes directeurs uniformes. Les quatre pays seraient donc d’accord sur certains grands 
principes, et en particulier, dans la volonté d’attaquer la concurrence à l’étranger. Mais cette 
entente présenterait des faiblesses dues au fait que l’appareil de contrôle de l’acier est, en France 
et en Belgique, beaucoup moins complet qu’en Allemagne, ce qui est une vérité. 

Cependant si les facteurs économiques ont été déterminants, d’autres sont sans doute entrés 
en ligne de compte, sinon pourquoi ne pas s’entendre avec les Britanniques ? N’est-ce pas une 
certaine forme de déni d’insister tant sur ce non-aspect politique de l’événement alors qu’une 
autre source, le Daily Telegraph126 explique que, lorsque les délégations diplomatiques 
officielles françaises et allemandes se sont entendues la semaine précédente sur un traité 
commercial provisoire, un des buts était justement qu’il soit suivi d’un accord entre les industries 
métallurgiques françaises et allemandes. Et à présent que l’accord est conclu, il semble qu’il ne 
deviendra définitif que si les quatre gouvernements concernés en approuvent la substance. 

 « Les délibérations des maîtres de forge ont un aspect politique tout autant qu’industriel et 
commercial. On y parle de décisions qui, lorsqu’elles seront prises, seront la première marche 
en direction d’une union économique européenne … et ces conversations ouvertes aujourd’hui 
vont préparer la voie d’une conférence économique mondiale qui s’ouvrira sous les auspices de 
la ligue des nations. (…) les différents gouvernements auront à donner leur accord avant que les 
dispositions du cartel international puissent prendre effet. » 127 

 

Ce texte utilise donc le terme qui peut paraître surprenant, pour 1926, d’“union économique 
européenne”, mais n’oublions pas l’euphorie qui accompagne alors l’entrée de l’Allemagne dans 
la SDN. Dans la presse française également, le texte est largement commenté. 
L’Humanité dénonce ainsi le retour de l’impérialisme allemand sur la scène internationale.  

« La constitution du cartel international de l’Acier est, à coup sûr, l’événement le plus 
important de l’année courante dans l’Europe occidentale. Il marque la rentrée de l’impérialisme 
allemand sur la scène politique d’où il avait été écarté depuis la fin de la guerre. [Il] va 
désormais jouer un grand rôle en Europe.(...) Au reste, le cartel de l’acier n’est qu’une des 

                                                      
122 AA/ Ind 20/ R 117 980/ 29 septembre 1926. 
123 AA/ Ind 20/ R 117 980 / Financial Times, op. cit. 
124 AA/ Ind.20/ Kartellwesen, Trusts/ R 117 980 / « Europe steel trust. Franco-german bid Plan to cut out Britain » 
Daily Mail, 13 août 1926. 
125 AA/ Ind.20/ R 117 980 / Manchester Gardian, « Four-power Iron pact. French and Germans in business 
combine », 16 août 1926. 
126 AA/ Ind.20/ R 117 980 / Daily Telegraph, 13 août 1926. 
127 AA/ Ind.20/ R 117 980 / ibid. 
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formes de la rationalisation générale, grâce à laquelle le capitalisme international tente de se 
consolider et d’échapper aux exigences ouvrières qui le talonnent. (...) Avant la guerre, 
l’industrie métallurgique française importait le coke du bassin de la Ruhr. Le traité de 
Versailles, en rendant à la France la Lorraine, ses minerais, ses usines métallurgiques, a accru le 
besoin en coke, en charbon, dont souffrait la métallurgie française. Et on a dit, avec raison, que 
c’était là, notamment, l’origine de ce conflit entre le fer lorrain et le charbon allemand, qui a 
dominé pendant plusieurs années l’histoire des relations européennes.» 128 

 
Si cette entente reçoit donc un large écho, positif ou négatif et passe pour un accord majeur, 

en fait, ses marges de manœuvre sont extrêmement limitées car la base sur laquelle s’appuie 
l’EIA  est trop étroite. On s’aperçoit, dès 1927-28, qu’elle n’a vraiment pas le rôle régulateur qui 
avait été l’objectif de sa création. Aussi parle-t-on déjà d’entente factice et d’organisation 
inadaptée. Mais de part et d’autre, si l’on se plaint de l’inefficacité129, on tient à ne pas couper les 
ponts, même quand les négociations sont difficiles. Ceci sera fort utile au moment de la crise de 
1929. Le cartel est donc déjà fragile, avant même cette crise. En septembre 1929, on cherche 
déjà une nouvelle base pour la prolongation de l’EIA, sans succès car aucune des propositions ne 
convient à l’ensemble des groupes130. Cependant tous montrent la volonté de ne pas renoncer, 
sauf cas de force majeure, en rappelant que l’on y attache une grande importance économico-
politique. L’accord en cours est valable jusqu’en avril 1931, mais il est révisable ou peut être 
dénoncé, en totalité ou en partie, à partir d’octobre 1929, et l’on prévoit même des dénonciations 
individuelles si se produisent des modifications de l’un ou de l’autre régime douanier ou si la 
production chute131. Il est cependant provisoirement prorogé jusqu’au 31 mars 1930.  

Si l'on en croit John Gillingham132, au lieu d'essayer de prendre des parts de marché aux 
autres pays, les producteurs allemands développèrent des formes successives et de plus en plus 
élargies de coopération avec eux, la première grande étape étant justement celle du cartel de 
l'année 1926. Ils auraient donc eu un rôle particulièrement actif dans la mise en œuvre de ce 
projet. Selon Éric Bussière, « Si la période 1924-1930 correspond bien à la fin de la guerre 
économique, elle n’a pourtant pas permis d’aboutir à une organisation équilibrée et durable des 
marchés des produits métallurgiques. »133 Ce déséquilibre, analysé par l’auteur pour le cas belge, 
concerne peu la France et l’Allemagne pour qui la période jusqu’au début de l’année 1929 pour 
la seconde, un peu plus tard pour la première, fut une « période de prospérité éclatante »134. 

 
 

L’évolution de l’EIA  : quelques tensions sur les quotas 
 
Dès le début de l’année 1927, une partie des industriels allemands proteste contre les quotas, 

trop peu élevés à leur gré vu la période de prospérité et donc de développement de la production, 
ce qui condamne l’Allemagne, particulièrement productive après la restructuration de sa 
sidérurgie, à verser des taxes compensatoires à la caisse du cartel. En effet, de septembre à 
décembre 1926, elle a systématiquement dépassé son quota de 9 à 25 % et, de ce fait, elle a déjà 
dû payer 2 690 000 $. Les sidérurgistes allemands réclament à grands cris la révision de ces 
quotas et menacent de dénoncer l’Entente de l’Acier, ainsi qu’une clause le leur permet, si un 

                                                      
128 AA/ Industrie 20/ R 117 980 / L’Humanité, « Le cartel de l’acier et ses conséquences », rapport  présenté par 
Gabriel Péri au Comité Central, 8 novembre 1926. 
129 Selon les termes employés par de Wendel lors d’une réunion, AA/ Ind 20 / R 117 981. 
130 AA/ Ind 20/ R 117 982 / lettre du 30 sept 1929 du Stahlwerks-verband AG, de la part de Poensgen, à Ritter, 
directeur ministériel. 
131 AN/ 62 AS/ 98 / Ententes, Documentation sur les ententes avant 1940 «  L’entente internationale de l’acier », 
document non daté non signé (postérieur à 1939). 
132 J. Gillingham, Coal, steel and the rebirth of Europe. 1945-1955, 1991, p. 366. 
133 É. Bussière, « la sidérurgie belge durant l’entre-deux-guerres : le cas d’Ougrée-Marihaye (1019-1939) », Revue 
belge d’histoire contemporaine, 1984, p. 303-380. 
134 É. Bussière, ibid. 
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traité de commerce de longue durée n’est pas conclu. En France, on interprète immédiatement 
ces protestations allemandes comme un signe de nationalisme allemand triomphant, après l’accès 
à la SDN qui leur permet d’échapper à tout contrôle français. On relève aussi le “chantage” 
allemand sur les négociations commerciales franco-allemandes en cours135. 

 « En attendant, il nous est loisible de juger les bonnes dispositions allemandes par les 
attaques dirigées en ce moment même, outre-Rhin,, contre le cartel de l’acier, par tout ce que le 
monde industriel allemand compte de nationalistes. (…) Lundi, à une réunion de la Chambre de 
commerce de Duisbourg, M. Reusch136 a jeté les hauts cris. Il a réclamé la révision des 
proportions fixées, prétendant que l’accord avait été conclu au moment le plus défavorable à son 
pays, alors que l’industrie germanique était en pleine réorganisation et que la France et la 
Belgique bénéficiaient encore de la prime d’une monnaie dépréciée. Actuellement la situation 
s’est renversée. Le contrat doit en tenir compte. Une clause stipule qu’il peut être dénoncé en 
avril, si la négociation commerciale franco-allemande, qui se traîne d’accord provisoire en 
accord provisoire (le dernier est du 5 août) n’a pas définitivement abouti. Que l’on use de ce 
moyen ! A la vérité, un traité de longue durée ne peut être signé qu’une fois le nouveau tarif 
douanier voté par les chambres françaises, et l’industrie allemande, depuis 10 mois, tire 
avantage de la grève britannique du charbon et de ses répercussions, c’est-à-dire d’un 
événement fortuit et passager. Mais une belle occasion de chantage ne doit jamais être 
négligée. »137 

 
Certains sidérurgistes allemands profitent aussi de cette nouvelle structure pour émettre des 

prétentions à des indemnisations pour des unités détruites, ce qui fait également monter le ton 
entre Français et Allemands. Mais Poensgen, le dirigeant allemand, président du cartel 
international, reconnaît que du côté français - ou en tout cas en la personne de François de 
Wendel, on fait tout pour arranger les choses. 

 « Après la fin de la rencontre, M. de Wendel m’a fait une allusion au fait qu’on ne pouvait 
vraiment pas envisager que l’on puisse lever les exigences pour les aciéries détruites, mais que 
l’on pouvait, par la conclusion d’un petit traité, peut-être sur un an, en finir avec une très petite 
quantité et que dans l’avenir on pourrait satisfaire les revendications supplémentaires des firmes 
sinistrées à l’aide avant tout de la croissance totale; en tout cas son exposé m’a laissé 
l’impression que l’on attachait beaucoup de prix à ce que les liens ne soient pas rompus. »138 

 

Par ailleurs, une des préoccupations de Poensgen, depuis les accords de l’EIA de 1926, avait 
été de faire adhérer les derniers “outsiders” allemands139, mais de toutes les façons, la capacité de 
ces firmes, plutôt insignifiantes, ne dépassait pas un total de 6 %.  

 
L’entente européenne prend sa dimension réellement internationale en 1929, avec la 

conclusion d’un accord avec les entreprises américaines, britanniques et canadiennes, puis par la 
suite, par l’entrée dans l’EIA des producteurs japonais et suédois140. Mais, le 30 sept 1929, les 
négociations pour le renouvellement de l’EIA sont dans l’impasse. Est-ce une prémonition ? Ou 
bien y a-t-il déjà des tensions perçues par les intéressés ?  

 « Dans une commission réduite, on a essayé de trouver une nouvelle base pour la 
prolongation de l’Entente Internationale de l’Acier, sans succès car aucune des propositions ne 
convenait à l’ensemble des groupes. Avant toute chose, on s’est débarrassé de la demande du 
groupe allemand d’un partage complet après la mesure de la production effectivement réalisée. 
On a pu cependant constater la volonté générale de ne pas à nouveau renoncer à l’EIA sans 
besoin pressant. On lui attachait beaucoup d’importance économico-politique (...) l’accord en 

                                                      
135 AA/ Industrie 20/ R 117 980 / article de L’écho de Paris, 28 janvier 1927. 
136 Un sidérurgiste, patron de la société Gutehoffnungshütte. 
137 AA/ Ind 20/ R 117 980 / article de L’écho de Paris, 28 janvier 1927. 
138 AA/ Ind. 20/ R 117 981 / C/R d’une réunion internationale du 3 mai 1927 à Luxembourg, signé Poensgen. 
139 Henningsdorf, Riesa, Rasselstein, Eichen & Co, Hagen. MAN/ P 7.55.99/ L.Hatzfeld, biographie manuscrite de 
Poensgen.  
140 BA/ R 13 I/ 254/ publication Verbandsbildungen in der Eisenindustrie des Auslandes. Internationale Kartelle. 
Frankreich, 1937 (supplément à une publication professionnelle de l’industrie de l’acier). 
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cours [valable jusqu’au 31 oct. 1929] fut provisoirement prolongé jusqu’au 31 mars de l’année 
suivante (....) La prochaine réunion devrait se tenir à Düsseldorf le 13/14 décembre. »141 

 

En fait, il ne semble pas qu’il ait eu de signe particulier qui aurait permis de détecter la crise 
au niveau de la production sidérurgique, mais en août 1929, les Américains ont déjà augmenté le 
taux du crédit, et le 20 septembre s’est produit, à Londres, la faillite de l’important groupe Hatry. 
Donc le 30 septembre, l’ambiance est certainement morose et peu portée aux négociations, dans 
une conjoncture qui est ressentie comme de plus en plus fragile. L’entente avait été conclue dans 
un premier temps jusqu’au 31 octobre 1929. A ce moment-là, elle est prolongée provisoirement 
jusqu’en mars puis jusqu’au 1er octobre 1930, en raison de la situation nouvelle qui nécessitait de 
longues négociations.  

 
 

Quelques autres ententes internationales dans le secteur de l’acier 
 
Parmi les autres ententes internationales, les plus importantes sont celles portant sur les 

tubes et les produits laminés. Après le cartel des laminés conclu en 1926 entre les Français, les 
Allemands et les Belges, c’est un cartel international des laminés qui est créé l’année suivante. 
S’ajoutent aux trois premiers pays producteurs cités, le Luxembourg, puis la Tchécoslovaquie, 
l’Autriche, la Hongrie et la Pologne. L’entente internationale des tubes est créée en juillet 
1926142.  

Pour les fils étirés intervient un accord en 1927 entre les Allemands, les Belges, les 
Hollandais et les Tchèques, dont sortira un cartel international en 1931, l’IWECO143. S’y 
ajouteront par la suite le Danemark et la Hongrie, puis la France et la Pologne, après 
reconstitution, dans ces deux derniers pays, des ententes nationales. Il y eut également plusieurs 
accords avec les Américains et les Britanniques. Puis suivent l’entente du fil machine, crée en 
juillet 1928, l’entente internationale des feuillards et bandes à tubes, créée en 1929 et celle du 
fer-blanc, de la même année144. 

Parmi les ententes européennes un peu similaires, même si elles restent de moindre 
importance, il y a l’entente européenne sur les rails (ERMA)145, signée en 1928 entre les 
associations de producteurs de Belgique, de France, d’Allemagne, de Grande-Bretagne et du 
Luxembourg146. Ces producteurs se réservent une priorité sur leur marché intérieur et se 
répartissent entre les différents groupes la totalité des commandes de produits concernés 
destinées à l’exportation. Cette répartition s’effectue sur la base d’un quota à l’exportation 
comme suit: 

groupe allemand  19,875 % 
anglais  43,250 % 
français     17,6  % 
belge    8,840 % 
luxembourgeois   4,950 % 
Socobelge    5,485 % 

 

Un projet belge de 1929 mentionne le groupe américain, qui sera groupé avec les Anglais, 
mais sans préciser alors le quota anglo-américain, les autres restant inchangés147. Dans le cadre 
                                                      
141 AA/ Ind 20/ R 117 982 / lettre du Stahlwerks-Verband AG, de la part de Poensgen, à Ritter, directeur ministériel, 
30 sept 1929. 
142 Léon Chevalme (secrétaire de la Fédération des métaux), « Le Comité des Forges », Banque et Bourse, août-sept 
1939, p. 61. 
143 International Wire Export Company. 
144 BA/ R 13 I/ 254/ Verbandsbildungen in der Eisenindustrie des Auslandes. Internationale Kartelle. Frankreich, 
1937. 
145 European Railsmakers Agreement. 
146 Man/ P 7.55.57 / Renouvellement de l’entente sur les rails (ERMA), 29 novembre 1928. 
147 Man/ P 7.55.57 / idem, 7 janvier 1929. 



Chapitre 1. L’état de choc : 1929-1932 
 

49 

de cette entente sur les rails, les sidérurgistes allemands et français entretiennent une 
correspondance régulière et assez cordiale. Cet accord intervient deux ans après la conclusion du 
cartel international des rails qui lie les producteurs allemands, français, belges, luxembourgeois, 
autrichiens, tchèques, hongrois, britanniques, américains et polonais pour leurs exportations148. 
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Belgique
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Figure 14. Membres des Associations internationales de l’acier (novembre 1931)149 
* sauf Autriche pour les tubes 

 
 

 

                                                      
148 BA/ R 13 I/ 254/ Verbandsbildungen, op. cit. 
149 BA/ R 13 I/ 269/ note du 27 novembre 1931. 
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LA CRISE ÉCONOMIQUE MONDIALE ET SES EFFE TS SUR LE SECTEUR 
SIDÉRURGIQUE 

 
Les aspects et les effets généraux de la crise 

 
Si les comparaisons de l’évolution de la production sidérurgique sont possibles entre les 

principaux pays producteurs, il faut cependant remarquer que cette comparaison ne peut être très 
affinée en raison d’une évolution fluctuante, selon les pays, du rapport entre la production de 
fonte et celle d’acier brut150. Les chiffres, privés ou officiels, sont lacunaires. On ne connaît que 
la consommation de fonte brute dans les aciéries et les fonderies et la consommation d’acier brut 
dans les laminoirs et les fonderies d’acier. Pendant longtemps, il était justifié de se baser sur les 
statistiques de production de fonte brute car la production d’acier liquide et d’acier trempé était 
très réduite. Mais à partir des années trente, il est plus juste de se baser sur la production d’acier 
brut pour estimer la consommation151. 

 
Le recul du commerce mondial 

 

Les échanges sidérurgiques internationaux ont atteint leur plus fort volume en 1929, soit un 
échange de 20,6 millions de tonnes152. C’est en 1932 que le point le plus bas est atteint, avec 10 
millions de tonnes seulement échangées, soit un recul de plus de 50 %. Si nous traduisons les 
données statistiques en indices (1929 = 100), pour l’exportation des produits sidérurgiques, 
l’Allemagne atteint l’indice 38 en 1932, la France, l’indice 58. Au niveau mondial, l’indice est 
de 48, le recul le plus spectaculaire étant celui des États-Unis (indice 13 en 1932). Dès 1933, 
même si le redémarrage est très faible, il marque le début d’une nouvelle période. 
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Figure 15. Indice des ventes à l'exportation des produits sidérurgiques153 

 

                                                      
150 AF/ B 31 469/ rapports des représentants diplomatiques, « Le développement économique de l’Allemagne au 
premier semestre 1931 ».  
151 BA/ R 13 I  / 613 / J.W. Reichert, « Wirtschaftskrise und Eisenverbrauch », mai 1931, Stahl und Eisen. A la 
production d’acier, il faut ajouter aussi celle de la fonte de fonderie, moulée. 
152 BA/ R 13 I/ 613/ J.W. Reichert, « Wandlungen im Welthandel von Eisen und Stahl. », Stahl und Eisen, n° 27/ 
1934, p. 709. Voir tableau en annexe au chapitre 1. 
153 BA/ R 13 I/ 613/ J.W. Reichert, ibid, p. 710. 
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Le recul des exportations ne s’opère pas de façon tout à fait proportionnelle entre les 
différents produits. Certains accusent une diminution plus ou moins importante des ventes, 
comme par exemple les rails, les tubes et la fonte brute, tandis que d’autres au contraire sont en 
augmentation nette par rapport à 1929. C’est le cas des tôles, des poutrelles et des demi-produits. 
Une des explications que l’on peut apporter à ces différences est le fait que la restructuration de 
la production sidérurgique se poursuit, parallèlement à la crise. La progression rapide des 
produits plats et de certains profilés avait déjà commencé au cours des années vingt. La crise ne 
freine pas cette progression. 
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Figure 16. Structure des exportations des principaux pays producteurs en 1929154 

 
En ce qui concerne les importations, si la logique veut qu’elles diminuent en cas de crise, la 

nature des produits importés par les pays producteurs, qui sont le plus souvent des produits 
spéciaux et nécessaires à l’industrie, fait que ces importations ne suivent pas le recul moyen des 
exportations. Quant au cas français, il est tout à fait particulier, puisque la France est le seul des 
grands pays producteurs dont les importations augmentent pendant cette période de paroxysme 
de la crise, même si l’année 1932 marque ici aussi le point le plus bas (indice 105). Au niveau 
mondial, par contre, le recul des importations est du même ordre que celui des exportations 
(indice 49 en 1932). 

 
 

                                                      
154 BA/ R 13 I/ 613/ J.W. Reichert, ibid,  p. 711. 
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Le recul de la production 

 

    Figure 17. Production d'acier brut des principaux pays producteurs depuis le début du siècle155 

 
Ce graphique, qui rappelle l’évolution de la production mondiale depuis le début du siècle, 

montre à quel point la crise a été violente dans ce secteur. Les États-Unis, comme l’Allemagne 
reviennent quelques temps à leur niveau de production du tout début du siècle ! En trois ans, la 
production mondiale d’acier s’effondre des deux-tiers. Les Etats-Unis sont particulièrement 
touchés, avec un recul de plus de 75 % et l’Allemagne résiste à peine mieux que l’ensemble 
mondial. Si la Grande-Bretagne revient à environ la moitié de sa production, la France, elle, 
résiste bien mieux à la crise avec un recul d’environ 40 %, la production de la Sarre régressant 
un peu plus vite que la production française.  

 

                                                      
155 BA/ R 13 I/ 613, « Volkswirtschaftliche Bilanz der deutschen Stahlindustrie », conférence de J.W. Reichert, 17 
juin 1935.  
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Tableau 2. Production d’acier brut156 
en milliers 
de tonnes 

France Allemagne Sarre Grande- 
Bretagne 

États-Unis Total 
mondial 

1929 9 710 16 250 2 209 10 122 57 819 106 400 
1930 9 447 11 500 1 935 7 716 41 672 80 760 
1931 7 822 8 300 1 538 5 466 26 552 57 150 
1932 5 640 5 800 1 463 5 505 14 000 39 290 

 
 

L’évolution de la production et du commerce allemand et français 
 
Alors qu’en 1929, l’Allemagne avait retrouvé son niveau d’avant la Première Guerre 

mondiale, soit près du double de la production française, la crise économique mondiale met les 
deux pays sur un pied d'égalité, puisque les productions de 1932 sont sensiblement du même 
niveau. Observons l’impact de la crise à la fois sur les chiffres nets de la production et sur la part 
des exportations dans la production totale, ce qui permettra de déterminer si le repli a été 
proportionnel ou si un report de compensation s’est effectué sur les exportations au moment de la 
crise. On peut constater que c’est déjà avant la crise que l’Allemagne a développé ses ventes sur 
les marchés d’exportation.  

En 1929, l’Allemagne produit 16,2 millions de tonnes d’acier brut, elle en exporte 4,4 
millions de tonnes. Cette production a chuté à 5,8 millions de tonnes en 1932, soit un recul de 
64 %, et les exportations sont tombées à 1,7 millions de tonnes, en recul de 61 %. La part des 
exportations allemandes s’est globalement maintenue. Quant aux importations, leur recul n’est 
que de 50 %, elles passent ainsi de 1,4 à 0,7 millions de tonnes.  

 
La crise en Allemagne est bien connue : l’évasion des capitaux d’Allemagne et d’Autriche, 

qui commence dès le début de la crise américaine, entraîne une grave faillite bancaire en mai 
1931. Mais l’économie allemande était déjà touchée auparavant. En France, « protégée par des 
barrières douanières confortables, qui protègent l’industrie même lorsque l’industrie est une 
industrie désuète »157, ce n’est qu’à partir de la fin de l’année 1931 que la crise touche le pays, 
avec une augmentation importante du chômage qui atteint un million de personnes dès 1932. En 
Allemagne il était déjà à ce niveau en septembre 1929 et c’est 5,2 millions de chômeurs que l’on 
compte en 1932, 6 millions dès le début de l’année 1933.  

De son côté, la production française, à laquelle est adjointe la production sarroise, passe de 
11,9 à 7,1 millions de tonnes, soit un recul de 40 %, les exportations passant de 3,7 à 2,1 millions 
de tonnes, soit 43 % en moins, avec des importations qui ont peu varié (de 236 200 à 249 000 
tonnes). 

La sidérurgie n’est pas le foyer de la crise, mais ce sont les conséquences de cette dernière 
sur les comportements des utilisateurs qui ont ces conséquences sur la sidérurgie158. Le repli est 
dû à la contraction de la demande sur le marché mondial et sur les marchés intérieurs des pays 
producteurs. Mais ce recul de la consommation intérieure avait déjà commencé en Allemagne 
dès 1928, et dès 1930 la consommation n’est plus que de 54 % de celle de 1927. Pour les 
sidérurgistes allemands, le meilleur remède contre la crise, c’est donc le développement de la 
demande159. 

                                                      
156 d’après AN 139 AQ /60, complété par Roger BIARD, La sidérurgie française, Paris, 1958, ainsi que BA/ R 13 I/ 
525 pour l’Allemagne et la Sarre, et OECE, et INSEE (annuaire rétrospectif). 
157 J-B. Duroselle, Les relations franco-allemandes de 1918 à 1950, t.II, CDU, 1966. 
158 BA / R 13 I  / 613 / J.W. Reichert, « Wirtschaftskrise und Eisenverbrauch », mai 1931, Stahl und Eisen. 
159 BA / R 13 I  / 613 /J.W. Reichert, ibid. 
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Tableau 3. Production allemande d’acier brut par région160 
en tonnes 1929 1930 1931 1932 Rapport  

1932-1929 
Rhénanie-Westphalie 13 171 606 9 324 034 6 720 957 4 630 912 35,1 % 
Sieg-Lahn-Dill et Hesse supérieure 381 708 245 686 195 241 178 494 46,6 % 
Silésie 535 979 354 032 309 136 188 888 35,3 % 
Nord-est et centre 1 291 843 1 058 676 600 249 434 568 33,7 % 
Saxe 582 294 307 246 255 617 200 517 34,5 % 
Allemagne du Sud 282 648 248 950 210 434 136 726 48,4 % 

Total  16 246 078 11 538 624 8 291 634 5 770 105 35,5 % 
 
La crise économique mondiale frappe donc l'Allemagne de plein fouet: sa production 

industrielle subit d'abord un net recul, puis un effondrement dès la fin de 1930. Le bassin de la 
Ruhr est particulièrement touché par la crise et surtout les houillères qui, malgré une nette 
diminution de la production, accumulent les stocks. La sidérurgie est revenue à un niveau de 
production le plus bas depuis la guerre, celui de 1925-26, mais avec des capacités de production 
bien supérieures, ce qui renforce les pertes. Les hauts-fourneaux à feu sont passés, dès 1930, de 
95 à 63 (sur un total de 165 au lieu de 182 pour 1929), puis à 46 en 1931161. La production 
quotidienne d’acier brut s’effondre de presque 50 % en deux ans, passant de 53 266 tonnes par 
jour, en 1929, à seulement 27 184 tonnes162. 

Entre 1929 et 1932, l’ensemble de la production allemande et l’ensemble des régions 
subissent un recul de 65 % en moyenne, en dehors des deux régions de faible production, la 
Hesse et l’Allemagne du Sud qui reculent beaucoup moins.  

 
 

L’ampl eur de la crise allemande et ses explications 
 
La presse française, évoquant la crise allemande, compare l’année 1930 à l’année 1923 au 

cours de laquelle l’économie allemande avait connu des moments des plus difficiles et une 
profonde régression. L’Allemagne compte désormais 4 millions de chômeurs. Comment, dans 
une France qui n’est pas encore touchée, analyse-t-on cette violence des effets de la crise ? Ce 
sont l’expansion et la surproduction industrielles qui sont mises en accusation et les méthodes 
d’exportation à prix bas ou même à perte qui sont dénoncées. Pourquoi donc ces politiques 
commerciales ? Parce que les installations et les outillages auraient été excessivement 
développés et qu’il fallait les amortir, avec un marché intérieur qui restait limité163.  

Analysant les conséquences politiques et sociales, les observateurs en concluent que 
l’Allemagne devra changer sa politique économique, peut-être en opérant un certain retour à la 
terre, afin d’éviter de graves troubles.  

« (…) La défaite et surtout l’inflation en ont fait un pays dont les quatre cinquièmes des 
habitants ne possèdent aucun capital et forment un immense prolétariat. Il est peut-être déjà trop 
tard pour parler d’une crise de la bourgeoisie allemande, car cette classe sociale est maintenant 
en voie de disparition. Les professions libérales ne nourrissent plus leur homme. (…) Plus de 
dix millions d’Allemands ne disposent mensuellement que de 100 marks (600 francs) à peine, 
soit moins que le minimum stipulé par le fisc comme limite inférieure de revenu non imposable. 
Si cette évolution continuait et s’affirmait, l’Allemagne serait bientôt composée d’une 
oligarchie contrôlant les banques et les industries de base, d’un prolétariat qui engloberait 
presque toute la nation.  

(…) Quel que soit l’avenir, l’Allemagne ne peut plus, en effet, compter sur un 
développement régulier de son industrie selon le rythme accéléré d’avant-guerre, et il lui faudra, 

                                                      
160 BA/ R 13 I/ 523-524-525-526 et 549-550 WESI (pour 1928 : AF/ B 31 469). 
161 AF/ B 31 469/ Rapports des représentants diplomatiques sur la situation économique allemande 1931/ supp. 
Bulletin Quotidien n°22 du 30 janvier 1931 « l’économie allemande en 1930 » et AF/ B 31 470. 
162 AF / B 31 470. 
163 AA /R 87657/ article du Petit parisien, 27 décembre 1930. 
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dans une proportion que les prochaines années fixeront, opérer une modification de sa structure 
économique. 

Cette expérience posera aux dirigeants des problèmes d’une grande complexité, mais sa 
réussite libérerait l’Europe d’un de ses principaux éléments de trouble : les incessantes 
revendications politiques inspirées par les besoins de la production et de l’exportation 
allemandes, avec les allusions d’usage à la prétendue mauvaise volonté des pays importateurs et 
au danger général que représentent des troubles d’ordre économique en Allemagne même. »164 

 

On pourrait presque parler de prémonition… Avec presque un an de décalage, la production 
industrielle française suit la même voie, mais de façon moins accentuée. Pour les deux pays, le 
creux de la dépression se situe entre avril et juillet 1932165.  

 
Au moment de la crise, l’industrie sidérurgique allemande est une de celles que l’on peut 

considérer comme les plus rationalisées du monde, une réorganisation qui lui a été permise, 
comme on l’a vu, par la puissance de ses Konzerne. Alors pourquoi est-elle tant touchée ? On 
aurait pu imaginer, en effet, que cette rationalisation lui aurait permis, plus qu’aux autres, de 
réduire ses marges de production pour suivre la baisse des prix consécutive à la baisse de la 
demande. Sans doute son marché extérieur n’est pas très développé, mais son élargissement 
rapide ne résout pas les problèmes et ne lui permet pas de faire face, comme l’a plus ou moins 
fait la sidérurgie française.  

Les analystes économiques allemands de l’époque ont tenté cette explication. Pour eux, il 
s’agirait là d’un problème de transport qui occasionnerait des frais trop élevés et surtout des prix 
de revient du minerai supérieurs à ceux des sidérurgies française, belge et luxembourgeoise166. 
On peut rétorquer à cela que, dans le cas du minerai français, celui-ci est de bien plus faible 
teneur que celle du minerai suédois prioritairement importé par les Allemands. Il semble en fait 
que la puissance financière dont disposaient ces Konzerne les a poussés au surinvestissement, ce 
qui a amplifié les difficultés. 

« Toutes les usines ont plus ou moins augmenté leur capacité de production en quantité et 
en qualité. Lorsque, après la formation des Vereinigte Stahlwerke, un consortium d'achat fut 
créé entre ces dernières et certaines autres usines importantes pour se rendre maître par exemple 
de Rombach, Stumm, etc... le rapport des forces fut maintenu entre les différents Konzerne; 
mais ce travail en commun entre les principales usines cessa bientôt et elles commencèrent les 
unes les autres à "s'arrondir". C'est ainsi que Mannesmann entreprit en grand la production de 
fonte, que Krupp construisit de nouveaux hauts fourneaux. Des tendances d'expansion se 
manifestèrent également par l'adjonction de nouvelles branches de fabrication; le motif invoqué 
était la création de débouchés pour la production brute. C'est ainsi que dans les tôles fines non 
syndiquées et dans les aciers de qualité, le nombre de producteurs augmenta. »167 

 

Selon cette explication, on pourrait alors en conclure que ce qui a, en partie, sauvé la 
sidérurgie française à cette époque est le fait que les entreprises fonctionnant surtout en 
autofinancement, elles n’aient pu investir autant et aussi vite. Ce qui se serait révélé sans doute 
grave si la prospérité avait continué s’est avéré être une protection au moment de la crise. 

L’orientation de la sidérurgie française vers l’extérieur est très spectaculaire et plus 
ancienne que celle de la sidérurgie allemande, même si cette dernière se développe beaucoup au 
cours de la crise. En effet, la production française de fer et d’acier, dès le milieu des années 
vingt, est tournée à plus de 35 % vers les marchés extérieurs168. Le marché intérieur français est 
peut-être un peu plus restreint que l’allemand, cependant on peut y voir aussi la marque d’une 
production très supérieure aux capacités d’absorption du marché français, mais dont la qualité est 
                                                      
164 AA /R 87657/ ibid. 
165 D’après la courbe p. 162, in R. Girault, R. Frank, Turbulente Europe et nouveaux mondes, 1914-1941, 1988. 
166 Étude de l’Institut für Konjoncturforschung, cité in AN 41 AS/ 51 / Bulletin du Comité des Forges de France,  
n° 4115 (17 déc. 1929). 
167 Frankfurter Zeitung (1er nov. 1929), cité par AN / 41 AS / 51 / Bulletin du Comité des Forges de France,  n° 
4115 (17 déc. 1929). 
168 Mais ceux-ci comprennent l’Empire français, qui a pu en partie servir d’“amortisseur” à la crise. 



Première partie. Les années de crise (1929-1939) 
    
56 

appréciée par les clients étrangers. Cela en fait une sidérurgie théoriquement plus dépendante des 
fluctuations mondiales. Or on peut constater que, même si elle n’échappe pas à la crise de 1929, 
elle n’est pas gravement atteinte et elle s’en remet très vite.   

De façon logique, les marchés se sont repliés sur eux-mêmes et les importations se sont 
réduites, sauf dans le cas de la France qui n’a pas diminué les importations de produits 
sidérurgiques, et celles-ci seraient même plutôt en augmentation. Donc la sidérurgie française 
n’a pas du tout eu, en cette période de crise, un comportement semblable à celui des autres 
principales sidérurgies mondiales. Est-ce de nature structurelle ? Pourquoi ? Le fait que la 
sidérurgie française n’ait pas rencontré immédiatement des problèmes de financement, comme 
ce fut le cas de sa concurrente allemande, parce qu’en France l’autofinancement était très 
important dans ce secteur, semble une des explications de cette différence.  

Henri Rieben se demande si, sous la pression des différentes conditions de la crise, la 
concurrence acharnée qui s’opère aboutit « à une dislocation complète des échanges 
sidérurgiques internationaux consacrant ainsi la carence des mécanismes prétendument auto-
moteurs et auto-régulateurs du marché »169 En fait, ce marché ne fonctionnait pas selon les 
normes soi-disant autorégulatrices du système international des échanges puisqu’il était 
largement protégé. Et pourtant il s’est effondré. On put en effet constater un effet de “sauve-qui-
peut” pendant cette crise qui contribua à faire tomber les prix très vite et très bas. Mais l’analyse 
ultérieure de la reconstruction de l’Entente Internationale de l’Acier montrera que certaines 
habitudes de protection permirent un retour à la normale assez rapide.  

 
 

L’effondrement boursier des valeurs sidérurgiques 
 
Comme l’ensemble des valeurs industrielles, avec la crise de 1929, les actions des sociétés 

sidérurgiques s’effondrent dans les différentes bourses européennes. Le plus grand recul s’est 
opéré à la Bourse de Londres où, à la fin de l’année 1930, les cours sont largement inférieurs à 
ceux de 1926. Pour la Belgique et l’Allemagne, on assiste, fin 1930, à un retour au niveau de 
1926. Seules les valeurs françaises résistent encore un peu cette année-là, ne revenant qu’à des 
niveaux équivalents à ceux du milieu de l’année 1928. Cependant, si l’on examine le détail des 
fluctuations, d’autres différences apparaissent également. En théorie, les cours les plus hauts 
devraient se situer entre 1928 et septembre 1929. Si c’est effectivement le cas pour la Grande-
Bretagne (entre novembre 1927 et mai 1928), et pour la Belgique (mai 1928 à janvier 1929), les 
valeurs françaises et allemandes ne se comportent pas de cette façon-là170. 

 

                                                      
169 H. Rieben,  Des ententes des maîtres des forges au plan Schuman, Lausanne, 1954, p.197. 
170 BA / R 13 I  / 613 / J.W. Reichert, « Wirtschaftskrise und Eisenverbrauch », mai 1931, Stahl und Eisen, édition 
spéciale (issu d’une conférence de presse du 11 mai 1931. 
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Figure 18. Cours de la Bourse de Berlin (1926-1930)  

pour les 4 premières entreprises sidérurgiques171 

 

 

Figure 19. Cours de la Bourse de Paris (1926-1930) 
 pour les six premières entreprises sidérurgiques172 

 
L’Allemagne a vu ses cours au plus haut début mai 1927 (pour les quatre principales 

sociétés sidérurgiques), ce qui fut suivi d’une chute assez brutale jusqu’en novembre 1927.  
Ensuite suit une quasi-stabilité jusque vers le milieu de l’année 1930, moment où la chute 
reprend. La France est confrontée, comme l’on sait, à une toute autre situation. La hausse des 
cours avait commencé au début de l’année 1928. Arrivés au niveau record vers janvier 1929, les 
cours restent assez stables tout au long de l’année. Le recul très progressif s’enclenche en 1930, 
où, à la fin de l’année, on est revenu à peu près au niveau du premier trimestre 1928173. 
 

 

                                                      
171 BA/ R 13 I / 613/ J.W. Reichert, « Die Börsenbewertung führender in-u. ausländischer Eisenaktien. », Stahl und 
Eisen, n° 6/ 1931. 
172 BA/ R 13 I / 613/ J.W. Reichert, ibid 
173 BA / R 13 I  / 613 / J.W. Reichert, ibid. 
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L’évolution générale de l’économie allemande 
 
En Allemagne, la situation poursuit sa dégradation. Le chômage dans le pays passe 

brutalement de 864 000 fin juillet 1929 à 2 500 000 au milieu de février 1930. La production 
sidérurgique est en recul depuis le milieu de 1929 (- 9 % fonte, - 14 % acier, -13 % laminés) et 
les nouvelles commandes se font rares. Les industries les plus touchées sont celles qui dépendent 
le plus du marché des capitaux, comme l’industrie sidérurgique et la métallurgie de 
transformation, l’industrie du bâtiment et l’industrie automobile. Mais les commentateurs 
semblent extrêmement optimistes et n’excluent pas un relèvement rapide comme on l’avait 
constaté en 1926174.  

Un an plus tard, c’est le désenchantement complet. Le nombre de chômeurs a progressé et 
atteint déjà 6 128 000 à la fin du mois de février 1931. Au second trimestre la sidérurgie 
allemande ne produit plus qu’un tiers de ce qui sortait de ses hauts-fourneaux en été 1929. 
Quelles sont les explications avancées alors, qui peuvent compléter l'explication classique par le 
problème des capitaux ? Certains commentateurs de l’époque175 datent de la fin de l’année 1927 
le début de la crise, sous la forme d’une crise de “rentabilité”, c’est-à-dire à cause de 
l'accroissement excessif de tous les éléments du prix de revient. A partir de 1930, le retrait des 
capitaux étrangers et les effets économiques de la crise mondiale auraient renforcé la crise 
spécifiquement allemande. Après les événements financiers bien connus de 1931, le 
gouvernement allemand réagi vite en tentant de faire pression sur les prix de revient, entre autres 
par une diminution des salaires (décret-loi allemand du 5 juin 1931). Le moratoire Hoover (20 
juin 1931) relève la gravité de la crise, ce qui ne fait que la renforcer en déclenchant une crise 
financière intérieure. La Reichsbank a cependant pu maintenir la stabilité du mark et pour 
l’année 1931, l’excédent de sa balance commerciale (1800 millions de marks) lui permet de faire 
face à ses dettes, d’autant plus qu’elle a été libérée du paiement des réparations.  

L’industrie a évidemment souffert de la situation, en particulier par les restrictions de crédit 
qui ont provoqué quelques faillites. L’État allemand se trouve obligé de jouer un nouveau rôle, 
celui du renflouement du secteur privé. 

« Cette réorganisation a surtout eu pour conséquence la mainmise de l'État sur l'appareil 
bancaire allemand. L'État dirige, aujourd'hui, toute la vie économique de l'Allemagne, et son 
emprise s'est encore renforcée en 1932 par le contrôle institué sur les compagnies de navigation 
renflouées, et par l'acquisition de la majorité de la société Gelsenkirchen. C'est lui qui, 
aujourd'hui, à coup de décrets-lois incessants, doit résoudre les problèmes économiques qui se 
posent journellement. C'est lui qui, à la place de l'industrie, doit donner une solution au 
problème capital de l'économie allemande qui ne peut plus rémunérer suffisamment à cause de 
la baisse des prix et de la dépréciation des valeurs réelles, les énormes capitaux investis dans 
son industrie à des taux très élevés. »176 

 
Le pessimisme est très grand, on ne décèle que des facteurs de dépression toujours plus forts 

et l’on pense alors que la capacité d’absorption du marché mondial sera pour longtemps très 
basse, ce qui tendra à maintenir à bas niveau le volume des échanges internationaux177. Pour 
lutter contre la crise, le principal moyen engagé par le gouvernement allemand est une attaque 
sur les prix. Il décrète, en décembre 1931, une baisse arbitraire de 10 %.  

« Quelle solution le gouvernement allemand a-t-il donné à ce problème? Il s'est engagé 
dans la voie de la baisse des prix. Il cherche à diminuer le coût de la production. Un de ses 
principaux décret-loi, celui du 8 décembre 1931, intervient d'autorité dans la fixation des prix de 
vente en décidant que tous les prix liés par convention de cartels ou fixés par les producteurs 
pour la revente doivent être abaissés de 10 % le 1er janvier 1932, le prix du 30 juin 1931 servant 
de base; dans la détermination des salaires en abaissant ceux-ci à partir du 1° janvier 1932 au 

                                                      
174 AN / 41 AS / 51 / Bulletin du Comité des Forges de France n° 4123 (2 juin 1930). 
175 AN / 41 AS / 53 / Bulletin du Comité des Forges de France, n° 4200. 
176 AN / 41 AS / 53 / ibid. 
177 AN / 41 AS / 53 / Bulletin du Comité des Forges de France, n° 4200. 
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niveau atteint le 10 janvier 1927; dans le calcul du taux de l'intérêt, en réduisant celui-ci pour les 
termes non échus si le taux est supérieur à 6 %; dans la fixation des loyers, dans les prix des 
transports, etc. »178 

 
 

Les conséquences sur la sidérurgie allemande 
 
En Allemagne, la production de fonte est tombée de 9 695 000 tonnes en 1930 à 6 063 000 t 

en 1931, soit une baisse de 37,4 %. La production d'acier brut est passée de 11 539 000 t en 1930 
à 8 292 000 en 1931, soit une diminution de 28,1 %. Les exportations allemandes sont en chute 
mais la baisse reste très nettement inférieure au recul de la production sidérurgique allemande. Il 
y a donc compensation des pertes sur les marchés extérieurs. En 1932, la chute des exportations 
va se poursuivre.  
 

Tableau 4. Allemagne : commerce extérieur des produits sidérurgiques179 
 1929 1930 1931 1932 
en tonnes métriques import export import export import export import export 

Total tous produits 
confondus 

1 357 000 4 293 000 1 067 000 3 328 000 801 000 3 026 000 667 000 1 643 000 

 
Bien entendu, avec cette chute vertigineuse de la production, c’est l’emploi industriel qui est 

tragiquement touché. Après avoir tenté, dans un premier temps, de limiter les licenciements, les 
entreprises sidérurgiques ne peuvent empêcher le niveau de l'emploi de redescendre de plus de 
50 % en deux ans. On peut cependant remarquer, sur le graphique suivant, que c'était déjà une 
tendance sur le long terme, depuis le début du XX° siècle. La crise accélère les compressions de 
personnel. A la fin de l'année 1933, le niveau de l'emploi n'a pas retrouvé son niveau antérieur 
alors que la production l'a presque rejoint.  

 

                                                      
178 AN / 41 AS / 53 / ibid. 
179 AN / 41 AS / résumé de divers numéros du Bulletin du Comité des Forges de France. 
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Figure 20. Personnel employé dans l’industrie sidérurgique allemande180 

 

Stahl-u Walzwerke : aciéries et laminoirs ; Eisengießereien : fonderies 
Hochofenwerke : hauts-fourneaux ; Schweißeisenbetriebe : ferblanteries 

                                                      
180 BA/ R 13 I/ 613, « Volkswirtschaftliche Bilanz der deutschen Stahlindustrie », conférence de J.W. Reichert, 17 
juin 1935. 
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L’effondrement des ententes nationales et internationales 
 
La perturbation prolongée des marchés mondiaux a entraîné très rapidement une 

restructuration spontanée ou dirigée des relations économiques extérieures avec, en particulier, la 
mise en place ou le renforcement de protections douanières. Dans ce contexte de crise, les 
accords internationaux de toutes sortes subissent des dommages. C’est le cas des différents 
cartels de producteurs qui existaient en 1929, dont le cartel de l’acier qui s’était formé en 1926 
autour du couple franco-allemand. Réussir des accords sur le partage des marchés en période 
d’expansion n’est déjà pas chose facile. Cela devient périlleux, voire impossible, en période de 
récession et de fermeture du marché mondial. Dans chaque pays, les tentations de repli sont 
grandes. De plus, le jeu est décalé car la crise n’atteint pas les différents pays en même temps, ce 
qui ajoutera aux difficultés des négociations.  

Cependant, tous les pans de l’économie ne sont pas touchés de la même façon. Pour les 
entreprises protégées par un monopole ou par un cartel, la diminution des bénéfices aurait été 
moins forte181. C’est le cas de la production sidérurgique qui est couverte par un nombre 
important d’ententes sectorielles (acier brut, tubes, rails, profilés, etc.). De plus, en France 
comme en Allemagne, les magnats de l’industrie sont les sidérurgistes, et il s’agit là d’un secteur 
économique “sensible” tant à l’intérieur qu’à l’extérieur. Aftalion disait, à propos des crises du 
XIX° siècle, que la « grosse métallurgie du fer et de la fonte » était une industrie typique, « celle 
dont la situation renseigne le mieux sur l’état de l’organisme économique ». Ceci reste valable 
pour la crise des années trente182. A travers cet exemple nous pourrons évaluer le degré de 
protection apporté par la cartellisation, et le degré de dégradation des relations franco-allemandes 
engendré par la crise. 

 
 

La restructuration des cartels nationaux 
 
La crise rend très difficile la sauvegarde des cartels et des divers comptoirs intérieurs, car le 

calcul des quotas est une source de grosses difficultés dans les négociations qui ont lieu dès la fin 
du mois d’octobre 1929. Certains, parmi les plus petites unités, en demandent la révision, mais 
les Vereinigte Stahlwerke AG voudraient au contraire que les anciens quotas soient maintenus et 
que les comptoirs soient étendus à d’autres produits, dont les tôles fines. Les gros groupes, en 
général, sont favorables au statu quo ante183. Les négociations s’étirent en longueur et le nombre 
des dissidents augmente. Au milieu du mois de décembre on annonce que la nouvelle 
Rohstahlgemeinschaft (Entente allemande de l’acier brut) n’aura plus de quotas fixes, en raison 
de son appartenance à l'Entente internationale de l'acier, et qu’elle exige des mesures de blocage 
pour empêcher une concurrence suicidaire. 

 « Le nouveau contrat obligerait les adhérents à ne construire, pendant toute sa durée, 
aucun nouveau haut fourneau ni aucune nouvelle aciérie. En outre, il est prévu ce que l'on 
appelle une “protection des groupes”, c'est-à-dire que les adhérents ne devront faire entrer dans 
leur programme de fabrication aucun des produits qu'ils n'ont jamais fabriqués... Le droit de 
vote est également modifié [le rapport de force se trouve modifié en faveur des petites usines]. 
La durée du contrat est fixée du 1er février 1930 au 31 janvier 1940. Des négociations seraient 
également en cours pour réorganiser le commerce des aciers. »184 

 

                                                      
181 R.F. Kuisel, Le capitalisme et l’État en France, 1984, p. 172. 
182 Albert Aftalion (in Les crises périodiques de surproduction, Paris, 1913), cité par H. Rieben, Des ententes des 
maîtres des forges au plan Schuman, Lausanne, 1954,  p. 122. 
183 Frankfurter Zeitung, 1er nov. 1929, cité in AN / 41 AS  / 51 / Bulletin du Comité des Forges de France,  n° 4115, 
17 déc. 1929, « Allemagne : l'industrie sidérurgique pendant le 3° trimestre 1929 ». 
184 Deutsche Bergwerks-Zeitung, 14 déc. 1929, cité in AN / 41 AS /51 / ibid. 
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Les critiques s’acharnent sur les comptoirs qui, en servant d’intermédiaire à la vente, 
lèseraient d’une part les commerçants, en leur ôtant les plus gros clients, et d’autre part, en se 
renforçant, se bureaucratiseraient ce qui enlèverait la souplesse qu’avaient les exportateurs185. 
Ceux-ci, pour maintenir leur commerce, ont tenté de débaucher des usines membres des 
comptoirs et ont traité avec les dissidents, ce qui accroît la confusion. Mais le dialogue reste 
ouvert et l’on tente de trouver des solutions. 

« On paraît se rendre compte dans certains milieux des comptoirs de la faute commise et on 
essaie de la réparer. Quoiqu' aucune communication officielle n'en a été faite, des prises de 
contact ont eu lieu à Londres et à Hambourg entre certains représentants des comptoirs et des 
exportateurs pour aplanir les divergences et pour faciliter l'action des cartels sur les marchés 
extérieurs sans négliger les intérêts des exportateurs. » 186 

 

Mais au moment de la crise, les diverses ententes ne parvinrent pas à empêcher la chute des 
prix pour les principaux produits sidérurgiques. En France, comme en Allemagne, on vit alors la 
nécessité de conclure des engagements de cartels beaucoup plus fermes. Au tournant de 1931-
1932, on conclut ainsi en France un accord-cadre pour une société de l’acier brut, semblable à la 
Rohstahlgemeinschaft, pour une durée de trois ans. Dans cet accord, un tribunal d’arbitrage, 
formé de trois des membres, fixe et répartit la production d’acier brut187, ce qui correspond 
exactement à la structure de l’organisme allemand de l’époque, le “Gruppenschutz der deutschen 
Rohstahlgemeinschaft”. C’est seulement à partir de là que les prix purent réellement être 
contrôlés et que l’on peut parler d’une véritable régulation du marché188.  

Ces mesures d’adaptation à la crise ont des conséquences sur les structures nationales. La 
Rohstahlgemeinschaft (comptoir allemand de l’acier brut) ne s’occupe plus de contingentement 
de la production mais étend ses activités en regroupant l’ensemble de tous les syndicats de 
produits de fer et d’acier, formant une “organisation cadre”189. Elle regroupe désormais les 
associations suivantes : 

Comptoir des produits A, pour les demi-produits, rails et profilés ;  
Comptoir des aciers marchands ;  
Entente des feuillards ;  
Comptoir des tôles fortes ;  
Comptoir du fil-machine ; 
Comptoir des tubes (à partir de 1932). 

 

Tous les comptoirs sont, du coup, solidaires et ne peuvent plus se dissoudre d’eux-mêmes, il 
doit y avoir accord de l’ensemble des producteurs de la Rohstahlgemeinschaft. Seul le comptoir 
des fontes reste en dehors du groupement. Pour les produits B, des pourparlers sont en cours, 
début 1930, pour la formation de comptoirs. La première conséquence en est, dès la première 
année, un effet de concentration dans le secteur, et une centralisation accrue dans la région de la 
Ruhr au détriment des autres régions de production. 

« Le renouvellement des comptoirs s'est accompagné de la formation de Consortium 
d'achat dont le but était d'acquérir des quanta pour ne pas submerger le marché par de nouvelles 
participations. (…) La Frankfurter Zeitung (16 mars 1930) étudie ce nouveau mouvement de 
concentration qui va conduire à une centralisation encore plus forte de la production 
sidérurgique sur la Ruhr et le Rhin inférieur. » 190 

 

                                                      
185 Industrie und Handels Zeitung, 16 nov. 1929, cité in AN 41 AS / 51 / ibid. 
186 Industrie und Handels Zeitung, 16 nov. 1929), cité in AN / 41 AS / 51 / Bulletin du Comité des Forges de 
France,  n° 4115, 17 déc. 1929, « Allemagne : l'industrie sidérurgique pendant le 3° trimestre 1929 ». 
187 BA/ R 13 I/ 254/ Verbandsbildungen in der Eisenindustrie des Auslandes. Internationale Kartelle. Frankreich, 
1937 (supplément à une publication professionnelle de l’industrie de l’acier). 
188  BA/ R 13 I/ 254/ ibid. 
189 Cité in AN 41 AS/ 51/ Bulletin du Comité des Forges de France n° 4123, 2 juin 1930, « Allemagne : l'industrie 
sidérurgique pendant le 4° trimestre et l'année 1929 ». 
190 cité in AN/ 41 AS / 51/ ibid. 
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Quelques usines ont dû fermer et plusieurs entreprises de taille moyenne ont été rachetées. 
Les Vereinigte Stahlwerke AG profitent de l’occasion pour se renforcer. Elles fondent une 
société nouvelle, la Ruhrstahl AG (capital 36 millions de marks), créée dans le but de regrouper 
les usines qui viennent d’être absorbées191 et dont l’ensemble pourrait produire entre 450 000 à 
500 000 tonnes d'acier brut par an192. 

En dépit de l’évolution générale, certains cartels du secteur vont cependant se maintenir, 
certains vont même se créer dès 1930, tels en France, l’Entente des tréfileries d’acier, l’Entente 
des barres marchandes, et le Comptoir des tôles, réactivé cette même année. Presque toutes ces 
associations sont liées fermement les unes aux autres dans le Comptoir Sidérurgique de France, 
et cette cohésion permet leur maintien ou leur prolongation193.  

 
 

L’adaptation du cartel de l’acier à la crise. 
 
Une remarque préalable est nécessaire, car certaines contradictions apparaissent parfois dans 

différents articles de presse, à propos des positions des uns et des autres vis-à-vis de ces cartels. 
Elles sont dues au fait que, par une habitude qui malheureusement perdure, on a tendance à faire 
des amalgames hasardeux, en désignant souvent, par mesure de simplification, “les producteurs 
allemands” ou “les producteurs français” comme s’il s’agissait de groupes homogènes. En 
réalité, les intérêts des uns et des autres à l’intérieur d’un même groupe national s’opposent en 
fonction de leur taille, de leur localisation, de la provenance de leurs matières premières, etc.  

Comme les cartels nationaux ont du mal à être sauvés, on conçoit aisément que les ententes 
internationales soient encore plus en difficulté. D’autres facteurs interviennent pour fragiliser 
encore ces ententes qui n’en avaient pourtant pas besoin. C’est ainsi que les industries 
consommatrices profitent de la situation pour tirer les prix à la baisse, dans le dos des comptoirs 
qui subsistaient et ne s’en remettent pas. 

« Les exportateurs d'acier allemands, anglais, hollandais, sont aujourd'hui les adversaires 
les plus déterminés des cartels internationaux. C'est dans cette hostilité du commerce 
international que réside un des obstacles principaux à la constitution de comptoirs de vente 
internationaux, elle explique aussi pourquoi tant de comptoirs internationaux ont déjà disparu. 
Un exemple typique est le comptoir international des feuillards. Certains marchands de 
Hambourg et de Londres ont réussi à amener certaines usines luxembourgeoises à leur assurer 
des ristournes particulières et secrètes, moyennant quoi ils s'engagent à leur maintenir leur 
clientèle. Le comptoir a disparu il y a quelques mois. » 194   

 
Dans le cadre général de l’Entente Internationale de l’Acier, des négociations sont mises en 

place dès octobre 1929, mais de façon normale puisque l’on arrivait presque à la date de 
reconduction de l’accord. Dès la fin du mois, la crise a désormais éclaté au grand jour. Très vite, 
des dissensions se révèlent entre Français et Allemands. A Paris où se tient une commission 
restreinte en vue du renouvellement de l’EIA, la tension franco-allemande est nouvelle195. Les 
Français n’acceptent sous aucun prétexte une augmentation des quotas allemands, tandis que les 
participants allemands ne veulent rester en aucun cas sur la base des anciens quotas de l’EIA. On 
recherche donc de nouvelles voies qui pourraient passer, entre autres, par un contingentement 
des exportations et qui abandonneraient plus ou moins à chaque pays le contrôle de son marché 
intérieur. Tous attribuent, en partie, la situation catastrophique des marchés extérieurs à 
l’incertitude planant sur la reconduction de l’EIA. On réfléchit à des mesures sérieuses pour la 
protection des marchés. 
                                                      
191 Heinrichshütte, Gussstahlwerk Witten, Rheinisch-Wesphäliche Stahl-und Walzwerke AG (sauf les usines de 
Hagen), Annener Gussstahlwerke AG, Vereinigte Press-und-Hammerwerke A. G., Brackwede.  
192 cité in AN/ 41 AS / 51/ Bulletin du Comité des Forges de France n° 4123, 2 juin 1930, op. cit. 
193  BA / R 13 I/ 254/ Verbandsbildungen …, op. cit. 
194 Industrie und Handels Zeitung, 16 nov. 1929, cité in AN / 41 AS / 51/ Bulletin, op. cit. 
195 AA/ Ind 20/ R 117 982/ lettre de Ernst Poensgen aux Affaires étrangères (Berlin), 31 octobre 1929. 
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L’explication des raisons de la crise n’est pas encore bien claire. Elle a été analysée de 
manière classique, dans son ensemble, à la fois comme une crise de sous-consommation alliée à 
une crise de confiance. L’analyse de la situation permet ainsi d’en faire remonter les origines 
bien avant le dernier trimestre de 1929. L’Institut für Konjonkturforschung196, qui analyse la 
situation en 1930, estime ainsi que la conjoncture pour l’industrie sidérurgique est défavorable 
depuis la fin de l’année 1927. Mais pour le secteur de l’acier, d’autres éléments semblent devoir 
être ajoutés. Certains participants aux négociations pensaient en effet que la situation s’était 
rapidement dégradée dans la sidérurgie parce que l’on arrivait à une échéance de négociations et 
que l’incertitude d’un nouvel accord, vu les divergences déjà connues sur le problème des 
quotas, l’avait aggravé. 

« La situation catastrophique des marchés extérieurs fut par tous en partie attribuée à 
l’incertitude planant sur la reconduction de l’EIA. On réfléchit à des mesures sérieuses pour la 
protection des marchés, qui pourraient être, le cas échéant, discutées à la réunion prévue en 
décembre et on pourrait sortir de là, une fois restreint le programme de production, ce qui peut-
être, au début de la semaine prochaine, devrait conduire avec succès à un accord écrit et à 
d’autres prix plus bas, et l’on devrait ensuite se préoccuper sérieusement de la formation de 
comptoirs de vente. »197  

 

En décembre 1929, on évoque déjà le remplacement de l’Entente Internationale de l’Acier 
par des comptoirs de vente continentaux198. On constate en effet que la volonté d’adaptation 
rapide de l’EIA à la crise, qui s’était traduite par une baisse des quotas de production, dès le mois 
de novembre, n’a pas suffi puisque qu’elle est restée inférieure à la diminution des besoins. En 
décembre, on fixe des prix minima ce qui évite une nouvelle chute de ceux-ci199. Mais dans tous 
les pays, les consommateurs critiquent les prix qui varient sans cesse et les désordres dans la 
marche des affaires. En fait, en cette période, les gros producteurs ont quand même intérêt à 
accepter des prix assez bas et l’on reconnaît qu’il faut s’entendre avec les industries 
consommatrices et favoriser des prix moyens, car les excès dans un sens comme dans l’autre 
peuvent avoir de graves conséquences dans l’immédiat comme dans l’avenir. 

« Une organisation de l'exportation serait donc souhaitable. Malheureusement l'expérience 
a montré que de telles organisations n'ont pas souvent de politique raisonnable. Des usines qui 
n'ont que peu d'expérience des affaires d'exportation poussent à des relèvements de prix 
exagérés; des prix trop élevés compromettent la vente, favorisent la naissance d'industries 
nationales et portent en eux-mêmes le germe de rupture des comptoirs; de plus, des prix trop 
hauts favorisent les dissidents et les exportations des pays non européens, en particulier des 
États-Unis. D'un autre côté, les prix trop bas ne font que renforcer au Japon, en Afrique du sud, 
au Canada, le désir de voir relever les droits de douane, car pour un prix des aciers marchands 
de 5,20 £, la plupart des droits de douane sont insuffisants. (…) Les consommateurs 
véritablement intéressants souhaitent la stabilisation des prix. L'Entente internationale de l'acier 
doit travailler avec les acheteurs et non contre eux. On peut soumettre le commerce européen, 
mais non le commerce d'outre-mer, qui a une liberté beaucoup plus grande que ses collègues 
continentaux. Il faut insister sur ces choses, car dans la presse technique franco-belge, on parle 
déjà de prix pour les aciers marchands de 6,15 £ à 7 £ comme possibles et souhaitables. » 200 

 

Le problème principal qui freine la prolongation de L’Entente Internationale de l’Acier est 
celui de l’accord sur une date de référence (“zone neutre”) pour le nouveau calcul des quotas. Le 
cas du groupe belge pose également un problème particulier. On envisage cependant, le 14 
décembre 1929 de pouvoir trouver une solution et de prolonger définitivement l’entente lors de 

                                                      
196 cité in AN / 41 AS / 51 /Bulletin, op. cit. 
197 AA/ Ind. 20/ R 117 982/ lettre de Ernst Poensgen aux Affaires étrangères (Berlin), du 31 octobre 1929 au sujet 
de la tenue, le 29 oct. à Paris, d’une commission restreinte en vue du renouvellement de l’EIA. 
198 Industrie und Handels Zeitung, 6 décembre 1929, cité in AN / 41 AS / 51 / Bulletin, op. cit. 
199 Cité in AN/ 41 AS/ 51/ Bulletin du Comité des Forges de France n° 4123, 2 juin 1930, « Allemagne : l'industrie 
sidérurgique pendant le 4° trimestre et l'année 1929 ». 
200 Industrie und Handels Zeitung, 6 déc. 1929, cité in AN / 41 AS / 51 / Bulletin, op. cit. 
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la réunion suivante prévue le 13 janvier 1930201. Le gouvernement allemand est tenu au courant 
des difficultés des négociations202. 

 
 

Les comptoirs provisoires 
 
En janvier 1930, un comité restreint de l’EIA, réuni à Bruxelles, décide de créer 

provisoirement un comptoir203 de vente entre l’Allemagne, la France, le Luxembourg et la 
Belgique, pour une durée de six mois.  

Le but en est de vendre à un prix et dans des conditions uniformes, sur les marchés 
d’exportation, les demi-produits, les profilés, les aciers marchands, les feuillards et les tôles 
fortes, dans une quantité décidée en fonction de quotas d’exportation qui tiendront compte des 
livraisons sur une période de référence allant de janvier 1928 à octobre 1929 et des débouchés du 
marché intérieur, selon que ce dernier a augmenté ou a chuté pendant la période de référence204. 
On espère, dès février, pouvoir commencer les ventes à l’exportation sur ces nouvelles bases. 
Pendant la période d’essai, on devra recueillir les impressions de chaque groupe sur le 
fonctionnement et sur les changements ou les améliorations que l’on pourrait envisager avant la 
conclusion d’un accord de longue durée. En attendant, vu l’insuffisante capacité d’absorption du 
marché mondial, on ordonne en janvier une restriction de la production de 10 % par rapport à 
octobre et l’on pense déjà qu’il faudra faire de même en février. Cet accord entendait être la 
première étape vers la généralisation des comptoirs de vente internationaux soumis à un contrôle 
commun et à des conditions identiques.  

Le fonctionnement des différents comptoirs qui arrivaient à leur terme provisoire 
(charpentes métalliques, les barres, les tôles, les feuillards et les demi-produits), est prolongé, 
après six mois de mise en application. La vente reste toujours du ressort des pays ou des 
usines205 selon le cas. Les comptoirs reçoivent des rapports hebdomadaires sur les contrats 
comme sur les livraisons qu’ils utilisent pour indiquer les droits et les devoirs de chacun. En 
fonction de cela, les uns ou les autres doivent alternativement se retirer du marché pour 
maintenir l’équilibre. Les quotas sont calculés sur la base des livraisons réelles des vingt-deux 
derniers mois. Il est déjà envisagé de procéder à une augmentation de tous les prix à 
l’exportation lors de la réunion suivante.  

« Le quota à l’exportation tiendra compte des débouchés du marché intérieur. Si ce dernier 
a augmenté ou a chuté pendant la période de référence on devra en tenir compte dans les quotas 
d’exportation: une tonne en moins ou en plus sur le marché intérieur se répercute à 50 %, soit 
une demi-tonne sur les quotas d’exportation. On a prévu en outre que les changements en plus 
ou en moins des exportations n’affecteraient pas les quotas de plus de 25 % du quota de base. 
Une seule exception provisoire pour la France pour laquelle les changements en plus ou en 
moins à l’exportation doivent se répercuter à hauteur de 60 %, avec une limite maximum-
minimum des droits d’exportation de 35 % sur le quota de base. (...)  

On espère dès février pouvoir commencer les ventes à l’exportation sur de nouvelles bases. 
On n’est pas encore bien sûr de la manière dont les ventes elles-mêmes seront mises en œuvre 
(…), on pense qu’il faudrait créer un bureau central. (...) La règle générale pour les exportations 
doit trouver des applications provisoires pour les différentes productions : produits semi-finis, 
barres, profilés, tôles et fer-blanc. Pendant les six mois de fonctionnement provisoire, on devra 
recueillir les impressions là-dessus, comment les choses évoluent et quels changements, quelles 
améliorations on doit envisager pour la conclusion d’un accord de longue durée. Sur la question 
de la reconstitution de l’Entente Internationale de l’Acier, il doit se tenir ce mois-ci une 

                                                      
201 AA/ Ind 20 / R 117 982 / lettre au Reichswirtschaftministerium, a/s de l’EIA, 16 décembre 1929. 
202 “Je me suis permis de faire un rapport au ministre”, sans doute signé Poensgen, AA / Ind. 20/ R 117 982/ 16 
déc. 1929, ibid. 
203 Une forme plus souple et plus réservée d’entente.  
204 AA/ Ind 20/ R 117 982/ lettre des Stahlwerks-Verband au Reichswirtschaftministerium, 14 janvier 1930. 
205 Pour les pays dans lesquels il n’y a pas de syndicats qui réunissent toutes les unités. 
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commission pour pouvoir réunir le plénum du comité de gestion. (...) En attendant, en 
considération de l’insuffisante capacité d’absorption du marché mondial, il a été décidé 
d’ordonner en janvier une restriction de la production de 10 % par rapport à la production 
ordinaire d’octobre. Il est admis que l’on devra sans doute aussi faire de même en février. »206 

 

Cet extrait permet de se rendre compte des méthodes de travail des membres des ententes 
internationales. On peut constater une certaine faculté d’adaptation à la crise, et la recherche de 
solutions provisoires mais également d’une organisation régulatrice à long terme.  

On a reproché aux cartels de ne se préoccuper que de problèmes de prix, au détriment de 
l’intérêt du consommateur. Bien sûr, on cherche à éviter leur effondrement, ce qui est 
indispensable tant pour les producteurs que pour les consommateurs. Quels seraient leurs 
bénéfices si beaucoup d’entreprises faisaient faillite ? Il ne serait que provisoire et il risquerait 
d’y avoir un déficit de production de certaines catégories de produits, entraînant alors une 
pénurie et une augmentation des prix. Tout est donc question de bon sens et de raison, et il 
semble en effet sage de restreindre la production si les demandes ont chuté. Ce n’est pas du tout 
la même chose que de restreindre celle-ci en période “normale” de l’économie, pour maintenir 
des prix élevés. Or c’est un reproche qui a été souvent fait et dont nous tenterons de voir 
ultérieurement si, en période de croissance, il était justifié. Les Allemands se félicitent de la 
décision de baser les quotas sur les livraisons réelles, car ils y trouvent avantage.  

« Les quotas sont calculés sur la base des livraisons réelles des 22 derniers mois; (…) Par 
ce moyen, les autres pays ont pu prendre connaissance de nos performances réelles, une 
connaissance qui a été constamment refusée au travers des quotas de l’Entente Internationale de 
l’Acier , comme on sait. Les quotas ne sont pas encore fermes car, dans les chiffres donnés, il y a 
quelques erreurs et ils doivent subir encore un contrôle de la société fiduciaire suisse. 
Vraisemblablement, on sera dans la possibilité, lors de la prochaine réunion du 13 de ce mois, 
de fixer provisoirement les quotas. (…) »207 

Tableau 5. Quotas fixés en 1930 pour les comptoirs provisoires208 

en % demi-produits poutrelles aciers marchands tôles fortes 

Allemagne/Sarre 31,60 30,74 32,17 50,71 
France 36,80 43,30 14,87 8,97 
Belgique 19,12 10,15 24,10 37,98 
Luxembourg 12,48 15,81 28,86 2,34 

Total 100,00 100,00 100,00 100,00 
 

Même si l’on est obligé de gérer presque au jour le jour, on se félicite cependant du 
fonctionnement, même provisoire, des comptoirs qui permettent de maintenir un petit contrôle 
sur le commerce de l’acier en Europe. Le renouvellement de l’entente générale semble alors 
moins urgent.  

« On n’a pas vraiment pu parler du renouvellement de l’Entente Internationale de l’Acier 
par manque de temps. Quand la permanence des syndicats est assurée, cette question n’a en fait 
une importance que théorique. »209 

  

Ce renouvellement de l’Entente demeure cependant hautement symbolique et c’est pour cela 
qu’il est souhaité mais, en réalité, il dépend de la bonne marche des comptoirs et des divers 
groupements qui agissent sur le marché de l’acier. Sans cela, une entente ne serait que du papier 
mais une fois le fonctionnement de tous les syndicats assuré, l’entente n’est plus qu’une 
formalité. En cette fin d’année 1929, les milieux économiques allemands restent relativement 
optimistes, espérant que les mesures prises par le cartel international s’avéreront rapidement 
efficaces. 
                                                      
206 AA/ Industrie 20/ R 117 982 / 14 janvier 1930, ibid. 
207 AA/ R 117 982 / lettre de Poensgen au ministre de l’économie, 3 février 1930. 
208 AN/ 62 AS/ 98 Ententes, Documentation sur les ententes avant 1940, p. 31. Ces quotas étaient modulables en 
fonction de l’activité intérieure. cf. supra. 
209 AA/ Ind 20 / R 117 982 / lettre de Poensgen au ministre de l’économie en date du 3 février 1930. 
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« On peut escompter que la nécessité de reconstituer des stocks amènera une certaine 
reprise d'activité. Il faut ajouter que la limitation de production par les adhérents de l'Entente 
internationale de l'acier est accompagnée par le recul de la production aux USA et dans le reste 
du monde. Toutes ces restrictions de production arriveront peut-être à adapter la production à la 
demande actuellement très réduite. » 210 

 
En théorie, les comptoirs internationaux provisoires avaient une organisation stricte : le 

comité directeur, aidé de commissions spéciales à attributions limitées, contrôlait les ventes et 
avait le pouvoir d’imposer des mesures spéciales aux groupes pour assurer le respect des accords 
sur le partage des marchés et sur les prix211. Mais comme les producteurs et les sociétés de 
commerce de l’acier étaient libres de vendre par eux-mêmes à l’exportation, les prix officiels ne 
furent pas respectés, malgré les contrôles.  

 
 

L’effondrement du cartel de l’acier 
 

La dégradation rapide de la situation 
 
Ces comptoirs provisoires étaient prévus pour fonctionner au plus tard jusqu’au 31 juillet 

1930. A cette date, les comptoirs internationaux devaient, en théorie, avoir été reconstitués. Non 
seulement les négociations n’évoluèrent pas, comme on le souhaitait, vers un accord définitif 
mais, de plus, le fonctionnement de ces comptoirs provisoires fut défectueux et bientôt l’on 
parvient à l’anarchie totale des marchés. Ces comptoirs provisoires furent donc dissous en juillet 
1930, par défaut d’accord sur la répartition des contingents, que certaines usines voulaient 
profondément modifier et aussi à la suite du constat de leur inefficacité pour le contrôle de la 
production d’acier.  

Lors de la réunion de juillet à Paris, on cède à la pression des Belges et l’on accepte que la 
fixation des prix pour la tôle, les feuillards et les barres reste du ressort des contractants. Seul le 
partage des contingents reste en vigueur et cet accord est reconduit ainsi jusqu’à la fin de l’année 
1930. Le problème des prix est en négociation ainsi que celui de la formation de comptoirs 
internationaux de vente des produits demi-finis et des profilés212. Un mois plus tard, ce sont les 
prix des demi-produits, des profilés et des charpentes métalliques qui sont libérés à leur tour. La 
première raison de cette libération totale des prix est que même les représentants officiels cassent 
les prix dans leurs entreprises…  

 
En août 1930 la situation continue à se dégrader213. Après ceux des profilés, des barres et 

des feuillards, les prix pour les demi-produits et les charpentes métalliques sont libérés à leur 
tour. Les divers quotas demeurent inchangés mais risquent en attendant de ne plus avoir grande 
signification. On parle alors de la « fin dramatique du pacte de l’acier »214. Les dirigeants se 
demandent si l’entente doit être maintenue ou pas. Après une longue discussion on en vient à 
écarter la recherche d’un accord général ferme et sans exception, qui a peu de chance de se faire 
dans les conditions du moment et l’on estime qu’il faut plutôt laisser les choses suivre librement 
leur cours jusqu’à la fin de l’année. Entre-temps, une commission restreinte étudiera les bases 
sur lesquelles on pourrait réussir à conclure des ententes solides215. On mentionne également des 
                                                      
210 Cité in AN 41 AS / 51 / Bulletin du Comité des Forges de France, n° 4123, 2 juin 1930, Allemagne : l'industrie 
sidérurgique pendant le 4° trimestre et l'année 1929. 
211 AN/ 72 AS/ 218/  un dossier de 17 pages : « L'Entente internationale de l'acier », daté d'août 1952. 
212 AA/ Ind 20/ R 117 982 / « L’Entente Internationale de l’Acier », Wirtschafts Blatt, n° 1389, 11 juillet 1930. 
213 AA/ Ind 20/ R 117 982/ « Désintégration de l’Entente Internationale de l’Acier », Industrie und Handelszeitung 
n° 202, du 30 août 1930. 
214 AA/ Ind 20/ R 117 982 / Industrie und Handelszeitung, 30 août 1930, ibid. 
215 AA/ Ind 20/ R 117 982 / lettre de Frowein du Stahlwerks-Verband, au nom de Poensgen, adressée au directeur 
Ritter, du ministère des Affaires étrangères, 16 septembre 1930, a/s de la réunion du Comité de direction  à Liège. 
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difficultés dues au manque d’entente au sein du groupe belge. De plus, les petits groupes 
commencent à s’attaquer à l’idée de protection nationale, telle qu’elle avait été définie lors de la 
création du cartel. Ce sont l’Allemagne et la France, pays à large marché intérieur, qui sont 
visées. Cela contribue très certainement au rapprochement de leur position et à leur solidarité 
dans les discussions.  

 
Fin septembre 1930, on tente de réorganiser l’EIA. On procède à une modification des 

contingents de production, les différents groupes étant restés en dessous de leur quota, dans des 
proportions assez importantes pour le groupe allemand. Même le groupe français « qui s’était 
fait une espèce de tradition du dépassement de son contingent »216 est en retrait, dès le premier 
trimestre 1930, ce qui est un signe inquiétant pour l’avenir. Rapidement donc, les quotas fixés 
par le cartel de l’acier ne correspondent plus à la production réelle. La fixation des nouveaux 
contingents a pour effet de prolonger le cartel de l’acier jusqu’à la fin de 1930, à condition que 
ce nouveau fonctionnement soit respecté. Les nouveaux quotas sont les suivants : Allemagne 
43,18 %, France 31,18 %, Belgique 11,56 %, Luxembourg 8,3 % et Sarre 6,6 %217. 

 

Tableau 6. Production mensuelle des membres du cartel de l’acier (1930-1931)218 
en tonnes production réelle 

nov. 1930 
quota mensuel contingent mens. 

1° trim. 1931 
France 706 000 706 500 660 000 
Allemagne 738 700 1 033 000 964 000 
Belgique 215 600 268 000 250 600 
Luxembourg 178 600 188 000 175 600 
Sarre 134 600 150 000 139 300 

Total 1 973 500 2 345 500 2 189 500 

 
Début novembre 1930, les comptoirs provisoires se reconstituent sous une forme atténuée 

avec des pénalisations réduites. Puis en décembre, en attendant de pouvoir discuter à nouveau 
d’autres projets contradictoires, l’EIA a été reconduite dans sa forme précédente pour 6 mois, 
mais avec une nouvelle restriction de la production qui passe de 25 à 30 % de moins que celle de 
1929219. Les Allemands ont obtenu que leur soit appliquée la même règle de calcul que pour les 
Français, basée sur le mois d’octobre 1929. 

« Nous avons aussi utilisé une fois la possibilité, à titre exceptionnel, de nous attaquer à 
l’aspect politique et nous avons fait observer qu’on ne pouvait pas nous augmenter les charges, 
avec des pénalités dans les exportations, alors que nous devrions payer les réparations et que, 
d’un autre côté, le coût des réparations sur notre production est si dur à supporter que nous 
pouvons, beaucoup moins que n’importe quel autre pays, supporter des taxes. Contre la 
remarque des Belges qui nous faisait remarquer notre dumping à travers l’accord avec l’AVI, 
nous avons renvoyé au nombre croissant de nos chômeurs qui nous obligeait aujourd’hui à 
traiter des transactions à perte. »220 

 

Lors d’une réunion restreinte, les groupes belges et luxembourgeois présentent un projet qui 
vise à modifier les bases de calculs des compensations, en établissant un rapport égal entre 
production intérieure et extérieure. C’est bien sûr l’Allemagne, en premier lieu, et la France qui 
en subiraient les conséquences sous la forme d’une augmentation importante des charges. Les 
Français, comme les Allemands, rejettent vigoureusement cette suggestion. A l’extérieur, le 
cartel de l’acier est critiqué, on lui reproche de se laisser entraîner par les événements au lieu 

                                                      
216 L’Usine, supplément n° 3, du 17 janvier 1931 p. 6.  
217 AA/ Ind 20/ R 117 982 / « l’EIA  réorganisée », Vossische Zeitung, 26 septembre 1930. Le total excède 
légèrement les 100 %, mais c’est indiqué ainsi dans la source citée. 
218 L’Usine, 17 janvier 1931, op. cit.  
219 AA/ Ind. 20/ R 117 982/ lettre de Poensgen, C/R de la réunion de Paris des 5 et 6 décembre 1930.  
220 AA/ Ind 20/ R 117 982 / 5 et 6 décembre 1930, ibid. 
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d’en prendre les commandes. Cependant rien n’est définitivement perdu puisque les négociations 
continuent. Mais à la fin de février 1931, l'Entente renonce à fixer les contingents de production 
pour les périodes à venir. Le secteur de l’acier n’eut alors plus aucun contrôle, ni des 
exportations, ni de la production et chaque pays fut libre de produire et d'exporter la quantité 
d’acier au prix souhaité221. 

« En attendant, non seulement chaque pays, mais chaque producteur, demeurait libre de 
vendre à l’exportation comme antérieurement. Comité directeur, commissions spéciales, tous 
organismes prévus dans ces accords étaient pratiquement dépourvus de moyens d’actions. Les 
résultats ne s’en firent pas attendre. Comme il va de soi, les usines dénoncèrent, dès l’origine, 
des carnets impressionnants de marchés de « pré-comptoirs »; et, par la suite, nous n’oserions 
affirmer qu’une seule fois les prix fixés furent correctement appliqués. On conçoit l’état d’esprit 
des vendeurs qui, désireux de respecter les règles de prix fixés constataient au bout de plusieurs 
semaines qu’ils n’avaient pas réussi à vendre une tonne.  

Ce fut le règne incontesté de la ristourne occulte, et l’un des plus tristes exemples de ce que 
l’on appelle un “gentlemen’s agreement”. Il justifie cette définition désabusée qu’en donnait 
alors l’un des dirigeants du groupe allemand : “un papier que l’on signe de confiance, et que 
l’on met dans son tiroir : quelques semaines plus tard, sentant que les choses ne vont pas, on 
veut se reporter au papier, on ouvre son tiroir : l’agreement y est toujours, mais il n’y a plus de 
gentlemen.”   

Il est à peine besoin de dire que le malaise et l’énervement résultant de cette situation 
étaient loin de créer l’atmosphère qui eut été nécessaire à la constitution prévue des comptoirs. 
Beaucoup d’usines, après les brillantes années qu’elles venaient de connaître de 1927 à 1929, 
disposaient d’ailleurs d’importantes réserves, et envisageaient volontiers, sous l’angle sportif, 
une période de lutte où jouerait la sélection naturelle. Il est clair en particulier que les usines 
belges trouvant insuffisant les quantums qui leur avaient été reconnus sur la base des 22 mois, 
entendaient coûte que coûte les améliorer. »222 

 
 

Les années du paroxysme de la crise dans la sidérurgie. 
 
Fin juillet 1931, devant l’évidence de l’échec total, les comptoirs cessèrent officiellement 

d’exister. L’effondrement des prix se poursuivit donc sur le marché mondial sans contrainte et 
sans que l’on dispose d’instruments pour tenter d’y faire face, jusqu’à des niveaux totalement 
déraisonnables, ce qui continue ainsi de nourrir la crise. Alors qu’au début de l’année 1930, le 
prix de la tonne d’acier se situait autour de 5 livres or, à la fin de la même année, on avait perdu 
une livre, puis une autre à la fin de l’année suivante, pour atteindre enfin le niveau de 2 livres or 
au printemps 1932, moment où le plus bas niveau fut atteint223. Les aciers plats marquent alors 
un recul de 60 %. C’est une catastrophe générale, même pour les pays dans lesquels les coûts de 
production étaient assez bas. Les seules exceptions à cette chute vertigineuse sont les produits 
des seuls syndicats internationaux qui se sont maintenus pendant la crise, c’est-à-dire les rails, 
les fils, les fils laminés et les tubes224, qui réussirent à garder leurs prix à un niveau de près du 
double des autres produits. Sur les marchés intérieurs, plus protégés, les prix chutent également. 
Les exportations et la production globale s’effondrent aussitôt. Cette dernière a marqué un recul 
au total d’environ 60 %, passant de 121 millions de tonnes en 1929 à 51 millions en 1932. La 
production allemande révèle un score particulièrement mauvais puisqu’elle subit un recul de 
65 % sur cette période.  

                                                      
221 AN/ 72 AS/ 218/  un dossier de 17 pages, « l'entente internationale de l'acier », août 1952. 
222 AN/ 62 AS/ 98/ Ententes, Documentation sur les ententes avant 1940, p. 31. 
223 AN/ 62 AS/ 98/ Ententes, Documentation sur les ententes avant 1940, p. 31. 
224 BA/ R 13 I/ 613/ J.W. Reichert, « Ein Rückblick auf das zehnjährige Bestehen der internationalen 
Stahlverbände », Stahl und Eisen, n° spécial (48) 1936, p. 1433. 
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Tableau 7. Production mondiale d'acier (1929-1933)225 
en milliers de tonnes 1929 1930 1931 1932 1933 

Allemagne* 16 246 11 539 8 292 5 770 7 612 
Sarre 2 209 1 935 1 538 1 463 1 676 

France 9 711 9 447 7 822 5 640 6 531 
Belgique 4 122 3 365 3 110 2 791 2 732 

Luxembourg 2 702 2 270 2 035 1 956 1 845 
Total fondateurs EIA  34 990 28 556 22 797 17 620 20 396 

G.B.  10 122 7 716 5 466 5 505 7 313 
Total nouveaux pays EIA 

(Pologne, Autriche, 
Tchécoslovaquie, Hongrie)  

4 620 3 823 3 154 1 596 2 032 

Total EIA  49 732 40 095 31 417 24 721 29 741 
Etats-Unis 57 819 41 672 26 552 13 900 23 737 

Total général 121 934 95 914 70 013 51 150 68 690 
     * Sarre non comprise   ** estimations  *** Pour la Pologne, seulement de janvier à juin (504 milliers de tonnes) 
 

Alors que l’on était passé de 16,9 à 20,4 millions de tonnes pour l’exportation mondiale 
entre 1926 et 1927 et que l’on en était resté autour de 20 millions de tonnes en 1928 et 1929, la 
période allant de 1929 à 1932 enregistre un recul de 50 % des exportations mondiales d’acier 
brut, soit un niveau de 9,6 millions de tonnes. Les pays de l’EIA maintiennent leur part de 80 % 
des ventes sur le marché mondial. Ils sont donc les plus touchés, avec un chiffre d’affaires 
mondial des produits sidérurgiques qui passa de 2 milliards de marks or en 1929 à 500 ou 600 
millions de marks or en 1932226.  

Tableau 8. Exportations de produits sidérurgiques demi-finis  
des principaux pays producteurs (1929-1933)227 

en milliers de tonnes 1929 1930 1931 1932 1933 

Allemagne 4 396 3 423 3 087 1 661 1 489 
France-Sarre  3 722 3 567 3 194 2 146 2 386 
Belgique-Luxemb. 4 395 3 732 3 522 3 241 3 087 
Total fondateurs EIA 12 513 10 722 9 803 7 048 6 962 
Grande-Bretagne 3 935 2 777 1 759 1 713 1 738 
Autres EIA  (Pol., Tchéc., et 
Autriche)  

1 052 1 160 1 050 307 472 

Total EIA  17 500 14 659 12 612 9 068 9 172 
Etats-Unis 2 454 1 586 804 330 520 

Total général mondial 20 547 16 805 13 956 9 934 10 472 

 
Aux restrictions d’achats qui se mirent rapidement en place, s’ajoutèrent de nombreux 

obstacles au commerce, comme l’élévation des droits de douane, des contingents ou même des 
interdictions d’importation et diverses mesures, auxquels il faut adjoindre les problèmes de 
devises. C’est ainsi que tous les pays gros producteurs et importateurs d’acier, parmi lesquels les 
États-Unis, prirent alors des dispositions “anti-dumping” en contrôlant fermement les 
importations. La Grande-Bretagne, traditionnellement l’un des plus gros acheteurs de produits 
sidérurgiques du continent, en particulier de demi-produits, décidait en octobre 1931 la mise en 
place de droits de douane ad valorem de 10 %, rapidement portés à 33,3 %. Des pays comme la 
Belgique et le Luxembourg, particulièrement tournés vers le marché d’exportation furent les plus 
touchés par cette crise228. 

                                                      
225 BA/ R 13 I/ 613/ Reichert, ibid, p. 1434-1435 ; BA/ R 13 I/ 523-524 ; AN/ 139 AQ/60, AN/ 62 AS/ 104 
(Belgique-Luxembourg) et Nations Unies, Annuaire 1953 (Pologne, Autriche, Tchécoslovaquie, Hongrie). 
226 BA/ R 13 I/ 613/ J.W. Reichert, ibid, p. 1433. 
227 y compris laminés. BA/ R 13 I/ 613/ Reichert, « Ein Rückblick auf das zehnjährige Bestehen der internationalen 
Stahlverbände », Stahl und Eisen, n° spécial, 1936, p. 1434-1435. 
228 BA/ R 13 I/ 613/ J.W. Reichert, ibid. 
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Les dégâts sur les sociétés commençaient à être importants et les importantes réserves 
financières des gros producteurs d’acier menaçaient de s’épuiser rapidement. Les producteurs 
allemands et français, grâce à la taille de leur marché intérieur, protégé, et à leurs prix supérieurs 
au marché mondial, étaient dans une meilleure situation que les groupes belges et 
luxembourgeois. Ces conditions jointes à la pression des milieux bancaires permirent en 
Belgique la formation d’une entente intérieure dont l’absence avait été souvent néfaste 
auparavant229. Les conséquences sociales furent également catastrophiques car les restrictions de 
production conduisaient vite à du chômage technique dans les mines ce qui provoqua quelques 
troubles sociaux graves en Angleterre et dans la Ruhr230. En effet, une des premières 
conséquences de la crise dans la sidérurgie allemande étaient les licenciements qui s’accélèrent. 
C’est ainsi qu’en un mois et demi (1er déc. 1931 au 16 janvier 1932) environ 15 000 ouvriers 
furent congédiés231. 

 
L’EIA  restait toujours officiellement en vigueur, mais elle ne servait plus que de bureau 

d’enregistrement de statistiques, puisque les seuls moyens d’action qui lui restait encore, à savoir 
les pénalités ou les indemnités, qui avaient déjà été réduites « à des taux symboliques »232, dispa-
rurent dès le début de l’année 1931. La liquidation formelle de l’EIA fut fixée au 30 juin 1932233. 
Le fait d’en avoir conservé la structure allait cependant permettre de relancer les négociations sur 
des bases préexistantes et tenter de tirer des leçons de cette expérience. On put ainsi utilement 
réfléchir sur la nécessité pour les comptoirs de disposer de pouvoirs réels et suffisamment 
étendus pour imposer certaines décisions234. 

Des reproches ont été souvent adressés à la politique de production du Cartel de l’acier, 
politique qualifiée de passive face aux événements235. On a écrit que la crise économique 
mondiale avait provoqué son éclatement et que sa reconstitution ne se fit qu’à partir du moment 
où les états membres de l’ancienne Entente Internationale de l’Acier émergèrent de la crise. Ce 
n’est pas tout à fait exact, comme on va le voir par la suite.  

 
 
 

Comment la sidérurgie allemande fait-elle face à la crise économique ? 
 

L’évolution générale du secteur 
 
La sidérurgie allemande subit une rude attaque lors de la crise. Le niveau le plus bas est 

atteint en 1932, avec une production globale qui est passée de 16,2 à 5,8 millions de tonnes 
d’acier brut, soit 35 % du niveau de 1929. Toutes les régions de production sont touchées au 
même degré, à l’exception des régions de Sieg- Lahn, Dill, Hesse supérieure et de l’Allemagne 
du sud qui reculent un peu moins. Mais ces régions ne représentaient que 5 % de la production 
totale de 1929. 

                                                      
229 AN/ 62 AS/ 98 / Ententes, Documentation sur les ententes avant 1940. 
230 L’Usine, 17 janvier 1931, sup. n° 3, p. 2. 
231 L’Usine, ibid. 
232 AN/ 62 AS/ 98 Ententes, Documentation sur les ententes avant 1940, p. 31. 
233 MAN/ P 7.55.99 
234 AN/ 62 AS/ 98 / ibid. 
235 L’Usine, ibid. 
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Tableau 9. Production allemande d’acier brut par région236 
en tonnes 1929 1932 En %  

de 1929 
1933 

Rhénanie-Westphalie 13 171 606 4 630 912 35,1 6 061 734 
Sieg- Lahn, Dill et Hesse supérieure 381 708 178 494 46,7 252 541 
Silésie 535 979 188 888 35,2  
Nord-Est et Allemagne centrale 1 291 843 434 568 33,6 total 830 017 
Saxe 582 294 200 517 34,4 256 753 
Allemagne du sud 282 648 136 726 48,4 210 744 

Total  16 246 078 5 770 105 35,5 7 611 789 

 
La chute des prix intérieurs est régulière et les cours sont au plus bas en août 1932. Pour 

faire face à la crise, l’industrie métallurgique allemande procède d’abord à une baisse des prix (-
10 % au 1er juin 1930) et, dans le même temps, le ministère du travail rend obligatoire une baisse 
des salaires de 7 %. On espère ainsi améliorer la situation générale de la métallurgie et bientôt 
pouvoir augmenter la production sidérurgique237. Pour lutter contre la crise les Allemands tentent 
aussi de renforcer leurs ventes à l’étranger. C’est ainsi que les exportations sont encore en 
augmentation au 1er semestre 1930 et que certains les accusent d’ailleurs de vendre parfois à 
n’importe quel prix, c’est-à-dire sans bénéfice ou à perte, dans le seul but de maintenir l’emploi.  

« L’industrie allemande, pour parer à la baisse des prix, a réduit le plus possible ses stocks 
de matières premières, alors que pour lutter contre le chômage elle vendait ses produits à 
l’étranger, parfois sans bénéfice. Sous l’influence de ce stimulant temporaire, la balance 
commerciale du Reich est devenue plus active; mais on ne peut guère compter que cet excédent 
se maintienne à l’avenir au niveau actuel. »238 

 

Les mêmes autorités françaises (Affaires Étrangères) reconnaissent cependant que 
« l’industrie sidérurgique allemande a beaucoup souffert de la crise mondiale »239. Quoiqu’il en 
soit, cette solution temporaire se révèle insuffisante. Rapidement, les exportations allemandes 
chutent, mais la baisse reste très nettement inférieure au recul de la production sidérurgique 
allemande. Le pourcentage des exportations pour l’année 1931 indique clairement que l’on a 
cherché à compenser les pertes intérieures.  

Tableau 10. Pourcentage d’exportation d’acier par rapport à la production nationale240 

% 1929 1930 1931 1932 1933 
France 31 31 35 33 32 

Allemagne 32 36 45 34 22 
 

Six mois plus tard, le gouvernement allemand soutient l’industrie sidérurgique en rendant 
obligatoire un nouvel abaissement du salaire des mineurs de 6 %, ce qui répond favorablement à 
la demande de cette industrie qui en faisait un préalable à l’abaissement du prix du fer, qui sera à 
son tour réduit de 6 % avec effet rétroactif au 1er janvier 1931. Certains groupes de pression 
estiment cette mesure encore insuffisante, le Vorwärts réclame une baisse d’au moins 15 %241. A 
la fin de l’année 1931, la désescalade se poursuit. Un décret-loi du 8 décembre 1931 fixe 
d'autorité une nouvelle baisse sur les prix de vente en décidant que tous ceux qui sont liés par 
convention de cartels ou fixés par les producteurs pour la revente doivent être abaissés de 10 % à 
partir du 1er janvier 1932242. Le bilan de l’année 1931 est assez désastreux, pour l’Allemagne.  

                                                      
236 BA/ R 13 I / 523-524-525-526 et 549-550 WESI (pour 1928 : AF/ B 31469). 
237 MAE/ Europe 1930-1940/ Allemagne/ 761/ note du 12 août 1930. 
238 MAE/ Europe 1930-1940/ Allemagne/ 761/ ibid. 
239 MAE/ Europe 1930-1940/ Allemagne/ 761/ ibid. 
240 Demi-produits et produits finis, sauf fils tréfilés et raccords pour tubes, d’après les chiffres donnés par H. Rieben,  
op. cit.; jusqu’à 1934 (inclus), Sarre exclue. 
241 AF/ B 31 469 / lettre de l’ambassadeur de Margerie à Briand, 15 janv. 1931. 
242 AN/ 41 AS/ 53 / Bulletin du Comité des Forges de France, n° 4200, « Allemagne : l'ind. sidérurgique 1931 ». 
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« La production de fonte est tombée de 9 695 000 tonnes en 1930 à 6 063 000 t en 1931, 
soit une baisse de 3 632 000 t ou 37,4 %. (…) La production d'acier brut est passée de 
11 539 000 t en 1930 à 8 292 000 en 1931, soit une diminution de 28,1 %. La production de 
demi-produits destinés à la vente a diminué de 920 000 t en 1930 à 772 000 t en 1931. La 
production de produits laminés a baissé également de 8 152 000 t en 1930 à 5 861 000 t en 
1931. La production de fonte, qui s'était maintenue à peu près au même niveau de janvier à 
juillet 1931, n'a cessé de diminuer à partir de ce mois, conséquence très nette de la crise de 
juillet 1931.  

La diminution des besoins en coke dans l'industrie sidérurgique est une des causes 
principales des difficultés de vente des charbonnages. Pour les sociétés sidérurgiques 
allemandes qui sont le plus souvent des entreprises mixtes de charbonnage et de sidérurgie, on 
arrive à ce fait que des adoucissements d'un côté ont, pour contrepartie, des charges de l'autre 
côté. » 243 

 

Pour le marché intérieur, on a conclu des accords de contingentements des importations 
pour les produits laminés avec les usines lorraines et luxembourgeoises. En 1931 et 1932, la 
France reste en effet le premier fournisseur de l'Allemagne en produits sidérurgiques, après la 
Sarre qui a un statut spécial. L’industrie institue également une prime de fidélité aux 
consommateurs qui se fourniront exclusivement auprès des usines membres de la 
Rohstahlgemeinschaft. Elle décide, en décembre 1931, à côté d’une baisse de prix, de leur 
accorder des ristournes de 3 marks par tonne pour les demi-produits, 6 pour les feuillards et 5 
pour les autres produits244. Mais les aciéries se plaignent du fait que les droits de douane ne les 
protègent plus, désormais. Le marché intérieur subit, malgré tous les efforts, un effondrement 
complet. En absence d’acheteurs allemands, une bonne part des ventes continue de se reporter 
sur les marchés extérieurs. 

« (...) le rapport des ventes sur le marché intérieur aux ventes sur les marchés extérieurs, 
soit directement, soit indirectement par l'intermédiaire de l'industrie transformatrice qui, en 
temps normal, était de 70 à 30, était au début de 1932, dans un rapport inverse, de 10 à 90. Sans 
tenir compte des exportations directes, il restait encore 75 % d'exportations indirectes pour 25 % 
de ventes sur les marchés intérieurs. »245 

 

Comme les exportations se maintiennent mieux, on cherche à empêcher la chute de leur 
prix. En deux ans, de 1929 à 1931, les prix d’exportation des aciers allemands ne chutent que de 
10 % contre 50 % en moyenne sur le marché mondial, en jouant sur des différences de qualité. 
Les comptoirs allemands, et cela est noté dans les sources professionnelles françaises, cherchent 
donc à ne pas brader leurs produits à n’importe quel prix, comme le laissait en partie supposer 
certains rapports français246, alors que d’autres le font, comme le montrent des allusions visant 
les producteurs belges et luxembourgeois.  

« Le prix d'exportation allemand des aciers marchands n'a diminué de 1929 à 1931 que de 
10 % tandis que dans le même temps à la bourse de Bruxelles, le prix des aciers marchands 
reculait de 50 %. Ces différences (…) peuvent s'expliquer par les qualités spéciales et les 
caractéristiques des aciers exportés. Cette politique allemande de ne pas gâcher les prix à 
l'exportation et de ne pas suivre les cours trop bas notés à la Bourse de Bruxelles, a été encore 
confirmée par une décision des comptoirs allemands, en date du 17 fév. 1932, suivant laquelle 
les exportations allemandes de produits laminés devront se limiter aux produits pour lesquels 
des prix notablement supérieurs aux prix mondiaux pourront être obtenus. Cette limitation ne 
s'appliquant pas aux produits pour lesquels la sidérurgie allemande est liée par les décisions de 
comptoirs internationaux. » 247 

 

 

                                                      
243 AN/ 41 AS / 53 / Bulletin …, ibid. 
244 AN/ 41 AS/ 53/ Bulletin …, ibid. 
245 AN/ 41 AS/ 53, Bulletin …, ibid. 
246 cf. supra 
247 AN 41 AS/ 53, Bulletin, ibid. 
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Pour les exportations, on voit apparaître un resserrement de la clientèle autour de trois 
principaux pays, la Russie, la Grande-Bretagne et les Pays-Bas, dont la part passe de 40 % des 
exportations en 1930 à 58 % en 1931. Une délégation russe se rend à Berlin et, après de longues 
négociations, passe des commandes massives à l’industrie sidérurgique allemande. C’est ainsi 
que les exportations de produits sidérurgiques vers la Russie passent de 74 000 à 700 000 tonnes 
entre 1930 et 1931, dont des livraisons importantes de laminés et des tubes. Les prix obtenus par 
les industriels allemands sont au-dessus de ceux du marché mondial, et même largement en ce 
qui concerne les laminés, car des conditions spéciales de paiement ont dû être consenties, avec 
de très longs délais de règlement248.  

« Les gros industriels, dont Klöckner, Ernst Poensgen, Reuter, allèrent en Russie [1932] et 
revinrent avec des accords considérables. La Russie qui était le seul pays dans le plus grand 
calme, achetait mais savait bien utiliser la crise pour faire pression sur les prix ou allonger les 
crédits. »249 

 

En 1932, suite à un nouvel accord, les Allemands vont encore livrer 706 000 tonnes d’acier 
à la Russie, sur un total des exportations de 1,6 millions de tonnes, soit presque la moitié des 
ventes. Ainsi, au cours du premier semestre de cette année, sur une moyenne mensuelle 
d’exportations de 112 000 tonnes de produits sidérurgiques, 70 000 tonnes sont allées en Russie. 
Ces chiffres ne sont d’ailleurs pas officiellement publiés.  

« Pour des raisons précises, nous n’avons pas, dans la note, mentionné ce chiffre ; il montre 
cependant clairement combien le commerce avec les Russes a eu une grande signification, aussi 
pour nos négociations. »250 

Tableau 11. Allemagne : commerce des produits sidérurgiques251 

 1931 1932 
en tonnes métriques Importations 

en Allemagne 
Exportations 
d'Allemagne 

Importations 
en Allemagne 

Exportations 
d'Allemagne 

Sarre 338 000 17 000 316 000 10 000 
France 202 000 57 000 141 000 39 000 
Luxembourg 84 000 6 000 65 000 10 000 
Belgique 61 000 65 000 70 000 46 000 
Russie (.) 741 000 (.) 706 000 
Grande-Bretagne 24 000 551 000 19 95 000 
Pays-Bas 15 000 410 000 3 164 000 
Japon  (.) 116 000 (.) 63 000 
Danemark (.) 103 000 (.) 37 000 
Suède 27 000 99 000 22 41 000 
Argentine (.) 92 000  (.) 43 000 
Suisse 3 000 74 000 1 54 000 
États-Unis 1 000 65 000 1 28 000 
Total des échanges 
allemands 

 
801 000 

 
3 026 000 

 
667 000 

 
1 643 000 

 
 Il est certain que cette opportunité a constitué une réelle soupape de sécurité pour la 

sidérurgie allemande. Mais il n’est pas sûr que toutes les dettes avaient été payées. C’est du 
moins ce que suggère une réflexion de Poensgen, quelque temps plus tard, lors d’une réunion 
avec ses collègues français au cours de laquelle il les invite à bien profiter du caviar offert à flot 
lors du dîner, car c’est là, dit-il en substance, le seul paiement qu’ils reçoivent des Russes… 

                                                      
248 AN 41 AS/ 53/ ibid. 
249 W. Zangen, Aus meinen Leben, publication interne de Mannesmann AG 
250 AA/ Ind 20/ R 117 983/ lettre de Poensgen à Ritter (directeur au ministère des Affaires Étrangères), 3 avril 1933. 
251 (.) = pour total < à 1 000 t. Bulletin du Comité des Forges de France, n° 4196 (sources allemandes) et n° 4220, 
idem, 1932. 
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Mais les Allemands ne sont pas les seuls à rechercher de nouveaux clients. Les Français se 
sont eux aussi tournés vers la Russie et les ventes sidérurgiques vers ce pays ont été augmentées. 
Un traité de commerce a été signé entre les deux gouvernements. Cependant, il semble que les 
industriels français aient plus fait “la fine bouche” que leurs collègues allemands, les conditions 
imposées leur convenant sans doute moins, puisqu’ils étaient dans une situation moins périlleuse.  

« Il a fallu l’autorité du gouvernement pour obtenir des usines [sidérurgiques] qu’elles 
acceptent les commandes qui permettront d’exécuter l’accord franco-russe. »252 

 

L’ambassadeur allemand à Paris, qui rapporte l’affaire, comprend la réaction des industriels 
français puisqu’il admet que cette pression exercée pour l’acceptation de livraisons vers la 
Russie pèche un peu, par son effet, sur les accords internationaux de la sidérurgie. 

Sur le marché intérieur, en janvier 1932, la situation n’étant pas meilleure, le gouvernement 
allemand décide une nouvelle baisse de 10 % sur tous les prix liés par convention de cartels ou 
fixés par les producteurs pour la revente253. Certaines correspondances internes au syndicat des 
producteurs allemands révèlent que les difficultés dans la sidérurgie ne sont pas feintes : des 
entreprises du secteur commencent à avoir des problèmes pour payer les salaires, et demandent 
des financements au jour le jour. Le ministre recommande de s’adresser à nouveau à la 
Reichsbank en attendant le résultat des négociations en cours entre le Reichsverband, les grandes 
banques et la Reichsbank254. Les entreprises allemandes avaient d’abord cru à une crise 
passagère. Quand elles en réalisent le caractère plus durable, elles diminuent leur production, 
licencient et font machine arrière sur tous les programmes d’investissements255. La crise a de 
graves conséquences sur ces investissements qui seraient alors inférieurs à l'usure courante de 
toutes les installations existantes dans l'industrie allemande, prolongeant ainsi les effets de la 
conjoncture256. 

 
 

Les entreprises allemandes pendant la crise 
 
Les Vereinigte Stahlwerke AG 
 
Le niveau record de production pour les Vereinigte Stahlwerke AG avait été atteint en 1927-

28, années au cours de laquelle les ventes sur le marché intérieur allemand atteignirent 17 
millions de tonnes de produits sidérurgiques, alors qu’elles étaient en 1931 revenues à 8 millions 
de tonnes, soit moins de la moitié. Les exportations n’ont par contre diminué que de 20 % par 
rapport à l’année record257.  

Aux Vereinigte Stahlwerke, la production d’acier chute, en 1929-1930, de 43 % en un an, 
passant de 5 538 395 à 3 694 034 tonnes, pour l’exercice suivant. La production de charbon 
recule également de 29 % (de 25,7 à 18,4 millions de tonnes) tandis que le personnel est 
fortement compressé, passant de 151 067 ouvriers à 110 738, y compris les mines, soit 27 % en 
moins. On atteint 103 500 ouvriers au 1er octobre 1933, niveau le plus bas258. 

                                                      
252 AA/ Ind 20/ R 117 984/ lettre de Doehle (ambassadeur de l’Allemagne à Paris), 2 mars 1934. 
253 AN/ 41 AS / 53, Bulletin  n° 4200. 
254 BA/  R 13 I / 269 / VESI, lettre du 14 juillet 1931. 
255 H. Uebbing, Wege und Wegmarken, 100 Jahre Thyssen, Berlin, 1991, p. 38. 
256 Selon L'Institut für Konjunkturforschung, mais ses chiffres sont un peu mis en doute par les industriels 
allemands eux-mêmes, BA / R 13/ I. 
257 AN 41 AS/ 53/ ibid. 
258 MAN/ R 1.51.00 / Vereinigte Stahlwerke AG/ rapport 1933. 
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Production annuelle (1926-1931) et production mensuelle (1929-30 et 1930-31), en milliers de tonnes. 

Figure 21. Production d’acier brut des Vereinigte Stahlwerke AG (1926-1931)259 

 
En 1930, alors que la crise n’est pas encore à son apogée, on ne veut pas croire à la seule 

explication économique pour les difficultés présentes. Les réparations sont mises en cause car 
leur fardeau, dit-on, a pesé de telle façon sur l’économie allemande que celle-ci ne s’en est pas 
remise. La politique sociale, économique et financière de l’Allemagne est d’autre part très 
critiquée, la montée du chômage étant, selon les responsables des Vereinigte Stahlwerke, l’un 
des signes les plus flagrants de l’échec de cette politique. Ainsi les mesures prises par le 
gouvernement, en quatre ans, auraient alourdi gravement les charges dans le domaine des 
salaires et de la politique sociale comme dans celui de l’augmentation des taxes. Dès 1930, les 
dividendes sont ramenés de 6 à 4 %. Mais l’entreprise n’abandonne pas pour autant son 
programme de développement et de réorganisation qui doit non seulement être poursuivi mais 
accéléré260. 

L’année suivante sont reprises les mêmes attaques contre la politique du gouvernement. En 
dehors du “tribut” et de la crise mondiale, la cause de la crise allemande résiderait dans les coûts 
de production de l’industrie allemande qui seraient allés toujours croissants sous l’effet conjugué 
des salaires, de l’alourdissement des impôts et de la politique sociale. Simultanément, les recettes 
se seraient extraordinairement effondrées pour l’industrie exportatrice allemande alors que dans 
le même temps, la demande extérieure se restreignait. Mais parallèlement, il fallait maintenir 
hautes les exportations et même chercher à les accroître, pour préserver un peu l’emploi261.  

Au premier janvier 1931, le prix des aciers baisse de 6,5 %, mais cela ne suffit pas à 
relancer la consommation262. Le prix moyen pour le fer en barres a, par exemple, chuté de près 
de 40 % pour l’année 1930 et plus encore en 1931. Tout cela a entraîné de grosses pertes dans 
toutes les unités de l’entreprise. De fait, quand les Allemands accusent les Belges d’avoir cassé 
le marché à outrance, ne peut-on pas penser qu’ils ont un peu fait la même chose ? Toujours est-
il qu’au 30 septembre 1931, la production mensuelle n’est plus que de 40,9 % de celle de l’année 

                                                      
259 MAN/ R 1 51 00, bilan de l’exercice 1930-1931 des Vereinigte Stahlwerke AG 
260 MAN/ 1.51.00/ rapports d’exercices 1929-1930. 
261 MAN/ 1.51.00/ rapports d’exercices 1930-1931. 
262 AN 41 AS/ 53/ ibid. 
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1929-1930, en moyenne. Or, dans le même temps, les charges auraient augmenté de 16 % en un 
an.  

Le chiffre d’affaires est passé de 1 milliard 260 à 843 millions263. Cette année-là, les pertes 
sont de 22,4 millions de RM… un record !264 Par un jeu d’écriture, les dégâts sont limités : on 
reporte une part des bénéfices de l’année précédente et l’on ampute, pour le reste, la réserve et 
l’on diminue de moitié les amortissements sur l’installation265. A compter de la fin de 1931, 
certaines usines sont fermées pour réduire la production. Dans le cas de l’unité de Ruhrort-
Meiderich, les dirigeants avaient proposé de maintenir l’usine en activité en baissant les salaires 
de 20 %, avec une activité réduite à 90 % de la normale. Ces propositions furent rejetées par les 
syndicats266. Le recul total du chiffre d’affaires, de 1929 à janvier 1932, a été de 73 %. Avec la 
crise qui s’amplifie, les dirigeants accordent alors, comme en France, une attention particulière 
aux accords internationaux alors en difficiles négociations, accords dont l’enjeu est évidemment 
essentiel. « Les pourparlers en cours pour la reconstitution de l’entente internationale de l’acier 
acquièrent une importance toute spéciale. »267 

 
La crise a aussi été le moment, voire l’occasion d’une réorganisation financière qui s’opère 

dans plusieurs entreprises. Par exemple, les Aciéries du Sud-Est allemand concluent, en 1931, un 
accord pour former une communauté d'intérêts entre les Mitteldeutsche Stahlwerke, la 
Maximilianshütte et la Charlottenhütte. Mais le changement le plus important intervient au sein 
des Vereinigte Stahlwerke, sous la forme d’un changement de majorité ainsi que d’un 
regroupement d’unités.  

« Les Vereinigte Stahlwerke AG ont procédé, à la fin de 1931, à la constitution du groupe 
Siegerland qui réunit toute la production de tôles fines du Konzern; au printemps de 1932, le 
regroupement des usines a été poursuivi par la constitution d’un groupe des usines de l’ouest 
avec siège à Hamborn et qui comprend les usines situées sur le Rhin: l’usine August Thyssen à 
Hamborn, l’usine Ruhrort-Meiderich, les hauts-fourneaux de Meiderich, les usines Vulkan, la 
Niederrheinnischehütte. D’autre part les fonderies du Konzern ont été réunies en un groupe 
« fonderies » dont le siège est à Muhlheim et qui comprend les usines Friedrich Wilhelm, le 
Schalker Verein, les fonderies de Meiderich, l’usine Concordia; les fonderies Hilden, les 
fonderies Walheim et la fabrique de ciment Vulkan. Cette réorganisation n’est que le prélude 
d’une réorganisation définitive, mais qui, d’après les déclarations des dirigeants des Vereinigte 
Stahlwerke AG eux-mêmes, ne pourra s’effectuer qu’au moment où existera la possibilité de se 
procurer des capitaux.»268 

 

                                                      
263 AF/ B 31 470 / lettre du 22 mars 1932 de l’ambassadeur à Berlin (François-Poncet) à André Tardieu, ministre 
des affaires étrangères. 
264 AN 41 AS/ 53/ Bulletin du Comité des Forges de France, n°4205, Vereinigte Stahlwerke : extraits du rapport sur 
le 6° exercice (oct. 1930- sept. 1931). 
265 MAN/ 1.51.00/ rapports de l’exercice 1930-1931, arrêté au 30 septembre (il n’y a pas eu de rapports pour les 7° 
et 8° années d’exercices (octobre 1931-septembre 1932 et octobre 1932-septembre 1933) en raison d’un changement 
de structure et d’une réorganisation de la gestion) et AF/ B 31 470 / lettre du 22 mars 1932 de l’ambassadeur à 
Berlin (François-Poncet) à André Tardieu, ministre des affaires étrangères. 
266 AN 41 AS/ 53/ ibid. 
267 AN 41 AS/ 53/ ibid. 
268 AN/ 41 AS / 53 / Bulletin du Comité des Forges de France, n° 4200. 
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Gelsenkirchen Thyssen

PhoenixVan der Zuypen

252 millions 208 millions

19 millions

193 millions

Rheinstahl

70-75 millions

capital total 775 millions de marks

Vereinigte Stahlwerke A.G.

20 %50%

 
       Figure 22. Organisation du capital des Vereinigte Stahlwerke AG 

 
Le groupe Gelsenkirchen - Phoenix- Van der Zuypen devient donc le premier des groupes 

sidérurgiques et contrôle environ 475 millions de marks d’actions des Vereinigte Stahlwerke 
AG ; Gelsenkirchen: avait comme principaux actionnaires le groupe Flick-Charlottenhütte 
(possédant 85 à 100 millions d’actions et la Dresdner Bank, plus Rheinstahl possédant 10 à 20 
millions269. Le changement de majorité s’est effectué par le retrait du groupe Flick du capital et 
la cession des parts sur le marché, suivie d’une prise importante de capital (110 millions) par 
l’État allemand, sous couvert de la Dresdner Bank. On parle à ce moment de “dislocation” de ce 
grand complexe sidérurgique, ce qui est excessif, mais le rapport de forces est bouleversé. 

« La politique de ce groupe [Gelsenkirchen] rencontrait de fortes résistances parmi les 
autres actionnaires des Vereinigte Stahlwerke AG Il a toujours poussé les Vereinigte Stahlwerke 
AG à suivre une politique de dividendes et cela afin de se procurer des crédits en remettant en 
garantie d’avances les actions des sociétés mères des Vereinigte Stahlwerke AG Cette politique 
d’expansion à l’aide de crédit était son point faible. 

Diverses raisons plus la crise ont décidé le groupe Flick à céder sa part d’influence dans les 
Vereinigte Stahlwerke AG Le recours à l’étranger étant pratiquement impossible, les banques 
allemandes ayant de gros soucis de liquidité, seul pouvait s’intéresser à l’affaire le Reich lui-
même. C’est ainsi que 110 millions d’actions de Gelsenkirchen ont été vendues au 
gouvernement du Reich à un cours de 90% ce qui représente env. 100 millions de marks. Ce 
n’est pas le Reich qui achètera en réalité ces actions, mais la Dresdner Bank, dont la tâche sera 
facilitée par la garantie du gouvernement. Ce sont donc les banques qui, désormais, auront de 
l’influence sur les Vereinigte Stahlwerke AG On considère que cette situation sera provisoire et 
que dès que les circonstances économiques et la situation boursière le permettront, ces actions 
seront remises en circulation. Cette transaction ne sera pas sans influence sur la constitution 
même des Vereinigte Stahlwerke AG Il est probable qu’elles seront réorganisées en même 
temps (de même Gelsenenkirchen, Phoenix et Van der Zuypen). (…) Par rapport à la situation 
de 1926 où les Vereinigte Stahlwerke AG par l’intermédiaire des Mitteldeutsche Stahlwerke 
contrôlaient jusqu’aux Vereinigte Oberschlesische Hütenwerke et représentait ainsi plus de la 
moitié de la production allemande d’acier, on assiste maintenant à une dislocation de ce 
complexe. »270 

 

La crise empêche cependant de pousser plus en avant le vaste mouvement de concentration 
qui s’était opéré à partir de 1926. Au sein des Vereinigte Stahlwerke, on tend même à 
décentraliser l’administration des unités de production et tout spécialement à partir de 1933. 

 « L’intensification de la crise de 1929 posa à la sidérurgie et aux Konzerne des exigences 
accrues; elles se traduisirent par une limitation du mouvement de concentration. C’est ainsi que 
toutes les usines situées dans la région du Rhin furent groupées en une vaste communauté de 

                                                      
269 AN/ 41 AS / 53 / Bulletin … ibid, citant Frankfurter Zeitung des 15 et 22 mai 1932. 
270 AN/ 41 AS / 53 / Bulletin … ibid, citant Frankfurter Zeitung des 15 et 22 mai 1932. 
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production et d’administration: Hüttengruppe West, avec siège administratif à Hamborn. La 
« Giesserei Gruppe » fut détachée de l’administration centrale et soumise à une administration 
propre ayant son siège à Mühlheim-Ruhr. Les aciéries et laminoirs de Siegerland s’étaient déjà 
unis en 1930 aux fins de simplifier l’exploitation et l’administration en une gruppe 
« Siegerland » dont le siège était à Siegen. Enfin, la Gruppe Drahterzeugnisse » existait déjà 
depuis plusieurs années avec siège principal à Hamm.  

La troisième étape de cette réorganisation des VSt eut lieu en automne 1933 (…) “Eine 
Zentralisierte Dezentralisation”. Le Konzern approche ainsi de son but qui consiste à retirer tous 
les avantages liés à la concentration tout en lui assignant une limite permettant aux groupes 
intégrés de disposer d’une souplesse suffisante pour faire face aux fluctuations de la 
conjoncture.»271 

 
 
Krupp  
 
Pour la firme Krupp, même s’il s’agit d’une autre forme de société, en gérance directe272, la 

crise provoque une situation tout aussi critique. Le chiffre d’affaires est en chute libre, passant de 
577 millions de marks en 1929 à 240 millions en 1931, ce qui est le niveau le plus bas273.  

Tableau 12. Chiffre d’affaires total des usines Krupp274 
en millions de 
Reichsmarks 

1928/29 1931/32 1932/33 1933/34 

Chiffre 
d’affaires total  

577,5 240 256 365 

dont production 
d’armement 

1,9 10 n.c. n.c. 

 

Du même coup, les déficits se creusent et il faut jongler avec les réserves pour clore le bilan 
annuel de 1930-1931, avec près de 11 millions de pertes contre 4,5 l’année précédente. 

 « Le bilan [des usines Krupp] se solde par un déficit de 10,88 millions au lieu de 4,45 l’an 
dernier. En y comprenant 2,53 millions de déficit de 1929-1930, reporté sur l’exercice 1930-
1931, le déficit total ressort à 13,4 millions. Il est couvert à raison de 9 millions par une réserve 
spéciale constituée avec une partie du bénéfice de 1928-29.» 275 

 

Mais l’ambassadeur français en Allemagne semble croire, comme le laisse entendre certains 
journaux, qu’une certaine volonté politique justifie ce bilan déficitaire, qui, rapporté au chiffre 
d’affaires, reste cependant mesuré. On retrouve les mêmes arguments que ceux avancés pour les 
Vereinigte Stahlwerke. 

« L’établissement d’un bilan ainsi déficitaire, facilité par le fait que la famille Krupp 
contrôle ces entreprises, est considéré par certains comme inspiré par des raisons d’ordre 
politique. On ne peut se défendre de l’impression, écrit la Gazette de Voss, que les chefs de la 
grande industrie ont des intentions politiques et qu’ils veulent à la fois la révision du Plan 
Young et une compression encore plus énergique des salaires. Le compte rendu, joint au bilan 
de la Maison Krupp, expose en effet que la crise qui a frappé l’industrie allemande ne 

                                                      
271 Henri Rieben,  Des ententes des maîtres des forges au plan Schuman, Lausanne, 1954, p. 83. 
272 un peu comme la société de Wendel. 
273 Neue Deutsche Biographie, t. 13, 1982, p. 138 ss. Et d’après Archives Krupp WA VII f 1291, cité par Vera 
Stercken, Reinhard Lahr, Erfolgsbeteiligung und Vermögensbildung der Arbeiternehmer bei Krupp, Beihefte der 
Zeitschrift für Unternehmensgeschichte n°71, 1992 env. 
274 Neue Deutsche Biographie, t. 13, 1982, p. 138 ss. Et d’après Archives Krupp WA VII f 1291, cité par Vera 
Stercken, Reinhard Lahr, Erfolgsbeteiligung und Vermögensbildung der Arbeiternehmer bei Krupp, Beihefte der 
Zeitschrift für Unternehmensgeschichte n°71, 1992 env. 
275 AF/ B 31 470/ lettre du 22 mars 1932 de l’ambassadeur à Berlin (François-Poncet) à André Tardieu, ministre des 
affaires étrangères. 
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s’expliquerait pas sans les charges qui résultent du Plan Young et sans le chiffre excessif des 
dépenses consacrées aux salaires, aux assurances sociales et à l’impôt. » 276 

 

Les licenciements du personnel sont aussi le lot de l’entreprise Krupp, le total des employés 
passant de 89 762 en 1929 à 46 107 en 1932, niveau le plus bas. Mais très vite le chiffre 
d’affaires se redresse : il est déjà en légère hausse dès 1931-32 (256 millions) et se redresse 
définitivement l’année suivante (365 millions)277. 
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Figure 23. Konzern Krupp , personnel total278 
 
 
Mannesmann AG 
 
Si l’entreprise Mannesmann annonce de fortes chutes des bénéfices en 1931, avec un chiffre 

d’affaires passé en deux ans de 40,5 millions à 22,7 millions de RM en 1931, et une perte de 2,3 
millions de marks en 1932279, elle est cependant un peu moins touchée par la crise. En effet, le 
recul de sa production est moindre, de l’ordre de 39 % entre 1929 et 1932, et les licenciements 
sont nettement inférieurs, en pourcentage, à ceux opérés par les deux sociétés étudiées 
précédemment puisque le personnel passe, pour la même période, de 20 931 à 14 996 employés, 
soit un recul de 28 %.  

       Tableau 13. Production Mannesmann AG280 

en tonnes coke acier brut281 
1929 1 076 904 700 000 
1930  963 845  626 000 
1931  743 772   483 000 
1932  659 900   429 000 
1933       717 700 466 000 

 

                                                      
276 AF/ B 31 470/ lettre du 22 mars 1932 de l’ambassadeur à Berlin (François-Poncet) à André Tardieu, ministre des 
affaires étrangères. 
277 D’après Archives Krupp WA VII f 1291, cité par Vera Stercken, Reinhard Lahr, op. cit.  
278 Geschäftsberichte und Bilanze, WA 41/2-166 et 2/167, cité par par Vera Stercken, Reinhard Lahr, op. cit. 
279 BA/ B 109 / 2160 / Mannesman /rapports d’exercice. 
280 BA/ B 109 / 2160 / idem. 
281 Pour 1929-1934, production estimée à une moyenne de 65% de production d’acier brut pour le total de coke 
(selon les rapports d’exercices). 
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La raison de cette relativement bonne tenue est sans doute le fait que la production de 
Mannesmann soit très spécialisée, la plus grosse part étant constituée de tubes, et que la 
concurrence dans ce secteur plus précis est moins importante, l’entreprise détenant des 
monopoles de fait dans la production de certaines variétés de tubes. Le recul semble donc dû 
essentiellement à la contraction générale de la demande, alors que les autres entreprises doivent 
en plus affronter le dumping des autres concurrents. D’ailleurs, dès l’année 1932, le chiffre 
d’affaires dépasse celui de 1929, avec un montant de 45,4 millions de RM282. 
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Figure 24. Konzern Mannesmann, personnel total283 
 
 
Klöckner  
 
Un dernier exemple, pris dans une entreprise de taille comparable à la précédente, celui de 

Klöckner, société qui, de son côté, se trouve dans une situation particulièrement catastrophique. 
En effet cette société ressent les conséquences de la crise jusqu’en 1933 et subit un recul total de 
61 % entre les années d’exercice 1928-29 et 1932-33, passant d’une production annuelle de 
876 000 tonnes d’acier à 341 000 tonnes quatre ans plus tard.  
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     Figure 25. Klöckner, production d’acier brut 284 

                                                      
282 BA/  B 109 / 2160 / Mannesman / rapports d’exercice. 
283 BA/ B 109 / 2160 / idem. 
284 AA/ R 117 955 / Klöckner,  rapports d’exercice 1932/1933 et 1933/1934. 
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Une enquête de la Frankfurter Zeitung285 révèle que toutes les sociétés de la Ruhr ont trop 

investi à l’aide d’un crédit trop facile et cela serait dû à la volonté des groupes de se rendre 
indépendants pour leur approvisionnement. Le journal reproche aussi l’effet néfaste des 
comptoirs qui aurait privé les chefs d’entreprises d’une partie de leur initiative qui aurait reporté 
alors leur activité vers un développement technique parfois excessif. Quelle qu’en soit la raison, 
les conséquences financières ne se font pas attendre et les actionnaires doivent tous patienter 
trois années sans recevoir le moindre dividende286. Sur dix des premières sociétés de la 
sidérurgie allemande (Vereinigte Stahlwerke, Krupp, Hoesch, Gutehoffnungshütte, Klöckner, 
Mannesmann, Mitteldeutsche Stahlwerke, Buderus, Ilseder Hütte, Hochofenwerk Lübeck), en 
1929, huit versent un dividende entre 6 et 8 %, une à 10 % et deux n’en versent aucun. En 1930, 
elles sont encore cinq à verser un dividende à 6 %, une verse toujours le dividende à 10 % mais 
quatre n’en versent pas. En 1931 et 1932, rien n’est payé, et en 1933, seule une entreprise verse 
un dividende à 3 %. La reprise commence en 1934, mais cette année-là, six des dix sociétés ne 
versent rien, trois proposent un dividende à 3 % et une seule peut offrir 7 %.  

Cependant, comme on peut le constater dans les exemples étudiés, dès 1933, la production 
se redresse très nettement. L’industrie allemande du fer et de l’acier a été atteinte extrêmement 
violemment, mais, dès 1935, elle est totalement sortie de la crise, dépassant le niveau record de 
1929, et constitue à nouveau un secteur moteur, ce qui révèle bien le réarmement extrêmement 
précoce du Reich. La plupart des indices, économiques et sociaux, se redressent assez 
rapidement.  

 
 

Le repli de la production sidérurgique française 
 
Si la France est bien entendue largement touchée par la crise, entre 1929 et 1932, par 

rapport à son voisin d’outre-Rhin, les dégâts sont plus limités. En premier lieu, sur le marché 
intérieur, les prix ne s’effondrent pas dans la même mesure que ceux du marché mondial. Ainsi 
le recul maximum atteint 24 % pour l’acier en barres et 15 % pour les tôles.  

Tableau 14. Quelques prix dans le secteur sidérurgique287 
la tonne  / en francs oct. 1928 oct. 1929 oct. 1930 oct. 1931 oct. 1932 oct. 1933 
combustible 143 166 160 142 123 121 
minerai français 102 111 110 110 - - 
fer et acier laminés/ barres 820 830 680 598 629 659 
fer et acier laminés/ tôles 870 900 875 815 765 795 

 
Selon les entreprises, la crise a des effets variés. Dans la société de Wendel, alors que la 

production de minerai avait atteint 1 671 271 tonnes en 1929, en 1932 elle était tombée à 
797 671 tonnes, soit moins de la moitié. Le chiffre de production d’acier le plus bas de l’Entre-
deux-guerres fut atteint en 1932, soit 919 000 tonnes, en recul de 44 % sur celle de 1929. 

                                                      
285 AN/ 41 AS / 53 / article de la Frankfurter Zeitung des 15 et 22 mai 1932, in Bulletin du Comité des Forges de 
France, n° 4200.  
286 BA/ R 13 I / 613 / J.W. Reichert, « Volkswirtschaftliche Bilanz der deutschen Stahlindustrie », 17 juin 1935. Il 
n’y a pas de détail plus précis.  
287 AN/ 187 AQ/ 62. 
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Figure 26. Production d’acier des usines de Wendel288 

 
Le compte rendu de l’assemblée générale de la société Denain-Anzin rapporte qu’encore en 

mai 1930, les dirigeants espéraient que la crise n’aurait sur la sidérurgie française que de faibles 
répercussions. Mais dès les derniers mois de 1930, il fallut se rendre à l’évidence. Les prix de 
vente de la plupart des produits fabriqués par la société étaient tombés à des niveaux inférieurs à 
ceux de la période d’avant-guerre alors que les matières premières et les salaires restaient eux, à 
un niveau bien plus élevé et que, selon le rapporteur, la fiscalité était “toujours écrasante”. Fin 
mai 1931, il n’aperçoit pas encore la fin de la dépression289.  

Pour l’année 1930, Denain-Anzin a cependant produit un peu plus qu’en 1929, malgré la 
marche plus ralentie des usines dans les derniers mois. Mais la société a éprouvé des difficultés à 
vendre ses minerais et son charbon. La production baisse à nouveau en 1931, le plus fort recul 
étant enregistré en 1932 (34 % en deux ans). Sans pouvoir y apporter une explication, il est 
intéressant de remarquer qu’au moment du plus fort recul, la production de fonte se maintient 
mieux, relativement, que celle d’acier. Il est possible que le stockage en soit plus aisé, mais il y a 
sans doute d’autres explications. 
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Figure 27. Production de la société Denain-Anzin (usine de Denain, Nord)290 

 

                                                      
288 AN/ 189 AQ / 214 / de Wendel, Productivité et statistiques de production (1935-1958). 
289 AN/ 65 AQ / K66 / Denain-Anzin, rapport de 1930, daté du 27 mai 1931. 
290 AN/ 40 AJ/ 330/ Réponses à divers questionnaires sur production et capacité des différents types d’aciéries 
(Belgique et Nord), dont questionnaire « W » sur la production annuelle de fonte et d’acier brut. 
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 Chez Châtillon, Commentry et Neuves-Maisons, la situation est inversée en ce qui concerne 
la différence entre fonte et acier. Alors que la première était plus importante, comme pour la 
plupart des entreprises sidérurgiques françaises, jusqu’en 1932, la situation est égalisée en 1933. 
C’est le cas le plus fréquent au cours de cette période où en France, en retard par rapport à la 
situation en Allemagne, la production d’acier dépasse progressivement celle de fonte, tout 
simplement parce que l’évolution des techniques permet de produire plus d’acier en direct. Il faut 
bien sûr nuancer selon le type de production de chaque usine, dont certaines ont franchi ce cap 
bien avant, comme par exemple Denain-Anzin. 
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Figure 28. Châtillon, Commentry et Neuves-Maisons (usine d'Isbergues, Pas-de-Calais)291 

 

La société Schneider possède deux principales usines, celle du Creusot, qui représente 85 % 
de la production totale, et l’arsenal du Havre, employant respectivement 13 491 et 2 443 
personnes au total en 1930. Elle possède aussi les deux usines d’Harfleur et du Hoc et des 
ateliers divers. La société dans son ensemble voit son effectif global passer de 21 645 personnes 
en 1930 à 18 137 en 1932, mais l’effectif de l’usine du Havre progresse légèrement dans la 
même période292.  
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Figure 29. Production Schneider293 

 
Ce recul de la production se répercute bien entendu sur les bénéfices des sociétés. Denain-

Anzin subit une très sévère diminution de ceux-ci qui passent de 13 millions de francs en 1930 à 
                                                      
291 AN/ 40 AJ / 330/ idem. 
292 AN/ 187 AQ / 62. 
293 AN/ 187 AQ (diverses séries). 
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2,2 millions en 1932. Ceux de Châtillon, Commentry et Neuves-Maisons reculent de 8,2 millions 
à 2 millions de francs, mais la Compagnie continue à distribuer des dividendes à ses actionnaires 
tout au long de la crise, ceux-ci passant de 115 F en 1929, ce qui est énorme pour l’époque, à 30 
F en 1932, niveau le plus bas. La société des aciéries de la Marine et d’Homécourt voit ses 
bénéfices régresser de 32,4 à 8,3 millions de francs.  

Pour Schneider, un peu mieux préservée, sans doute à cause de son type de production qui 
touche à l’armement, si le chiffre d’affaires de la société est quand même en recul (-29 % en trois 
ans), les bénéfices sont en progression sur toute la période. Les gros profits de l’unité du Havre 
(54 % en plus en deux ans) compensent les fortes pertes du Creusot (-79 %). D’ailleurs les 
dividendes versés aux actionnaires restent rigoureusement stables, à 100 F par action, ce qui 
représente chaque année le quart du capital social (25 millions sur 100 millions), un beau 
placement, donc ! Preuve, s’il en manquait, que les commandes de l’État étaient particulièrement 
rémunératrices et permirent aux propriétaires de traverser la crise sans douleur.  

Tableau 15. Bénéfices de quelques sociétés sidérurgiques françaises (1929-1933) 
en milliers 
de francs 

Bénéfices Denain-Anzin294 Bénéfices CCNM295 Bénéfices Marine296 Bénéfices Schneider297 

1929  10 215 26 931  
1930 12 979 8 244 32 359 n.c.298 
1931 6 604 2 821 12 992 51 362 
1932 2 199 2 085 8 311 56 051 
1933 3 521 3 258 9 329 73 468 
 
Une autre difficulté indirectement due à la crise est la conséquence de celle-ci sur les 

approvisionnements venus de l’étranger. Au cours de cette période, les sidérurgistes sont en effet 
parfois gênés par les mesures protectionnistes prises par le gouvernement français (à partir de 
juillet 1931, application du régime des contingents), à l’instar de tous les autres pays, en 
particulier en ce qui concerne les importations de charbon, mêmes quand celles-ci sont des 
productions de charbonnages à intérêts français. C’est le cas par exemple pour le charbon en 
provenance des mines de Charlemagne et de Beeringen, mines dans lesquelles la Compagnie des 
forges et aciéries de la Marine et Homécourt a des participations. Elle se plaint donc de cet état 
de fait299. 

 

 

                                                      
294 Livre d’or de la société des hauts fourneaux et forges de Denain et d’Anzin, 1849-1949, Paris, 1950. 
295 AN/ 175 AQ/ 204, AN / 35 AQ /17 et AN / 65 AQ / K 46. 
296 AN/ 35 AQ / 18 / Cie des Forges et aciéries de la Marine et d'Homécourt. 
297 AN/ 187 AQ / 62. Les années d’exercices sont décalées, 1931 = 1930-1931, etc. 
298 Non indiqué mais sans aucun doute supérieur à celui de 1930-31, car le chiffre d’affaires l’était aussi de 3 % 
(698 millions contre 679 millions de F). 
299 AN/ 65 AQ / K 136/1, Marine et Homécourt, rapport d’exercice 1931-1932. 
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DE NOUVELLES TURBULE NCES SUR LES RELATIONS FRANCO-
ALLEMANDES  

 
Les aspects politiques et financiers des tensions 
 
Les difficultés politiques allemandes 

 
Dès le début de l’année 1930, des inquiétudes se font sentir en Allemagne sur les difficultés 

économiques et financières qui s’annoncent. Le chancelier Brüning et Curtius, son ministre des 
Affaires étrangères, demandent déjà une révision du plan Young mis en application l’année 
précédente. En octobre 1930, Schacht300 rencontre Hoover aux États-Unis. En mars de la même 
année, Heinrich Brüning, un libéral plus dur, avait remplacé Müller, qui dirigeait le 
gouvernement de coalition avec les sociaux-démocrates à la chancellerie301. En raison de la crise 
économique et politique, il rencontre une forte opposition et gouverne par décrets-lois en 
utilisant l’article 48 de la constitution. Son erreur fatale, pour tenter de faire taire l’opposition, 
est de dissoudre le Reichstag qui s’oppose à sa politique plus ferme, avec les conséquences que 
l’on connaît : le 14 septembre 1930, le parti nazi devient le second parti du pays derrière les 
sociaux-démocrates, qui ont 143 sièges, et obtient 107 députés alors qu’il n’en avait que 9 
précédemment. Cette poussée extrémiste, qui se fait au détriment du parti national allemand, 
pousse le gouvernement à faire des concessions aux nationalistes de tous bords et le mène donc à 
une politique extérieure beaucoup plus dure. L’escalade se poursuit ainsi jusqu’aux élections 
présidentielles de mars 1932.  

Les industriels allemands sont plutôt favorables au programme économique et diplomatique 
de Brüning302 mais le jugent inapplicable à cause du chômage et de la baisse de rentrée fiscale 
qu’il implique303. La fédération de l’industrie allemande lui remet un mémoire dans lequel elle 
exige de nouvelles mesures économiques et fiscales. Le second cabinet Brüning se heurte 
toujours au refus de ses propositions par les industriels, mais sans hostilité véritable. Ils 
réclament un grand programme économique et non pas une série de mesures dispersées304. On 
impute d’ailleurs essentiellement la crise aux paiements du Plan Young plutôt qu’au 
gouvernement. Hindenbourg appelle alors von Papen au poste de chancelier. Cet homme est « lié 
à la fois aux grands propriétaires de l’est, et par sa femme à l’industrie de la Sarre »305. Il se 
bat, dans les derniers mois de l’année 1932, pour gouverner malgré la pression nazie. C’est peine 
perdue. Ainsi la crise modifie la politique intérieure allemande et les relations extérieures, tout 
particulièrement avec la France.  

 
 

La nouvelle diplomatie française 
 
En France, trois hommes se succèdent aussi à la présidence du Conseil au cours de la 

période de crise : André Tardieu, Pierre Laval et Édouard Herriot306. Briand a quitté le 

                                                      
300 Grand financier allemand, ancien directeur de la Reichsbank. 
301 27 mars 1930. cf. Claude Klein, Weimar, Paris, 1968.  
302 Il pratique une politique typique de la droite allemande de l’époque, c’est-à-dire demandant la révision du plan 
Young et des frontières de l’Est, et en économie, il propose de baisser les salaires et d’augmenter la production. 
303 MAE/ Europe 1930-1940/ Allemagne/ 761 / C/R du 18 décembre 1930, visite de M. Pernot (voyage d’études en 
Allemagne) à M. Berthelot. 
304 MAE/ Europe/ 1930-1940/ Allemagne/ 761, lettre du 30 septembre 1931. 
305 J.-B. Duroselle, Les relations franco-allemandes de 1918 à 1950, t.II, CDU, 1966. 
306 André Tardieu, un ancien collaborateur de Clémenceau, est président du Conseil de novembre 1929 à décembre 
1930 et de février 1932 aux élections de printemps 1932 ; Pierre Laval, un ancien socialiste, prend cette place de 
janvier 1931 à février 1932 ; enfin Édouard Herriot, le dirigeant des radicaux socialistes, le remplace de juin 1932 au 
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gouvernement, en désaccord avec Laval et le changement de méthodes de la politique étrangère 
de la France est certain, même si Laval, qui garde pour lui-même le poste de ministre des affaires 
étrangères, s’en défend. Le passage de Laval au pouvoir inaugure bien une nouvelle politique 
extérieure qui, sans le dire, prend une voie très différente de celle adoptée par Briand. 

« Briand était l’homme de la sécurité collective, Laval est l’homme des discussions 
bilatérales; il préfère les conversations à deux aux réunions de la SDN. Il multiplie les voyages. 
Sans avoir de grandes idées, il essaie d’arranger les affaires par des compromis »307.  

 

Les relations franco-allemandes ne peuvent donc, en théorie, qu’y gagner. Cependant, dans 
l’opinion publique française, l’Allemagne reste l’objet d’attaques fréquentes qui, par ailleurs, ne 
sont pas nouvelles.  

Pour en revenir à l’analyse du début de la crise et de ses conséquences sur les relations 
bilatérales, il faut souligner qu’à partir de la faillite du Kredit Anstalt, la principale 
préoccupation allemande est de trouver de l’argent, et donc un créancier potentiel. Seule la 
France est, en mai 1931, en mesure de jouer ce rôle. Pour ne pas lui déplaire, Curtius, le ministre 
des affaires étrangères fait savoir, début septembre, qu’il renonce au projet d’Anschluß avec 
l’Autriche308, projet signé le 14 mars précédent, alors même que Briand venait d’annoncer 
publiquement que rien n’était à craindre de ce côté là, d’où une baisse très nette des opinions 
favorables à Briand…  

 
 

Le Moratoire sur les dettes 
 
En juin 1931, la situation financière étant jugée catastrophique, le président Hindenburg 

lance cette fois-ci un appel solennel aux Américains. En réponse, Hoover propose309 
immédiatement un moratoire général qui suspend pour un an le paiement de toutes les dettes 
entre États, dont les réparations allemandes et les dettes américaines de la France. Les Français 
sont surpris et mécontents : les rentrées d’argent dues aux réparations allemandes sont 
supérieures aux paiements qu’eux-mêmes font pour rembourser leurs dettes américaines et 
britanniques. Ce moratoire est donc une perte pour la France. Cependant le gouvernement 
français accepte d’en discuter dans le cadre d’une conférence qui se réunit à Londres au début du 
mois de juillet. 

Les difficultés des relations diplomatiques entre les deux pays, l’attitude de refus de la 
France face au moratoire sur les dettes allemandes et sa décision du relèvement des taxes 
douanières enveniment les relations privées entre les industriels. Le 14 juillet 1931, Poensgen 
téléphone au Ministère des Affaires Étrangères allemandes au sujet de la rencontre qui doit avoir 
lieu à Bruxelles, le vendredi suivant, dans le cadre des négociations internationales sur l’entente 
de l’acier. Les événements l’ont rendu sévère à l’égard des Français, mais peut-être ne sont-ce là 
que des formules destinées au ministre. 

« (…) Il lui est antipathique, par les temps qui courent, de s’asseoir à une table commune 
de discussions avec les Français. Bien entendu, on ne doit pas laisser les choses éclater. Mais il 
serait peut-être possible de dire que nos dirigeants sont trop occupés et que l’on demande un 
report de 8-10 jours.»310 

 

On constate donc que, sans être “aux ordres” du ministre, les sidérurgistes prennent avis 
auprès du gouvernement, afin de ne pas perturber les négociations diplomatiques en cours, à 
savoir la conférence de Londres sur les dettes de guerre. La réponse de l’Auswärtiges Amt est 

                                                                                                                                                                           
14 décembre 1932. (Duroselle) 
307 J.-B. Duroselle, Les relations franco-allemandes de 1918 à 1950, t.II, CDU, 1966. 
308 “Traité sur l’assimilation des conditions douanières et politico-commerciales entre l’Allemagne et l’Autriche”. 
309 Le 21 juin 1931. 
310 BA/  R 13 I/ 269/ Verein der Eisen und Stahl Industrieller, lettre du 14 juillet 1931. 
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claire : il ne faut à aucun prix envenimer les relations avec la France et les négociations privées 
doivent être poursuivies comme si de rien n’était. 

 « (...) Il ressort de cela que du côté du ministère des affaires étrangères allemand, on ne 
voit aucune objection, même dans la période actuelle, à ce qu’il y ait des négociations avec les 
Français et que ces négociations se tiennent vendredi. Ces messieurs doivent là-dessus en juger 
tout seul. Il ne serait d’ailleurs pas déplaisant pour l’Auswärtiges Amt que les conversations 
aient lieu vendredi, de façon à ce que l’on ne donne pas l’impression aux Français que l’on veut 
à présent se retirer de cette voie. L’Auswärtiges Amt n’a en aucune manière l’intention de 
rompre le lien avec Paris. Brünning aussi devrait y aller bientôt. On ne doit pas rompre les ponts 
avec la France, au contraire, on doit le plus possible les reconstruire. » 311 

 
Finalement les participants de la Conférence de Londres acceptent, le 20 juillet 1931, le 

moratoire pour un an sur les dettes allemandes et sur toutes les dettes alliées312. Le problème, 
c’est de savoir ce qui va se passer à l’issue de ce délai. Laval, en visite aux États-Unis en octobre 
1931 prévient le gouvernement américain qu’à la fin de la période du moratoire, elle cessera de 
payer ses dettes si l’Allemagne ne reprend pas le paiement des réparations313.  

 
 

Des relations franco-allemandes difficiles mais nécessaires 
 

L’interpénétration des capitaux 
 
Pour les milieux économiques allemands, malgré ce problème aigu des réparations, les 

relations avec la France sont considérées comme essentielles. On reconnaît qu’elles sont 
dépendantes du contexte politique et l’on regrette qu’il n’y ait pas plus d’interpénétration de 
capitaux entre les deux pays. On déplore que ces considérations politiques aient empêché, jusque 
là, les investissements financiers français en Allemagne. Du point de vue boursier, on n’a pas 
encore retrouvé l’intensité des échanges de l’avant-guerre entre les places boursières française et 
allemande.  

« Aucune valeur française n’est cotée en Allemagne. On ne traite à Paris, outre les 
emprunts Dawes et Young, que deux actions industrielles: Harpener et Gelsenkirchen. On 
négocie fréquemment sur le marché libre quelques actions telles que IG Farben, AG, Siemens et 
Aku. »314 

  

Cependant, un certain nombre de capitaux français sont placés en Allemagne, en particulier 
sous forme de crédits, mais leur montant est faible. L’attaché économique de l’ambassade de 
France à Berlin fait le point en juin 1931 sur leur évolution récente qui montre effectivement une 
contraction de ces crédits qui se sont réduits de 1,5 milliard de francs, soit un tiers du total des 
crédits français en Allemagne avant la crise315, ce qui ne représentait pourtant qu’environ 1 % de 
la dette extérieure allemande316.  

 

Le journal Wirtschaftskurve évoque les cartels et ententes industrielles franco-allemandes 
qui se sont déjà signés dans les domaines de l’acier (tubes, rails, fils, laminés), de la potasse 
(accord franco-allemand), de l’aluminium, des produits colorants (accord franco-allemand), 
superphosphates, stéarine, construction de wagons, ciments, lampes à incandescence, zinc, 
benzol317. Mais on reproche aux investisseurs français d’aller à l’encontre du nécessaire 
                                                      
311 BA/  R 13 I/ 269/ 14 juillet 1931, ibid. 
312 Du 1er juillet 1931  jusqu’au 30 juin 1932. 
313 Voir J.-B. Duroselle, Les relations franco-allemandes de 1918 à 1950, t.II, CDU, 1966. 
314 AF/ B 31 469/ «Les relations financières franco-allemandes », Wirtschaftskurve, IV 1930, 7 février 1931, 
annexes. 
315 selon une évaluation, d’après une source privée non précisée, mais “généralement bien informée”. 
316 AF/ B 31 469/ lettre au ministre du commerce et de l’industrie, 19 juin 1931. 
317 AF/ B 31 469/ «Les relations financières franco-allemandes.», Wirtschaftskurve, IV 1930, 7 février 1931, p. 372-
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développement des liens économiques franco-allemands, en se refusant à accorder des crédits 
aux industriels allemands.  

« Le développement rapide des relations économiques franco-allemandes depuis la guerre 
prouve que les deux pays voisins dépendent étroitement l’un de l’autre. Cette liaison 
économique croissante a pu être obtenue malgré une situation politique défavorable. Des 
échanges internationaux actifs, une participation importante à de nombreux cartels, des relations 
financières étroites, telles sont les conséquences de l’effort entrepris. Mais on n’a pas encore 
réussi à investir à long terme des capitaux français dans l’industrie allemande; c'est là un 
obstacle important pour l’évolution extérieure des relations franco-allemandes car l’importation 
des capitaux étrangers et non seulement une condition essentielle à l’assainissement de 
l’économie allemande, mais encore un obstacle à l’évolution ultérieure pacifique du problème 
des réparations. C’est ce qu’ont expressément reconnu les experts du plan Young en créant dans 
la BRI un organisme spécialement destiné au développement de l’importation de capitaux en 
Allemagne. Le marché français des capitaux s’est jusqu’à présent, dérobé à ce devoir. Les 
banques françaises même, négligeant les recommandations pressantes de la direction de la BRI, 
ont refusé leur participation au crédit de transition international accordé au Reich en octobre 
1930. Et l’avenir dépendra de la marge qui sera laissée par la politique aux forces 
économiques. » 318 

 
On tente donc, en Allemagne, de convaincre les investisseurs français des bonnes affaires 

qu’il y a à faire dans l’industrie allemande et l’on analyse les conditions d’une amélioration des 
interrelations financières en proposant des solutions concrètes, avec certaines précautions pour 
empêcher les mouvements irraisonnés de revente319.  

« Les capitalistes français – qui ont été fortement impressionnés par le “vendredi noir” et 
qui ont, de ce fait, le droit de pouvoir observer la manière dont les choses vont chez nous – 
feraient, sans aucun doute, une affaire remarquable en ce moment, en acquérant des actions 
allemandes, étant donné les cours et les dividendes actuels, même avec une majoration sur le 
cours du jour ; ce serait une affaire à longue échéance, de rendement et de cours. » 320 

 

Les détenteurs de participations françaises pourraient par exemple se voir attribuer des 
mandats d’administrateurs dans les sociétés anonymes allemandes. En Allemagne, cependant des 
réticences existent aussi, chez les « ultra »321, pour accueillir du capital étranger et des intrusions 
de personnalités étrangères. Il faut pourtant faire des concessions quand on est financièrement 
faible. D’autant plus, qu’en échange, il pourrait être envisagé d’envoyer des représentants 
allemands qui apporteraient aux Français leur connaissance du pays et qui permettraient de faire 
mieux connaître les milieux financiers français de l’autre côté du Rhin.  

 « (…) Il existe de sensibles divergences portant sur les questions d’organisation et de 
financement. (…) C’est ce qui fait apparaître toutes les différences entre les deux nations : 
différences dans les conditions de capital et de liquidité, dans l’ardeur de création et de 
financement, dans les besoins vitaux, corporels et spirituels. Les deux nations, peut-être, 
tireraient un enseignement de cette constatation… »322 

 

Mais avant tout on insiste sur le fait que cette collaboration européenne « doit d’abord 
commencer par celle des gouvernements - et plus sérieusement que jamais à Genève »323. 
Rétrospectivement, on se prendrait presque à avoir mauvaise conscience et à se dire que, 
effectivement, la France n’a sans doute pas tout tenté pour aider son voisin et que cela aurait 
peut-être pu inverser la tendance politique. Mais avec une réflexion un peu plus sérieuse, on voit 
mal comment les choses auraient pu se dérouler très différemment, avec une France qui a plongé 

                                                                                                                                                                           
383. 
318 AF/ B 31 469/ 7 février 1931, ibid. 
319 AF/ B 31 469/ « Liaison par les capitaux », Frankfurter Zeitung, 31 janv. 1931, p. 3. 
320 AF/ B 31 469/ 31 janv. 1931, ibid. 
321 AF/ B 31 469/ 31 janv. 1931, ibid. 
322 AF/ B 31 469/ « Liaison par les capitaux », Frankfurter Zeitung, 31 janv. 1931, p. 3 
323 AF/ B 31 469/ 31 janv. 1931, ibid.  
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dans la dépression dès la fin de l’année 1931. Cependant, au début de cette même année, certains 
représentants officiels français reconnaissent eux-mêmes la réalité de la situation allemande et 
propose de changer de politique, dans un sens plus actif, relevant déjà l’influence dangereuse des 
« éléments extrémistes » dans une telle situation à laquelle la France fait face passivement324. Les 
autorités françaises reconnaissent que « l’industrie sidérurgique allemande a beaucoup souffert 
de la crise mondiale »325 et le gouvernement français reçoit des rapports qui ne peuvent lui 
laisser ignorer l’état réel de l’économie allemande. On note que les exportations allemandes sont 
indispensables pour nourrir la population et payer les remboursements Young. On attire 
l’attention sur le manque général de capitaux, en particulier de crédits à long terme qui sont 
nécessaires pour la remise en état des entreprises et la reconstitution de leur fond de roulement 
qui a été sacrifié avec la crise pour payer les dettes antérieures à la crise, ainsi que pour se 
débarrasser des crédits à court terme dont la mobilité effraie326. Les conseillers des affaires 
étrangères sont clairs, la France doit apporter des capitaux à l’Allemagne.  

« C’est aujourd’hui l’heure pour notre pays de réfléchir et de consulter ses propres intérêts 
pour savoir s’il n’a pas une autre politique à suivre que celle qui consiste à considérer avec une 
passive angoisse la lutte en Allemagne des éléments extrémistes contre la partie raisonnable et 
conciliante de la population. Ni notre intérêt, ni celui de la civilisation européenne ne peuvent 
être liés au triomphe du déséquilibre et de la déraison dans le pays qui borde nos frontières de 
l’Est. »327 

 
 

Perspectives européennes et franco-allemandes 
 
Dans un discours au Reichstag328 où Curtius présente la politique extérieure de l’Allemagne, 

discours bien entendu à visée diplomatique dans lequel il réaffirme que, contrairement aux 
réclamations des extrémistes, l’Allemagne ne se retirera pas de la SDN mais qu’elle maintient 
ses exigences en matière d’armement, le ministre allemand des affaires étrangères évoque le plan 
Young et également le problème de l’Union européenne.  

Sur le premier point, rappelant la nécessité de se débarrasser de la question obsédante et 
« facteur de trouble » des réparations et des charges « insupportables » qu’elles font peser sur 
son pays, il assure que l’Allemagne, tout en reconnaissant ses dettes publiques, n’a jamais donné 
la garantie qu’elle serait à même d’exécuter le Plan Young. Il se plaint du peu de solidarité qu’il 
rencontre face à la “misère” et aux difficultés du moment329. Le second point est celui de l’union 
européenne. Si les gouvernements, honnêtement ou par une conviction de façade, s’affirment 
toujours prêts à construire une Europe économique et politique, cela peut en partie s’expliquer, 
en dehors des aspects stratégiques, par le fait que, sur le terrain, les industriels, malgré la crise, 
continuent leur travail en commun dans des secteurs restreints, certes, mais essentiels. Voici ce 
qu’en dit le ministre allemand en février 1931. 

« On comprendra que les négociations qui ont eu lieu jusqu’ici au sujet du problème si 
complexe d’une union européenne n’aient eu que le caractère de tâtonnements. Pour aussi 
nébuleuse qu’apparaisse encore aujourd’hui cette idée et aussi diversement que s’entrecroisent 
dans les différents pays européens les tendances auxquelles elle a donné le jour, il n’en est pas 
moins vrai que l’on sent naître partout un grand besoin d’établir des formes nouvelles dans les 

                                                      
324 MAE/ Europe 1930-1940/ Allemagne/ 761/ rapport de Régis de Vibraye, 5 février 1931, « L’évolution de la 
crise en Allemagne ». 
325 MAE/ Europe 1930-1940/ Allemagne/ 761/ note du 12 août 1930.  
326 On sait qu’à la suite d’événements de politique intérieure (par exemple, après les élections de septembre 1932 et 
la « victoire » des Nazis) des retraits massifs de crédits à court terme peuvent avoir lieu de la part de l’étranger, avec 
les conséquences que l’on imagine sur les banques et leur clientèle.  
327 MAE / Europe 1930-1940/ Allemagne/ 761 / Régis de Vibraye, 5 fév. 1931, ibid. 
328 AF / B 31 469 / « Le discours de M. Curtius au Reichstag sur la politique extérieure de l’Allemagne », 
Le Temps, 11 fév. 1931. 
329  AF B 31 469/ 11 fév. 1931,  ibid.  
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relations du continent européen. Ce besoin est issu de réalités qui touchent de très près les 
intérêts allemands dans le domaine culturel, économique et politique. C’est la raison pour 
laquelle nous n’avons pas rejeté, à priori, comme utopiques les efforts qui sont faits en vue de la 
constitution d’une Union européenne.(…)  

[Le Dr Curtius parle ensuite] de la solidarité nécessaire des nations européennes, dans 
l’intérêt de la suppression des causes de guerre et des crises économiques comme dans celui de 
l’aplanissement des tensions qui se font sentir dans tous les domaines de l’activité humaine et 
qui ne peuvent plus être résolues par les moyens auxquels on recourait avant 1914. (…) Les 
masses allemandes sont prêtes à se rallier aux nouvelles formes de coopération et de 
communauté européennes qu’on leur prêche, mais elles ne veulent pas que l’Europe nouvelle 
s’édifie sur les bases de la plus grande défaite de l’Allemagne. »330 

 
Du côté des industriels allemands, la bonne qualité des relations économiques franco-

allemandes est aussi considérée comme absolument indispensable et les milieux concernés 
prennent la parole pour le proclamer bien fort. C’est le cas par exemple d’un industriel du nom 
de Kraemer qui profite d’une importante réunion du Wirtschaftgruppe Eisen und Stahl 
Industrieller, en février 1931, pour rappeler que la collaboration franco-allemande est souhaitée 
par nombre d’industriels dans les deux pays et que d’ores et déjà, elle se pratique au quotidien.  

 « Les relations entre la France et l’Allemagne sont, pour la bonne santé économique de 
l’Europe d’une importance essentielle. Quand j’exprime ce point de vue, en tant qu’industriel, je 
sais que je m’appuie sur celui de nombreux collègues de ce côté et de l’autre côté de la 
frontière. En France, Peyerimhoff insiste toujours sur la nécessité de la collaboration industrielle 
internationale. (…) Le travail en commun entre les deux pays n’a pas manqué au cours des 
dernières années passées. Si l’on fait abstraction des trois exemples les plus connus de la 
coopération franco-allemande, le pacte d’acier, le traité sur la potasse et l’accord sur les 
colorants, il y a de très nombreux cas où des hommes d’affaires des deux pays sont entrés 
secrètement en relation étroite. L’économie a besoin que l’on fasse de nouveaux progrès dans 
cette voie. » 331  

 

Kraemer revient ensuite sur le problème des capitaux nécessaires à l’Allemagne. « Si la 
France veut améliorer son bilan commercial avec l’Allemagne, il doit y avoir des exportations 
de capitaux vers l’Allemagne ». Il espère que son pays pourra compter non seulement sur les 
capitaux américains, britanniques ou “neutres” mais aussi sur les capitaux français pour le retour 
à la bonne santé de son économie. Il propose en particulier des investissements en commun dans 
le sud et dans l’est de l’Europe, le surplus français de capitaux pouvant s’allier avec le surplus 
allemand de main d'œuvre332. Pour lui, les hommes de terrain doivent montrer la voie aux 
hommes politiques.  

« Commençons donc par la collaboration économique. Elle devrait, si elle est promue 
honnêtement des deux côtés, préparer le terrain pour les discussions politiques. Ce ne serait pas 
la première fois dans l’histoire mondiale que le développement économique prendrait les 
devants sur les réalisations politiques.  

L’entente franco-allemande ne doit pas être un slogan, car tous les slogans disparaissent et 
laissent derrière eux un goût amer. L’entente franco-allemande est un devoir nécessitant un 
travail des plus difficiles et des plus pénibles. Nous formons l’espoir qu’ils se trouvent, dans les 
deux pays, des hommes qui portent en eux les qualités qui peuvent à elles seules garantir le 
succès de la collaboration franco-allemande : le courage et la confiance en soi, la patience et la 
ténacité, l’esprit de sacrifice et l’amour de sa patrie. »333 

 

Ce discours, nous le retrouverons après la guerre dans la bouche de Jean Monnet. C’est le 
discours caractéristique empreint de pragmatisme des entrepreneurs des deux pays face aux 
tergiversations des gouvernements.  

                                                      
330  AF B 31 469 / 11 fév. 1931,  ibid. 
331  BA/ R 13 I/ 255/ WESI/ discours de Kraemer février 1931, sur les relations franco-allemandes.   
332  BA/ R 13 I/ 255/ WESI/ discours de Kraemer,  ibid.   
333  BA/ R 13 I/ 255 / WESI/ discours de Kraemer,  ibid..   
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Les campagnes de presse 
 
Cependant, malgré la volonté affichée à la fois par les industriels et les hommes politiques, 

l’opinion publique ne suit pas forcément et régulièrement, en France, on dénonce vivement les 
agissements du gouvernement allemand. Mais la presse française n’est pas la seule à critiquer la 
politique de son voisin. Des commentaires peu aimables pour l’Allemagne peuvent être 
également relevés dans la presse internationale, aux États-Unis par exemple. Le Sunday star, 
suite à un court entretien avec le ministre allemand du travail, dénonce la mauvaise gestion 
allemande. Il accuse le gouvernement allemand d’être tenu par « des conceptions semi-
socialistes et un désir voilé de dépenser de l’argent plutôt de d’en payer au titre des 
réparations »334. Il lui reproche sa collusion avec les cartels et donc de n’avoir rien fait pour 
combattre les prix maintenus par ces derniers à un niveau excessif, ni pour casser les monopoles 
de production et les ententes dont les profits énormes furent en partie rapidement exportés par 
des propriétaires privés dans des lieux sans taxes. On insinue aussi que les dépenses et les 
investissements luxueux de l’État continuent. 

Dans les milieux industriels et sidérurgistes des deux pays, une méfiance réciproque s’étale 
dans les médias spécialisés (l’Usine, Eisen und Stahl, Bergwerkszeitung, etc.). Côté français, on 
accuse l’Allemagne de profiter de la crise qu’elle aurait renforcée par une mauvaise gestion, 
reconnue d’ailleurs par les milieux sidérurgistes allemands, pour se débarrasser de ses 
obligations. Si la presse économique française appuie dans le sens de la reconstitution d’une 
entente des producteurs d’acier, pour freiner l’écroulement des prix encore accentué après le 
moratoire Hoover335, cela ne l’empêche pas d’attaquer certains points de la politique des 
sidérurgistes allemands. Par exemple, on dénonce le dumping pratiqué sur les marchés extérieurs 
par la métallurgie allemande et les avantages fiscaux, comme par exemple les ristournes à 
l’exportation, dont bénéficient les industriels allemands, et l’on se félicite des campagnes de 
presse qui les dénoncent336. Ces positions provoquent bien entendu de vives réactions côté 
allemand, même si certaines dépenses excessives du gouvernement allemand sont elles-mêmes 
très critiquées par les industriels allemands. Ceux-ci exigent un droit de réponse. 

 « Je vous remercie de m’avoir fait part de l’émotion que l’article de M. Japy337 a provoqué 
parmi les membres allemands de votre comité. Il me paraît en effet, tout à fait désirable 
d’écarter toutes les difficultés qui pourraient naître entre nos deux pays, de jugements émis sans 
doute en parfaite bonne foi d’un côté de la frontière, pourraient être considérés de l’autre non 
fondés ou excessifs (...) » 338  

 

Finalement, au sujet du différend causé par l’article de Japy, la revue Wirtschafts-
korrespondenz en appelle au Comité franco-allemand. Poensgen écrit à ce sujet à Reichert339 et 
lui dit qu’il ne pense pas que l’on puisse faire prendre position aux membres français du Comité 
contre Japy. Il peut tout de même recommander qu’un des dirigeants parle en son nom au bureau 
du Comité pour au moins rectifier les chiffres faux et provocateurs donnés par Japy sur les 
immobilisations sans gêne de l’industrie allemande, et discuter au sein du bureau commercial 
pour savoir s’il est judicieux de donner suite à la présente excitation. 
                                                      
334 AA/ Industrie 20/ R 117 982 / tél. du 19 mai 1930 de Washington à AA Berlin, signé Prittwitz, cite le 
commentaire du Sunday Star. 
335 AA/ Ind 20/ R 117 982, citant art. « Reconstitution du cartel international de l’acier ? », L’Usine, 18 sept. 1931.  
336 L’Usine, n° 2, du 9 janvier 1931, p. 7. 
337 Le sénateur Japy a publié un article dans L’Usine, 14 août 1931, « La crise du marché mondial ». Dans une lettre 
de Poensgen à Fritz Klein, de la Deutsche Allgemeine Zeitung (25 août 1931, in BA/ R13 I/ 255), il est dit que Japy 
a grossi plus de dix fois les chiffres donnés par Wagemann, à savoir qu’il a donné dans son article le total de 40 
milliards de marks-or d’investissements bloqués (immobilisation de capital) publics et privés alors que les chiffres 
donnés étaient de 3,6 milliards. 
338 BA/ R 13 I/ 255 WESI / réponse de Waline à Claus, 10 septembre 1931. 
339 BA/ R 13 I / 255/ lettre de Poensgen à Reichert du 24 août 1931. 
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De son côté, la Bergwerkszeitung publie aussi régulièrement des attaques en règle contre la 
France, attaques qui choquent beaucoup le milieu industriel français340. 

« Puis-je à mon tour, attirer votre attention sur l’effet déplorable que produisent, dans les 
milieux industriels français, des articles comme ceux que publient souvent, par exemple, la 
Bergwerkszeitung (généralement considérée, en France, comme l’organe de l’industrie lourde de 
la Ruhr). Certains de vos amis ont peut-être quelques relations avec la direction de ce journal. Je 
ne doute pas que, si vous voulez bien les en prier, ils ne s’efforcent, de leur côté, d’obtenir de 
cet organe une attitude plus favorable au rapprochement que nous souhaitons en commun.»341 

 
Ainsi la crise renforce la virulence dans la presse des deux pays qui procède régulièrement à 

de telles campagnes de dénigrement. Au début de l’année 1931, la revue L’Usine s’était déjà 
faite remarquer par les dirigeants sidérurgiques allemands en publiant le courrier d’un négociant 
en produits métalliques qui félicitait le journal pour ses attaques contre les usines allemandes et 
qui dénonçait un certain nombre de pratiques des sidérurgistes allemands, particulièrement celle 
du dumping342. 

« Nous constatons avec satisfaction que vous menez une campagne contre le “dumping” 
fait par les usines allemandes. Permettez-nous de vous signaler que les Allemands vendent en 
France des tôles pour automobiles, rendues franco de tous frais, donc transport, douanes, taxes, 
etc., compris dans leurs prix de vente, à des prix inférieurs à ceux qu’ils pratiquent sur leur 
marché intérieur. Ceci pourra vous être confirmé de différents côtés. Ne perdez pas de vue que 
ces tôles paient un droit ad valorem de 15 %. Lorsque vous dites qu’on peut tabler sur un 
“dumping” de 10 à 15 % en ce qui concerne les tôles automobiles, vous êtes donc bien en 
dessous de la vérité, d’autant plus que les 15 % ad valorem sont payables sur le prix de la 
marchandise rendue franco-frontière. Sur le total ainsi obtenu, il y a la taxe de 2%. En 
Allemagne, les mêmes tôles sont vendues, par wagon départ usine, à des prix supérieurs aux 
prix rendus franco de tous frais, même à Paris. »343 

 

Le lendemain, encore, la même revue publie un autre article sur les ristournes à 
l’exportation dont bénéficient les industries exportatrices allemandes, et qui varient de 30 à 
65 RM par tonne, selon le type de produit sidérurgique344. Cette affaire est à rebondissements 
multiples et dure presque toute l’année 1931. Suite à ces attaques répétées dans l’Usine, 
Reichert, responsable du groupement de l’industrie sidérurgique, a en effet obtenu un droit de 
réponse. Le journal commente à son tour cette réponse345. Tout en reconnaissant les difficultés 
allemandes, en particulier les problèmes de chômage, il rappelle les subventions accordées par le 
gouvernement allemand qui fausse le jeu normal de la concurrence en permettant à certaines 
entreprises de “maintenir le niveau de leur production dans des conditions injustifiables, de 
vendre au besoin au-dessous de leur prix de revient et de fausser ainsi les conditions de 
marché”. Ce fait est d’ailleurs reconnu par Reichert qui simplement déclare que cette pratique 
est très rare, ce que contestent les Français. L’auteur cite à l’appui de nombreuses entreprises qui 
ont bénéficié de diverses mesures. Il réfute les propos de Reichert selon lesquels les difficultés 
rencontrées en Allemagne ne seraient que le résultat du traité de paix, la sur-industrialisation qui 
pose désormais problème ne serait qu’une conséquence des livraisons auxquelles l’Allemagne a 
été astreinte dans l’après-guerre et la crise allemande, la seule conséquence du paiement des 
réparations.  

 « Nous pensons, en conclusion, que le rapprochement franco-allemand, auquel 
M. Reichert s’honore de travailler, serait largement facilité si ses compatriotes renonçaient à une 
tendance toute naturelle mais souvent dangereuse, qui les porte à insister sur certaines causes 

                                                      
340 BA / R 13 I/ 255/ WESI / 10 sept. 1931, ibid. 
341 BA/ R 13 I/ 255/ WESI / 10 sept. 1931, ibid. 
342  L’Usine n° 2, 9 janvier 1931, p.7. 
343  L’Usine,  ibid. 
344 L’Usine, 10 janvier 1931, sup. n° 2, p. 5. 
345 L’Usine n° 40, du 2 octobre 1931, p. 1, « Le point de vue d’un industriel allemand : notre réponse ». 
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secondaires de leurs difficultés parce qu’elles leur sont extérieures, et à contester les causes 
essentielles qu’il dépend de leur bonne volonté et de leurs efforts de faire disparaître. »346 

 
En août de la même année, de nouveaux et véhéments échanges de correspondances se font 

au sujet d’un autre article de l’Usine347qui a fait scandale dans les milieux économiques 
allemands. Il s’agit en fait de la lettre d’un industriel, Dagouge, que l’hebdomadaire publie “avec 
le plus grand plaisir” et qui, comparant la situation des entreprises françaises et allemandes, 
attaque le gouvernement allemand qui est accusé d’avoir participé à gaspiller les richesses de 
l’État au profit les particuliers. Certains industriels français s’élèvent donc contre l’attribution de 
crédits à l’Allemagne, dont on doit discuter à Genève et à Berlin.   

 « En Allemagne, la détresse est plus feinte que réelle. Elle est exagérée volontairement 
pour échapper aux obligations financières qui découlent des traités. L’Allemagne a gaspillé ses 
ressources. Sa politique a été de ruiner l’État, débiteur des pays étrangers, pour enrichir les 
particuliers, notamment les industries qui ont été particulièrement protégées chez elle. Elle en 
subventionne un grand nombre et les Allemands font à l’étranger des crédits de 6 mois et plus, 
que les industriels français ne peuvent pas faire. Elle fait des armements que nous avons dû 
renoncer à contrôler et que “l’opinion publique allemande ne permettrait pas d’arrêter”, a dit 
son ministre des affaires étrangères en parlant des armements navals. Il faut donc faire savoir au 
gouvernement français que “l’opinion publique française ne permettrait pas que les économies 
péniblement faites par les Français malgré des impôts écrasants s’en aillent en crédit pour nos 
concurrents”. »348  

 

Mais ces crédits demandés par les Allemands, les Français, encore épargnés par la crise en 
1931, sont les seuls à pouvoir les leur accorder. Leur nécessité va obliger le gouvernement 
allemand à faire des concessions diplomatiques importantes, en particulier dans l’affaire de 
l’Anschlub économique avec l’Autriche auquel il renonce finalement devant le tollé que son 
annonce provoque en France. 

 
Le Reichsverband der deutschen Industrie se plaint aussi des articles “inexacts” parus dans 

l’Usine, journal dont les parutions hebdomadaires sont analysées de près, en particulier par les 
correspondants à Paris des journaux allemands qui se précipitent alors pour transmettre ces 
informations. On regrette cet état de fait qui entretient un mauvais climat. On rappelle que « ce 
journal ne représente en rien l’opinion des cercles concernés qui se chargent eux-mêmes 
d’informer les correspondants étrangers et la presse allemande »349. Pourtant, les sidérurgistes 
allemands qui ne croient pas à ces arguments, continuent de reprocher à leurs collègues français 
la campagne de presse qui perdure en France, prétendant que ceux-ci ont les moyens de contrôler 
cette presse. On demande donc au groupe français d’intervenir auprès la direction du journal, ce 
à quoi il est répondu que le Comité des Forges n’entretient pas de liens d’influence avec celui-
ci350. Cette information est infirmée et il semble au contraire que des recherches émanant des 
membres allemands du Comité d’études franco-allemand ont pu prouver le contraire. 

« Cela vous intéressera de savoir que par l’intermédiaire du comité d’étude franco-
allemand à Berlin nous avons recherché et trouvé les liens entre le Comité des forges et la 
direction de l’Usine. Donc avec un peu de bonne volonté de la part des Français, il serait 
tout à fait possible d’obtenir ce que vous pensez. »351.  

 

                                                      
346 L’Usine, 2 octobre 1931, ibid. 
347 L’Usine n° 35, daté du 28 août 1931. 
348 BA/ R 13 I/ 255 WESI/ quelques échanges de correspondances a/s d’un article de l’Usine, daté du 28 août 1931 
(n° 35), qui « poursuit sans rien changer [malgré divers courriers] sa campagne contre l’Allemagne et l’économie 
allemande », lettre de Baare (VESI) à Dr Claus (D-Fr. Studienkomitee, Berlin) du 8 sept 1931. Baare cite aussi des 
articles de ce type dans la Revue des deux mondes, et dans L’ami du peuple (16 août 1931). 
349 BA /R 13 I/ 256 / VESI / circulaire du Reichsverband der deutschen Industrie à ses membres, 7 oct. 1931. 
350 BA/ R 13 I/ 256 / ibid. 
351 BA/ R 13 I/ 256 / VESI, réponse de Reichert  à Buchmann (directeur de la deutsche Drahtwalzwerke AG), 8 
octobre 1931. 



Chapitre 1. L’état de choc : 1929-1932 
 

95 

On reproche aussi bien à la presse de gauche allemande de desservir, par ses critiques, la 
position allemande face à sa voisine qu’à la droite française, et à la presse française en général, 
d’utiliser la moindre occasion de soulever l’opinion publique contre l’Allemagne en mêlant peur 
et mépris352. 

 « On voit aussi quel écho public ont eu la Berliner Tagesblatt et les publications de 
l’Institut für Konjonkturforschung353 et combien est dommageable pour l’Allemagne le fait que 
la presse de gauche et aussi certains offices administratifs rendent publiques des choses qui sont 
ensuite utilisées contre nous par les Français et par tous les pays en général. On ne peut 
naturellement pas nier qu’il y ait eu chez nous en Allemagne des entreprises mal gérées, mais il 
en est ainsi : comme l’Usine pense, pense aussi la majorité des Français.»354 

 

Si, en apparence, le Comité des Forges “boude” un peu les rencontres franco-allemandes 
officielles et si la presse qu’il contrôle étale sa mauvaise humeur, d’autres personnalités de 
l’industrie, pour atténuer les tensions, réclament, de part et d’autre, que chaque groupe industriel 
fasse pression sur ces journaux qui font campagne sur campagne, dans le sens d’une modération 
des propos et même si possible d’“une attitude plus favorable au rapprochement que nous 
souhaitons en commun”. Pour les sidérurgistes allemands également, les attitudes sont en train 
de changer doucement et ils trouvent maintenant que, sur le terrain, les relations sont plus 
amicales. Mais il faut quand même compter avec certains groupes d’irréductibles qui 
entretiennent le malaise. On intervient aussi auprès des ambassades pour dénoncer les excès de 
langage355 et les industriels n’hésitent pas à revenir souvent sur la nécessaire collaboration des 
deux pays.  

 
 

Le rôle du nouvel ambassadeur français 
 
Cette collaboration semble aussi être un des objectifs privilégiés du gouvernement français 

qui le marque en renouvelant le personnel diplomatique. En août 1931, le choix du nouvel 
ambassadeur français à Berlin, André François-Poncet, en remplacement de Pierre de Margerie, 
est tout à fait bien accueilli par les milieux industriels allemands qui y voient là le signe d’une 
volonté française de rapprochement, auquel Laval est favorable, et de la reprise de la 
collaboration franco-allemande en matière industrielle et financière. Les Allemands savent sans 
aucun doute que François-Poncet est lié aux milieux sidérurgiques français - on le dit très proche 
du Comité des Forges - et qu’il est un spécialiste des questions économiques356. 

« M. François-Poncet n’hésitera pas, j’en suis convaincu après avoir eu l’occasion de le 
voir, à mettre sa grande expérience économique au service du rétablissement de l’équilibre 
perdu. Les relations franco-allemandes ne pourront qu’y gagner, bien que personne ne doive se 
faire la moindre illusion sur les pronostics plus que pessimistes pour cet hiver. Au moment où, 
de tous les côtés, on travaille à la reprise d’une conversation économique franco-allemande, la 
dissipation de certains malentendus par une information aussi complète que possible me paraît 
essentielle. »357 

 

Et en effet, François-Poncet prépare et pousse le gouvernement au rapprochement franco-
allemand. On peut donc penser que les industriels français n’y voient pas d’opposition à leurs 
intérêts. Les Allemands en tout cas y sont favorables : en août 1931 l’optimisme est de rigueur, 

                                                      
352 BA/ R 13 I/ 256 / VESI, lettre de Buchmann à Reichert, datée du 7 octobre 1931 et commentant un article de 
Reichert paru dans l’Usine sur la situation de l’industrie allemande (n° 25 du 25-09-1931) et la réponse à cet article. 
353  L’Institut allemand pour l’étude de la conjoncture. 
354 BA/ R 13 I/ 256 / VESI, Buchmann à Reichert, 7 octobre 1931, ibid. 
355 BA/ R 13/ I/ 255, lettre de Baare à Poensgen du 31 août 1931  a/s contact de la Reichsverband der deutschen 
Industrieller (RDI) avec l’ambassade allemande à Paris au sujet du fameux article de Japy.  
356 BA/ R 13 I/ 255 WESI/ réponse de Dr Claus à Pierre Waline, 9 sept. 1931. 
357 BA/ R 13 I/ 255 WESI/ lettre du Dr Claus (D-Fr. Studienkomitee, Berlin) à Pierre Waline, directeur des 
questions internationales à l’UIMM, 31 août 1931. 
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et l’on estime, qu’après des fautes importantes de part et d’autres, « l’idée de la collaboration 
internationale en matière industrielle et financière reprend plus fortement que jamais »358. 
Cependant, assez vite, on croit remarquer, dans les milieux allemands, que le rapprochement 
favorisé par le nouvel ambassadeur a eu pour effet d’éloigner de ce dernier le Comité des 
Forges359, dont celui-ci semblait pourtant très proche auparavant. Le syndicat des sidérurgistes 
s’est aussi tenu à l’écart du Comité Fougère, d’entente internationale. On se demande comment 
l’ambassadeur parviendra à surmonter cette tension. Comme son ministre Laval, il tient pour 
nécessaire un accord économique franco-allemand. Or cette politique est l’objet de vives 
attaques de la part de certains industriels, probablement minoritaires cependant, qui voudraient 
plutôt limiter les importations360.  

« (…) Ce qui explique le ton sévère que l’on trouve aujourd’hui dans l’Usine. Le 
paragraphe d’introduction de l’article est une attaque tout à fait claire contre le gouvernement 
français et ses plans en ce qui concerne l’Allemagne. Si mes tentatives par voie directe 
échouaient361, je demanderai l’autorisation à notre groupe allemand de m’entretenir de la 
question directement avec l’ambassadeur français. »362 

 

Mais les Allemands ne se sont pas trompés en reconnaissant l’importance de cette 
nomination. Dès le 10 septembre 1931, on parle du “Plan François-Poncet”, un plan d’apport de 
capital à l’industrie lourde allemande363. Cependant la tension demeure, d’autant que le ministre 
allemand des Affaires Étrangères a une position qui ne manque pas d’ambiguïté. En effet, le 16 
septembre 1931, Curtius fait quelques pas en avant vers la France, sans lâcher la partie pour 
autant, pour ne pas apporter des arguments au camp des nationalistes. 

« On sait donc maintenant, si on ne le savait pas déjà, que dans le domaine économique, il 
est possible de jeter des ponts entre les positions allemandes et françaises, mais que sur la 
question du désarmement, la contradiction est insoluble. »364 

  

Les observateurs étrangers notent aussi la duplicité du discours, la version à usage externe 
attribuant les difficultés allemandes exclusivement à la charge des réparations, alors qu’à 
l’intérieur du pays, de nombreuses voix ont déjà admis les erreurs faites. Ils reprochent à Curtius 
un discours de compromission avec les extrémistes, pour sauver son portefeuille ministériel, 
même au détriment de l’entente franco-allemande et surtout, ils dénoncent un discours sans 
aucun égard vis-à-vis de la France. Le ministre allemand des affaires étrangères ne montre pas 
un grand optimisme, non pas dans le domaine économique, mais sur la question du désarmement 
pour laquelle il estime l’entente avec la France impossible365.  

« Pour la France qui a évacué avant le temps, qui a renoncé à ses garanties, qui en outre, a 
mis à la disposition de l’Allemagne, suivant la proposition Hoover, 2 milliards de Francs, 
Curtius n’a pas eu un mot d’entente, il a été muet de remerciements; (...) Réclamer sans offrir de 
contrepartie, ce n’est pas l’esprit de la SDN et ce n’est certainement pas la route sur laquelle on 
pourra réaliser l’association des intérêts entre la France et l’Allemagne. »366 

Il y a ainsi, parmi les industriels et particulièrement les sidérurgistes, deux camps : ceux qui 
sont ouverts très nettement à un rapprochement avec l’Allemagne, liés au pouvoir et représentés 
                                                      
358 BA/ R 13 I/ 255 WESI, Claus à Waline, 31 août 1931, ibid. 
359 Dont la direction est surtout représentée par le groupe Wendel-Marine. 
360 BA/ R 13 I/ 255 WESI réponse de Claus qui a envoyé un télégramme (« serait très reconnaissant avoir réponse 
à ma lettre. article 28 août a jeté nouvelle inquiétude dans nos milieux industriels et comité franco-allemand ») à 
Waline, et attend une réponse (9 septembre 1931). 
361 i.e. pour faire accepter à l’Usine un droit de réponse allemand aux attaques contre l’article en question. 
362 BA/ R 13 I/ 255 WESI / Claus à Waline, 9 sept. 1931, ibid. 
363 BA/ R 13 I/ 255 WESI / « Französische Kapital für deutsche Schwerindustrie, ein Plan François-Poncet »,  12 
Uhr Blatt, cité dans la lettre du 11 septembre 1931 de Baare à Poensgen. 
364 MAE / Europe 1930-1940/ Allemagne/ 739 / lettre de l’ambassadeur de France à Berne, du 16 septembre 1931, 
au sujet d’un discours de Curtius à Genève, citant Curtius. 
365 MAE / Europe 1930-1940/ Allemagne / 739 / 16 septembre 1931, ibid.  
366 Selon la National Zeitung de Bâle, art. du 14 sept. 1931, MAE/ Europe 1930-1940/ Allemagne/ 739, lettre de 
l’ambassadeur de France, 16 septembre 1931, ibid. 
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par des hommes comme Pierre Waline, directeur des questions internationales à l’UIMM (Union 
des industries métallurgiques et minières) ou André François-Poncet, et un autre groupe, au 
contraire, réfractaire à cette idée “d’aider” l’Allemagne. C’est malgré tout le camp du 
rapprochement qui semble l’emporter, et la revue L’Usine est obligée d’accorder un droit de 
réponse aux industriels allemands367 mais elle exige, en échange, que sa propre réponse soit 
ensuite publiée dans la presse allemande368.  

 
 

Des liens constants maintenus malgré les tensions 
 
Il semble que vers la fin de l’année 1931, la pression politique se fasse plus grande et que 

les industriels français tiennent compte, dans les discussions privées, d’objectifs définis par le 
gouvernement, à savoir celui de faire admettre des contingents d’importations pour certains 
produits allemands. C’est du moins ce qu’en disent leurs collègues allemands à propos des 
rencontres qui se poursuivent dans le cadre du comité franco-allemand. Le responsable du 
Reichsverband donne des conseils afin d’avoir une attitude uniforme face aux demandes 
françaises et demande à Poensgen, son collègue sidérurgiste, l’autorisation de suivre les 
négociations en cours afin de rechercher des solutions positives qui permettraient de protéger et 
de poursuivre les relations amicales. La bonne volonté persiste donc malgré les points de 
désaccord. 

« Au cours des derniers jours, on a pu voir avec une netteté de plus en plus grande que du 
côté français, on était influencé par un but fixé par le gouvernement français. Contrairement à ce 
qui avait été convenu à l’origine, à savoir que les négociations économiques privées devaient 
être conduites dans le seul but de rechercher des accords de type purement privés, il ressort des 
échanges de correspondances des derniers jours avec quelques-unes des associations de 
l’industrie que les Français tenteraient de faire contingenter les exportations allemandes vers la 
France. Le Reichsverband recommande, qu’il s’agisse d’exigences exprimées par écrit ou 
qu’elles soient présentées au cours des négociations, de répondre uniformément de la façon 
suivante : du point de vue allemand, un contingent officiel des importations pour des produits 
soumis ou non à des tarifs douaniers fixés représente une violation de l’accord commercial 
franco-allemand du 17 août 1927 (art. 12), quand les conditions de la clause dite de 
“catastrophe” (protocole descriptif de l’art. 12) ne sont pas remplies. (...) D’après nos 
informations, même un contingentement volontaire des exportations vers la France ne peut être 
envisagé. »369 

 

Les différentes branches de l’industrie allemande réagissent de façon positive à la demande 
du Reichsverband qui les pousse à participer à des négociations sur de futurs accords 
économiques sectoriels, mais elles ne semblent pas du tout enthousiastes pour le faire et ont 
visiblement du mal à comprendre la ligne souhaitée officiellement. Il est clair, cependant, que les 
motivations diplomatiques sont prises en compte par les industriels. 

« Nous avons informé le Fachgruppe par une lettre récente que nous étions prêts à discuter 
avec nos homologues français. Je voudrais personnellement vous faire part du fait que je ne 
peux qu’à grand peine avoir une opinion positive vis-à-vis de tels entretiens mais que nous 
avons montré notre bon vouloir à ces entretiens pour des raisons politiques et générales. Les 
difficultés des discussions viennent de ce que nous ne sommes pas organisés en cartels de vente 
et les Français non plus. J’ai du mal cependant à voir dans quelle direction on pourrait parvenir 
à un accord économique privé et je vous serai reconnaissant si vous pouviez m’éclairer sur ce 
point. »370 

 

                                                      
367 BA/ R 13 I/ 255 / WESI, télégramme de Waline, 10 septembre 1931. 
368 BA/ R 13 I/ 256 / lettre du directeur de l’Usine (C. Didier) à Reichert, 28 octobre 1931. 
369 BA/ R 13 I/ 256 / lettre de Baare à Poensgen, du 18 décembre 1931, confidentiel. 
370 BA/ R 13 I/ 256 / lettre de la Edelstahlverband  (signature illisible) à Reichert, 29 décembre 1931. 
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Un très gros dossier de l’ambassade d’Allemagne à Paris est consacré aux accords 
économiques privés franco-allemands, dans les années trente371, preuve de l’intérêt du 
gouvernement allemand pour ce sujet, tout aussi bien avant qu’à partir de 1933. Ce dossier 
comprend les documents sur les accords de contingent avec les Français, qui, en général, sont 
toujours trouvés insuffisants par les Allemands. C’est qu’avec la crise du début des années 
trente, le contingentement est général et chaque catégorie doit être âprement négociée. Les 
producteurs concernés prennent le relais pour négocier sur le détail des produits. On trouve ainsi 
les protocoles d’accords pour les divers sous-groupes de la métallurgie signés, au cours des 
années trente, entre les Français et les Allemands, comme par exemple les premiers protocoles 
de l’après-crise signés les 4 et 5 février 1932 à Paris pour l’importation-exportation de produits 
laminés et étirés mais aussi d’autres secteurs proches tels que les machines, la construction 
mécanique, l’outillage ou l’automobile372. 

 
 

Vers un travail économique en commun  
 

La création de comités de travail 
 
Le Comité d’étude franco-allemand 
 
Les difficultés créées par la crise n’empêchent donc pas la volonté, de part et d’autre, d’un 

véritable travail économique en commun, au moins pour une partie des dirigeants. Il existait, 
depuis 1926 un “Comité franco-allemand d’Information et de documentation” (Deutsch-
französisch Studienkommitee), dit Comité Mayrisch, du nom de son président373. Les patrons 
avaient joué à l’époque, au sein de cette association, un rôle non négligeable dans les tentatives 
de rapprochement franco-allemand qui s’étaient, la même année, concrétisées dans la sidérurgie 
par le premier cartel de l’acier.  

Dans cette première association franco-allemande à visée économique, parmi les nombreux 
financiers et industriels, les sidérurgistes étaient aussi éminemment représentés374 : Duchemin, 
président de la confédération générale de la production et président des établissements 
Kuhlmann ; Théodore Laurent, vice-président du Comité des Forges ; Du Castel375, de chez 
Schneider ; Charles Laurent, président du Conseil de direction de l’UIMM (1919) et (entre 
autres) président de la chambre syndicale des constructeurs de gros matériels électriques et 
président de la banque du Nord et de la société internationale du Canal de Suez.  

A leur côté, on retrouvait De Peyrimhoff, le président du comité des Houillères, Etienne 
Fougère, le président de l’association nationale d’expansion économique et président de la 
fédération internationale de la soie, et de nombreux autres entrepreneurs, mais aussi des hommes 
d’origines diverses comme par exemple André Siegfried, professeur à l’École des Sciences 
politiques, académicien et inlassable observateur de la vie économique dont il rend compte dans 
divers articles et revues périodiques. Au total 31 membres de 1926 à 1930.  

Côté allemand, les sidérurgistes étaient en proportion plus grande : le baron Tilo von 
Wilmowsky, président du conseil de surveillance de Krupp et beau-frère de Gustav ; Bruhn, 
membre du conseil d’administration de la même entreprise ; Haniel de la Gutehoffnungshütte, 
Poensgen, directeur général des Vereinigte Stahlwerke AG, Fritz Thyssen ; Otto Wolf, de la 

                                                      
371 AA/ Botschaft Paris/ W 71/ 889 a-b/ Bde 3-8/ Accords privés franco-allemands. 
372 AA/ Botschaft Paris/ W 71/ 889 a-b/ Bd 3/ Protocoles des 4-5 février 1932. 
373 Archives Nationales de France (ci-après AN) 72AJ/ 462/ papiers Detrez 1928/ sans date précise et BA/ R 13 I/ 
255/ Wirtschaftgruppe Eisen und Stahl Industrieller. Voir aussi, à propos de ce Comité, Fernand L’Huillier, 
Dialogues franco-allemands 1925-1933, Strasbourg, 1971. 
374 ainsi d’ailleurs que les charbonnages avec de Peyerimhoff, président du comité des houillères de France 
375 qui sera, à partir de 1934, le successeur de Théodore Laurent à la présidence du Comptoir Sidérurgique de 
France. 
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société du même nom, et Frowein, vice-président du Reichsverband der deutschen Industrie. Sur 
un total de 33 membres, on trouvait, à côté d’autres hommes d’affaires dont Max Warburg, de la 
célèbre banque, quelques hommes politiques dont E.R. Curtius et von Papen.  

Ce rapprochement franco-allemand avait été placé sous la présidence de son initiateur, le 
Luxembourgeois Emile Mayrisch376, grand maître de forges, président de l’entente internationale 
de l’acier et président de l'ARBED377, lié ainsi aux intérêts français par Schneider, en partie 
propriétaire de cette entreprise.  

« L'éminent directeur général de l'Arbed [Émile Mayrisch], homme remarquable par la 
générosité du cœur, autant que par l'originalité et la vigueur de l'intelligence, avait conçu, en 
effet, obéissant à la vocation de son pays du Luxembourg, et dans l'atmosphère créée par la 
conclusion de l'accord de Locarno et l'entrevue de Thoiry, le projet de réunir, au sein d'un même 
Comité, un certain nombre de personnalités françaises et allemandes, représentatives, sur le plan 
intellectuel comme sur le plan économique, des activités diverses de leurs pays respectifs, et 
jugées, comme telles, capables d'orienter l'esprit public dans le sens de la compréhension 
mutuelle et d'une coopération amicale et pacifique. Et, d'abord, elles devraient, entre elles, 
s'expliquer avec une franchise totale sur les litiges qui séparaient leurs gouvernements et leurs 
peuples, liquider les arriérés de rancune et instituer, en quelque sorte, un clearing de leurs griefs 
réciproques. Après quoi, elles aviseraient des moyens de désarmer ces griefs, de dissiper les 
malentendus, d'éclairer l'opinion et de favoriser l'adoption de mesures de conciliation et 
d'apaisement. »378 

 
Mayrisch fut aidé pour la création de cette association par Pierre Viénot, nommé secrétaire 

de la section française, un homme politique que l’on retrouve plus tard comme député des 
Ardennes pour l’Union socialiste et républicaine (1936) puis comme sous-secrétaire d’État aux 
affaires étrangères. C’est donc un homme marqué à gauche ce qui visiblement n’est pas un 
obstacle pour ces milieux d’affaires. La section allemande eut pour secrétaire Gustave 
Krukenberg. Le premier résidait à Berlin et le second à Paris, l'un et l'autre étant chargés de 
préparer les séances du Comité379. 

Ce Comité, chargé de “désarmer les nationalismes, de traquer les préjugés et de 
désintoxiquer les opinions publiques” 380, disposait donc d’un bureau à Paris et d’un autre à 
Berlin. Jusqu’en 1930, il fonctionna parfaitement, tenant régulièrement des assemblées générales 
et jouant un rôle non négligeable d’intermédiaire entre les patrons et les deux gouvernements. 
Cependant avec la crise, son rôle s’affaiblit de plus en plus, même s’il enregistra encore en 1932-
33 de nouvelles adhésions381. Cependant ce comité n’eut pas vraiment les résultats escomptés et 
resta au long des années trente un lieu de réunion entre gens de bonne compagnie dont les 
décisions ne dépassaient guère les murs.  

« (…) celui-ci après des débuts pleins de promesses, se heurta à des difficultés croissantes. 
Il apparut qu'une pléiade d'individualités, si distinguées et si estimées fussent-elles, mais ne 
disposant pas d'une prise directe sur les rouages politiques de leurs pays, n'avait pas l'autorité 
nécessaire pour diriger les événements ou leur tenir tête, pour contrôler et canaliser la force 
élémentaire des grands mouvements d’opinion. Au sein même du Comité, les pressions de l'air 
extérieur se firent sentir ; des divergences se manifestèrent ; l’accord initial s'altéra peu à peu; 
certains membres se retirèrent, remplacés par d'autres; l'arrivée au pouvoir d'Adolphe Hitler et 
du national-socialisme, le totalitarisme du Troisième Reich et son appareil policier, en rendant 
ses réunions de plus en plus difficiles et dangereuses, contraignirent finalement le « Comité 

                                                      
376 Pour comprendre le parcours personnel de cet homme d’abord éduqué dans un milieu allemand et qui tisse par la 
suite des liens resserrés avec la France, lire l’article de Jacques Bariéty, «  Le rôle d’Emile Mayrisch entre les 
sidérurgies allemande et française après la Première Guerre mondiale. », in Relations internationales, n° 1, mai 
1974, p. 123-134. 
377  les Aciéries réunies de Burbach, Eich, Dudelange (capital : 1 milliard 250 millions de francs belges).  
378 André François-Poncet, in L. Lefol (dir.), Théodore Laurent, l’industriel, l’homme, Paris, 1955, p. 126. 
379 André François-Poncet, in L. Lefol (dir.), ibid. 
380 R. Girault, R. Frank, Turbulente Europe et nouveaux mondes 1914-1941, Masson, 1988, p. 149. 
381 Reinhard Frommelt,  Paneuropa oder Mitteleuropa, Stuttgart, 1977. 
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Mayrisch » à rentrer dans l'ombre. Il est des périodes où la sagesse est impuissante et ne saurait 
mieux faire que de laisser passer les orages. » 382 

 
 
Le Comité d’entente internationale 
 
La première étape de la relance de la coopération officielle est la création, en juillet 1931, 

d’un Comité d’entente internationale qui définit comme préalable une entente franco-allemande 
“très souhaitée à Paris”, selon l’ambassade française. Cette initiative est en effet largement 
approuvée par le Quai d’Orsay, mais également par les Affaires Étrangères allemandes, en 
particulier par son ambassadeur à Paris, von Hoesch, qui promet son appui à Etienne Fougère383, 
l’initiateur du projet. Les diplomates des deux pays échangent des informations à ce propos et 
marquent leur volonté de ne négliger aucune voie pour le rapprochement franco-allemand, ce 
comité en étant une qui leur semble de grande valeur384. Dans un premier temps, le Comité ne 
comprend que des membres français, dont dix-sept parlementaires.  

« Il comprendra plusieurs commissions dont les résolutions seront défendues au Parlement 
par les membres parlementaires. Le Comité s’efforcera de n’étudier qu’un petit nombre de 
questions et de les faire aboutir. »385 

 

Avant de s’ouvrir à d’autres pays, E. Fougère souhaite d’abord la constitution en Allemagne 
d’un Comité équivalent, « parce qu’il considère qu’une entente internationale a comme 
condition préalable une entente franco-allemande »386 Du côté du gouvernement français, l’on 
semble tenté de s’appuyer sur ce comité pour l’élargir et en faire un projet plus officiel. 

« Il est possible que M. Laval propose la constitution d’un comité économique international 
sur le modèle du Reichswirtschaftsrat et du Conseil économique national. Du côté français, le 
Comité serait constitué par les membres du comité d’entente international auxquels on 
adjoindrait des représentants des banques et de l’agriculture. (…) On souhaite beaucoup à Paris 
une entente économique allemande et on est décidé à chercher les moyens pratiques de l’établir. 
C’est pourquoi il ne faut négliger aucun moyen de rapprocher les hommes de bonne volonté qui 
y travaillent.»387 

 

Parmi la liste des trente membres fondateurs du Comité français, on trouve treize industriels 
dont, pour la sidérurgie, Théodore Laurent que l’on n’est pas étonné de trouver là vu son 
parcours antérieur et ses positions habituelles. On y trouve également les principales 
personnalités du moment : Duchemin (CGPF), de Peyerhimhoff (Comité des houillères de 
France), Dalbouze (Fédération des industries mécaniques) et Régis de Vibraye (secrétaire 
général du Comité franco-allemand d’information et de documentation). 

 
Cependant, en septembre 1931, les critiques sont encore assez vives au sujet du travail 

franco-allemand. Pour la Westeuropäische Wirtschaftskorrespondenz, dans les derniers temps, 
on n’a pas vu la moindre retombée d’une activité réelle de la précédente commission franco-
allemande et celle-ci a perdu le bien-fondé de son existence388. Si du côté allemand, on estime 
cependant que le travail en commun se poursuit dans de relativement bonnes conditions, les 
sidérurgistes ne pensent pas nécessaire la création d’organisations nouvelles dont de multiples 
projets sont apparus çà et là. En effet, pour les principales associations économiques allemandes, 
elle est superflue puisque tous les cercles économiques sont partie prenante de deux organismes 
                                                      
382 André François-Poncet, in L. Lefol (dir.), op. cit., p. 126. 
383 Président de la fédération internationale de la soie.  
384 AA/ R 70576 / Lettre de Lefeuvre (attaché commercial à l’ambassade de France à Berlin) à Ritter (Auswärtiges 
Amt), 30 juillet 1931. 
385 AA/ R 70576 / Lefeuvre à Ritter, 30 juillet 1931, ibid. 
386 AA/ R 70576 / Lefeuvre à Ritter, 30 juillet 1931, ibid. 
387 AA/ R 70576 / Lefeuvre à Ritter, 30 juillet 1931, ibid. 
388 BA/ R 13 I/ 255/ article de la Westeuropäische Wirtschaftskorrespondenz du 3 septembre 1931. 
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déjà existants, le Comité Mayrisch (Comité d’entente franco-allemand) et la nouvelle 
Commission économique franco-allemande. Et ce point de vue est aussi partagé par les cercles 
français concernés. On semble donc encore très loin de la création d’une association franco-
allemande du commerce et de l’industrie, dont on commençait à parler dans la presse389. 

 
Si le travail bilatéral est souhaité et semble en bonne voie, il y a cependant quelques 

dysfonctionnements dans sa mise en route et l’on peut constater, à plusieurs occasions, que les 
décideurs ne sont pas toujours en phase. Cela veut dire aussi qu’il existe plusieurs cercles de 
décideurs dont la hiérarchie peut être fluctuante et le poids variable, selon les moments, sans 
doute en fonction des hommes et de leur personnalité plus ou moins forte. Mais dans l’ensemble, 
ce sont apparemment les services diplomatiques qui priment, les services économiques étant plus 
ou moins tenus informés. 

Au sein même du gouvernement français, on sent ainsi quelques tensions entre le Ministère 
des Affaires Étrangères et le Ministère de l’économie, ce dernier n’étant pas toujours informé des 
négociations diplomatiques, même quand elles touchent à un domaine qui le concerne de prime 
abord. Il en est de même du côté allemand. Une confidence de Trendelenbourg, secrétaire d’État 
au ministère de l’économie, à Poensgen, révèle que non seulement ses services ne savent rien de 
la teneur des négociations franco-allemandes dans l’industrie lourde, alors que le Ministère des 
Affaires Étrangères est tenu au courant, mais que même l’on ignore le contenu d’entretiens 
portant sur ce sujet et que l’on suppose avoir eu lieu entre François-Poncet et Curtius390. Les 
dirigeants de la sidérurgie allemande, eux, sont en contact avec les deux services qu’ils tiennent 
régulièrement informés des négociations privées.  

 
 

Relations gouvernementales et rencontres bilatérales 
 
On dispose d’un long document rédigé par l’ambassadeur allemand à Paris, von Hoesch qui, 

en août 1931, présente sa vision de l’avenir des relations franco-allemandes391. Ce n’est certes 
pas la position officielle de l’Auswärtiges Amt ni du gouvernement allemand, cependant certains 
passages méritent d’être soulignés, car ils montrent qu’à ce moment là un pas a réellement été 
franchi en direction du rapprochement franco-allemand.  

Citant deux de ses précédents rapports sur le même sujet, l’ambassadeur rappelle qu’en 
mars 1931 il concluait encore que l’on ne pouvait espérer des résultats rapides sur le terrain des 
relations avec la France. Il avait aussi rappelé les six buts de la politique extérieure allemande, à 
savoir un nouveau règlement de la question des réparations, la rectification de la frontière de 
l’est, le désarmement généralisé, le règlement de la question sarroise, l’union de l’Autriche avec 
l’Allemagne et l’activité coloniale de l’Allemagne. A l’époque de cette réflexion, il pensait que 
des négociations avec la France ne pouvaient avoir de succès.  

Il lui semble désormais qu’il faut réexaminer la situation pour savoir dans quelle mesure un 
changement est intervenu, et si c’est le cas, quelles nouvelles perspectives il offre. Trois faits lui 
semblent devoir être examinés. D’abord la période elle-même marquée par des événements 
politiques, ensuite l’entrée de l’Allemagne dans la crise financière, enfin les conséquences de la 
visite du ministre Curtius à Paris qui a créé les conditions d’un changement des relations franco-
allemandes. Dans les six mois précédents, il y a eu prise de conscience de la nécessité d’un 
travail en commun des nations pour vaincre la crise.  

Selon von Hoesch, le projet d’union germano-autrichienne a contribué à ouvrir les yeux de 
la France et lui a montré que sa politique la conduisait à l’isolement, ce qui a développé un désir 

                                                      
389 AA/ R 87657 / lettre du Deutsche Industrie und Handelstag à ses membres, 19 novembre 1931, confidentiel. 
390 BA/ R 13 I/ 255 WESI lettre de Poensgen Vereinigte Stahlwerke AG) à Baare (Verein der Eisen und Stahl 
Industrieller) du 12 sept. 1931. 
391 AA/ R 87657 / mémorandum de l’ambassadeur allemand à Paris, « Ausblick für die weitere Gestaltung der 
deustch-französischen Beziehungen », 21 août 1931, 14 pages. 
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grandissant d’un rapprochement économique des deux pays, comme en témoignent la recherche 
d’un programme économique exposé en mai 1931, à Genève, par François-Poncet, la création du 
Comité Fougère d’entente et le changement des desseins du ministre Laval. On a noté aussi une 
amélioration de “l’humeur”, des relations personnelles de confiance s’étant développées entre les 
principaux hommes d’État des deux pays, et par ailleurs on annonce la visite de Laval à Berlin 
en août.   

Quelles peuvent être les conséquences de ces évolutions récentes ? Plusieurs des questions 
qui faisaient obstacles restent insolubles et le problème de la Sarre reste en suspens, mais bien 
que peu de choses aient changé dans le domaine des relations politiques, cela ne signifie pas pour 
autant qu’il n’y ait pas eu de progrès dans le sens d’un rapprochement des vues. Si l’on parvient 
à régler les trois questions essentielles (Sarre, désarmement, réparations), dans les deux ou trois 
ans à venir, ce qui semble possible, il ne resterait plus que les trois dernières, et encore, car 
l’ambassadeur n’est pas persuadé que posséder des colonies soit vraiment un avantage. Le 
problème de la frontière de l’Est lui semble empoisonné et il ne voit pas bien comment on 
pourrait progresser dans ce domaine, mais dans tous les cas, il lui semble indispensable qu’il y 
ait une participation de la France à la discussion.  

Si dans l’ensemble, il n’y a donc pas vraiment de nouveautés, l’ambassadeur allemand est 
convaincu qu’il y a des possibilités réelles sur le terrain économique. Déjà on travaille à la 
collaboration économique dans le cadre de la SDN et du Comité d’étude européen, mais il est 
persuadé qu’il y a aussi de la place pour un travail franco-allemand spécifique sur le sujet de la 
coopération européenne, à côté des liens économiques particuliers à créer entre les deux pays. 
Pour ce qui est de la forme, il lui semble qu’il faille être réaliste et utiliser les possibilités du 
moment. Bien sûr, il approuve la prise de position de Laval en faveur de la création d’une 
commission franco-allemande qui serait sous le contrôle des ministres et s’appuierait sur le 
nouveau comité d’entente créé, côté français, et celui encore à venir côté allemand, qui servirait 
de réservoir de personnes, d’instrument d’information et d’organe de rencontres. Il faudrait que 
les relations politiques bilatérales fassent des progrès mais il estime que ceux qui, tenant compte 
des possibilités du moment, se limitent à des buts qui peuvent objectivement être atteints 
contribuent d’une bien meilleure façon au rapprochement franco-allemand que ceux qui font 
preuve d’une mauvaise connaissance des réalités et souhaitent d’abord régler tous les points 
litigieux392.  

Comme on le voit, l’ambassadeur allemand montre ainsi un bel exemple de pragmatisme 
diplomatique et un assez bon optimisme au sujet de l’avenir des relations franco-allemandes, en 
ce milieu d’année 1931. 

 
En octobre 1931, les ministres français et allemands se rencontrent à Berlin. Ils publient une 

résolution affirmant que leur but essentiel reste d’établir entre leurs pays des relations suivies et 
confiantes. La crise doit obliger les deux pays à s’associer encore plus qu’avant dans le domaine 
économique. Dans ce but, ils décident de créer un organisme spécial, avec une commission 
franco-allemande composée de représentants des administrations intéressées et de représentants 
des diverses branches.  

La création de la Commission économique franco-allemande est un nouvel événement 
d’importance qui marque la fin de l’année 1931. Elle indique une normalisation en cours des 
relations franco-allemandes. Les précédentes initiatives privées dont une bonne partie émanait, 
comme on l’a vu, des milieux de la sidérurgie, semblent donc avoir eu une influence positive 
puisque l’on cherche à généraliser le travail en commun. La déclaration commune des deux 
gouvernements, en octobre 1931, est déjà un événement en soi, même si le texte reste assez 
prudent dans les moyens à mettre en œuvre concrètement.   

« Les représentants des deux gouvernements ont été d’accord pour marquer que leur but 
essentiel restait d’établir entre leurs pays des relations suivies et confiantes. Il leur a paru que la 
crise qui sévit aujourd’hui à travers le monde leur faisait un impérieux devoir d’associer avant 

                                                      
392 AA/ R 87657/ mémorandum de l’ambassadeur allemand, ibid. 
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tout leurs efforts dans le domaine économique en vue d’arriver à des solutions propres à 
atténuer le malaise universel. Ils ont reconnu qu’il était nécessaire de constituer un organisme 
spécial et de donner à cet organisme une méthode de travail assez sûre pour aboutir à des 
résultats concrets. A cet effet, ils ont convenu de créer une commission franco-allemande 
composée de représentants des administrations intéressées, auxquels seront adjoints des 
représentants des diverses branches de l’activité économique, ainsi que des représentants du 
travail. »393 

 

Le travail de la commission franco-allemande sera d’examiner les problèmes économiques 
intéressant les deux pays, sans perdre de vue les nécessités de la collaboration internationale. Un 
des moyens retenus est justement d’encourager les ententes existantes et d’en créer d’autres, 
éventuellement sous d’autres formes que celles déjà existantes394. Au sein du comité économique 
franco-allemand, on a chargé la première sous-commission395, à laquelle est accordée une 
importance spéciale, des relations économiques en général et du traité de commerce franco-
allemand en particulier. Elle est chargée, entre autres, de préparer une révision du traité de 
commerce de 1927 et de rechercher de nouveaux débouchés396. Côté allemand, on craint un 
contingentement des importations françaises car celles ci n’ont pas cessé d’augmenter alors que 
les exportations françaises vers l’Allemagne diminuaient dans le même temps. On attribue cette 
évolution à l’aggravation de la crise allemande. Pour améliorer les échanges on propose de 
développer “méthodiquement” les échanges plutôt que de les restreindre397. 

Cette résolution, adoptée par les ministres français et allemands à la suite de leurs entretiens 
de Berlin, est commentée dans la presse industrielle. On admire le “grand dessein poursuivi”, 
mais le scepticisme est de rigueur, car on voit mal comment concilier les intérêts de deux pays 
sans léser la France ou risquer de mettre en péril les relations avec les autres pays. Cependant, on 
soutient le travail de négociation, on annonce que l’on suivra “avec le plus vif intérêt” les 
travaux de la future commission et on lui souhaite la réussite, tout en appelant à la vigilance. 
Afin de rester vigilants à la défense des intérêts français, les propositions seront examinées pour 
déterminer si aucun des « droits essentiels » n’a été lésé, bien que l’on admette aussi que des 
concessions seront forcément nécessaires, mais « ces sacrifices doivent être réciproques et 
s’inspirer toujours de l’intérêt commun »398. 

Le 2 octobre, l’Auswärtiges Amt envoie à son ambassadeur à Paris la liste des membres 
allemands de la commission. Elle comprend un total de 42 représentants des milieux 
économiques, dont 24 de l’industrie, 3 du commerce, 6 de l’agriculture, 5 des banques et 4 des 
transports. Krupp, Springorum, Poensgen et Wolff représentent la sidérurgie lourde, Kind, la 
sidérurgie légère. Richard Merton, qui sera en 1948 le premier porte-parole du groupe allemand 
à la Chambre de commerce internationale (CCI)399, est le représentant pour le commerce des 
produits métallurgiques400. 

 
 

La question sarroise  
 
Le problème de la Sarre crée, entre les deux gouvernements, des tensions chroniques qui 

s’accentuent au fur et à mesure que le temps passe. Les industriels, eux, s’en accommodent 
beaucoup mieux. En octobre 1929, les sidérurgistes allemands sont, sur le fond, d’accord avec 
leurs homologues français sur le problème du minerai de fer de la Sarre, même si l’opinion 

                                                      
393 texte officiel cité par l’Usine, 2 octobre 1931, n° 40, p. 3. 
394 « La collaboration économique franco-allemande », L’Usine, 2 oct. 1931, ibid. 
395 Constituée en décembre 1931. 
396 cité par l’Usine, ibid. 
397 Le Temps, 5 janvier 1932. 
398 « La collaboration économique franco-allemande », L’Usine, 2 oct. 1931, ibid. 
399 cf. chap. 9. 
400 AA/ R 70 576 / lettre à l’ambassadeur à Paris, 2 octobre 1931. 
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publique allemande ne suit pas. Humbert de Wendel avait proposé une réciprocité de l’accord, en 
accordant au minerai de Lorraine le statut privilégié du minerai sarrois. E. Poensgen n’y est pas 
vraiment opposé car il y voit quelques avantages et c’est ce qu’il fait savoir au Ministère des 
Affaires Étrangères. 

« En raison des intérêts en jeu, je me permets de porter à votre connaissance un entretien 
privé au sujet de la question de la Sarre, que j’ai eu avec Humbert de Wendel, après la réunion. 
(…) Dans un entretien secret avec de Wendel, mais la Sarre s’exprime de cette façon là, il a dit 
qu’il était attaqué par la presse allemande au sujet d’un discours qu’il avait fait en tant que 
président de la chambre de commerce de Metz. Dans ce discours, il n’avait rien dit de plus que 
le problème du fer en Sarre devait être envisagé parallèlement à celui du problème du fer en 
Lorraine. Son idée, c’est que la Sarre devrait avoir un contingent détaxé pour les exportations 
vers la France pour un temps plus long mais que, dans l’autre sens, on devrait par la suite, d’un 
commun accord, élaborer un contingent lorrain identique. Ces contingents doivent être traités 
pareillement, c’est-à-dire que si l’importation de fer de Sarre en France est libre de droits, cela 
doit être la même chose pour le fer de Lorraine vers l’Allemagne. Une proposition qui sans 
aucun doute a une certaine légitimité et qui, aussi bien, peut nous apporter des avantages, car 
nous n’aurions plus à comptabiliser les Français comme purement détachés de la production 
intérieure mais détachés de la moyenne. Cela semble en tout cas avoir l’intérêt de maintenir un 
certain débouché vers l’Allemagne. »401 

 

On voit donc encore à cette occasion que les liens des sidérurgistes allemands avec 
l’Auswärtiges Amt restent privilégiés et qu’ils eurent sans doute une influence non négligeable 
sur la politique allemande vis-à-vis de la France, dans la mesure où, en partie, ils 
contrebalançaient l’opinion dominante qui s’exprimait, entre autres, à travers la presse.  

La Sarre est dans une situation un peu particulière, coincée avec un double marché intérieur 
partagé entre la France et l’Allemagne, mais comptabilisée avec l’Allemagne à l’exportation. Les 
Français, qui exportent en Allemagne par l’intermédiaire de la Sarre, sont considérés comme 
agissant sur leur marché intérieur, ce qui est un avantage. Au moment de la crise, on négocie des 
quotas pour garder une certaine réciprocité de fait402.  

« Il y aurait probablement une solution dans le sens où l’on compterait également les 
livraisons sarroises vers la Sarre et vers la France comme des ventes sur le marché intérieur. 
Cette question n’a qu’une signification très faible du point de vue des décomptes. » 403 

 

On a souvent attribué à la question sarroise une grande importance. Sur le plan politique, 
cela est certain. Mais il est évident que les sidérurgistes - et pourtant certains comme Hermann 
Röchling sont des fervents défenseurs de la Sarre allemande - n’envisagent pas cette question 
comme potentiellement très litigieuse, des compromis étant aisément envisageables.  

 
Quelques années plus tard, le problème sarrois reste épineux et les sidérurgistes français 

sont visiblement irrités par cette question, dont, disent-ils, les deux gouvernements leur rebattent 
les oreilles. Ils ont décidé, semble-t-il, de ne plus s’en préoccuper, c’est du moins ce que dit 
officiellement Théodore Laurent qui pense que l’on doit attendre l’accord des peuples, c’est-à-
dire les élections prévues en 1935, et que la SDN a bien le temps de trouver une solution404. Côté 
allemand, on se réjouit plutôt de ce détachement et l’on se dit “prêt à tout, à ce sujet, de telle 
sorte que la France ait à sa charge une frontière douanière rigoureusement cruelle.” La position 
allemande semble donc s’être durcie, non pas dans la forme, puisque toute opposition ouverte est 
exclue, mais dans le fond, car les perspectives en ce début d’année 1933 sont assez différentes de 
ce qu’elles étaient deux ou trois ans plus tôt.  

 « J’ai l’impression que le temps travaille pour nous et que nous devons espérer, d’ici 1935, 
être si forts [que l’on pourra mettre sous le nez de la SDN la preuve de l’approbation 

                                                      
401 AA/  R 117 982 /  lettre de E. Poensgen aux Affaires étrangères (Berlin), du 31 octobre 1929. 
402 L’Usine, 17 janvier 1931, sup. n° 3, p. 2. 
403 AA/ R117 982/ lettre de Poensgen au ministre de l’économie en date du 3 fev. 1930. 
404 BA/ R 13 I/ 269/ VESI / lettre de Kurt Böcking à Reichert, 6 février 1933. 
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populaire]. Cela doit être notre seul but de trouver des moyens et des voies pour que la frontière 
se montre si désavantageuse à la France que l’on crée des relations qui satisfassent à un 
développement économique sensé.»405 

 

Ces visées plus ou moins cachées ne pèsent pas pour autant sur la qualité des relations entre 
les hommes de l’acier des deux pays, d’autant plus que la conclusion récente de la nouvelle 
entente de l’acier est due, comme on le verra ci-après, au travail conjoint des représentants 
français et allemands. Les rencontres révèlent un bon climat de confiance. On relève par exemple 
les excellentes relations entre Théodore Laurent et Ernest Poensgen. 

« (…) Au demeurant, M. Laurent est rentré directement des négociations parisiennes de 
l’EIA  et je puis vous assurer qu’il était plein de louanges sur M. Poensgen qu’il tient pour une 
des personnalités qui jouit le plus d’autorité dans les négociations internationales. Dans les faits, 
les Français sont contrariés, maintes fois avec raison, aussi personnellement par les membres 
belges, tandis que le Dr E. Poensgen, dans sa manière calme, ferme et aimable, malgré la 
détermination [des autres], ne manque pas de faire l’impression nécessaire pour faire partager 
son point de vue. Je pense en conséquence, comme vous, que la perte d’un homme comme le Dr 
Poensgen ne pourrait pas être remplacé pour le moment dans le contexte des négociations 
internationales et il est peut-être précieux, aussi pour vous, de connaître cette opinion du 
toujours prédominant Théodore Laurent.»406 

 

Cette lettre nous donne des indications fondamentales sur les événements qui se trament en 
ce début du mois de février 1933 et sur le rôle des différents personnages qui touchent à la 
sidérurgie et aux négociations internationales dans le cadre des diverses ententes. Reichert 
semble très proche du nouveau gouvernement. Il est vraisemblablement hiérarchiquement au-
dessus de Poensgen puisque - semble-t-il - se pose le problème de son éviction, fait qui va 
d’ailleurs dans le sens de ce qu’affirmait ce dernier au sujet de sa neutralité politique dans la 
période nazie407. C’est donc visiblement grâce à son énorme prestige dans les négociations 
internationales et au fait qu’il est très apprécié du dirigeant français Théodore Laurent et sans 
doute des autres, qu’il doit son maintien à la tête de la WESI, maintien qui ne semblait pas 
acquis a priori, bien que Reichert ait déjà pris le parti de Poensgen. Cela montre aussi que l’on 
tient à conserver les meilleures relations possibles avec les Français et que, d’autre part, le 
nouveau gouvernement reste attaché à la participation de l’Allemagne aux ententes industrielles 
privées. 

 
 

Les nouveaux accords financiers et commerciaux 
 
La conférence intergouvernementale des réparations doit se tenir à Lausanne en janvier 

1932. Mais la presse allemande se lève contre la position française que, selon elle, la conférence 
privilégiera408. Une simple prolongation du moratoire ou une autre solution provisoire ne serait 
pas envisageable pour l’Allemagne, sous peine d’aboutir à une catastrophe financière. Le plan 
Young ne serait plus en accord avec les réalités. La presse allemande accuse également la presse 
parisienne de créer dans l’opinion publique une atmosphère défavorable à l’Allemagne, juste 
avant la conférence. 

A Paris cependant, certains parlent de créer un “front des parents pauvres” face aux États-
Unis. Mais en Allemagne cette opinion est très isolée. On croit plutôt qu’il faut se rapprocher de 
l’Amérique pour obtenir un soutien moral dans la lutte contre les réparations. Cependant la 
Deutsche Allgemeine Zeitung, la voix de la grande industrie, « se réjouit de constater que 

                                                      
405 BA/ R 13 I/ 269/ VESI / 6 fév. 1933, ibid. 
406 BA/  R 13 I / 269/ VESI/  Böcking à Reichert, 6 fév. 1933, ibid. 
407 cf. chapitre 4. 
408 exemple: le Berliner Lokal Anzeiger  et  la Germania, cités par Le Temps, du 1er janvier 1932. 
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certains journaux français, empruntant le vocabulaire allemand, commencent à parler de 
« tribut » pour désigner la dette française vis-à-vis des États-Unis. »409 

 
La conférence de Lausanne décide en juillet 1932 de la suspension définitive des 

réparations. Seul un apurement des comptes, d’un montant de 3 milliards de marks devrait être 
fait sous la forme d’un prêt dont les remboursements ne commenceraient au plus tôt qu’en 
1935410 Après de longues tergiversations, un accord de règlement est finalement signé entre les 
deux pays le 31 décembre 1932. Il est visiblement réussi grâce à l’effort consenti par quelques 
grosses firmes allemandes qui se sont déclarées prêtes, suite à l’accord, à utiliser le compte 
ouvert par l’office franco-allemand auprès de la Reichsbank pour percevoir le montant de leurs 
expéditions vers la France411.  

                                                      
409 Le Temps, 4 janvier 1932. 
410 Wolfram Fischer, Die Wirtschaftspolitik Deutschlands, 1918-1945, Hanovre, 1961, p. 46. 
411 BA/ R 13 I / 234 / circulaire du VESI, signée Tosse, a/s du commerce avec la France, 27 février 1933. 
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LA NOUVELLE ENTENTE INTERNATIONALE DE L’ ACIER (EIA ) 

 
De difficiles négociations.  

 
A la fin de l’année 1931, le bruit de la reconstitution du cartel international de l’acier 

circule. En France, on espère vivement cette reconstruction de l’Entente, dans l’espoir d’enrayer 
l’effondrement des prix. Mais la presse allemande n’est pas unanimement favorable à un accord 
que certains trouvent précipité. Certains journaux accusent les groupes français, belges et 
luxembourgeois d’avoir hâte d’arriver à une reconstitution définitive au moment où la 
production allemande est au plus bas, ce qui désavantage très nettement le groupe allemand pour 
ses prétentions de quotas412. Ces campagnes de presse sont en réalité sans fondement car, en fait, 
on sait maintenant que ce sont les groupes belges et luxembourgeois qui posent problème pour la 
reconduction du cartel. C’est la raison pour laquelle L’Usine note que le groupe des sidérurgistes 
allemands ne prête pas beaucoup l’oreille à ces « tentatives de semer la méfiance dans le 
cartel »413 Par contre, lors des réunions, les représentants allemands n’hésitent pas à mettre en 
avant leur situation économique et surtout sociale, ainsi que le problème des réparations pour 
refuser toute discussion sur les bases de calcul des quotas et des pénalités et éluder les questions 
sur le dumping.  

Cependant, les relations entre les représentants français et allemands, même si leurs 
positions sont parfois différentes, semblent cordiales. Rapidement les positions officielles des 
deux groupes s’harmonisent car ils ont vite trouvé un accord au sein des leurs groupes nationaux 
respectifs, et c’est le groupe belge qui se retrouve seul sur une position en retrait. Il est difficile 
pour autant de savoir si ce rapprochement des positions allemandes et françaises est: 1) 
strictement normal, car des concessions ont été faites de part et d’autres ; 2) strictement 
conjoncturel, les Français réalisant bien, malgré ce qu’ils disent au sujet de l’Allemagne, les 
réelles difficultés économiques et donc l’intérêt d’une entente ; 3) si le changement de politique 
étrangère française, vers le milieu de l’année 1931, y a eu une certaine part; 4) enfin, si les 
rencontres des hommes d’affaires au sein du Comité économique franco-allemand y apportent 
aussi leur contribution. L’explication de ces évolutions est sans doute à mettre sur le compte de 
l’action combinée de ces différents facteurs. 

Le facteur humain n’est sans doute pas le moindre car si les hommes en charge des 
négociations ne représentent pas toujours la position de l’ensemble de la profession, leur rôle 
personnel a vraisemblablement eu un effet majeur. Ces délégués titulaires du comité qui négocie 
pour la reconstitution du cartel forment un petit groupe comprenant Poensgen, Klotsbach, 
Gerwin, Schirner, Leist pour les Allemands, Laurent, de Wendel, du Castel, Goldberger, Remas, 
de Charnace, Nivart pour les Français, van Hoegarden, Guion, Philippe pour les Belges, Meyer, 
Roger, Dieudonné pour les Luxembourgeois et Michaelis pour le bureau central414. 

 
Si l'entente est très difficile à remettre en place en 1932, c'est donc à cause de la mésentente 

entre les petits groupes, belges et luxembourgeois, groupes essentiellement exportateurs d’une 
part et les groupes français et allemands, au marché intérieur développé, d’autre part 415. De plus, 
si l’entente est rapidement parfaite entre le groupe français et le groupe allemand, une dissension 
grave au sein du groupe belge empêche de parvenir à une entente nationale, celle-ci ne se 
réalisant finalement qu’en janvier 1933.  

                                                      
412 «Cartel international de l’acier. Prolongation provisoire. », L’Usine 5 décembre 1931, sup. n° 49, p. 4. 
413 L’Usine 5 décembre 1931, ibid. 
414 Thyssen/ Vst / 3841 / réunion des délégués titulaires du groupe, du 2 février 1932 (Paris). 
415 Thyssen/Vst / 3841. Ce dossier contient les comptes rendus des réunions préparatoires et les diverses 
correspondances s'y reportant. 
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Officiellement les négociations pour la reconstitution du Cartel de l’Acier n’ont 
recommencé qu'à la fin de l'année 1932. En réalité, on dispose de comptes rendus de réunions 
internationales en janvier et février 1932, au cours desquelles, comme on va le voir, on était 
proche d'aboutir à l'accord416. On aura sans doute masqué ces divisions entre les quatre 
fondateurs le plus longtemps possible, en ne faisant débuter ces négociations que tardivement, du 
moins officiellement.  

En janvier 1932, les négociations traînent donc en longueur car les groupes ne sont pas 
d'accord sur la période de référence choisie pour le calcul des quotas et des compensations. Pour 
les Luxembourgeois et les Belges, la période proposée (avant la crise) correspondrait à une bien 
meilleure époque pour le marché intérieur que celle en cours et puis avant que les chiffres de 
ladite période soient à nouveau atteints, les transferts se produiraient en attendant dans le même 
sens, c'est-à-dire en leur défaveur417. Quelles que soient les propositions, un des deux grands 
groupes n’est pas d’accord et aucun ne semble prêt à faire des concessions. Mais il faut 
reconnaître que la chose n’est pas facile. 

« Dieudonné (Luxembourg): La commission a essayé les deux méthodes; elle a fait un 
grand nombre d'estimations et de chiffres d'applications pratiques. En dernier, les délégués qui 
appartenaient aux groupes à faible vente intérieure, ont maintenu leur préférence pour la 
première méthode, tandis que les délégués des groupes allemand et français souhaitaient que 
l'on choisisse la méthode avec plafond comme conclusion de leurs estimations. (...) Il est très 
difficile en définitive de prévoir les conséquences qu'auront l'une ou l'autre méthode de telle 
sorte que je pense qu'il sera aujourd'hui au moins aussi difficile d'arriver à une conception 
définitive pour les transferts. Je suis navré de vous faire partager une vue si négative sur une 
question aussi importante, mais malheureusement nous n'avons réussi à trouver aucune méthode 
qui satisfasse tous les groupes. » 418 

 

Au cours de la réunion du 12 janvier 1932, à Paris, au cours de laquelle on tente de 
nouvelles avancées vers la reconstitution de l’Entente, on voit apparaître quelques petites 
divergences entre deux des représentants français, Laurent et de Wendel, ce dernier étant “lâché” 
par son collègue lors d’une proposition qu’il fait. Cela pourrait signifier que l'importance du 
groupe de pression "de Wendel" est toute relative au sein du groupe français. De plus, peut-être 
n’y-t-il  pas vraiment de mésentente mais un réel échange d’idées.  

« De Wendel: Les formules proposées en dernier s'éloignent beaucoup trop, à mon avis, de 
l'idée selon laquelle doit être maintenue entre les différents groupes une harmonie d'activité. 
Elles conduisent à créer une séparation assez importante entre les marchés intérieurs et 
extérieurs. C'est pourquoi j'ai recherché une formule intermédiaire.(…)419 

Dans l'entente de 1930 on s'était mis d'accord sur le fait que le coefficient de chaque groupe 
devait resté fixé de façon certaine et l'on donna une compensation de une tonne pour deux 
tonnes entre marché intérieur et extérieur. Dans l'ancienne EIA, il y avait une compensation de 
une tonne pour une tonne... Dans la nouvelle EIA, on a cherché une nouvelle formule qui isole 
le marché intérieur dont les chiffres absolus ont été figés et qui n'offre la possibilité que d'un 
très étroit transfert. Cette formule est difficile à faire passer (…) Je me suis demandé s'il 
n'existait pas une voie intermédiaire entre les deux méthodes, c'est-à-dire une solution qui laisse 
aux groupes à fort marché intérieur dans la même mesure les avantages de l'augmentation de 
leur marché intérieur et les inconvénients d'une baisse ; les fluctuations hors d'une frontière 
marquée ouvriraient un droit à compensation. C'est un peu l'idée de la zone neutre dont on a, à 
l'instant, parlé. (…) Chaque groupe prend en charge le poids de la différence entre les variations 
des marchés intérieurs et extérieurs jusqu'à 10 % en plus ou en moins. Quand les fluctuations du 
marché intérieur dépassent de 10 % celles du marché à l'exportation, le groupe en question 

                                                      
416 cf. Thyssen/ VSt /3841/ "Négociations pour la création de l'entente internationale". 
417 Thyssen/ Vst / 3841/ réunion du Comité directeur pour la création de l'Entente internationale, 12 janv. 1932, à 
Paris. 
418 Thyssen/ VSt / 3841/ réunion du Comité directeur, 12 janv. 1932, ibid. 
419 Thyssen/ VSt / 3841/ réunion de la commission spéciale, 12 janvier 1932, proposition de Wendel. C'est une idée 
personnelle, il n'a même pas consulté le groupe français.  
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donne ou reçoit une compensation à l'exportation, à hauteur de une tonne pour trois tonnes de la 
quantité qui dépasse les 10 % de différence pour la même période. »420 

 
Ce passage rend compte des difficultés techniques qu’il y a à vouloir trouver une solution 

équitable. Mais une fois encore les nouvelles propositions n’emportent la conviction ni des uns 
ni des autres. On semble tourner en rond. La tension monte entre les Belges et les Allemands, ces 
derniers étant largement soutenus par les Français. L’impatience des uns et des autres se fait 
parfois sentir.   

« Laurent : Je pense qu'il y a un malentendu. Je trouverais tout à fait souhaitable que l'on se 
mette d'accord une fois pour toutes et que l'on en finisse avec ce travail qui nous occupe depuis 
déjà longtemps... A Budapest le groupe français a, à travers moi, tout particulièrement émis des 
réserves à l'égard de l'adoption de la formule proposée. Au demeurant, ce n'est pas le groupe 
français qui a soulevé une question nouvelle, mais le groupe allemand, et, à mon avis, avec 
raison. »421 

 

Le lendemain, lors de la commission spéciale à Paris, les représentants des quatre 
sidérurgies finissent par se mettre d'accord sur la signature de l’Entente, le cas de Hadir et de 
Redange, entreprises belges qui s'opposent aux autres au sein de leur groupe, devant être traité à 
l'aide de la tenue d'un collège arbitral422. Cette mésentente interne n’est pas une chose nouvelle 
puisque, déjà, en 1926, on notait un manque de cohésion au sein du groupe belge423. 

 
En février 1932, on est enfin prêt pour conclure l’accord international. La dernière réunion, 

qui se tient à Paris, a pour objet de résoudre les différentes questions qui restent à traiter avant la 
reconstitution du cartel international et de ses comptoirs, en particulier la demande du groupe 
belge. Tous se déclarent prêts à s'engager fermement puisqu’ils arrivent avec un accord interne 
de chaque groupe, hormis pour le groupe belge. Mais les espoirs tournent court. Après une 
discussion assez âpre avec les Belges, c'est donc à nouveau partie remise, ainsi que le relate 
Ernst Poensgen dans un compte rendu aux adhérents de l'association patronale allemande de 
l'acier. Selon certaines correspondances, ce n'est pas la première fois que cela se produit et que 
les Belges sont attaqués, y compris par presse interposée, chose que l’on se promet d’éviter à 
l’avenir. 

« Les négociations de Paris ne purent absolument pas aboutir dès lors que le représentant 
du groupe belge dut expliquer, sur des questions de forme, que si chacune des nations 
contractantes avaient les pleins pouvoirs pour la signature, que le fait qu'une importante usine 
belge n'ait pas adhéré lors de la dernière réunion du groupe belge semblait rendre impossible 
pour eux la réalisation d'un accord. Il fit cependant la demande expresse que l'on évitât, comme 
cela s'était toujours produit par le passé, d'attaquer dans la presse l'entreprise belge récalcitrante 
ou le groupe belge dans son ensemble, car ces attaques ne faisaient qu'augmenter l'opposition de 
la part des hommes qui les recevaient, ce qui était aussi compréhensible. Bien que la Belgique 
suggéra la tenue d'une réunion dans les plus brefs délais, il est ensuite devenu clair que nous ne 
nous rencontrerions pas avant que la Belgique ait fait savoir qu'il était possible de négocier. »424 

 

Pourtant, en Belgique, les partis ouvriers appuient, de façon assez singulière, la 
reconstitution de cartels, alors que l’on sait que ces cartels avaient été, dès l’origine, 
extrêmement critiqués par les partis de gauche et les syndicats. La raison en est qu’un cartel leur 
semble être la seule manière de revenir à des prix raisonnables qui permettront des avancées en 
matière de salaires. Mais on reproche l’attitude double des dirigeants de la sidérurgie qui, tout en 
faisant valoir qu’il n’y avait pas de surproduction car l’accroissement annuel du tonnage avait été 

                                                      
420 Thyssen/ VSt / 3841/ réunion du comité directeur, 12 janv. 1932, à Paris. 
421 Thyssen / VSt / 3841/ 12 janv. 1932, ibid. 
422 Thyssen / VSt / 3841/ C/R de la commission spéciale du 13 janv. 1932. 
423 BA/ R 13 I/ 613/ J.W. Reichert, « Ein Rückblick auf das zehnjährige Bestehen der internationalen 
Stahlverbände », Stahl und Eisen, n° spécial (48) 1936, p. 1430-1436. 
424 Thyssen / VSt / 3841/ lettre d’Ernst Poensgen, confidentielle, a/s de la réunion du 2 fév., envoyée à tous les 
membres du syndicat, 4 fév. 1932. 
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plus faible de 1913 à 1929 que dans les années 1910, voulaient en même temps reconstituer le 
cartel pour limiter la production. Le niveau mondial de la production avait abouti, en 1929, à un 
engorgement des marchés et à des « prix tombés à des taux de ruine »425. On envisage, comme 
solution à ce problème un engagement de l’État sous la forme d’un contrôle sur ces cartels. La 
gauche wallonne presse donc l’État belge d’intervenir pour imposer l’unité du groupe national. 

« Comme [le patronat], nous sommes pour la cartellisation des industries parce que c’est la 
seule façon qui permette de réglementer la production et de relever les prix - en la faisant cadrer 
sensiblement avec les nécessités du marché. Le relèvement des prix, dans notre esprit, doit 
aboutir au relèvement des salaires. Mais alors que les industriels [veulent] agir sans contrôle (...) 
nous n’envisageons la conclusion des cartels qu’avec la participation de l’État (...) et sous le 
double contrôle des gouvernements et des organismes représentatifs de la classe ouvrière. (...) 
[les industriels] tiraillés par les égoïsmes et les rivalités (...) sont responsables de l’échec accusé 
dans la reconstitution du cartel de l’acier et des mesures de super protectionnisme qu’on voit 
poindre à l’horizon. (...) C’est au gouvernement à intervenir. Nous ne savons s’il l’a fait dans 
d’autres pays. En France, l’importance des intérêts de M. de Wendel semble n’avoir pas eu 
besoin de l’adjuvant gouvernemental pour déterminer tous les autres industriels à le suivre. En 
Allemagne, en cas de tergiversations, le gouvernement aurait agi spontanément. »426 

 

Les négociations, presque permanentes depuis le début de la crise, visent à réajuster 
constamment les contingents de référence, pour chacun des produits. Cela donne lieu à des 
tractations à tout propos, lesquelles se finissent généralement par des compromis. En avril 1932, 
les Français estiment qu’ils ne travaillent plus en moyenne que trois jours par semaine et 
demandent de fixer à 50 % le contingent des aciers finis par rapport à la moyenne de la période 
de référence de 1927-1930. Un accord a déjà été signé le 22 mars 1932 à Paris, de nouvelles 
négociations, déjà entamées le 29 mars à Paris, doivent se prolonger le 15 avril à Düsseldorf427. 
Lors de cette dernière réunion, à propos du protocole pour l’industrie des aciers fins et spéciaux, 
Duvaux (de Jacob Holzer), le président de la délégation française, 

« rappelle que la proposition française qui a été soumise à la délégation allemande à Paris 
était basée sur la marche actuelle de l’industrie française des aciers finis, qui par rapport à la 
moyenne des années 1928-1929-1930 représente une sous-production de 60 %. Il y avait donc 
lieu de demander aux exportateurs étrangers une réduction correspondante.»428 

 

On se met d’accord finalement sur une réduction de 40 % des tonnages annuels d’aciers fins 
et spéciaux. Ce nouvel accord sera en vigueur du 1er avril au 31 décembre 1932. Pour les 
contingents de fils et câbles, c’est une baisse de 50 % par rapport aux références qui est 
acceptée429.  

 
L’existence du cartel ne laisse pas indifférents les pays qui n’y participent pas, comme on 

l’a déjà vu quand avait été évoquée la campagne de la presse britannique pour minimiser les 
effets du précédent cartel. En juillet 1932, la Grande-Bretagne, après avoir pris durant la crise 
toutes les mesures d’exception pour protéger son marché intérieur, entre autres par des hausses 
spectaculaires des taxes douanières, relance à nouveau les critiques contre les producteurs du 
continent. Pour les Britanniques, les prix d’importation sont beaucoup trop bas. Mais cette fois-
ci, ils semblent qu’ils craignent l’effet de mise à l’écart que pourrait produire leur absence du 
nouveau cartel. Des signataires d’un mémorandum, britanniques et autres, écrivent aux 

                                                      
425 AA/ R 117 982/ « Le cartel de l’acier en rac », la Wallonie (journal nettement de gauche, organe du parti ouvrier 
socialiste), 18 mai 1932. 
426 AA/ R 117 982/ 18 mai 1932, ibid. 
427 AA/ BP /889 a-b/ W 71/ Bd 4/ lettre de la Edelstahlverband, 2 avril 1932. 
428 AA/ BP /889 a-b/ W 71/ Bd 5/ pourparlers de Düsseldorf du 15 avril 1932. 
429 AA/ BP/ 889 a-b/ W 71/ Bd 5/ « Un contingent en perspective dans les industries mécaniques françaises. », Nord 
industriel, 7 mai 1932. Les statistiques allemandes et françaises différant sur les moyennes mensuelles de référence 
(1 630 t  au lieu de 1 545 t pour les importations françaises), c’est le premier chiffre qui est retenu.  
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négociateurs pour inciter le cartel continental et les producteurs britanniques à s’entendre en 
urgence430. Mais ce n’est pas encore le moment. 

Une des raisons de l’indiscipline des Belges à ce moment-là pourrait justement être le fait 
que la Belgique vienne presque d’être coupée de son principal marché d’exportation, la Grande-
Bretagne, par la décision des Britanniques d’augmenter, pour la troisième fois, le taux douanier 
sur l’acier. Selon Gillingham, les Allemands firent appel à la Société Générale de Belgique pour 
qu’elle fasse pression sur les producteurs belges prêts à brader leur production431. 
 

En décembre 1932, les difficultés ne sont toujours pas aplanies au sein du groupe belge. 
Celui-ci souhaite un amalgame entre marché intérieur et extérieur et de plus, remet à nouveau en 
examen des questions qui semblaient pourtant avoir été réglées en janvier-février, à savoir celles 
de la double participation, du quota de départ et d’arrivée. Ce groupe demande ainsi comme 
référence de départ, non plus le second semestre 1931 mais le premier de 1932, qui lui semble 
plus approprié. Le groupe allemand rétorque qu’il n’est pas question qu’il participe à une entente 
qui s’occuperait d’autre chose que des exportations. Pour ce dernier, l’EIA est au demeurant 
superflue, ce qu’il faut c’est aller de l’avant avec les comptoirs d’exportation.. Pour Poensgen, 
« on ne tirera vraisemblablement rien de l’entente internationale, mais plutôt, à notre avis, des 
comptoirs de vente »432. On voit là qu’en cette fin d’année 1932, les choses n’étaient pas encore 
gagnées quant à la signature définitive de l’accord, et que d’autre part, une partie des 
participants, sans doute plus ou moins découragés par l’attitude, entre autres, des industriels 
belges, commençaient à imaginer d’autres solutions qui leur permettent de fonctionner quand 
même avec ceux qui y étaient prêts. 

Finalement le groupe allemand accepte la proposition belge qui avait été faite en février et 
qui proposait que l’amalgame soit suspendu tant que la production resterait en dessous de 27 
millions de tonnes et l’exportation en dessous de 11 millions de tonnes. De façon pragmatique, le 
groupe allemand, constatant qu’on en n’était alors qu’à 16 millions de tonnes pour la production 
totale, pensait qu’il y avait encore le temps avant d’atteindre les chiffres butoirs433.  

Alors que le représentant du groupe belge (van Hoegaerden) appelle à la compréhension vis-
à-vis des difficultés rencontrées par le groupe belge, Poensgen réplique très vivement en 
rappelant que les Belges, au moment de la crise, ont continué à produire et ont ainsi contribué à 
ruiner le marché à l’exportation alors que les Allemands ont stoppé leurs usines et refusé les prix 
trop bas. Ce coup de colère s’avéra sans doute salutaire puisque, dans la suite de la réunion, les 
Belges approuvent la position allemande de créer d’abord les comptoirs d’exportation et 
demandent une reconduction seulement provisoire de l’EIA. On décide alors de créer 
immédiatement des commissions qui préparent la mise en place des syndicats de vente pour les 
demi-produits, les profilés, les tôles brutes et les larges plats434. Quant à la question des quotas, 
le groupe allemand estime que tant que l’on n’est pas sûr de signer l’accord - ce qui semble être 
le cas du groupe belge - et que donc la création de l’entente n’est pas assurée, cela ne sert à rien 
de discuter des quotas435. 

Pendant les diverses questions en discussion, les représentants des groupes français (de 
Wendel) et allemand (Poensgen) ont souvent une même position. Cependant, il semble quand 
même que, au sein du groupe français, les avis étaient un peu partagés. On constate cet état de 
chose par exemple en janvier 1933, lors de discussions sur la période de référence à adopter, 
problème qui est toujours en suspens malgré la signature imminente des accords. Tandis que H. 
de Wendel incline plutôt vers la position allemande, à savoir une période de référence sur les 
                                                      
430 BA/ R 13 I/ 269/ note de juillet 1932. 
431 John Gillingham, « De la coopération à l’intégration : la Ruhr et l’industrie lourde française pendant la guerre. », 
H.E.S., n° spécial Stratégies industrielles sous l’occupation, 3° trim. 1992. 
432 AA / R 117 983 / lettre de Poensgen à Ritter, joignant le C/R d'une réunion à Paris du 17 décembre 1932 (pour le 
renouvellement de l’EIA), 21 déc. 1932. 
433 AA / R 117 983 / 21 déc. 1932, ibid. 
434 AA / R 117 983 / 21 déc. 1932, ibid. 
435 AA/ Ind 20/ R 117 983/ C/R de la réunion du comité directeur de l’EIA, Bruxelles, 12 janvier 1933. 
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meilleures années autour de 1928 (22 mois), il semble que Théodore Laurent penche plutôt vers 
la demande du groupe belgo-luxembourgeois de prendre le temps présent comme période de 
référence, à savoir l’année 1932, ce que refuse absolument le groupe allemand436. Ce dernier 
propose alors un point moyen entre, d’une part, le quota calculé sur la période de référence qu’il 
propose (1927-1928-1929), qui donnerait 36,581 % pour son groupe, et celui calculé sur le 
premier semestre 1932, qui donnerait 28,657 %, soit au total un point moyen de 32,619 %.  

La répartition des quotas fut finalement décidée en se reportant aux chiffres de deux 
périodes de référence : les douze mois allant du 1er janvier 1928 au 31 octobre 1929 et le premier 
semestre 1932. On proposa de faire, pour chaque groupe, la moyenne entre la production de ces 
deux périodes. On prit cette solution de compromis qui devait durer trois ans437.  

L’autre point de désaccord était la base du calcul. Van Hoegarden, pour le groupe belge, 
réclamait un partage à partir du chiffre global d’acier brut. Les Français, appuyés par les 
Allemands, souhaitaient un décompte par produit438. Une nouvelle réunion dut à nouveau être 
programmée fin janvier. En février, les réunions se succèdent : le 3 à Bruxelles, le 11 à 
Luxembourg, le 18 à Paris, les 24-25 à Düsseldorf, puis encore deux réunions en mars et enfin 
une en avril où l’on aboutit enfin à la fixation des quotas définitifs439. Ils sont décidés pour les 
deux premières années de fonctionnement, dans la limite de 6,8 à 8 millions d’exportations 
totales. Les années suivantes sont également prévues, mais le groupe belgo-luxembourgeois 
garde la possibilité de les renégocier. Les propositions allemandes pour les amendes sont 
adoptées à l’unanimité, à savoir 3 marks par tonne pour un dépassement jusqu’à 5 % au-dessus 
du quota, 5 marks pour un dépassement compris entre 5 et 10 %, et 10 marks pour un 
dépassement au-delà de 10 % du quota440. 

Les négociations de l’année 1932 et du début de 1933 ont eu des conséquences importantes 
sur la poursuite de la réorganisation de la profession dans les pays participants. C’est ainsi qu’en 
France, on renouvelle un certain nombre de comptoirs, après ceux précédemment cités, parmi 
lesquels les Ententes des tôles galvanisées et du fer blanc et le comptoir des feuillards. On peut 
sans doute mettre en partie au compte de la formation de ces divers cartels français, l’impulsion 
donnée par les ententes internationales441.  
 

Le déblocage de la négociation sur le cartel coïncide avec une légère embellie de la situation 
dans le secteur. Ainsi, les spécialistes allemands, en décembre 1932, annoncent le déclin de la 
dépression qui a touché l’industrie sidérurgique depuis trois ou quatre années. Le point le plus 
bas de la production mensuelle se situe en juillet et août 1932. Mais pour la première fois depuis 
de nombreux mois, à la fin de l’année 1932, la consommation est supérieure à la production442. 

La production mondiale, qui était de 121 millions de tonnes d’acier brut en 1929, a atteint 
50 millions de tonnes en 1932 (niveau de 1906), celle de fonte brute étant de 39 millions de 
tonnes (niveau de 1899) alors qu’elle était de 99 millions de tonnes en 1929. Dans l’ensemble, le 
recul subi est de 60 %. La part des producteurs européens a sans cesse décliné depuis 1927, ce 
qui les positionne à deux pour un par rapport aux Américains (États-Unis et Canada) et même 
trois pour un en ce qui concerne la fonte. Ces derniers sont pourtant ceux qui ont subi le plus 
gros recul (-75 à 80 %).  

En Europe, c’est l’Allemagne qui a le plus regressé (-70 %) tandis que la France s’est 
relativement bien maintenue (- 40 %) ainsi que le groupe belgo-luxembourgeois (-31 %). Les 
cinq premiers pays exportateurs (Allemagne, France, Grande-Bretagne, Belgique-Luxembourg et 
                                                      
436 AA/ Ind 20/ R 117 983/ 12 janvier 1933, ibid. 
437 BA/ B 109/ 159/ « Studie über der internationale Rostahlgemeinschaft », juin-juillet 1950. 
438 AA/ Ind 20/ R 117 983/ 12 janvier 1933, ibid. 
439 AA/ Ind 20/ R 117 983, réunion du comité de direction, Bruxelles, 25 avril 1933.440 AA/ Ind 20/ R 117 983/ C/R 
de la réunion du comité directeur de l’EIA, Bruxelles, 12 janvier 1933. 
441  cf. infra. 
442 R 13 I/ 613 / Reichert, 17 déc. 1932, ibid. 
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États-Unis) contrôlent 90 % du commerce mondial. Là encore, ce sont les exportations 
allemandes qui sont le plus en recul, d’environ 50 %. La concurrence féroce de ces années fut 
presque un « suicide »443 en ce qui concerne les conséquences sur les prix, avec un recul de 50 à 
60 %.  

 
 

Quelques facteurs explicatifs sur le rôle des cartels 
 
Si les chiffres, avec le recul, sont plus faciles à interpréter, à l’époque l’affaissement des 

marchés qui se produisit dès le début de l’année 1929 ne fut pas lu comme l’annonce d’une forte 
crise en cours de développement. G. Pirou l’a expliqué ainsi:  

« On se souvient que les défenseurs du cartel, avant la guerre, soutenaient que l’avantage 
de l’entente sur la concurrence vient de ce que le cartel a la possibilité de prévoir les variations 
de la consommation et d’y adapter préventivement les fluctuations de la production. 
L’expérience de la crise a montré que cette théorie n’est pas toujours confirmée par la pratique. 
Les dirigeants des cartels n’ont pas vu venir la crise; lorsqu’elle a éclaté, ils n’ont pas compris 
qu’il fallait modifier leur politique, puisque les conditions générales étaient changées et il s’est 
produit alors une disparité, un décalage entre les prix industriels qui très souvent étaient des prix 
cartellisés et les prix agricoles qui se sont effondrés, alors que les cartels entendaient maintenir 
les prix industriels. »444 

 

On peut quand même se demander si les dirigeants des cartels internationaux n’eurent 
vraiment pas d’autre politique que celle du maintien des prix contre toute autre mesure. On a du 
mal à croire que ces grands industriels, extrêmement bien formés n’auraient pas été ouverts à 
d’autres solutions, si certaines avaient été possibles. Sans doute le manque de cohésion dans les 
temps de crise, que l’on a pu observer précédemment, explique-t-il aussi les difficultés du 
contrôle de la situation. 

 
Un des gros problèmes à résoudre, pour les sidérurgistes désireux d’élaborer des ententes 

internationales sur les différents produits du secteur du fer et de l’acier, c'est bien le problème 
épineux des outsiders. Les cartels étant des liens librement consentis, il se trouvera toujours des 
entreprises qui resteront en dehors de la cartellisation, en pensant trouver ainsi un moyen de faire 
de plus gros profits. Les contraintes qui peuvent s’exercer au niveau d’un marché intérieur de la 
part des concurrents ou des gouvernements, ne jouent plus sur le marché international. D’autant 
plus que certains États récemment industrialisés ont tendance, pour des motifs de l’ordre de 
l’intérêt national, à soutenir ce comportement d’outsiders de la part de leurs entreprises445. 
Pourtant, on estime en général que pour être efficace, chaque accord de cartel doit comprendre la 
plus grande part possible de l’offre totale, dont on considère le minimum au moins à 75 %. Pour 
Werner Tüssing446, ce pourcentage n’a jamais été atteint dans les cartels internationaux du fer et 
de l’acier, de telle sorte que le problème des outsiders restait une menace latente sur les ententes 
internationales de la sidérurgie. Si l’on compte les quatre membres fondateurs de l’EIA, c’est 
exact. Mais si l’on y ajoute les États-Unis, on a vu que la part s’élevait alors à 90 % du total. 
Cependant, les accords qui lient l’entente européenne avec les producteurs américains ne sont 
pas aussi contraignants que ceux qui relient les quatre pays fondateurs. Et, d’autre part, il y avait 
sans doute plus d’outsiders aux États-Unis.  

Henri Rieben a développé l’idée qu’au moment de la crise, la lutte est encore plus féroce, 
non seulement pour s’en sortir, mais aussi dans l’idée de la reconstitution future d’un cartel, pour 
gagner une meilleure position en vue des futures négociations et attribution des parts de 

                                                      
443 R 13 I/ 613 /J.W. Reichert, “Krisenwende der Eisenwirtschaft im Jahre 1932”, Spectator, 17 déc. 1932. 
444 Gaétan Pirou, Cours d’économie politique, t. I, Paris, 1947, p. 173, cité par H. Rieben, op. cit. p.40. 
445 Werner Tüssing, Die internationalen Eisen- und Stahlkartelle. Ihre Entstehung, Entwicklung und Bedeutung 
zwischen den  beiden Weltkrieg, thèse, Köln, 1970, p. 68. 
446 Werner Tüssing, ibid. 
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chacun447. Cela est vraisemblable. Il affirme qu’en conséquence, les Allemands auraient eu 
intérêt à faire traîner en 1932 les négociations en vue de la reconstitution du cartel, tandis que les 
Français auraient eu intérêt à faire accélérer le processus. Ce n’est pas ce que l’on a pu constater 
dans les comptes rendus des réunions. Même si certains intérêts ont pu les y pousser, les 
producteurs allemands sont arrivés à une entente interne, puis à une entente avec les Français, 
assez rapidement. Les multiples reports de l’accord final de cartel furent le fait du manque 
d’entente au sein du groupe belge et des différences fondamentales d’intérêts entre les deux 
groupes franco-allemand d’une part et belgo-luxembourgeois d’autre part, comme on a tenté de 
le montrer précédemment. Le même auteur pose le problème de l’influence de l’action des 
ententes sur les conditions d’équilibre du marché : leur action modifie-t-elle profondément les 
lois de la concurrence ? 

 « L’altération ou la transformation que leur apparition impose à la forme traditionnelle de 
la concurrence sont-elles, comme le pense leurs détracteurs, une des causes profondes de la 
neutralisation et de l’encrassement des mécanismes auto-moteurs et auto-régulateurs du 
“Laisser-faire” ? (…) Nous trouvons-nous au contraire en présence de la réaction d’un 
organisme économique malade cherchant à substituer à la carence de fonctions prétendument 
automatiques une organisation capable d’en assurer le bon fonctionnement ? Ententes 
d’accaparement ou ententes de régulation, suivant la distinction de Jean Lescure ? » 448 

 

Il faut sans doute répondre pour cette période qu’il s’agit plutôt du second type d’accords, 
de régulation, puisque c’est leur dysfonctionnement qui entraîne la perturbation totale du 
marché. La réponse de Rieben est plus nuancée.  

« La soif de profit qui se traduit dans le souci d’asseoir une situation acquise a certainement 
joué un rôle non négligeable dans la formation et le développement de nombre d’ententes. (...) 
Inversement le souci de concilier l’intérêt personnel avec l’intérêt général dans la réalisation 
harmonieuse de l’adaptation et de la coordination des forces productives a indubitablement 
marqué un des aspects les plus essentiels de l’histoire des ententes sidérurgiques de producteurs. 
(...) Ainsi l’entente apparaît à la fois comme une conséquence des conditions de concurrence du 
« Laisser-Faire » et comme facteur de transformation de ces conditions. »449 

 
Les patrons français ne présentent pas les avantages des ententes de cette façon-là. La CGPF 

(Confédération générale de la production française) appelle de ses vœux un soutien plus ouvert 
et plus efficace des principaux gouvernements européens à la formation d’ententes sectorielles 
tout en souhaitant que ces actions privées restent soutenues et complétées par des mesures 
publiques de soutien à la production industrielle. 

« M. Duchemin450, présidant hier la section de l’organisation nationale et internationale de 
la production au Congrès des industries et commerces d’exportation, définissait le caractère 
essentiel de la crise actuelle en disant, d’après la vieille formule de J.B.Say, qu’il y avait moins 
surproduction que mauvaise répartition des produits par suite de l’anarchie des conditions de la 
production, observation de bon sens que l’analyse de la vie économique confirme en tous 
domaines. Pour remédier à cette anarchie, beaucoup de solutions ont été ou théoriquement 
préconisées, ou même pratiquement tentées. Parmi elles, les ententes nationales et 
internationales ont fait naître les plus vives espérances. La conférence économique de Genève, 
en 1927, les avait déjà mises à son ordre du jour. Le plan constructif du gouvernement français, 
présenté en mai 1931, au lendemain du protocole douanier austro-allemand, considérait la 
généralisation des ententes comme l’un des moyens les plus féconds de surmonter la dépression 
économique mondiale dont souffraient plus particulièrement les États de l’Europe centrale451. 

                                                      
447 Henri Rieben,  Des ententes des maîtres des forges au plan Schuman, Lausanne, 1954, p. 198. 
448 H. Rieben,  ibid., p. 60. sources: Dr J. W. Reichert, «Wandlungen im Welthandel von Eisen und Stahl»,  Stahl 
und Eisen, 5-07 -1934, Heft 27, p. 709).  
449 H. Rieben,  ibid., p. 60  
450 Président de la CGPF. 
451 La reprise de négociations économiques entre le gouvernement français et allemand a abouti à la mise en place, 
en octobre 1931, de la commission économique franco-allemande. C’est un événement d’importance qui marque 
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L’accentuation de la crise donne une vigueur nouvelle aux efforts tentés pour une rationalisation 
de la production et des échanges par le moyen d’ententes nationales ou internationales à 
substituer à l’individualisme anarchique ou à l’intervention trop prononcée de l’État. »452 

 
Pour la CGPF, la principale cause des derniers déséquilibres économiques - et c’est là une 

explication communément admise par les économistes - c’est le décalage qui s’est produit entre 
la production et la consommation en raison des avancées techniques, basées sur les découvertes 
scientifiques, et le renouveau du système financier. Des organisations économiques ont tenté de 
remédier à ce déséquilibre des marchés et par conséquence des prix des produits. Il faut, dit-on, 
faire le bilan de ces actions pour en tirer une expérience utilisable pour la crise du moment.  

 « Si l’on recherche les moments propices ou défavorables, on constate (…) que: 
1) Les périodes de prospérité, correspondant à un état de déséquilibre production-

consommation, et caractérisées par une production inférieure à la consommation, sont peu 
favorables à la formation des ententes. Au cours de ces périodes, il ne s’en crée guère de 
nouvelles, celles qui existent déjà paraissent subir de graves difficultés, entravant leur bon 
fonctionnement; plusieurs d’entre elles se dissolvent même. 

2) Au cours des périodes de dépression, le déséquilibre production-consommation se 
caractérise par un excédent de la production par rapport à la consommation. La conjoncture est 
défavorable aux industriels, mais les moins atteints se refuseront souvent, devant une 
consommation rétrécie, à lier leur sort à celui de leurs concurrents plus affaiblis. En fait, au 
cours de la présente crise, beaucoup d’ententes se sont dissoutes, ou ont, du moins, traversé des 
difficultés graves (…). 

3) Les périodes d’équilibre relatif, qui ne comportent ni prospérité extrême, ni dépression 
excessive, paraissent incliner davantage à la formation des ententes. En ce cas, en effet, on ne 
trouve aucun des facteurs qui contribuaient, dans les hypothèses précédentes, à s’opposer à leur 
formation. Tout semble au contraire les inciter à se constituer; l’allure assez bonne, mais sans 
excès des affaires, des difficultés relatives pour le placement d’une marchandise que l’on ne se 
dispute pas encore, la production et la consommation étant à peu près équilibrées. Chacun 
apporte à l’entente une part égale de chances et de risques. (…) »453 

 
Malgré l’analyse qui pourrait sembler assez convaincante de M. Gounod, vice-président 

délégué de l’Union des industries chimiques, les négociations qui ont eu lieu, au cours des 
années de crise, pour la reconstitution le plus rapide possible du cartel international de l’acier, 
montre aussi que ces ententes sont possibles aussi lors des périodes de crise puisque ces 
négociations sont justement en train d’aboutir alors que l’on ne peut pas vraiment considérer que 
la crise économique internationale soit alors révolue, même si le plus dur est passé pour 
l’Allemagne. Au contraire, on peut considérer que c’est la conclusion de ce nouveau cartel qui va 
permettre de juguler définitivement la crise dans la sidérurgie mondiale et de revenir à des prix 
de ventes qui laissent à nouveau une marge de bénéfice, et donc de santé, pour les entreprises.  

Des voix s’élèvent aussi pour critiquer l’inefficacité des ententes qui justement ne peuvent 
empêcher l’émergence de ces graves crises du marché mondial, et particulièrement comme la 
dernière encore en cours. A défaut d’expérimentation possible, les industriels qui y sont 
favorables peuvent alors facilement avancer qu’en leur absence, la situation aurait encore été pire 
et qu’il faut au contraire les améliorer sans cesse en éliminant les défauts constatés 
précédemment. 

« Ce rôle [d’adaptation des ententes], M. Lambert-Ribot, délégué-général du Comité des 
Forges, l’a défini en analysant les conséquences de la réglementation de la concurrence: d’une 

                                                                                                                                                                           
une normalisation des relations franco-allemandes jusqu’alors très tendues en raison du problème des dettes de 
guerre. A cette occasion, les deux gouvernements font une déclaration commune, ce qui est déjà un événement en 
soi, même si le texte reste assez prudent dans les moyens concrètement à mettre en oeuvre. On y  évoque le souhait 
“d’accords internationaux”. 
452 « La CGPF et les ententes internationales au temps de la crise », Bulletin Quotidien, n° 274 du 8 décembre 1932. 
Voir texte intégral en annexes au chapitre 1. 
453 « La CGPF et les ententes internationales au temps de la crise », Bulletin Quotidien, n° 274,  8 déc. 1932. 
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part, sur les prix de vente, d’autre part, sur les prix de revient. En ce qui concerne les prix de 
vente, l’entente maintient leur stabilité pendant des périodes de 10 mois à 2 ans (pour les 
comptoirs intérieurs sidérurgiques), aussi utile aux producteurs qu’aux consommateurs, sans 
exclure d’ailleurs la possibilité d’une adaptation rapide pendant les périodes de crise; elle tend à 
uniformiser les barèmes, avantage particulièrement précieux sur le terrain international, en 
supprimant les systèmes de subventions, qui faussent toute notion de prix de revient, la politique 
ruineuse du dumping, qui vicie les relations internationales et les ventes à perte à l’exportation 
qui, telles qu’elles sont pratiquées actuellement, constituent une absurdité économique; elle 
permet l’établissement de prix rationnels échelonnés logiquement selon les frais réels de 
fabrication; enfin, l’entente assure aux consommateurs, malgré les croyances et, parfois, les 
apparences contraires, des prix modérés, l’exagération des cours entraînant le plus souvent (le 
cas du cuivre est caractéristique) des ruptures ruineuses. En ce qui concerne les prix de revient, 
les ententes permettent un abaissement des frais généraux par une meilleure utilisation des 
installations existantes et une diminution des transports grâce à une répartition logique des 
commandes, une diminution des frais commerciaux, des frais d’études ou de recherches. » 454  

 
Les industriels souhaitent l’appui ferme et massif des pouvoirs publics aux ententes 

industrielles et commerciales, sans toutefois que cette collaboration privée entre les producteurs 
ne puisse dans quelque mesure que ce soit se substituer à l’action régulatrice des échanges que 
les pouvoirs publics exercent par les droits de douane, les contingents et diverses autres mesures 
qui peuvent en partie compenser les inégalités des conditions de production. En aucun cas, les 
industriels ne souhaitent leur disparition car ces droits de douane sont une sauvegarde pour 
certaines industries isolées mais aussi pour les ententes internationales qu’ils protègent du 
dumping ou de diverses formes de concurrence déloyale.  

« L’énumération de ces avantages, dont profitent autant l’industrie que le consommateur, 
permet de regretter que certaines ententes ne puissent être conclues par la faute de rares 
dissidents. Sans doute conviendrait-il, conclut Lambert-Ribot, “que les gouvernements 
reconnaissent, à l’occasion de la prochaine conférence économique mondiale, que la seule voie 
rationnelle pour la réorganisation des marchés est la conclusion d’ententes internationales; 
qu’ils l’affirment hautement et se déclarent disposés à prendre éventuellement les mesures 
nécessaires pour amener leurs ressortissants à s’organiser afin de pouvoir conclure des 
accords internationaux”. (…) 

Les gouvernements (…) doivent cesser d’avoir la crainte des ententes nationales et 
internationales. Ils doivent reconnaître que celles-ci sont nécessaires pour assurer l’équilibre 
économique et éviter des guerres commerciales néfastes à la bonne harmonie des peuples. Ils 
doivent d’ailleurs se rendre compte que par le jeu des droits de douane, sinon par la législation 
intérieure, ils sont suffisamment armés pour s’opposer dans l’intérêt des consommateurs aux 
abus qui pourraient résulter d’ententes dirigées vers la réalisation de bénéfices excessifs. Forts 
de cette constatation, ils pourront ainsi apporter l’appui de la puissance publique à la 
constitution et au maintien d’ententes qui peuvent concourir, dans un certain nombre de cas, à 
une politique de désarmement douanier. »455 

 

C’est justement ce que fera le gouvernement allemand en 1934 : en rendant obligatoire les 
cartels, il répond bien à un souhait des milieux industriels. 

 
 

La république de Weimar et la sidérurgie 
 
Un homme d’affaires qui revient d’une tournée en Allemagne, en décembre 1930, écrit un 

rapide compte rendu au Ministère des Affaires Étrangères d’où il ressort que les industriels 
allemands sont d’accord avec la ligne directrice du gouvernement de Brüning mais qu’ils ne 
croient pas que son programme économique et social soit vraiment applicable pour l’année 1931, 
                                                      
454 Bulletin Quotidien, n° 274, 8 déc. 1932, ibid. 
455 Bulletin Quotidien, n° 274, 8 décembre 1932, op. cit. Seconde partie du texte : discours de M. de Lavergne 
délégué de la Confédération générale de la production française 
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car le budget de l’État pâtit de la moins-value d’impôts et des dépenses sociales dues au 
chômage. Les Allemands mettent en grande partie la crise sur le compte des paiements Young456. 

En septembre 1931, les industriels allemands (Fédération de l’industrie), tout en 
reconnaissant quelques erreurs, remettent un mémoire à Brüning en rappelant qu’ils ne sont prêts 
à aucun compromis avec le socialisme. En fait, ce mémoire n’est pas dirigé contre le 
gouvernement, peut-être même Brüning était-il au courant du contenu avant sa réception 
officielle. Cependant, il semble que le second cabinet Brüning se heurte au refus par les 
industriels de ses propositions mais sans hostilité véritable457. Ceux-ci réclament un grand 
programme économique et non pas une série de mesures dispersées458. Au sujet d’une 
commission mixte qui est projetée, sous le nom de “Comité économique national”, un rapport 
diplomatique français indique qu’à cette date, le groupe des sidérurgistes serait fortement 
influencé par Fritz Thyssen. Cela me semble un peu douteux car Thyssen vient de prendre sa 
carte du parti nazi et il ne semble pas que cette option soit particulièrement du goût des 
industriels de l’acier, du moins à cette époque.  

« Il va sans dire que tout le groupe métallurgique qui subit l’influence de M. Thyssen 
combattra la commission projetée; mais l’industrie lourde n’y restera pas sans délégués, puisque 
l’IG Farben Ind. (Warnold du CA, pour la commission) détient la majorité des actions de la 
Rheinmetall »459 

 
En 1932, pour aider l’industrie lourde à faire face à la crise, mais aussi pour en prendre une 

bonne partie sous contrôle, le gouvernement allemand investit dans l’acier. L’annonce du rachat 
d’une importante participation dans la société métallurgique Gelsenkirchen est une grosse 
surprise : on s’étonne qu’un État faisant face officiellement à de telles difficultés ait pu trouver 
plus de cent millions de marks aussi facilement. Les parts de Gelsenkirchen sont celles qui 
appartenaient au groupe Flick-Charlottenhütte, mis dans l’obligation de vendre car la crise 
l’aurait placé dans l’impossibilité de faire face à certaines échéances. La transaction se serait 
effectuée par l’intermédiaire de la Dresdner Bank et aurait été portée à la connaissance du public 
pour empêcher la mainmise sur ces titres par des groupes étrangers, en l’occurrence par le 
groupe franco-hollandais, composé du Crédit lyonnais et de la banque Mendelsohn 
d’Amsterdam, qui semblait intéressé460. Mais le groupe en question a démenti et le 
gouvernement semble avoir abandonné cette explication. 

Le groupe Flick-Charlottenhütte, avant cette vente, détenait, en 1932, la majorité du capital 
des Vereinigte Stahlwerke AG (60 %), soit une part de 464 millions sur un total de 775 millions 
de marks. Ce changement de mains est interprété de deux façons totalement opposées. Certains y 
voient le début d’une prise de contrôle par l’État du secteur sidérurgique. 

 « La transaction qui vient de s’effectuer porterait sur 110 millions de marks d’actions des 
mines de Gelsenkirchen, qui sont reprises par le Reich au cours de 90 % soit pour une somme 
de 100 millions. Les versements en espèces ne dépasseraient cependant pas 25 à 28 millions de 
marks, le solde étant employé à apurer les engagements du groupe Flick auprès des banques 
dont le contrôle appartient à l’État depuis leur renflouement.  

(…) On émet de plusieurs côtés l’opinion que le Reich, s’étant assuré à peu près la majorité 
dans la société Gelsenkirchen et ayant acquis une influence prépondérante dans le trust des 
aciéries (Vereinigte Stahlwerke AG), ne tardera à procéder à une réorganisation de l’industrie 
métallurgique rhénane, comme il l’a déjà fait pour les banques et les compagnies de 
navigation. »461 

 

                                                      
456 MAE/ Europe 1930-1940/ All/ 761/ C/R voyage d’études en Allemagne de M. Pernot, à M. Berthelot, 18 déc. 
1930. 
457 MAE/ Europe 1930-1940/ All/ 761/ télégramme du 10 oct. 1931 (Berlin). 
458 MAE/ Europe 1930-1940/ All/ 761/ lettre du 30 sept 1931. 
459 MAE/ Europe 1930-1940/ All/ 761/ 30 sept 1931, ibid. 
460 AF/ B 31 470/ François-Poncet à E. Herriot, ministre affaires étrangères, a/s achat par le Reich d’actions de la 
société métallurgique Gelsenkirchen, 22 juin 1932 et lettre du 28 juin 1932. 
461 AF/ B 31 470/ 22 juin 1932, ibid. 
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A gauche, au contraire, on dénonce un cadeau de plus aux industriels de l’acier, d’autant 
plus que le prix payé correspond à un cours deux fois plus élevé que sa valeur du moment en 
bourse. Dans la presse libérale et socialiste, de nombreux articles s’élèvent contre l’opération et 
la manière dont elle est présentée. On réclame des éclaircissements au gouvernement.  

« Le Vorwärts a mis en relief le caractère odieux d’une opération aussi onéreuse pour les 
finances publiques et destinées à venir en aide aux gros entrepreneurs, tandis que la classe 
ouvrière vient d’être une fois de plus pressurée par l’ordonnance du 15 juin462. (…) M. Georg 
Bernhard (8 Uhr Abendblatt) se montre sceptique quant à l’explication donnée : on a voulu soi-
disant éviter que la France, ou un autre groupe étranger, ne se porte acquéreur des actions, mais 
nous croyons savoir, conclut-il, que l’on souhaitait au contraire en Allemagne que la France prît 
des participations dans l’industrie allemande et principalement dans l’industrie métallurgique. 

La plupart des journaux de gauche refusent (…) de croire à la version officielle d’ailleurs 
impossible à contrôler; ils accusent le gouvernement de vouloir subventionner indirectement la 
grande industrie et ils réclament que le détail de l’opération soit porté immédiatement à la 
connaissance du public. »463 

 

L’ambassadeur français, après quelques jours de réflexion, opte pour la première 
interprétation, à savoir une “sorte de mainmise sur la grosse industrie allemande” qui intervient 
après des prises de contrôle dans les banques et dans les compagnies de navigation464. Ceci serait 
confirmé par “l’émotion indignée qui s’est emparée des milieux libéraux”. C’est le 
gouvernement Brüning qui a couvert cette “singulière” opération, dirigée par le ministre des 
finances Dietrich. Ce dernier s’explique ainsi : 

« [M. Dietrich] a indiqué que l’opération qu’il avait effectuée se rattachait à la série des 
actions d’assainissement entreprises en faveur des banques, d’abord, puis des compagnies de 
navigation. Le gouvernement avait voulu de la sorte épargner au pays la secousse d’un 
effondrement gigantesque.  

“Ma politique, a-t-il déclaré, a consisté à liquider les constructions babyloniennes de 
certaines entreprises dont la situation était devenue intenable, de telle manière qu’il en résultât 
le moindre mal pour le Reich et l’économie allemande… L’industrie du charbon se trouve dès 
maintenant pour une importante part entre les mains de l’État prussien ; par suite de l’achat 
des actions Gelsenkirchen, la majeure partie de la production de charbon de Westphalie va se 
trouver désormais contrôlée à la fois par le Reich et par la Prusse. … l’industrie du fer de 
Westphalie va se trouver également soumise maintenant à l’influence du Reich. La somme qui a 
été consacrée à cet achat n’apparaît pas exagérée si l’on considère le but atteint”  

M. Dietrich a affirmé que cette opération n’avait été effectuée par lui qu’après mûre 
réflexion. Faute de la conclure, la situation des grandes banques assainies aurait été de nouveau 
très compromise. Il a ajouté que les circonstances en Allemagne étaient naturellement telles que 
les pouvoirs publics se trouvaient obligés, qu’ils le voulussent ou non, d’intervenir dans les 
grandes entreprises économiques comme les banques, les industries du fer et du charbon. »465 

 

Le conseiller économique français à Berlin apporte d’autres précisions sur l’affaire qui 
tendent à mettre au second plan la volonté de contrôle de l’État, puisque la situation semblait, 
selon ce témoignage, nécessiter une sauvegarde de l’entreprise. 

« M. Thyssen a publié une lettre qui lui avait été adressée par M. Flick, de laquelle il 
semble résulter que, de toutes façons, avant d’engager définitivement le Reich dans l’affaire de 
Gelsenkirchen, on avait essayé par tous les moyens, mais sans succès, d’assainir les entreprises 
sidérurgiques en question sans recourir aux pouvoirs publics, ce qui tendrait à prouver que 
l’intervention du Reich dans l’affaire de Gelsenkirchen aurait été inévitable.»466  

 

Selon le conseiller économique français en Allemagne, Thyssen aurait effectivement 
contacté la banque en question et lui aurait posé la question d’une demande importante de crédit. 
                                                      
462 Celle qui supprime aux chômeurs le supplément d’allocation qu’ils touchaient jusque là. 
463 AF/ B 31 470/ 22 juin 1932, ibid. 
464 AF/ B 31 470/ lettre de François-Poncet du 28 juin 1932. 
465 AF/ B 31 470/ 28 juin 1932, ibid. 
466 AF B 31 470/ 4 août 1932, ibid. 
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Le directeur lui aurait répondu que seule la place de Paris pourrait lui offrir une telle possibilité, 
Thyssen aurait alors renoncé à toute demande467.  

De son côté, l’ambassadeur français aux Pays-Bas a enquêté sur le même sujet et, d’après 
ses informateurs, Flick aurait effectivement adressé à Thyssen une lettre  

« relative à une proposition formulée par un groupe français pour acquérir un“ paquet de 
contrôle” d’actions de la Gelsenkirchener Bergwerks AG M. Flick aurait décliné cette offre, ne 
voulant pas que les Vereinigte Stahlwerke tombent sous un contrôle étranger. C’est à la suite de 
cette négociation que le gouvernement du Reich aurait pris la décision de se porter acquéreur du 
paquet de titres en question. »468  

 

Bien que cette information soit démentie par le groupe Mendelssohn, démenti auquel on 
n’accorde aucune foi dans les milieux allemands de la Bourse d’Amsterdam, il semble qu’il 
s’agirait en effet d’une proposition émanant de l’ARBED et de banquiers du groupe Schneider, 
et que ce serait bien la raison pour laquelle Flick aurait cessé ses pourparlers avec le groupe 
Mendelssohn469. 

Le rôle particulier de M. Flick est mis en avant dans la presse, comme l’exemple-type d’une 
fabuleuse carrière accomplie plus discrètement que d’autres magnats de l’industrie, mais surtout 
comme un modèle des excès commis en Allemagne en matière de crédits, puisque celui-ci, avec 
un acompte semble-t-il de 20 millions, avait pu trouver à se faire prêter, à long terme, 
suffisamment pour contrôler les 775 millions des Vereinigte Stahlwerke. Il a pu ensuite prendre 
le temps d’une négociation habile. 

« L’affaire de la Gelsenkirchen prend dans les feuilles de gauche et d’extrême-gauche, 
l’allure d’un grand scandale qui est abondamment exploité. Les complaisances sans limite des 
grandes banques à l’égard d’un spéculateur, s’exclame la presse socialiste, ne condamnent-elles 
pas tout un système ? et le geste du Reich qui verse à ce spéculateur 100 millions de Marks, ne 
constitue-t-il pas un odieux défi à une époque où règne une détresse générale ? »470 

 

Le gouvernement allemand change six mois plus tard. Les autorités nazies ne continuent pas 
dans la direction d’une prise de contrôle plus poussée, au contraire. Les sommes précédemment 
versées avaient peut-être permis de passer le mauvais cap. Ce versement était-il indispensable ? 
Il semble que l’explication du cadeau soit assez vraisemblable, mais un cadeau empoisonné car il 
liait encore plus l’industrie sidérurgique aux milieux politiques et financiers. 

 
 

La signature de l’accord pour la nouvelle entente internationale de l'acier (EIA) 
 
Un accord cadre est paraphé le 25 février 1933, et le 18 juillet suivant, la convention des 

comptoirs est à son tour signée à Bruxelles471. La nouvelle entente, ainsi que, rétroactivement 
l’accord des comptoirs, entre en vigueur le 1er juin 1933. Comme auparavant, ses membres 
fondateurs en sont donc l'Allemagne, la Belgique, la France, le Luxembourg et la Sarre.  

L’Entente Internationale de l’Acier reprit expressément le contingentement franco-allemand 
et d’autres protections territoriales de l’accord de 1926, dont on avait d’ailleurs tenu compte, 
même dans les périodes sans cartel. Elle laissa le marché intérieur hors des accords et ne 
s’étendit qu’aux exportations de lingots d’acier, de demi-produits et de laminés. L’accord 
maintint une période de validité de cinq ans et laissa la porte ouverte à d’autres pays. Il y eut tout 
un lot de clause de résiliation dont il ne fut d’ailleurs pas fait usage, surtout grâce à l’habile 
                                                      
467 AF B 31 470/ lettre De Pierre Arnal, conseiller économique à l’ambassade de France, 4 août 1932. 
468 AF B 31 470/ lettre de l’ambassadeur français aux Pays-Bas, 4 août 1932. 
469 AF B 31 470/ lettre de l’ambassadeur français aux Pays-Bas, ibid. 
470 AF/ B 31 470/ 28 juin 1932, ibid. 
471 L’accord est signé par Théodore Laurent pour la France, par Aloys Meyer, pour le Luxembourg, par le vieux 
baron Jacques van Hoegarden pour la Belgique, et par Ernst Poensgen pour l’Allemagne, soit exactement par les 
mêmes personnes qui siègent ensemble depuis des années dans le comité directeur de l’IRMA (ententes des rails). 
MAN/ P 7.55.99. 
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politique du comité de direction qui possédait un pouvoir quasi sans limite. De nouveaux 
membres purent ainsi être accueillis et les statuts être modifiés à l’unanimité472.  

Bien qu’il fut prévu que le président du Comité directeur de l’EIA pouvait changer tous les 
ans - s’il n’y avait pas accord au sein du comité directeur qui le nommait -, c’est en fait le 
délégué luxembourgeois, Meyer, qui garda cette fonction tout le temps, et elle était loin d’être 
une fonction de façade. Elle comprenait le contrôle du bureau central aux fonctions statistiques et 
techniques, la gestion de la caisse du cartel et la préparation de toutes les réunions473. 

Cette nouvelle entente entendait tirer les conséquences des précédentes erreurs qui n'avaient 
pas permis à l'EIA de 1926 de s'adapter à la crise de 1929 et de conserver la solidarité entre ses 
membres474. C'est pourquoi sa structure fut modifiée. Son premier objectif visait à obtenir une 
relance du marché mondial de l'acier. Les moyens qu'elle entendait mettre en œuvre dans ce but 
étaient un peu différents du précédent dispositif. Ils consistaient en une entente beaucoup plus 
souple qui ne limitât pas trop strictement la production globale, mais qui insistait en revanche sur 
des accords de prix, pour établir une égalité de concurrence entre les différents producteurs 
membres. Un autre but du nouveau cartel était de réguler l’exportation de l’acier brut, par le 
moyen d’un contingent fixé pour chaque pays et de parvenir ainsi à ce que sur les marchés 
extérieurs, l’offre soit adaptée à la demande réelle475. 

La formule de 1926 qui consistait en un contrôle de la production totale d’acier fût 
abandonnée au profit du seul contrôle des exportations, on abandonna donc l’idée d’établir une 
compensation partielle entre les deux marchés476. Chaque groupe s’organisait à sa façon sur son 
marché intérieur qui bénéficiait d’une protection mutuelle mais son respect n’empêchait pas la 
possibilité de conclure des ententes particulières entre des groupes. L’accord définissait donc un 
territoire protégé, pour chaque pays. Pour l'Allemagne, il s’agissait du territoire du Reich, les 
ports libres et le territoire de Danzig inclus. Pour la France étaient incluses la métropole, et 
toutes les colonies françaises et pour le groupe belgo-luxembourgeois, la Belgique, le 
Luxembourg et le Congo belge477.  

Enfin, en cas de désaccord, chaque groupe gardait le droit à une dénonciation anticipée de 
l’entente478. Pour le groupe français, une des clauses du contrat prévoyait qu’au cas où la Sté 
Lorraine minière et métallurgique voudrait continuer sa production, ou la reprendre après l’arrêt, 
le groupe français se réserve le droit de réclamer une augmentation correspondante du tonnage et 
le cas échéant de porter le cas devant le tribunal d’arbitrage479. 

 
La méthode principale consista désormais à attribuer à chaque groupe une part des 

exportations totales des pays membres, suivant les productions constatées entre le premier 
semestre 1932 (6,60 millions de tonnes), point de départ, et la période 1927-1929 (10,6 millions 
de tonnes), point d’arrivée. Ces contingents s’appliquaient à l’exportation totale de tous les 
produits régis par l’accord qui étaient convertis en équivalent d’acier brut selon un barème. Pour 
compléter ce dispositif, on décida de réglementer strictement la vente des principaux produits. 
Mais il fallait trouver des principes rigoureux qui empêchent de détourner l’esprit de l’accord.  

« Un contrôle limité au tonnage seulement eût été illusoire : il n’eût pas empêché la lutte 
des maisons marchandes, des agents d’usines et, par voie de conséquences, des usines elles-
mêmes. Or, c’est à ce danger et aux achats à caractères spéculatifs dont on avait souffert 

                                                      
472 MAN/ P 7.55.99/ L. Hatzfeld, biographie manuscrite de Poensgen. 
473 MAN/ P 7.55.99/ L. Hatzfeld, ibid. 
474 En font aussi partie, au titre de membres associés : la Pologne et la Tchécoslovaquie, et à celui de membres 
coopérants : la Grande-Bretagne et les États-Unis. 
475 Werner Tüssing, Die internationalen Eisen- und Stahlkartelle. Ihre Entstehung, Entwicklung und Bedeutung 
zwischen den  beiden Weltkrieg, thèse, Köln, 1970, p. 176, article 1 du traité. 
476 cf. supra. 
477 W. Tüssing, op. cit. p. 186 
478 AN/ 72 AS/ 218/ dossier « l’entente internationale de l’acier », daté d’août 1952. 
479  BA/ R 13 I/ 272 Wirtschaftsgruppe Eisen schaffende Industrie, texte complet du Traité de l’IREG du 25 fév. 
1933, annexe D. 
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pendant 2 années qu’il convenait de mettre un terme. Le contrôle des tonnages devait être 
double. Il devait s’exercer d’une part sur une catégorie de produits (demi-produits, profilés, 
aciers marchands, tôles fortes, tôles moyennes, larges plats, feuillards et bandes à tubes), et 
d’autre part, sur l’ensemble des exportations d’acier, tous produits laminés réunis, syndiqués ou 
non. On voulait ainsi agir dans une certaine mesure sur les produits pour lesquels des ententes 
particulières n’auraient pu être conclues et effectuer une certaine compensation entre les 
exportations des différentes catégories de produits. La conclusion d’une entente générale c’était 
en même temps un cadre à l’intérieur duquel il devait être plus facile par la suite de développer 
le nombre des ententes particulières. »480 

 
Une certaine souplesse fut cependant introduite par l’autorisation de cession de contingents 

entre les groupes, dans des cas particuliers mais le système des pénalités fut maintenu. 
Tableau 16. Quotes-parts d’acier brut des groupes membres de l’EIA481 

 Départ 
Exp. tot. de 6,6 millions de t 

Arrivée 
Exp. tot. de 10,6 millions de t 

Belgique 28,919 % 26,000 % 
Allemagne482 30,869 % 33,410 % 
France 19,045 % 22,952 % 
Luxembourg 21,167 % 17,638 % 
 100,000 % 100,000 % 

 

« Un comité directeur assumait l’application pratique des contingentements. Sa 
composition et ses principes étaient régis par des principes repris à l’ancienne convention.(…) A 
la fin de chaque trimestre, les groupes procédaient à un règlement de compte provisoire ; un 
règlement définitif intervenait en fin d’année. (…), les groupes ayant dépassés leur 
contingentement devaient alors payer une pénalité de 3, de 5 ou de 10 shillings-or par tonne, 
selon l’importance de l’excédent ; ces pénalités servaient à indemniser les groupes qui n’avaient 
pas atteint le tonnage qui leur avait été alloué. »483 

 
A cette entente à quatre s’intègrent presque immédiatement, au titre de membres associés, la 

Pologne et la Tchécoslovaquie, et à celui de membres coopérants, la Grande-Bretagne et les 
États-Unis. La Pologne se voit attribuer un quota de 4,197 %, comptabilisé en plus du total des 
membres fondateurs. 

Ainsi élargie, l’Entente entre finalement en vigueur le 1er juin 1933, mais ce n'est que le 18 
juillet 1933 qu'a lieu la signature des six conventions couvrant les divers produits. En effet, en 
même temps que l’accord général sont établies des ententes sur les barres marchandes 
(Luxembourg), les tôles brutes et moyennes et les larges plats (Düsseldorf), les tubes (Liège), les 
demi-produits (Bruxelles) et les profilés (Paris)484. On avait tout d’abord prévu une centralisation 
de tous les comptoirs avec un bureau central à Bruxelles, mais on n’est pas parvenu à organiser 
les choses ainsi. Les accords de comptoirs sont signés pour deux ans. 

L’association des feuillards, créée en 1929, est aussi renouvelée en 1933. C’est, tout comme 
l’IRMA et l’EIA , un simple cartel d’exportation pour ses pays membres, les quatre fondateurs de 
l’EIA, ainsi que, et c’est nouveau, des producteurs britanniques485. En 1934, ces ententes seront 
complétées par celle des fers blancs (Londres) et des poutrelles larges (Paris)486. Elles organisent 
immédiatement leurs comptoirs internationaux de vente. 

                                                      
480 AN/ 72 AS/ 218/ dossier « l’entente … », ibid. 
481 AN/ 72 AS/ 218/ ibid. 
482  Sarre incluse dans le groupe allemand. 
483 AN/ 72 AS/ 218/ dossier « l’entente internationale de l’acier », daté d’août 1952. 
484 Voir en annexe les conventions du 18 juillet et les quote-parts pour 1933 à 1938. AA/ Ind 20/ R 117 983/ article 
de journal (non nommé) du 5 mai 1933. 
485 BA/ R 13 I/ 254/ publication Verbandsbildungen in der Eisenindustrie des Auslandes. Internationale Kartelle. 
Frankreich, 1937 (supplément à une publication professionnelle de l’industrie de l’acier). 
486 MAN/ P 7.55.99 / Lutz Hatzfeld (1966), Ernst Poensgen, Biographie eines einfachen Lebens, 1871-1949, 
manuscrit, p. 329-334. 
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On établit une centralisation, à l'intérieur de chaque pays, de toutes les ventes à l'exportation 
auprès de quatre organismes de vente nationaux, gérés par les Stahlwerks-Verband AG, le 
Comptoir de vente de la sidérurgie belge (COSIBEL), le Comptoir sidérurgique de France et le 
Groupement des industries sidérurgiques luxembourgeoises, organismes auxquels étaient 
rattachées toutes les usines participantes des pays en question487. Ces comptoirs de vente uniques 
pour chacun des six principaux produits de l’industrie sidérurgique sont la grande nouveauté du 
cartel. Un Comité commercial formait l’organisme commun des différents comptoirs de vente. Il 
coordonnait leur activité, s’occupant des questions commerciales, dont l’organisation de la 
vente488.  

Il est également créé, à côté du Comité directeur, un Bureau central des statistiques489. Le 
nombre de voix pour les votes dépendait en théorie du quota attribué mais c’était si factice qu’en 
réalité tous les partenaires étaient à égalité pour les négociations. Quand la Grande-Bretagne 
adhéra, elle fut aussi au même niveau.  

Pour toutes les questions, les discussions étaient conduites de façon tout à fait non 
dogmatique, pragmatiques et avec des procédures accélérées490. Les langues officielles étaient le 
français et l’allemand, comme en 1926. S’y ajouta l’anglais lors de l’entrée des Britanniques. A 
côté de Humbert de Wendel, de Jacques van Hoegarden et de Meyer, Ernst Poensgen était 
l’homme décisif et Paul Maulick, sa plus précieuse aide491.  

 
 

Les premiers effets du nouveau cartel 
 
Alors que la conférence économique mondiale de Londres à laquelle participèrent presque 

tous les États du globe en 1933 resta sans résultat, la nouvelle entente passée entre les anciens 
pays membre du premier cartel de l’acier s’avéra être un succès total492. Dans l’espace d’un an 
après la signature de l’entente, les prix mondiaux pour les produits sidérurgiques s’élevèrent de 
presque une livre sterling.  

La crise avait été l’occasion d’une lutte coûteuse pour l’industrie sidérurgique. Elle 
s’achevait enfin et l’entente était désormais parfaite, permettant à ses membres un contrôle très 
poussé de la production mondiale : en 1938, l’EIA avait la mainmise sur 85 % du marché 
international493. Le cartel avait ainsi permis à la fois une montée des cours de l'acier et une 
augmentation de la part européenne sur le marché mondial. Pour le marché de l’acier, le 
redressement est définitif au quatrième trimestre 1933494. 

La nouvelle de la signature de l’Entente avait donc dopé le marché et entraîné 
immédiatement une hausse des prix, c’est en tout cas cette raison qu’avance en premier 
Théodore Laurent. 

« L’amélioration que marquent les résultats obtenus par rapport à ceux des deux exercices 
précédents est due à l’accord intervenu au cours du 1° semestre 1933 entre les principaux 
groupes continentaux de producteurs d’acier. Cet accord a permis de mettre fin à partir du 1er 
juin 1933 aux compétitions excessives qui, pendant les deux années précédentes, avaient 
entraîné l’avilissement des prix. L’effet de cet accord n’a même pas attendu la date de sa mise 
en vigueur, et les chances d’ententes, prévues plusieurs mois avant la réalisation effective de 

                                                      
487 BA/ R 13 I/ 272 Wirtschaftsgruppe Eisen schaffende Industrie, texte complet du Traité de l’EIA du 25 fév. 1933. 
488 AN/ 72 AS/ 218/ dossier « l’entente … », ibid. 
489 BA/ R 13 I/ 272 Wirtschaftsgruppe Eisen schaffende Industrie, texte complet du Traité de l’EIA du 25 fév. 1933. 
490 MAN/ P 7.55.99 / L. Hatzfeld, op. cit., p. 329-334. 
491 MAN/ P 7.55.99 / L. Hatzfeld, ibid. 
492 BA/ R 13 I/ 613/ article de J.W. Reichert, « Ein Rückblick auf das zehnjährige Bestehen der internationalen 
Stahlverbände », n° spécial de Stahl und Eisen, (48) 1936, p. 1433. 
493 J. Gillingham, Industry and politics in the Third Reich, 1985, p. 92-93. 
494 E. Bussière, « la sidérurgie belge durant l’entre-deux-guerres : le cas d’Ougrée-Marihaye (1019-1939) », Revue 
belge d’histoire contemporaine, 1984. 
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l’accord ont spontanément provoqué un relèvement des prix de vente à un niveau qui n’a été 
dépassé que peu depuis. »495 

 
Ce cartel bénéficiait de l'agrément international, il n'y eut aucune volonté exprimée de 

rétablir un marché libre de l'acier, par exemple, lors de la conférence économique de Londres de 
1933. Il semble qu'aucune des décisions prises en son sein n'ait eu d'origine politique, d'autant 
plus qu'existaient, en ce domaine, des divergences entre ses membres. Ils se contentaient de 
décourager la naissance de nouvelles unités de production dans les pays qui n'avaient pas de 
conditions naturelles favorables. Il existait bien des pressions des gouvernements, mais elles 
s'exerçaient uniquement sur les marchés intérieurs. Elles permettaient ainsi de donner une 
priorité à la demande nationale dans les périodes de hausse des prix pendant lesquelles les 
producteurs étaient plutôt portés à développer leurs exportations.  

En France, parallèlement à l’entente internationale, le Comptoir Sidérurgique renaît, sous la 
forme de comptoirs spécialisés, comme précédemment, mais avec la création d'une structure 
chargée de résoudre les conflits entre adhérents496. 

Grâce à l’EIA nouvelle formule, les sidérurgies françaises et allemandes reprennent le 
dessus sur la crise. Selon Éric Bussière, « la rupture puis la reconstruction des ententes 
internationales constituèrent un facteur singulièrement aggravant puis régulateur dans la 
crise »497. C’est bien ce que nous avons tenté de démontré. Le dernier combat de la guerre 
ouverte se situe dans le courant de l’année 1932, moment où les producteurs cherchent à pousser 
leurs chiffres pour obtenir lors de la conclusion de l’entente les meilleures périodes de référence. 
C’est aussi ce que laisse entendre H. Rieben. Selon G. Kiersch, il faut nettement relativiser 
l’importance du rôle du cartel international dans le maintien ou le développement de l’activité 
dans l’industrie sidérurgique française et allemande qui fut, selon lui, surtout le fruit d’autres 
facteurs. Pour lui en tout cas, cette entente, d’initiative privée, fut encouragée par la plus grande 
partie des régimes498. Cela me semble bien confirmé dans le cas de la France et de l’Allemagne. 
D'autre part, les gouvernements ont toujours encouragé leurs producteurs à adhérer au cartel, 
jamais le contraire499. 

Mais les problèmes économiques ne sont pas pour autant tous résolus. Dans son ensemble, 
l’économie française, plus tardivement touchée, sort aussi très difficilement de la crise. En 1933, 
la reprise n’est toujours pas à l’horizon500.  

 
La conjoncture économique a donc provoqué une petite crise diplomatique qui finalement a 

trouvé une solution, le choix étant de sauver tout le monde ou de tous périr. Cette crise 
internationale a ainsi des répercussions directes et indirectes sur les relations franco-allemandes : 
échecs des projets européens de Briand en 1931, fin des réparations en 1932 et échec du 
désarmement, la même année501.  

Cependant, au moment où l’Allemagne commençait à sortir de la crise, tombe le verdict des 
urnes en juillet 1932 : l’Allemagne s’enfonce dans le national-socialisme. Brüning est abandonné 
à deux pas du succès : il avait presque réussi ce que tous les gouvernements successifs 
s’efforçaient en vain de faire : l’abandon des réparations. Von Papen profita de ce succès502. 
Mais il était trop tard car les négociations et les manœuvres nazies sont rapides et efficaces. Le 
30 janvier 1933, la République de Weimar a vécu.  
                                                      
495 AN/ 65 AQ/K 342 HA.DIR/ art. de la « vie financière » du 11 juin 1934 sur assemblée générale HADIR dont 
Th. Laurent est le président. 
496 A. Hirsch, A. Sauvy, "Cartels et ententes", in A. Sauvy (dir.), Histoire économique de la France entre les deux 
guerres, 1984, p. 107-108. 
497 E. Bussière, op.cit.498 G. Kiersch, Internationale Eisen- und Stahlkartelle, Essen, 1954, p. 123. 
499 in E. Hexner, op. cit., p. 218-220, entre autres. 
500 R.F Kuisel, Le capitalisme et l’Etat en France, 1984, p. 172.  
501 J.-B. Duroselle, Les relations franco-allemandes de 1918 à 1950, t.II, CDU, 1966. 
502 W. Fischer, Die Wirtschaftspolitik Deutschlands, 1918-1945, Hannovre, 1961, p. 46. 
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Le changement qui s'en suit est brutal. Rapidement les observateurs ne peuvent plus douter 
que la politique extérieure allemande va être modifiée, entre autres dans le domaine économique, 
puisque le nouveau régime met très vite en place un plan de quatre ans qui ne peut manquer 
d'avoir des répercussions dans les relations avec les autres pays. On s’attend désormais à une 
vraie rupture entre la France et l’Allemagne - dans la diplomatie comme dans les relations 
économiques. La conséquence finale de la crise est donc que, en France, celle-ci renforce 
l’instabilité politique, alors qu’en Allemagne elle a permis la stabilité absolue de la dictature 
nazie503.  

                                                      
503 J.-B. Duroselle, op. cit. 



 
 

CHAPITRE 2  
 

UN SECTEUR TRÈS PUISSANT MALGRÉ LA CRISE  
 
 
La crise a donc fait des dégâts importants dans le secteur sidérurgique mais les sociétés se 

sortent progressivement des difficultés, et même parfois plus vite qu’on ne l’a dit puisque les 
usines tournent à plein, depuis 1935-1936, en Allemagne comme en France. Ce n’est cependant 
que vers 1938 que l’on dépasse le niveau de production de 1929. Les grands bouleversements 
qui, dans les deux pays, vont s’opérer dans le domaine politique et social vont avoir des 
conséquences non seulement sur la conjoncture économique en général - et donc sur la sidérurgie 
en particulier -, mais encore sur la structure des secteurs industriels eux-mêmes et de celles de 
leurs organisations professionnelles, tout spécialement en Allemagne.  

 

LE REDRESSEMENT PROGRESSIF DES DEUX SIDÉRURGIES  
 

Dès 1933, la production mondiale d’acier repart à la hausse et la progression se révèle 
constante et forte jusqu’en 1937. A cette date, on est presque revenu au niveau de 1929. L’année 
1938 est à nouveau une période de repli important de la production, pour les États-Unis avant 
tout, mais aussi, de façon moindre, pour les principaux producteurs européens, à l’exception de 
l’Allemagne dont l’expansion de la production se poursuit.  
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Figure 30. Production d’acier brut528 

 

                                                      
528 Sources : AN/ 139 AQ/60, BA/ R 13 I / 523-524-525 pour l’Allemagne et la Sarre, et OECE, et INSEE (annuaire 
rétrospectif).  
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Ce redémarrage de la production suit naturellement la hausse de la demande qui se 
développe, d’une part, des suites de l’évolution positive des économies qui sortent peu à peu de 
la dépression, mais aussi, d’autre part, dès 1936, par la conséquence du réarmement progressif de 
l’ensemble des pays européens, l’Allemagne ayant déjà, quant à elle, débuté cette politique dès 
1933-1934. Le fait que les exportations ne suivent pas l’augmentation de la production indique 
l’élargissement du marché intérieur des gros producteurs, donc une augmentation de la 
consommation d’acier, à usage de l’armement à ce moment-là. 
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Figure 31. Production comparée d'acier brut (1929-1939)529 

    
L’allure des deux courbes ci-dessus montre bien que, si la France ne fut pas épargnée et que 

sa sidérurgie a eu quelques difficultés à sortir de la morosité, on ne peut absolument pas le 
comparer avec le type d’accident qu’a connu l’Allemagne.  

En 1928, la France, qui avait, dans les dernières années, rattrapé en partie son retard de 
développement sidérurgique par rapport à l’Allemagne, se situait désormais à 67 % du niveau 
allemand. La crise touche si fort l’Allemagne qu’elle ramène son niveau de production presque à 
celui de la France (117 %) au plus fort de la crise en 1932. Mais dès 1933, la production 
allemande s’envole à nouveau et même si l’on note une légère stagnation au cours de l’année 
1937, dès l’année suivante l’exceptionnel record de 1913 est battu. Pendant ce temps, la 
production française, qui avait, elle aussi, semblé redémarrer dès 1933, fléchit puis stagne 
pendant trois ans, avant de repartir en 1937. Mais dès l’année suivante, à nouveau la production 
recule pour ne revenir, à la veille de la guerre, qu’à 82 % de son niveau de production record de 
1929. La France a bien été moins brutalement mais plus durablement atteinte, au moins en ce qui 
concerne le secteur sidérurgique. 

Côté français, la part des ventes par rapport à la production était encore bien plus forte que 
celle de son voisin, dans les années vingt. Malgré les efforts faits à partir de 1931-1932, moment 
où la France plonge à son tour dans la crise, le niveau des ventes de produits finis baisse 
rapidement et plus nettement encore à partir de 1935. Les importations, déjà très faibles, 
diminuent encore presque de moitié entre 1932 et 1936 (de 460 000 à 240 000 tonnes). Ces 
                                                      
529 Sources : BA/ R 13 I/ 613/ Reichert, « Ein Rückblick auf das zehnjährige Bestehen der internationalen 
Stahlverbände », Stahl und Eisen, n° spécial, 1936, p. 1434-1435 ; BA/ R 13 I / 523-524 ; AN 139 AQ /60. Voir 
chiffres en annexe à ce chapitre. 
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chiffres sont difficiles à analyser car se combinent alors une concurrence renforcée sur le marché 
mondial et une augmentation de la consommation intérieure. On peut sans doute placer ce 
dernier point au premier plan des explications, d’autant plus que le bon fonctionnement du cartel 
international garantit en grande partie sa part de marché à la France. 

 

0

500 000

1 000 000

1 500 000

2 000 000

2 500 000

3 000 000

3 500 000

4 000 000

4 500 000

5 000 000

1929 1930 1931 1932 1933 1934 1935 1936

Allemagne

France

 
Figure 32. Variation des exportations de produits finis (1929-1936)530 

 
A la fin des années trente, la France n'a certes pas retrouvé son niveau de production d'avant 

la crise mais les États-Unis non plus, ni même l’ensemble de la production mondiale. Par contre 
la Grande-Bretagne l’a largement dépassé, et l’Allemagne également, pour des raisons que l’on 
connaît bien pour cette dernière.  

 
 

La sidérurgie française entre transformations sectorielles et turbulences politiques 
 
Comme la crise se prolonge, au début de l’année 1934, des restrictions persistent encore 

dans la marche des usines. Cependant, on entrevoit désormais une stabilisation de la situation et 
les producteurs mettent en avant l’effet bénéfique des accords de cartels, tant intérieurs 
qu’internationaux qui ont permis de stabiliser la production et les prix, dès 1933.  

« (...) une production sensiblement égale en tonnage à celle de l’exercice précédent, un 
chiffre d’affaires en baisse et de profits en légère hausse. Cette stabilité relative, malgré 
l’accentuation de la crise, doit être attribuée pour une large part à l’action régulatrice des 
Comptoirs intérieurs et des ententes internationales en dépit des difficultés nombreuses 
rencontrées pour le maintien de ces comptoirs et de ces ententes. Il est incontestable que cet 
effort de coordination, réalisé par les intéressés eux-mêmes, dans un esprit de discipline 
librement consentie, a produit d’heureux résultats. »531 

 

                                                      
530 Les chiffres trouvés sont très divers, aussi bien dans les différentes sources françaises que dans les sources 
allemandes, même pour l’acier brut. Quant aux produits, selon le cas toutes les catégories ne sont pas comprises (ex. 
fils), mais c’est très rarement précisé dans les statistiques de l’époque. Ici : production totale d’aciers laminés. 

Sources : (exportations) BA/ R 13 I/ 613/ Reichert, « Ein Rückblick auf das zehnjährige Bestehen der 
internationalen Stahlverbände », Stahl und Eisen, n° spécial, 1936, p. 1434-1435. France : Sarre comprise jusqu’en 
1934. Allemagne (production) : BA/ R 13 I/ 523-524. Sarre comprise à partir de 1935. 
531 AN/ 65 AQ/ K136/ 1/ Marine et Homécourt, rapport exercice 1933-1934. 
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On note le relèvement allemand, dont la production sidérurgique s’accroît fortement en 
1934 (la production du 3ème trimestre 1934 représentant une avance de 62 % sur la production 
moyenne de 1933), pendant que la Sarre connaît une amélioration modérée pour la même 
période (+18 %), augmentation que l’on met sur le compte de l’accroissement de la 
consommation sur le marché intérieur allemand. Enfin, France, Belgique et Luxembourg 
constatent une stagnation de leur production, mais les résultats de certaines entreprises semblent 
meilleurs que pour les deux années précédentes532. 

En constatant que les exportations sont très difficiles, voire impossibles vers un certain 
nombre de pays qui ont élevé des barrières douanières, on déplore qu’il n’y ait pas eu de 
diminution des charges fiscales et sociales, ni des frais de transport, alors que les entreprises 
auraient fait leur possible pour réduire les coûts de production533. Les États-Unis et la Grande-
Bretagne ont cherché d’autres solutions à la crise que celles des ententes industrielles et les 
médiocres résultats obtenus renforcent les Français dans leur conviction des effets bénéfiques de 
celles-ci. 

« Aux États-Unis la production et les échanges ont été réglementés par des codes sous la 
direction et le contrôle du gouvernement. En Grande-Bretagne, on a eu recours, en même temps 
qu’une dévaluation monétaire, à une protection douanière très efficace. Il est encore trop tôt 
pour juger de ce que sera le résultat final de ces expériences. L’amplitude des variations 
enregistrées par les statistiques prouve en tout cas que les méthodes suivies n’ont pas abouti 
jusque là à un équilibre salutaire. »534 

 
Les résultats de l’année d’exercice 1934/1935 sont en amélioration, à l’instar du mieux aller 

constaté au niveau mondial, où la moyenne mensuelle de la production sidérurgique des 
principaux pays, au 1er semestre 1935, est en progrès de 14 % sur 1934 et de 84 % sur 1932, 
année du point le plus bas ; Il y a cependant des variations assez importantes d’un pays à l’autre, 
la France n’étant pas, d’après ce rapport, parmi les mieux placés535. 

« En Europe, trois pays ont aujourd’hui une production d’acier sensiblement égale à celle 
de 1929 : ce sont la Grande-Bretagne l’Allemagne et l’Italie. La Belgique et le Luxembourg 
n’atteignent respectivement que 73 et 70 % de leur production de 1929 (Etats-Unis : 56 % 
seulement ; Japon : 200 % ; Russie: 137 %). Quant à la France avec une production égale pour 
le 1° semestre 1935 à 63 % de celle de 1929 elle apparaît nettement en retard par rapport aux 
autres pays européens. Cette situation provient pour partie d’une diminution notable de nos 
exportations (50 % de 1929 au 1er semestre 35). Les exportations métallurgiques françaises sont 
notablement plus gênées que celles des autres pays producteurs par les difficultés de transfert de 
devises dues notamment à la fermeture complète de nos frontières aux produits agricoles en 
provenance de pays consommateurs d’acier qui étaient jusqu’ici pour nous de fidèles clients. 
D’autre part et surtout notre industrie souffre de la restriction persistante de la consommation 
intérieure. »536 

 

Se félicitant des mesures déjà prises par les pouvoirs publics, mesures qui leur semblent 
aller dans le sens souhaitable pour provoquer la reprise, les dirigeants de la société Marine 
insistent à nouveau sur la nécessité de la coopération entre les producteurs français mais aussi 
entre producteurs européens. 

« Les ententes métallurgiques intérieures, particulièrement nécessaires à un moment où la 
consommation tombe à un niveau si inférieur à la capacité de production des usines existantes, 
sont arrivées à leur terme au cours de l’été dernier. Les négociations relatives à leur 
renouvellement ont été très difficiles, mais nous sommes heureux de pouvoir vous dire 

                                                      
532 AN/ 65 AQ/ K136/1 ibid. 
533 AN/ 65 AQ/ K136/1 ibid. 
534 AN/ 65 AQ/ K136/1 ibid. 
535 AN/ 65 AQ/ K 342/ HADIR/ art. de la Vie financière du 11 juin 1934 sur l’assemblée générale HADIR, et 
AN/ 65AQ/ K136/ 1, Cie des forges et aciéries de la Marine et Homécourt, rapport exercice 1934-1935. 
536 AN/ 65 AQ/ K136/ 1, Cie des forges et aciéries de la Marine et Homécourt, rapport exercice 1934-1935. 
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aujourd’hui qu’elles sont parvenues à un résultat complet et durable. Le sentiment de l’intérêt 
général et de la solidarité nécessaire ont amené l’unanimité des sociétés métallurgiques à 
accepter de soumettre à un arbitre les questions divisant les intérêts qu’elles ont à défendre. Les 
sacrifices que cette discipline peut imposer doivent trouver, à condition qu’ils soient 
équitablement partagés, une compensation dans le domaine commercial, financier et social. 

Sur les marchés d’exportation, les Comptoirs internationaux qui groupaient les principales 
industries du continent ont étendu et renforcé leur action par les accords conclus avec le groupe 
métallurgique anglais, organisant les importations de métal en Grande-Bretagne et la vente sur 
les marchés extérieurs et mettant ainsi fin à une lutte qui durait depuis plusieurs années. Des 
accords ont été aussi conclus avec certains groupes de l’Europe centrale. Ces progrès de 
l’organisation intérieure et internationale dans notre industrie apportent leur contribution utile à 
la stabilisation économique indispensable. »537 

 
Avec la reprise qui est désormais présente, les entreprises sidérurgiques françaises 

reprennent leurs investissements et leur équipement se développe. Entre 1935 et 1939, on passe 
ainsi de 81 hauts-fourneaux en activité à 107, de 79 à 89 convertisseurs (Thomas), de 77 à 95 
fours Martin, de 58 à 86 fours électriques, de 56 à 60 convertisseurs Bessemer et de 17 à 36 fours 
à creuset, pour les équipements en service538.  

 
 

Une concentration accrue ? 
 
Le plus frappant est la concentration géographique de la production sidérurgique française 

qui, si elle n’atteint pas celle de l’Allemagne, est fort remarquable et se poursuit. La sidérurgie 
est essentiellement présente dans les régions productrices de charbon et de minerais, c’est-à-dire 
dans le Nord, dans l’Est et dans la région Rhône-Alpes.  

Les régions de l’Est français produisaient, en 1929, 79 % de la fonte et 69 % de l’acier brut 
dans le pays, le tout à proximité de la frontière de l’est. Il s’agit là d’une concentration 
exceptionnelle. Si l’on y ajoute les 12 % de fonte et les 17 à 18 % d’acier produits dans le Nord, 
on arrive à la concentration de la production dans des régions frontalières de plus de 90 % de la 
fonte et de 86 % de l’acier français. Plus des trois-quarts des hauts-fourneaux et deux tiers des 
aciéries se trouvent dans la région frontalière539. Il y a bien quelques autres localisations dans le 
Centre, le Sud et l’Ouest français, mais il s’agit surtout de l’industrie de transformation plus que 
de la production de base. Paris est situé à environ 300 km des principales usines de Lorraine, ce 
qui est beaucoup plus proche que la situation de la capitale allemande vis-à-vis de ses propres 
entreprises du fer et de l’acier. Cette situation est critique en cas de guerre, et vaudra à la 
sidérurgie du Nord et de l’Est d’être immédiatement mise sous coupe dès l’entrée des Allemands 
dans le territoire français en 1940.  

                                                      
537 AN/ 65 AQ/ K136/ 1, Cie des forges et aciéries de la Marine et Homécourt, rapport exercice 1934-1935. 
538 BA/ B 109/ 352/ statistiques et Henri d’Ainval, Deux siècles de sidérurgie française, Paris, 1994. 
539 BA/ R 13 I/ 699/ « Zur Gegenwärtigen Lage der französischen schwerindustrie », Stahl und Eisen, n° 24/ 1940, 
p. 534. 
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   Tableau 17. Concentration géographique de certains secteurs industriels et miniers en 1936540 

Part du total de la production française 
Nord-Pas-de-Calais: charbon 60 % 
 fonte 10 % 
 acier 17 % 
Meurthe-et-Moselle: minerai de fer 51 % 
 acier  39 % 
 fonte  43 % 
Alsace-Lorraine: minerai de fer 42 % 
 fonte  36 % 
 acier 33 % 
 potasse 100 % 

 

En 1938, la production de charbon est de 46,5 millions de tonnes, dont 28 millions, soit 
60 %, dans le Nord et le Pas-de-Calais. La France doit, la même année, importer 18,7 millions de 
tonnes de charbon, dont 5,5 millions proviennent d’Allemagne (29,4 %), 6,3 millions 
proviennent de Grande-Bretagne (33,7 %), 3,5 millions de Belgique-Luxembourg (18,7 %), le 
reste provenant des Pays-Bas (1,2 millions) et de Pologne (1,6 millions)541. La production de 
minerai, après avoir chuté de 50,7 millions de tonnes en 1932, a atteint son plus haut niveau de la 
décennie en 1937, avec 37,8 millions de tonnes. Elle diminue en 1938, tout comme la 
consommation. Si l’on en croit Reichert, grâce au faible coût de son minerai et également à un 
coût du travail assez bas, la France peut produire aux plus faibles coûts de production d’Europe. 
Selon lui, le Traité de Versailles a permis une aide substantielle aux entreprises sidérurgiques en 
offrant une reconstruction ainsi qu’un accès à des techniques modernes sans aucun coût542.  

 
En ce qui concerne les entreprises, on constate d’abord une légère tendance à la poursuite de 

la concentration sociale de la production, mais cette tendance s’estompe par la suite. Ainsi les 30 
usines françaises qui produisent plus de 50 000 tonnes d’acier brut et appartiennent à 25 sociétés 
distinctes, fabriquent, en 1934, 87,2 % de la production, part qui passe à 87,9 % en 1936543. La 
plus importante de ces usines, Hayange (Petit-fils de Wendel), qui produit 555 000 t d’acier brut 
par an en 1934, représente à elle seule 9 % de la production totale, mais cette part n’est plus que 
de 8,4 % deux ans plus tard. En 1938, 86,3 % de la production française d'acier brut a été assuré 
par les 27 sociétés dont la production annuelle dépasse 50 000 tonnes. Parmi ces dernières, on 
peut classer de la façon suivante les 25 sociétés qui disposent de la totalité des hauts fourneaux 
français fonctionnant au coke544. 

                                                      
540 Richard Vinen, The politics of french business 1936-1945, Cambridge University press, 1991 p. 14. 
541 BA/ R 13 I/ 699/ ibid. 
542 BA/ R 13 I/ 613/ art. « Standorts und Verkehrsfragen der westeuropäischen Eisenindustrie », 22 mars 1935, 
journal non indiqué, sans doute Stahl und Eisen. 
543 BA/ B 109/ 352/ statistiques. 
544 et en service en 1938. 
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Tableau 18. Principaux groupes sidérurgiques français545 

Sociétés de sidérurgie ayant produit 
plus de 50 000 tonnes d’acier brut 

nombre de 
hauts fourneaux 

Production 1938 
(en milliers de tonnes) 

 total % fonte % acier % 
groupe de Wendel 27 17,4 972 14,9 954 18 
groupe Moselle  24 15,5 1 117 17,1 1 165 22 
groupe de Meurthe et Moselle 77 49,7 2 604 40 2 081 39,3 
groupe du Nord  15 9,7 719 11 681 12,8 
groupe de l'ouest  5 3,2 307 4,7 320 6 
groupe du centre  4 2,6 59 0,9 99 1,9 
Sud-Est 3 1,9 740 11,4 - - 

Total général 155  6 518  5 300  
  

Le groupe de Wendel représente donc à lui tout seul presque 1/5 de la production. On 
comprend donc les influences exercées, surtout si l'on examine les conseils d'administration des 
autres entreprises : la famille de Wendel apparaît dans de nombreux C.A., dans la sidérurgie et la 
métallurgie ainsi que dans quelques banques et compagnies d'assurances. 

 

groupe Moselle                                                        
22%

groupe de 
Wendel

18%

groupe de l'Ouest                                                      
6%groupe du Nord                                                       

13%

groupe de 
Meurthe et 
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39%

groupe du Centre                                                      
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Figure 33. Répartition par groupe de la production française d'acier (1938) 

 
Au début des années trente, l’industrie est encore dominée par la petite entreprise, même si 

la concentration industrielle a nettement augmenté depuis le début du siècle, passant de 18,5 % 
des employés dans les grandes entreprises en 1906 à 26,6 % en 1931. Mais en 1936, seules 25 
compagnies emploient plus de 5 000 personnes : la plus grande, Renault, comprend 30 000 
personnes ; Pont-à-Mousson est arrivé à 8 000 personnes mais en 1936, ce nombre a chuté à 
4 000546. Mais la sidérurgie est un secteur à part, presque entièrement composée de grandes 
entreprises qui emploient un nombre important de personnes547. Au milieu des années trente, 
Marine employait environ 15 000 ouvriers548. Fin 1936, la société des aciéries de Longwy 
emploie 4 495 personnes dans les mines et dans les usines. Schneider, la même année atteint le 
total de 16 202 ouvriers et employés549.  

 

                                                      
545 189 AQ/ 216. 
546 Richard Vinen, The politics of french business 1936-1945, Cambridge University Press, 1991, p. 16. 
547 Peu de statistiques sur le personnel sont disponibles pour cette période, elles n'étaient pas publiées, voire 
secrètes. 
548 AN/ 65 AQ/ K 514/ DAVUM exportation. 
549 AN 187 AQ/ diverses séries. 



Première partie. Les années de crise (1929-1939) 
 

 

132 

 
Le développement commercial 

 
Le Comptoir sidérurgique de France et les différents comptoirs de vente 
 
Le Comptoir sidérurgique de France550, issu de la restructuration du Comptoir de Longwy 

(1876) est né en 1919 puis réorganisé en 1926. Au cours des années 1930, il se présente sous la 
forme d'une société anonyme gérée par un Conseil de douze membres : neuf sidérurgistes 
représentant les principaux groupes, deux lamineurs et un producteur de fer-blanc. C’est 
l’organisme le plus stable sur la période étudiée puisqu’il survivra pendant la guerre sous le 
contrôle de l’OFFA (l’Office des fers, fontes et aciers) et prendra le nom, en 1947 de Comptoir 
des produits sidérurgiques (CPS). Son rôle est de répartir les commandes des entreprises de 
transformation entre les usines productrices, de gérer la facturation et l’encaissement. Il contrôle 
donc l’ensemble de l’utilisation de la production française d’acier551.  

Renouvelés tous les trois ans, les comptoirs de vente spécialisés sont chargés des questions 
commerciales : d’une part, la fixation des quantièmes de production des différentes usines et 
d’autre part, la détermination des prix de vente en fonction du marché. Un collège de 
sidérurgistes est chargé de régler les différents à l’intérieur des comptoirs552. Il faut remarquer 
que le Comité des Forges et les comptoirs de vente sont complètement indépendants. Ils agissent 
chacun dans deux sphères différentes.  

Tableau 19. Les comptoirs sidérurgiques français et leur affiliation553 
Comptoirs sidérurgiques Ententes 
comptoir des larges plats entente des profilés spéciaux 
comptoir des tubes entente des tôles galvanisées 
comptoir du fil machine entente des traverses métalliques 
comptoir des rails entente des clouteries 
comptoir des feuillards entente des tréfileries d’acier 
comptoir des tôles fortes, moyennes, fines entente du fer blanc 
comptoir des poutrelles  
comptoir des demi-produits  

 

Avec la réorganisation de l’après crise, les comptoirs intérieurs français eurent un 
fonctionnement de plus en plus minutieux et dans des domaines de plus en plus étendus. On en 
arrivait à remettre presque toutes les décisions à un collège permanent d’arbitres554. Jusqu’en 
1934, le Comptoir Sidérurgique de France et ses comptoirs associés sont sous la présidence de 
Théodore Laurent, puis c’est du Castel qui lui succède jusqu’à la guerre.  
 
 

La Davum 
 
La signature de la première entente de l’acier avait été l’occasion pour les sidérurgistes 

français de s’organiser à la vente. Quelques-unes des plus importantes sociétés de production 
créèrent alors en commun leur propre société de vente sur le marché intérieur, la DAVUM, 
doublée d’une société qui se consacrait aux marchés d’exportation, la DAVUM 
EXPORTATION, Cie de vente de produits métallurgiques, une société anonyme au capital de 5 
millions de francs lors de sa création en 1926. 

                                                      
550 voir détail sur son histoire avant 1929 au chapitre 1. 
551 Roger Biard, La sidérurgie française, Paris, Éditions Sociales, 1958. 
552 MAN/ M 19.290 /ME Strabburg 1941-1944/ Surveillance du marché français 1937-1944/ annexe à une lettre du 
2 janvier 1935, signée Baare, aux membres du Verein der Eisen und Stahl Industrieller : un plan de l’organisation 
française de la sidérurgie, fournie par le Comité des Forges lui-même. 
553 MAN/ M 19.290 /ME Strabburg 1941-1944/ ibid. 
554 L. Lefol (dir.), Théodore Laurent, l’industriel, l’homme, Paris, 1955. 
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Ces sociétés représentaient six firmes sidérurgiques (soit 18 usines, 43 hauts-fourneaux et 
quelques mines), répartis sur l’ensemble du territoire français555 : 

 

- Marine et Homécourt (11 hauts-fourneaux, 8 convertisseurs, 38 fours) 
usines: St Chamont, Assailly-Corette, Rive de Giers, Le Marais, Basses-Villes (Loire), Le Boucau 
(Basses Pyrénées) 

- Sidelor (Sté lorraine des aciéries de Rombas) (12 hauts-fourneaux, 6 convertisseurs, 5 fours), capital: 150 
Mi F 

usines: Rombas, Micheville, Homécourt, Haumont (St Marcel), Bordeaux-Floirac, Champagnole 
(Franche-Comté), Auboué. 

- HADIR (16 hauts-fourneaux, 5 convertisseurs), capital: 80 Mi F 
usines: Differdange (Lux.), St Ingbert (Sarre), mines de Rumelange (Lux.) et mines d’Ottange 
(Moselle). 

- Dilling (4 hauts-fourneaux, 4 convertisseurs, 11 fours), capital: 52 Mi F 
usines: Dillingen (Sarre) 

- Sté des hauts-fourneaux et forges d’Allevard (11 fours), capital: 4 Mi F 
usines: Allevard (Isère) 

- Sté métallurgique de Champagne (4 fours) 
usines: St Dizier (Hte Marne) 

 

Tableau 20. Capacité de production annuelle des firmes affiliées à la DAVUM556 

 fonte aciers laminés nombre d’ouvriers 
Marine 460 000 t 440 000 t 15 000 
Rombas 1 100 000 t 900 000 t 7 000 
Dilling 350 000 t 400 000 t 8 000 
HADIR 900 000 t 690 000 t 6 000 

Total 2 810 000 t 2 430 000 t 36 000 
 
Dès 1926, la DAVUM avait créé deux filiales en Allemagne, l'une à Stuttgart, où on la 

retrouve encore après la guerre, en 1948, et l’autre à Düsseldorf557. Elle agit sur les marchés 
internationaux comme “intermédiaire agréé” des Comptoirs internationaux. En 1928, elle atteint 
un chiffre d’affaires de 541 millions de F. Le repli des ventes est notable pendant la crise, mais il 
reste très modéré, malgré la fermeture des frontières de la plupart des pays : en 1931, on ne note 
qu’une diminution de 6 % par rapport à 1930 et en 1932, une nouvelle baisse de 6 %. La reprise 
s’annonce dès 1933. On note une nouvelle chute en 1935 que l’on explique, l’année suivante 
essentiellement par les restrictions monétaires qui ont pesé sur les échanges avec presque tous les 
pays importateurs. Mais dès l’année suivante, les ventes se redressent nettement puisque la 
société bat son record depuis sa création, avec plus de 855 000 tonnes de produits exportés, soit 
une augmentation de plus de 20 % par rapport à l’année précédente.  

Sur les marchés extérieurs, ces grosses sociétés françaises, organisées pour la vente, ont 
donc eu peu à souffrir des effets de la crise, au moins des effets directs. C'est essentiellement le 
repli des marchés intérieurs qui a eu les conséquences les plus graves. 

                                                      
555 AN/ 65 AQ/ K 514/ DAVUM exportation. 
556 AN/ 65 AQ/ K 514/ ibid. 
557 AN/ 65 AQ/ K 514/ ibid. 
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Tableau 21. Ventes de Davum Exportation558 

1930 755 319 t 
1931 710 000 t  
1932 668 000 t 
1933 738 000 t 
1934 786 700 t 
1935 697 755 t 
1936 855 345 t 

 
 
Le marché des ventes à l’exportation 
 
Selon des rapports émanant de la Chambre syndicale de la sidérurgie, les industriels français 

avaient choisi des créneaux assez difficiles sur les marchés extérieurs. Les exportations 
françaises étaient plutôt axées sur des productions qui devinrent moins demandées ou dont le 
marché avait une forte tendance à l’irrégularité, les demi-produits et les poutrelles. Or les 
laminés et les tôles s’avérèrent bien plus rentables. 

« L’exportation française, comme devait l’enregistrer les accords de 1933, n’en demeura 
pas moins axée sur les demi-produits et les poutrelles. Il est certain que nos enjeux ne se 
trouvaient pas, de cette façon, sur les meilleurs tableaux. Pour les demi-produits, la situation se 
présentait de façon un peu différente. On ne peut dire en effet, qu’au cours de la période passée 
en revue, le débouché ait manifesté, comme pour les poutrelles, une nette tendance au 
tarissement [11 % des exportations de l’EIA en 1929, 9,5 % en 1933 et 8 % en 1938]. Il s’est 
caractérisé, en revanche, par une irrégularité marquée, résultant essentiellement de la place 
considérable qu’occupait l’Angleterre parmi les pays importateurs [près de 50 %]. (…) On doit 
regretter d’autant plus vivement que la sidérurgie française n’ait guère exporté que 15 % de sa 
production d’aciers marchands. Non seulement les laminés marchands représentaient en effet - 
et continueront longtemps encore sans doute à représenter - l’article le plus courant des 
exportations sidérurgiques, mais c’est également pour eux que les débouchés sont les plus 
nombreux et le mieux répartis, de telle sorte que leur marché, sans être évidemment à l’écart des 
évolutions cycliques et des crises, ne peut être pratiquement menacé par aucun phénomène 
massif, comme ce peut être à chaque instant le cas, des demi-produits. Il est plus regrettable 
encore que la sidérurgie française n’ait réussi à exporter que 10 % à peine de sa production de 
tôles. De tous les produits, les tôles sont celui dont la vente, pour diverses raisons, semble se 
développer avec le plus de régularité et avec les meilleures perspectives d’avenir. Peu 
d’observations, enfin, pour les rails, le fil-machine, et les autres produits, où la France a tenu sur 
les marchés d’exportation une place qui correspondait à peu près à sa capacité générale de 
production d’acier. »559 

 
Dans les années qui avaient suivi la Première Guerre mondiale jusqu’en 1929, la sidérurgie 

française avait énormément développé son commerce d’exportation. Il était élevé plutôt par 
rapport à la production en 1929, avec des exportations qui atteignirent alors 4,95 millions de 
tonnes, mais les progrès d’après la crise s’obtinrent surtout par des gains sur le marché intérieur. 
Le plus haut niveau de la balance commerciale fut à nouveau atteint en 1934, avec un excédent 
de 3,41 millions de tonnes de produits sidérurgiques. Mais les ventes plongèrent à nouveau dès 
l’année suivante et en 1936, l’excédent de la balance sidérurgique française n’est plus que de 
2,06 millions de tonnes.  

                                                      
558 AN/ 65AQ/ K136/1 Cie des forges et aciéries de la Marine et Homécourt et AN / 139 AQ/ 1. 
559 AN/ 62 AS/ 98/ Documentation sur les ententes avant 1940, document datant de la Seconde Guerre mondiale. 
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Tableau 22. Bilan commercial de la sidérurgie française (1913-1936)560 
en millions de tonnes 1913 1929 1932 1933 1934 1935 1936 
Importations 0,30 0,41 0,46 0,45 0,33 0,28 0,24 
Exportations 1,16 4,95 2,83 3,14 3,74 2,65 2,30 
Balance commerciale 0,86 4,54 2,37 2,69 3,41 2,37 2,06 

 
Il s’opéra en France, entre 1932 et la fin des années trente, une modeste redistribution des 

parts de marchés à l’exportation, plutôt favorable aux petits groupes mais Rombas et les aciéries 
du Nord-Est y gagnèrent aussi. Il est d’ailleurs à noter que la part de la région Nord-Est561 sur 
l'ensemble de la production française progresse régulièrement, passant de 5,5 % en 1933 à 7,5 % 
en 1937, tout en restant dans des proportions très modestes. Cinq nouvelles usines, toutes régions 
confondues, se virent attribuer un pourcentage de ventes à l’exportation dans le cadre de l’EIA. 
   Tableau 23. Parts des principales entreprises françaises dans le cadre de la participation à 
l'EIA 562 

en % (total 100) 1932563 1933 1934 1935 1936 1937+ 

Chiers 5,73 5,65 5,54 5,315 5,102 5,353 
Denain-Anzin 6,188 5,97 5,85 5,577 5,850 5,902 
de Wendel 18,10 17,81 17,44 16,617 16,687 17,582 
UCPMI 6,37 6,32 6,19 5,820 5,820 1,500 
Knutange 6,73 6,50 6,36 5,951 5,827 6,247 
Longwy / Mt St Martin 7,04 6,980 6,66 6,398 6,135 6,434 
Longwy / Thionville 0 0 0 3,124 3,300 3,463 
Marine/ Assailly et St Chamond 0 0 0,74 0,704 0,652 0,451 
Marine/ Boucau 0 0 0 0 0 0,554 
Marine/ Hautmont 1,39 1,34 1,31 1,397 
Marine Micheville 7,51 7,47 7,36 7,610 

9,120 9,701 

Micheville Champagne 0,74 0,71 0,70 0,661 0,720 0,816 
Châtillon-Commentry/ Neuves-Maisons, Isbergues 6,31 6,10 5,97 5,868 5,079 
Châtillon-Commentry/ Montluçon 0 0 0 0 0,650 

5,740 

Nord-Est 6,28 6,07 
Basse Loire 0 1,81 

9,01 8,519 7,739  8,383 

Sté métall. de Normandie 4,40 4,40 4,30 4,065 4,165 4,500 
Pompey 2,86 2,77 2,71 2,588 3,574 3,259 
Providence 5,79 5,72 5,60 5,328 5,150 5,403 
Rombas 7,08 7,32 7,17 7,288 7,850 8,447 
Schneider & Cie 2,59 2,50 2,45 2,349 2,045 1,638 
Senelle-Maubeuge 4,90 4,74 4,64 4,821 4,535 4,627 

 
Pour les produits laminés avaient été reconstitués un certain nombre de comptoirs 

particuliers. Selon les Allemands eux-mêmes564, les formes françaises de ces comptoirs étaient 
très proches des formes allemandes. Malgré quelques reculs ponctuels, l’industrie sidérurgique 
française a pu mettre en place avec succès une garantie de plus en plus grande contre les 
diminutions de prix, et de ce fait contre les grosses pertes, grâce à la poursuite de la construction 
des comptoirs de vente pour les produits laminés. Ces comptoirs français participaient, en 1934, 

                                                      
560 MAN/ M 19.290/ ME Strabburg 1941-44,  art «  die neuere Entwicklung der franz. Eisenind. », de H. Hartig,  
deustche Volkswirt 19 mars 1937. 
561 AN/ 62 AS/ 98/ ibid. 
562 AN/ 62 AS/ 98/ ibid. 
563 En réalité il ne s’agit pas d’année complète mais de renouvellement de convention qui peuvent durer de 3 mois à 
un an, voire plus, et débordent en fait d’une année sur l’autre. Les données sont ici schématisées, mais les 
fluctuations sont les mêmes. 
564 BA/ R 13 I/ 613/ Hans Hartig, « Die Französischen Walzzeugverbände », Stahl und Eisen, n° 39/ 1935, p. 1052-
1055. 
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aux sept sous-groupes de l’EIA dans les proportions suivantes565 : 
 

Entente internationale des demi-produits  35,10 % 
Entente internationale des barres marchandes  12,45 % 
Entente internationale des poutrelles  37,64 % 
Entente internationale des tôles brutes  7,78 % 
Entente internationale des tôles moyennes  15,25 % 
Entente internationale des larges plats  8,91 % 
Entente internationale des feuillards  19,86 % 

 
Les prix pratiqués varient bien sûr en fonction du type de produit et des cours mondiaux, y 

compris pour les cours du marché intérieur. On trouve, pendant les périodes de crise, des prix 
“libres”, qui sont nettement en dessous des prix officiels des comptoirs. Par exemple, le prix de 
la tôle brute est fixé à 700 F la tonne en juin 1935, mais le prix “libre” se situe autour de 600 F, 
soit 14 % en dessous566. On retrouve ici le problème des “outsiders”, mais on peut cependant 
constater l’effet stabilisateur du renouvellement des comptoirs intérieurs à partir de 1932, 
parallèlement à celui des ententes internationales. Ce qui manque pour avoir un aperçu réel de la 
situation, c'est la part de la production vendue aux prix de comptoir et celle vendue aux prix 
libres. Mais on peut estimer que cette dernière est assez marginale en France.  

Tableau 24. Prix moyens sur le marché intérieur français (1929-1935)567 
en francs 
par tonne 

Barres 
marchandes 

Poutrelles Tôle brute Fils laminés Feuillards Rails 

1929 744 697 803 850 828 829 
1930 632 674 790 823 735 822 
1931 489 554 689 731 636 804 
1932 521 550 650 705 550 722 
1933 550 550 675 715 584 698 
1934 560 550 700 715 650 679 
1935 560 550 700 715 650 674 

 
Presque toutes les ententes sont liées de très près au Comptoir Sidérurgique de France, et 

cette organisation mère fait adhérer tous ses sous-comptoirs aux ententes internationales 
correspondantes. Et même les comptoirs qui ne lui sont pas rattachés, comme par exemple celui 
des tubes étirés ou d’autres de produits spéciaux, sont quand même indirectement rattachés aux 
ententes internationales568. 

Avec l’aide de ces comptoirs, on a recherché une réglementation stricte du marché français. 
Après que les comptoirs furent mis en place on pourra mettre en place un contrôle des prix de 
telle sorte que l’on pourra parler d’une véritable régulation du marché, ce qui, c’est évident, ne 
sera pas atteint en France dans un court délai. Toujours est-il que depuis 1932, on peut 
considérer que dans les principaux comptoirs des laminés, le contrôle du marché et la 
stabilisation des prix ont été une réussite, comme le montre le tableau des prix ci-dessus. C’est, 
selon un des porte-parole de la sidérurgie allemande569, une réussite d’autant plus remarquable 
des comptoirs français que dans le même temps, dans les autres pays producteurs, en particulier 
en Allemagne, les prix des laminés n’ont pas pu être augmentés, comme c’est le cas pour les 
divers produits plats français, et que même en ce qui concerne les États-Unis, ces mêmes prix se 
sont encore effondrés570.  

                                                      
565 BA/ R 13 I / 613 / Hans Hartig, ibid. 
566 BA/ R 13 I / 613 / ibid. 
567 BA/ R 13 I / 613 / ibid. 
568 BA/ R 13 I / 613 / ibid. 
569 BA/ R 13 I / 613 / ibid. 
570 BA/ R 13 I / 613 / ibid. 
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« En résumé on peut dire que malgré quelques reculs ponctuels, l’industrie sidérurgique 
française a pu mettre en place avec succès une garantie de plus en plus grande contre les 
diminutions de prix et de ce fait contre les grosses pertes grâce à la poursuite de la construction 
des comptoirs de vente pour les produits laminés. Car avec la cession de l’Alsace-Lorraine et le 
rattachement provisoire des usines sarroises à l’industrie sidérurgique française, le surcroît de 
production ne put que partiellement être écoulé en France, il fallut donc, pour maintenir une 
activité supportable dans les usines, augmenter les exportations de produits laminés. Mais sur 
les marchés extérieurs, les usines françaises se heurtèrent à la concurrence des autres pays 
européens exportateurs, de telle sorte qu’une entente avec ceux-ci semblait recommandée.  

La conclusion de l’EIA, qui, comme on le sait, régula l’exportation des principaux produits 
laminés en garantissant un prix minimum et une part régulière pour les pays membres, supposait 
des comptoirs nationaux de vente. Il n’est donc pas étonnant que la constitution et l’organisation 
des cartels français de laminés reçurent une impulsion importante de la part des ententes 
internationales. (…) A propos des liens internationaux, il faut aussi finalement attribuer le fait 
que - une autre base réelle était bien les anciens contrats d’armement - les comptoirs français de 
laminés, dans la période de la seconde crise française des cartels de l’après-guerre, des années 
1930 à 1934, ne furent pas autant touchés que les comptoirs des fontes qui n’appartenaient à 
aucun cartel international et que cette crise transforma à nouveau en victime.»571  

 
En 1935, le comptoir sidérurgique de France a été prolongé pour cinq ans, soit jusqu’au 31 

décembre 1940. A l’inverse de l’accord de 1932, le renouvellement incluait également les 
industries métallurgiques572. 

 
 

Les bénéfices de l’armement et du réarmement573 
 
Peut-on parler de réarmement dès le début des années 1930 ? C'est sans doute un peu 

précoce mais les dépenses d'armement sont cependant en augmentation constante. C'est ainsi que 
le budget officiel de la marine de guerre est passé de 2,66 milliards en 1929 à 3,22 milliards en 
1932, ce qui, même en déflatant, fait une augmentation en francs constants de 35,3 %. Un article 
de la Stampa du 9 décembre 1932 met en cause le Comité des Forges, “cette association des 
marchands de canons”574, qui a obtenu, sous couvert de combattre la crise, tous les travaux de 
défense des ports marchands et s’affaire désormais pour y installer des canons “cachés sous une 
couche épaisse de ciment et d’acier”  

« Les ports marchands à fortifier de toutes les manières sont au moins au nombre de 13 : 8 
en France (Nice, Villafranca, Marseille, Bordeaux, Lorient, St Nazaire, Cherbourg, St Malo, Le 
Havre), 2 en Corse (Bastia et Ajaccio), trois sur la côte de l’Afrique du Nord (Alger, Oran, 
Casablanca). Somme totale à dépenser : 2 milliards 600 millions, si on calcule en moyenne 200 
millions le coût des fortifications de chacun de ces ports. Pour les marchands de canons qui, 
comme d’habitude se sont assurés le monopole des constructions et des fournitures, cela 
représente un bénéfice d’un demi-milliard. (…) La Marine de guerre, voilà la cliente la 
meilleure, la plus grande (…) 

La somme totale, absorbée en 9 années, des constructions nouvelles : 10 milliards et demi 
(soit) 390 983 tonnes de navires. Qui a construit tout ce tonnage ? Les arsenaux d’État (Brest, 
Lorient, Cherbourg, Toulon, etc.) en ont lancé pour 216 292 tonnes tandis que l’industrie privée 
en a obtenu 174 691 tonnes.  

                                                      
571 BA/ R 13 I / 613 / ibid. 
572 BA/ R 13 I/ 254/ publication Verbandsbildungen in der Eisenindustrie des Auslandes. Internationale Kartelle. 
Frankreich, 1937 (supplément à une publication professionnelle de l’industrie de l’acier). 
573 L’accès à certains documents d’archives publiques m’a été refusé car justement ils concernaient les contrats 
d’armement. 
574 AA/ Botschaft Paris/ VI.7/ 708 a/ La Stampa,  9 décembre 1932. 
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Tous les chantiers sont contrôlés, directement ou indirectement, par le Comité des Forges 
qui traite directement avec le gouvernement au sujet des commandes qu’il distribue 
équitablement parmi ses diverses filiales. Ainsi la compétition des prix est empêchée. D’autre 
part, même les arsenaux de l’État sont tributaires du Comité des Forges [main d'œuvre et autre] 
(…) des 10 milliards et demi dépensés pour les navires de guerre, un bon tiers est passé, soyons-
en certains, dans les caisses des marchands de canons. »575 

 
Il s'agit donc d'apports considérables de commandes à l'industrie sidérurgique française. 

Mais il n'est pas possible d'en avoir la confirmation ni dans les archives privées ni dans les 
archives publiques, ces dernières restreignant encore l'accès aux dossiers “contrats d'armement” 
des années 1930. Si l'on sait que les plus grandes entreprises sidérurgiques françaises fabriquent 
toutes plus ou moins quelques produits qui sont du domaine de l'armement, deux d'entre elles 
dominent le marché français et même européen. Selon un article576 de 1933, le centre de 
l’industrie européenne d’armement se trouvait en France depuis la guerre, secteur dominé avant 
tout par deux firmes de rang international, Schneider et son usine du Creusot, et Hotchkiss et son 
usine près de Paris. Les deux entreprises ont des points communs : elles sont très peu 
capitalisées, alignent de gros bénéfices et parlent très peu de leurs affaires. De plus, les deux ne 
s’en tiennent pas au seul secteur de l’armement mais s’intéressent aussi à de nombreux 
domaines.  

Mais alors qu’Hotchkiss s’en tient à des participations dans des intérêts français, Schneider 
a des participations dans des affaires internationales. Avec des intérêts dans l’industrie 
d’armement en Russie, en Pologne et en Tchécoslovaquie, mais aussi dans la sidérurgie, les 
chemins de fer ou des mines, en Autriche et en Belgique-Luxembourg, directement ou par 
l’intermédiaire de son holding, l’Union européenne industrielle et financière, le journal estime 
que Schneider contrôle presque toute l’industrie européenne de l’armement. D’ailleurs les profits 
nets et les dividendes distribués n’ont pas subi de préjudice en raison de la crise. Le montant des 
réserves de l’entreprise est étonnant puisqu’en 1932 il atteint plus de deux fois et demi le 
montant du capital, soit 258 millions de francs pour un capital de 100 millions, ce qui est 
inhabituel et qui montre que la valeur totale de l’entreprise est sans doute au moins quatre fois 
supérieure à son capital social. Le journal attribue la bonne santé de ces deux entreprises au fait 
qu’en raison des conséquences du Traité de Versailles, elles détiennent de facto un monopole de 
la production d’armement sur le marché européen et que ce monopole est l’expression d’une 
supériorité militaire encore réelle de la France sur l’Europe577. 

 

                                                      
575 AA/ Botschaft Paris/  VI.7/ 708 a/  La Stampa,  ibid. 
576 AA/ Botschaft Paris/ VI.7/ 708 a/ « Was Frankreich an Europas Rüstung verdient », 16 janvier 1933 (Schweitzer 
Zeitung?). 
577 AA/ Botschaft Paris/ VI.7/ 708 a/ 16 janvier 1933, ibid. 
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Tableau 25. Bénéfices des deux principales entreprises françaises d’armement578 

 Schneider et Cie Hotchkiss et Cie 
 Profit net Dividende Profit net Dividende 
 Millions de F % Millions de F % 

1923-24 14,1 20 9,8 60 
1924-25 21,8 20 14,8 90 
1925-26 22,5 0 9,8 60 
1926-27 25,5 20 9,8 60 
1927-28 24,1 22,5 13 80 
1928-29 26,3 25 14,7 90 
1929-30 26,6 25 14,9 90 
1930-31 26,1 25 12 73 
1931-32 25,5 25 9,6 60 

 
Si effectivement les profits de ces entreprises sont importants, et dans le cas Schneider, 

confirmés par les propres archives de la société, ce qui est plus intéressant encore est de 
rapprocher la localisation des investissements de Schneider avec les membres associés du 
premier puis du second cartel de l’acier : la correspondance est parfaite et le choix de ces 
partenaires devient désormais très clair et nous renvoie bien, finalement aux intérêts des quatre 
pays fondateurs et d’eux seuls.  
 
 
Le choc du Front Populaire 

 
En France, la situation politique est très instable au milieu des années 1930. Les ministères 

se succèdent (cinq, de juin 1932 à janvier 1934) à cause de la difficulté à réunir une véritable 
majorité de gouvernement, phénomène dû à la fois au système électoral proportionnel et à la 
présence de plusieurs courants politiques forts et assez antagonistes. Les milieux d'affaires, liés à 
la droite libérale, soutiennent généralement le régime car ils en tirent souvent profit. En 1934-
1935, les difficultés économiques qui persistent créent un climat favorable à l'accession de la 
Gauche au pouvoir.  

Pour les entreprises, si le choc politique du gouvernement du Front Populaire est dur, celui 
des mouvements sociaux de juin 1936 l'est encore plus. C’est Lambert-Ribot, mandataire du 
Comité des Forges, qui a signé en son nom les fameux accords de Matignon579. Après la 
première hausse de salaire de juin 1936, la conclusion des contrats collectifs par secteurs 
provoque de nouvelles augmentations, tout comme l’application en décembre de la loi des 40 
heures, sans mesures transitoires pour l’industrie se plaint-on, qui provoque, dans l’industrie 
sidérurgique, un relèvement de 20 à 33 % des salaires horaires. Selon les entreprises, il fallut 
également recruter du personnel pour maintenir le niveau de la production, ce qui a posé des 
problèmes de recrutement de spécialistes et de formation de la nouvelle main d’œuvre. La baisse 
de la production conséquente à la loi des 40 heures a obligé les entreprises à importer plus de 
charbon étranger et d’autres matières premières, à un moment où ceux-ci étaient en hausse par 
l’augmentation de leur prix sur le marché mondial combiné à la dévaluation du franc. Le prix des 
transports a également été majoré.  

Si les vagues de grèves de 1936 furent peu nombreuses en juin dans la sidérurgie, elles se 
développèrent et s’étendirent essentiellement de novembre 1936 à janvier 1937580. En mars-avril 
de l’année suivante, des arbitrages provoquent, pour la société Marine-Homécourt, des 
augmentations des salaires et des allocations familiales. C’est ainsi qu’en un an, la hausse 

                                                      
578 AA/ Botschaft Paris/ VI.7 / 708 a/ 16 janvier 1933, ibid. 
579 J. Baumier, Les grandes affaires françaises, Paris, 1967. 
580 AN/ 62 AS/ 98/ Documentation sur les ententes avant 1940, document datant de la Seconde Guerre mondiale. 
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globale avait été de l’ordre de 70 à 80 %, selon le rapport d’exercice581. Mais le secteur bénéficie 
d’une hausse de la demande qui pour un temps, contrebalance ces difficultés.  

« La demande de produits métallurgiques, qui s’était déjà ranimée au début de l’année 
1936, a bénéficié d’une impulsion très vive à l’automne, lorsque la hausse des prix de vente a 
provoqué de la part de tous les clients, marchands ou constructeurs, un afflux d’ordres 
exceptionnel. D’autre part, sur les marchés d’exportation, l’activité était devenue très grande, si 
bien que le premier semestre de 1937 a demandé à toutes les usines un effort considérable vers 
la production la plus forte que permettaient les ressources limitées en main d'œuvre, en minerai 
et en combustibles.  

Les prix de vente en France, soumis au contrôle du comité national de Surveillance des 
prix, n’ont suivi qu’avec des retards notables les augmentations de prix de revient, tandis que les 
meilleurs prix de vente à l’exportation compensaient pendant quelques mois les sacrifices que 
ce marché nous avait coûté pendant les mauvaises années. Les résultats bénéficiaires de cette 
période de suractivité ne doivent cependant pas faire illusion, car l’augmentation de la 
production n’a pu être si rapidement réalisée qu’au prix d’une diminution de nombreux travaux 
d’entretien qu’il faudra assurer sans tarder. »582  

 
La même année est marquée par un très grave accident dans une usine sidérurgique, sur le 

blooming de Louvroil (mai-juin 1937). Cela entraîna des congés payés par anticipation fin mai 
début juin, ce qui permit à l’entreprise de compenser partiellement les pertes583. 

Pour le premier trimestre 1937, la production française atteint 81 % de celle de 1929, contre 
69 % pour l’année précédente. Mais dans le même temps, la production mondiale atteint une 
moyenne mensuelle de production qui représente 116 % de celle de 1929, avec de fortes 
variations selon les pays. Si les Britanniques sont à 131 % du niveau de référence, les Allemands 
et les Américains ne dépassent que de deux ou trois points cet indice. Quant aux Belges, ils sont, 
comme les Français, restés en deçà, à 91 %, le Luxembourg atteignant 98 % de la production de 
1929.  

« Ce niveau ne peut apparaître comme satisfaisant si on le compare aux taux de 
marche réalisés par les autres pays producteurs d’acier. Sans aucun doute, si nous n’avions pas 
traversé une période gravement troublée d’adaptation aux nouvelles conditions du travail, notre 
industrie aurait pu bénéficier de la prospérité qui s’est manifestée ailleurs. »584 

 

Il semble que la victoire électorale du Front Populaire n’ait pas effrayé outre mesure le 
patronat. Les communistes n’entraient pas dans le gouvernement et Léon Blum n’inquiétait pas. 
Mais cela ne dura pas. 

« Léon Blum était une figure bourgeoise rassurante, qui avait été en classe avec le président 
de Paribas et au Conseil d'État avec le secrétaire du Comité des Forges. Il insistait sur le fait que 
“notre but n'est pas de transformer le système social” et que son gouvernement opérerait “dans 
le cadre structurel capitaliste”. »585 

 

Pour l’Allemand Hans Hartig qui analyse la situation française en 1937, les mesures prises 
par le Front Populaire, dont la semaine de 40 heures, ne devraient rien changer d’essentiel pour 
l’industrie sidérurgique française. Par contre, il estime que cette dernière est saturée, en 
particulier à cause de l’acquisition des usines sidérurgiques de Lorraine, alors qu’au contraire il 
reste à l’industrie sidérurgique allemande encore beaucoup de possibilités de développement586. 
Cependant, il estime que la France est à ranger « parmi les nations heureuses qui ont été peu 
malmenées par la crise », dont la production industrielle n’a pas autant reculé que celle de 
                                                      
581 AN/ 139 AQ/ 1 Compagnie des forges et aciéries de la Marine et Homécourt, rapport exercice 1936-1937. 
582 AN/ 139 AQ/ 1/ ibid. 
583 AN/ 62 AS/ 98/ Documentation sur les ententes avant 1940, document datant de la Seconde Guerre mondiale. 
584 AN/ 139 AQ/ 1/ ibid. 
585 Richard Vinen, The politics of french business 1936-1945, Cambridge University press, 1991, p.27. 
586 MAN/ M 19.290 ME Strabburg 1941-1944/ H. Hartig, «  Die neuere Entwicklung der franz. Eisenind. », 
Deutsche Volkswirt, 19 mars 1937. 
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l’Allemagne et de nombreux autres pays. Il met sur le compte de cette fermeté de l’économie 
française à résister à la crise les commandes d’armement en quantité signifiante587. Pour l’année 
1937, la tendance est semble-t-il, à la dégradation. 

« En France, on comptait, jusqu’au début de mars 1937, apporter une augmentation 
moyenne des prix d’approximativement 40 % par rapport au niveau de juin 1936. (…) La 
situation financière de l’industrie sidérurgique française est - en moyenne - devenue plus 
mauvaise, parce que l’on a travaillé moins et à cause des troubles sociaux et en raison du 
manque de travailleurs et de la pénurie des matières premières, la productivité moyenne est 
devenue bien plus basse.»588 

 
 

La crise de 1938 
 
La crise de 1938, qui occasionne à l’industrie sidérurgique française un recul de 22 % en 

moyenne, est minutieusement décrite dans le rapport d’exercice de CCNM. Elle advient alors 
que l’activité repartait nettement. Elle est ici expliquée par une politique trop prudente des 
consommateurs d’acier qui réduisent les stocks dès l’augmentation des prix, qui se combine avec 
la restriction des ventes sur les marchés étrangers, en particulier britannique.  

 « L’année 1938 fut sévère pour la sidérurgie française ; elle fut marquée par un 
ralentissement accentué de la production et une limitation excessive des prix de vente. Après 5 
ans de crise, on avait vu en 1937, renaître une certaine activité, résultant de ce fait que les 
consommateurs reconstituaient leurs stocks, d’autant plus largement qu’ils prévoyaient la 
hausse des prix. Ces demandes ne correspondaient pas à une véritable reprise des affaires, que 
les circonstances ne favorisaient pas. Cette même année 1937 bénéficiait d’une forte 
exportation.  

   Mais dès le début de 1938, quand la montée générale des prix et l’accroissement des 
fonds de roulement eurent éprouvé les trésoreries, la clientèle française poursuivit une politique 
inverse de réduction des stocks. Notre sidérurgie ressentit lourdement le contrecoup de ce 
changement. En même temps, elle voyait ses marchés d’exportation, notamment en Angleterre, 
se restreindre. Alors que pour l’ensemble des industries françaises, le ralentissement des affaires 
était de l’ordre de 10 % par rapport à 1937, le coefficient propre à notre industrie atteignit 22 %; 
et même pour certains mois de 1938, la production d’acier descendit à un taux nettement 
inférieur à celui de l’année 1932, la plus mauvaise de la période 1932-36. (…) 

  La réduction de la demande, pour la France, a principalement affecté les produits 
courants, les fers marchands pour lesquels la diminution est de 25 %; et si le débouché des 
poutrelles s’est restreint dans de moindres proportions, c’est qu’il était déjà extrêmement réduit. 
Seules quelques spécialités, particulièrement celles qui se rattachent aux besoins de la défense 
nationale ou de l’industrie automobile, ont mis en œuvre de plus forts tonnages 
qu’antérieurement; mais ces tonnages ne représentent qu’une très faible partie de la production 
totale d’acier. »589 

  

L'action du patronat a donc limité la portée des mesures sociales du gouvernement du Front 
Populaire, élu en mai 1936, en poussant à une forte hausse des prix (70 % en moyenne contre 
45 % pour les salaires), ce qui freine considérablement les exportations. Après l'échec définitif 
du second ministère Blum en avril 1938, c'est la droite qui revient au pouvoir sous la conduite 
d'Édouard Daladier590.  

Pour les sidérurgistes, la situation se trouve très nettement aggravée par les dispositions 
prises, en matière de prix, par le gouvernement de Front Populaire et par son successeur 
                                                      
587 MAN/ M 19.290/ H. Hartig, « Sozialpolitik und Wahrungsabwertung in ihrer Wirkung auf die Eisenpreise in 
Frankreich », Stahl und  Eisen, 1937, Heft 12. 
588 MAN / M 19.290 ME Strabburg 1941-44/ H. Hartig, « Sozialpolitik und Wahrungsabwertung in ihrer Wirkung 
auf die Eisenpreise in Frankreich » Stahl und  Eisen 1937, Heft 12. 
589 AN/ 175 AQ/ 204/ Rapport exercice année 1938 (AG du 29 juin 1939). 
590  P. Milza, De Versailles à Berlin, 1919-1945, 1981, p. 166 à 175. 
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immédiat. Alors que, selon les patrons français, les hausses autorisées par le comité de 
surveillance n’avaient pas intégré toutes les augmentations des coûts de production subies depuis 
mai 1936, une nouvelle vague de hausses des salaires, des impôts et du prix des transports et des 
combustibles et une décision de juillet 1938 interdit toute hausse des prix, qui sont donc 
maintenus au niveau “insuffisant” fixé en novembre 1937. Mais la pression du patronat sur le 
gouvernement Ramadier est telle, dans une période où le réarmement bat son plein et où il faut 
bien en passer, en partie, par les services de l’industrie privée, qu’un peu de lest est lâché à la fin 
de la même année. 

 « Mais il apparut bientôt que cette politique mettait notre industrie en position dangereuse 
et aboutirait à rendre impossibles des renouvellements d’outillage cependant urgents. En 
attendant un examen approfondi de la question, le comité de surveillance de prix a consenti, en 
fin d’année, à titre d’acompte un relèvement des cours de 10 %;; il a en même temps accepté de 
prendre en considération, dans l’évaluation des augmentations des prix de revient, celle des frais 
de renouvellement de l’outillage.»591 

 
 

Les régimes successifs des ententes 
 
Au cœur des années trente, face à la crise qui se prolonge, les politiques publiques 

françaises en matière d’ententes économiques deviennent plus actives, avec une volonté 
d’ingérence et de contrôle public. En 1932, le projet Reynaud-Rollin voit dans les ententes un 
instrument de régulation de la production et de son écoulement et souhaite la création d’un 
organisme officiel d’enquêtes. Il reste à l’état d’intention.  

Le projet Flandin-Marchandeau de 1935 prévoit, à l’instar de ce qui venait alors de se faire 
en Allemagne, l’intervention possible de l’État qui pourrait rendre obligatoires certaines 
ententes, si elles avaient été conclues par une majorité des professionnels du secteur 592.  

« Même dans la “libérale” France, sous l’effet de la crise économique encore sensible au 
début de cette année, un projet de loi (dit code Flandin) a été présenté à la chambre des députés 
sur la supposition selon laquelle des accords professionnels pouvaient être signés dans les 
périodes de crise. Comme aux États-Unis des suites de l’ordonnance de la loi NIRA (…), les 
accords français correspondants ne doivent pas seulement s’appliquer au règlement des 
problèmes économiques d’organisation du marché ; ils peuvent aussi comprendre des accords 
collectifs avec les syndicats de travailleurs sur les salaires et les heures de travail, etc. Mais pour 
le moment ce n’est qu’un projet. »593 

 

Cette législation constituerait une réelle atteinte au libéralisme économique et pourtant les 
industriels n’y sont pas vraiment opposés, même si, pour d’autres raisons, ils critiquent le projet 
de loi en discussion au début de l’année 1935. 

 « Au cours des échanges de vues, auxquels notre Conseil a procédé sur ces questions, il 
était apparu que si une intervention abusive de l’État dans les affaires privées était unanimement 
réprouvée, certaines industries particulièrement éprouvées par la crise demandaient de pouvoir 
contraindre des dissidents à se plier à des accords jugés indispensables par la majorité des 
entreprises. Notre Conseil a été ainsi amené à élaborer un projet créant un Comité d’arbitrage 
qui aurait pu déclarer une entente obligatoire pour l’ensemble d’une profession. Composé de 
représentants d’organisations professionnelles et d’un haut magistrat, le Comité n’aurait statué 
qu’après s’être assuré qu’une majorité massive était réunie en faveur de l’accord et qu’une 
adhésion unanime à celui-ci n’avait pu être obtenue d’une conciliation volontaire.  

Conscient cependant de la gravité de l’atteinte ainsi portée aux principes de libéralisme 
économique auxquels il est attaché, notre Conseil avait en même temps demandé que son 
application fût, au moins au début limitée à deux des industries particulièrement atteintes. Le 

                                                      
591 AN/ 175 AQ/ 204/ ibid. 
592 Gilles Pasqualaggi, « Les ententes en France », Revue économique n° 1/1952. 
593 BA/ R 13 I/ 254/ Hans Hartig, « Die internationale Kartellgesetzgebung », Ruhr und Rhein, 22 nov. 1935. 
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projet du Gouvernement s’est écarté notablement de notre conception. Un premier stade de 
conciliation n’est pas prévu; le Comité d’arbitrage n’a plus qu’un rôle consultatif et le 
Gouvernement se prononce en dernier ressort. Enfin la reconnaissance du caractère obligatoire 
de l’entente peut être subordonnée à l’acceptation par la profession de certaines mesures d’ordre 
social dont l’application onéreuse ajouterait encore aux difficultés que traversent les entreprises. 
Les Commissions de la Chambre des Députés, puis de l’Assemblée elle-même ont aggravé le 
projet dans nombre de ses dispositions. (…) Il convient d’espérer que le Sénat apportera au 
projet les rectifications nécessaires. S’il en était autrement, il n’est pas douteux que des 
industries, qui seraient disposées à se prévaloir de la loi y renonceraient dans l’impossibilité où 
elles seraient d’accepter des obligations incompatibles avec le fonctionnement de leurs 
entreprises. »594  

 
Mais ce projet ne fut pas plus adopté que le précédent. Le statu quo demeurait et en 

attendant, les ententes étaient plus ou moins tolérées, de fait. On trouva même de nouvelles 
attaques visant les milieux économiques sous la forme de lois anti-ententes et contre la hausse 
illicite des prix (loi du 19 août 1936 et décret-loi du 12 novembre 1938). 

On tenta néanmoins d’organiser des ententes obligatoires dans certains secteurs, ce qui se 
traduisit par plusieurs décrets-lois entre 1935 et 1939 : contre-projet de M. Maulion (1936), 
proposition de loi Reille-Soult (1937) et plan Coutrot (1937). Mais avec le réarmement, l’intérêt 
de l’État est de faire jouer la concurrence. La proposition Taufdière est lancée contre les 
monopoles de fait dans les contrats de fournitures. Enfin, le conseil économique lance une vaste 
enquête sur ce sujet en 1939. De nouvelles législations contre les hausses illicites des prix sont 
prises en 1936 (loi du 19 août) et en 1938 (décret-loi du 12 novembre). Enfin, avec l’accélération 
du réarmement est votée la loi sur l’organisation de la nation en temps de guerre, loi du 11 juillet 
1938 qui, entre autres, se préoccupe du problème des ententes et des prix595.  

C’est une législation de crise qui fit évoluer le statut des ententes, avec la loi sur 
l’organisation de la nation en temps de guerre (loi du 11 juillet 1938) et le décret-loi sur les 
comités d’organisation de Vichy (16 août 1940) 596. 

 
 

Le changement de régime en Allemagne et ses incidences sur l’industrie de l’acier 
 
La situation de l’industrie et la politique économique du nouveau régime 

 
Après trois années de récession continue, pour la première fois pendant toute l’année 1933, 

la production augmente en Allemagne comme dans la plupart des pays industriels. En ce début 
d’année, le pays compte 6 millions de chômeurs. Dans l’industrie sidérurgique allemande, le 
niveau de l’emploi n’est plus alors que de 30 à 35 % du niveau de 1929. Dès octobre 1933, ce 
niveau d’occupation industrielle remonte à 45 % 597. Au total, dans le secteur sidérurgique, les 
pertes d’emploi ont été trois fois plus importantes que dans le secteur de l’industrie des biens de 
consommation qui, elle, est restée à un emploi à 75 % de son niveau de 1929. Après l’année 
1932 qui est celle des plus grosses pertes, les commandes reprennent, les perspectives 
commerciales s’améliorent et désormais l’industrie allemande de l’acier ne perd plus d’argent598.  

                                                      
594 « Les Ententes Industrielles obligatoires », Bulletin Quotidien, 29 mars 1935, supplément (Assemblée générale 
de la CGPF du 29 mars 1935). 
595 AN/ 62 AS 99/ CSSF/ « France, les ententes professionnelles devant la loi. », série Recueils et monographies 
n°21, 1953. 
596 AN/ 62 AS/ 99/ CSSF/ ibid.  Voir le détail sur les comités d’organisation au chapitre 5. 
597 AF/ B 31 472/ « Situation économique de l’Allemagne en 1933 ». 
598 BA/ R 13 I/ 613, J.W. Reichert, « Wiederaufstieg der deutschen Eisen- und Stahl Industrie im Jahre 1933 », 
Stahl und Eisen, n°1/1934. 
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Tableau 26. Allemagne : production et consommation de produits sidérurgiques599 

produits 
finis 

production 
en milliers de t 

consommation 
par tête en kg 

1929 11 291 135 
1930 8 152 94 
1931 5 860 65 
1932 4 234 51 
1933 5 426 76 

 
La production quotidienne de fonte passe en un an de 12 000 à 17 000 tonnes, celle d’acier, 

de 20 000 à 30 000 tonnes et celle de produits finis de 13 000 à 21 000 tonnes. La consommation 
intérieure de produits sidérurgiques double en un an et l’on revient ainsi à peu près au niveau de 
production de 1931. Le plus dur semble passé en 1933 et l’on en attribue le bénéfice au cartel. 

« Dans le commerce extérieur, la cartellisation internationale croissante a beaucoup 
contribué à cela [une meilleure situation], car sans une telle entente entre les principaux pays 
exportateurs, Allemagne, France, Belgique et Luxembourg, les désorganisations monétaires qui 
se sont produites aux États-Unis, en Angleterre, en Suède, au Japon, etc., auraient été encore 
bien plus redoutables que celles dont on se plaint déjà. »600 

 

Cependant tant que les usines ne sont qu’à la moitié de leur capacité, le coût de production 
reste élevé et pénalisant. De plus, la dépréciation de la monnaie chez les pays concurrents les 
plus importants, hormis le franc français, est aussi préjudiciable aux exportations allemandes.  

 
Figure 34. Dévaluation des principales monnaies par rapport au mark601 

 

On espère alors que lorsque la stabilisation de la livre sterling et du dollar entrera vraiment 
dans les faits, l’industrie sidérurgique allemande en ressentira des effets positifs602. Mais, dit 

                                                      
599 MAN M 13003 et BA/ R 13 I/ 613, Stahl und Eisen, n°1/1934. 
600 BA / R 13 I/ 613, J.W. Reichert, n°1/1934, op. cit. 
601 AF/ B 31 472 / Situation économique de l’Allemagne en 1933, reproduction du document de la page 41. 
602 Le franc français n’est pas concerné par la dévaluation, entre 1931 et 1933, il reste à la même parité avec le 
mark. 
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Reichert, ce qui permettra de gros progrès, ce sera “quand les dirigeants politiques des grandes 
puissances privilégieront avant tout la politique de la paix” 603. Belle hypocrisie quand on 
travaille désormais pour le gouvernement nazi mais hypocrisie révélatrice de l’attitude générale 
du patronat allemand qui soutient un gouvernement dont le relèvement de la puissance allemande 
est le premier objectif.  

En 1933, on constate une reprise des investissements, dont une bonne partie est due à des 
initiatives du précédent gouvernement, puisque d’importants travaux publics ont été votés au 
printemps 1932, pour un total de 5,5 milliards de RM, travaux dont l’achèvement est prévu en 
1935, un quart de la somme ayant été dépensé en 1933. Le gouvernement avait également pris 
des mesures d’ordre fiscal pour relancer les investissements d’entretien dans l’industrie, 
l’agriculture et la construction, entretien qui a été délaissé en raison de la crise mais qui doit être 
relancé pour recouvrer la capacité maximale de production. Ces augmentations des 
investissements ont pour conséquence directe une augmentation de la demande dans l’industrie 
sidérurgique604.  

En 1933, après une légère reprise aussitôt montée en épingle par la presse, l’économie 
semble stagner à nouveau et même quelques nouvelles difficultés semblent pointer à l’horizon. 
La fameuse foire de Leipzig, vitrine industrielle de l’Allemagne, a été un véritable désastre.  

« Non seulement les visiteurs étrangers étaient absents, on a compté 35 Français, 60 
Polonais, 80 Italiens, 80 Hollandais, 100 Autrichiens, mais les acheteurs allemands, eux aussi 
étaient rares. Les exposants n’étaient que 4 000, en diminution de près de 1 500 par rapport à 
l’an dernier. (…) Les Allemands qui s’y sont rendus de toutes les régions autour n’auront pu 
semble-t-il qu’être déçus de constater que l’apogée du régime hitlérien coïncidait avec l’échec 
d’une manifestation de cette importance, véritable symbole de l’activité économique du pays, et 
surpris, en même temps, de voir que l’impression qu’ils avaient ressentie étaient infirmée dans 
la presse. Les journaux, en effet, ont parlé, dans leur ensemble, d’un important succès. Ils ont 
reproduit, en les mettant en relief, les chiffres officiels qui attestent un progrès sur l’an dernier. 
(…) Cependant quelques jours après avoir lui-même donné ces résultats, le « Courrier de la 
bourse » avait le courage d’avouer que les organisateurs de la foire de Leipzig se déclaraient 
assez peu satisfaits. »605 

 
Dès février 1933, Hitler annonce la mise en place rapide de deux plans économiques de 4 

ans “pour réparer les fautes graves accumulées au cours de 14 années maudites”606. Le nouveau 
gouvernement allemand prend diverses mesures dans le domaine social et économique qui 
semblent avoir avant tout pour but, selon les analyses des diplomates français, de donner 
satisfaction au plus grand nombre. 

« La plus importante de ces mesures est la loi sur la protection du travail national, (…) qui 
réglemente, sur une base nouvelle, les rapports entre le patronat et les ouvriers. Seul l’avenir 
permettra de dire si les travailleurs allemands ont eu raison de célébrer cette loi comme une 
conquête de la classe ouvrière, avant même d’en connaître les dispositions essentielles. Quant 
aux employeurs qui en apparaissent, actuellement, comme les bénéficiaires, ils se trouvent 
soumis eux-mêmes, en vertu de cette loi, à un contrôle étroit du parti hitlérien, qui devient le 
seul arbitre des rapports entre le patronat et les ouvriers.»607 

 

François-Poncet est plutôt bien placé pour que l’on puisse dire que, s’il estime que les 
employeurs sont les bénéficiaires de cette loi, il y a de bonnes raisons pour que cela soit la 
réalité. Les industriels ne semblent pas se plaindre en tout cas et réagissent positivement à 
l’annonce de cette nouvelle organisation. Par la suite, il est de plus en plus clair que le système 

                                                      
603 BA / R 13 I/ 613, J.W. Reichert, « Wiederaufstieg der deutschen Eisen- und Stahl Industrie im Jahre 1933 », 
Stahl und Eisen, n°1/1934. 
604 AF/ B 31 472/ « Situation économique de l’Allemagne en 1933 ». 
605 AF/ B 31 471/ lettre de François-Poncet à MAE, a/s situation économique allemande, 6 septembre 1933. 
606 AF/ B 31 471/ lettre de François-Poncet à Paul Boncour ministre des affaires étrangères, 7 février 1933. 
607 AF/ B 31 472/ lettre de François-Poncet à Paul Boncour, Ministre des Affaires Étrangères, 18 janvier 1934. 



Première partie. Les années de crise (1929-1939) 
 

 

146 

tourne à leur seul avantage, leur autorisant un contrôle renforcé sur les ouvriers et salariés, avec 
une centralisation des recrutements qui leur permet d’imposer leurs conditions.  

 
 

La stratégie de Schacht  
 
La mise en place du nouveau régime a des conséquences essentielles et immédiates sur la 

sidérurgie puisqu’elle subit une première réorganisation qui renforce le processus de 
concentration. Les cartels sont rendus obligatoires dès juillet 1933. Il leur incombe ainsi 
l'organisation de chaque secteur industriel608. C'est ainsi que se renforce la concentration 
financière horizontale qui vient s'ajouter à l'intégration verticale déjà avancée, due à l'existence 
des grands Konzerne. Ce processus est indirectement favorisé par l'intervention du 
gouvernement nazi dans l'économie, sous la direction de son ministre Hjalmar Schacht, qui 
limite la distribution des profits des entreprises, favorisant ainsi l'autofinancement et donc 
l'élimination des plus petites unités.  

Cependant, Schacht est très critiqué par certains milieux économiques et financiers et 
violemment attaqué par les nazis les plus extrémistes, en particulier par l’Angriff , un des organes 
représentant les tendances nazies extrêmes, proche de Goebbels. L’Angriff déplore que toutes les 
personnes aux commandes de l’économie allemande ne soient pas toutes de fervents nazis, 
espère qu’il en sera ainsi bientôt et réclame l’étatisation de toutes les sociétés privées, 
particulièrement des trusts : “Le revenu acquis sans travail et sans peine est appelé à 
disparaître”609. François-Poncet, en avril 1934 estime que Schacht, même si celui-ci, pour le 
moment, répond vigoureusement à ces attaques qui ont d’ailleurs cessé du côté des banquiers 
depuis ses déclarations de mi-février 1934, devra “se soumettre ou de se démettre” 610. 

En réalité, de façon réellement inattendue, Schacht est, au contraire, non seulement prolongé 
dans ses fonctions mais aussi nommé ministre de l’économie publique en remplacement de 
Schmitt, tout en conservant son poste de directeur de la Reichsbank. L’ambassadeur français 
l’interprète alors comme la victoire d’une “tendance intransigeante et autarchique contre le 
courant libéral qui souhaite sauver à tout prix le commerce d’exportation du Reich”  611. 
Pourquoi ? Tout simplement parce que, au même moment en août 1934, Schacht semble bloquer 
plus ou moins les négociations franco-allemandes en vue d’un accord économique.  

« M. Schacht est assez souple pour changer d’attitude, mais sa nomination n’apparaît pas 
toutefois, comme l’indice que l’Allemagne s’apprête à suivre une politique plus accommodante 
dans ses rapports financiers et économiques avec les autres pays. »612 

 
François-Poncet ne semble guère apprécier le nouveau ministre et quelques temps après, 

l’évoque avec des termes plus durs encore. 
« Un de nos compatriotes, directeur d’un des grands établissements financiers de Paris, qui 

était de passage à Berlin ces jours-ci, a été reçu par le Dr Schacht. Au cours de cet entretien, 
d’ailleurs très cordial, Schacht a déclaré qu’il savait bien que sa politique lui attirait de graves 
inimitiés à l’étranger, qu’on avait même tendance à le traiter de « canaille », mais qu’il ne s’en 
formalisait pas outre mesure. “Cela ne m’empêchera pas, a-t-il affirmé avec la franchise cynique 
qui caractérise certains de ces propos, de continuer mon œuvre; car j’entends bien que ce soit le 
créancier et non le peuple allemand qui paye la note.” Quand on connaît le Dr Schacht, on ne 
saurait prendre ces remarques pour une simple boutade. Il faut y voir plutôt l’aveu brutal d’une 
politique dont l’auteur ne se donne même plus la peine de dissimuler le but. »613 

                                                      
608 cf. infra 
609 AF/ B 31 472 / Lettre de François-Poncet a/s du discours de Schacht, 21 avril 1934. 
610 AF/ B 31 472 / 21 avril 1934, ibid. 
611 AF/ B 31 472 / lettre du 6 août 1934 du Ministère des Affaires Étrangères au Ministère des finances. 
612 AF/ B 31 472 / 6 août 1934, ibid. 
613 AF/ B 31 472 / lettre de François-Poncet, a/s entretien avec Schacht, 17 octobre 1934. 
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Les observateurs français sont donc très opposés au personnage et à son attitude apparente, 

alors qu’en réalité c’est Schacht qui va défendre le maintien d’une structure économique encore 
à base libérale. Progressivement, il fait admettre la primauté de la compétence et fait réintégrer 
certaines personnalités qui avaient été écartées. Finalement, son action aboutit au fait qu’il y a 
bien une certaine continuité de la politique de l’État allemand. 

« La désignation de M. Trendelenburg comme adjoint au président de la Chambre 
économique du Reich, le principal organisme créé par la récente ordonnance de M. Schacht, est 
un fait qui mérite, sans doute, de retenir l’attention. Après M. Goerdeler, nommé il y a deux 
mois, commissaire aux prix, voici de nouveau qu’un haut fonctionnaire de l’époque 
weimarienne se trouve rappelé à l’activité et revient sur le premier plan de la scène. Cette 
rentrée est d’autant plus frappante qu’elle se produit au lendemain de la disgrâce de M. Feder. 
Or, M. Feder avait précisément pris la place de M. Trendelenburg au secrétariat de l’économie 
nationale, lors de l’arrivée au pouvoir du gouvernement national-socialiste. On peut voir dans 
ces changements un indice de plus que le régime cherche à se débarrasser, au moins en matière 
économique, des éléments les plus radicaux et les moins compétents et favorise le retour aux 
traditions incarnées par le corps de la haute administration. »614 

 
Le rôle étonnant à la fois par son importance et sa nature que va prendre Schacht, le ministre 

de l’économie, par intérim, est un indice de la réorientation assez brutale de la politique 
économique et même générale du nouveau régime. Cet homme intelligent et réaliste, ambitieux 
et opportuniste nous est présenté comme le “dictateur économique”615 du Reich qui a eu 
l’habilité, en les faisant écarter ou en les rendant inutiles, de se défaire un à un de ses rivaux 
(Schmitt, ministre de l’économie ou Darré, celui de l’agriculture) ou des “penseurs” du régime 
(Feder, auteur du programme des vingt-cinq points du Parti, von der Giltz, avocat, chef de 
l’organisation économique du Reich, Keppler, le conseiller personnel d’Hitler pour les questions 
économiques)616.  

« Son apparition sur le premier plan de la scène a coïncidé avec l’éclipse subie par les 
milices brunes et l’augmentation du rôle joué par la Reichswehr ; elle est caractéristique, elle 
aussi, de l’évolution du régime qui, reprenant les traditions de l’Allemagne impériale, voit avant 
tout dans la force de l’armée et dans l’essor de l’industrie les conditions de la grandeur du pays. 
Au triumvirat Hitler-Röhm-Goebbels a succédé le Triumvirat Hitler-Blomberg-Schacht : le 
ministre de la guerre et le ministre de l’économie publique font figure, aujourd’hui, de 
principaux lieutenants du Führer. » 617 

 

Les nouvelles méthodes de mise au pas de l’économie, pratiquées par Schacht, sont donc 
tout à fait approuvées par la Reichswehr. Capable de concessions, comme celle en particulier de 
la loi sur les dividendes qui a soustrait une partie des bénéfices aux actionnaires, le ministre se 
montre cependant sans reniement puisqu’il n’a pas manqué pour autant de critiquer cette loi 
“anticapitaliste”. Il travaille désormais entouré de Posse, pour la politique commerciale, de 
Goerdeler, pour la politique des prix et de Trendelenburg, pour les contacts avec les milieux 
économiques qui sont tous trois des hommes de “l’Ancien Régime”618.  

« Le président de la Reichsbank nous rappelle ces despotes éclairés du 18ème siècle, fidèles 
serviteurs de l’État en même temps que monarque jaloux de leur autorité, qui avaient développé 
les services de l’administration centrale et établi le règne de la bureaucratie pour pouvoir tout 
diriger, tout surveiller, tout contrôler et organiser toutes les forces du pays pour le plus grand 
profit de la nation. A cet égard, M. Schacht se conforme à la plus pure tradition prussienne et 

                                                      
614 AF/ B 31 472 / lettre de François-Poncet, 22 décembre 1934. 
615 AF/ B 31 473/ lettre de François-Poncet, 9 janvier 1935. 
616 AF/ B 31 473/ 9 janv. 1935, ibid. 
617 AF/ B 31 473/ 9 janv. 1935, ibid. 
618 AF/ B 31 473/ 9 janv. 1935, ibid. 



Première partie. Les années de crise (1929-1939) 
 

 

148 

peut passer pour un disciple de Frédéric II. Un État fort dans une Allemagne organisée, voilà 
l’idéal auquel il paraît tenir.» 619 

 

Schacht a non seulement des qualités propres mais aussi, selon l’ambassadeur, une faculté 
particulière à la compréhension des difficultés économiques. Il a choisi, pour les résoudre, de 
suivre l’expérience tout à fait particulière de “l’économie dirigée”. Les secteurs économiques 
privés sont entièrement soumis au contrôle et au bon vouloir de l’État (usage des devises, 
restrictions des importations et des exportations, interdiction ou restriction de l’usage de 
certaines matières premières, multiplication des offices de contrôle), selon le plan du 24 
septembre 1934.  

« Il est possible que le Dr Schacht ne s’inspire d’aucun système. Il est manifeste, 
cependant, que ses ordonnances et ses règlements concourent au même résultat qui est 
d’étouffer l’initiative privée et de placer l’appareil économique du Reich sous la férule de l’État. 
(…) Industriels, commerçants, artisans (…) sont eux-mêmes devenus, depuis le décret du 1er 
décembre 1934 sur l’organisation économique de l’Allemagne, de véritables sujets de M. 
Schacht qui s’est hissé au sommet d’un immense édifice groupant toutes les branches de la 
production nationale. On serait presque tenté de dire qu’ils constituent une vaste fédération de 
fonctionnaires, groupés par professions, et soumis à l’autorité de chefs qui sont toutes des 
créatures du ministre de l’économie. Celui-ci dispose d’un véritable État-Major par 
l’intermédiaire duquel il peut faire entendre sa voix et ses ordres jusque dans les localités les 
plus reculées de l’Empire et les plus petites entreprises. On comprend qu’une personnalité aussi 
forte que M. Krupp von Bohlen ait refusé de servir de lieutenant au dictateur et que le décret du 
1er décembre ait entraîné sa démission de président de l’Association de l’Industrie 
allemande. »620 

 
 
Le gouvernement nazi et la sidérurgie 
 

En 1934, les signes de reprise se multiplient dans le secteur sidérurgique. C’est ainsi que la 
production sidérurgique allemande du 3ème trimestre 1934 montre une augmentation de 62 % par 
rapport à la production moyenne de 1933. Pour la Sarre, la progression n’a été que de 18 %621. 
Même si dans le même temps, comme on l’a vu, les producteurs allemands ont renforcé leur 
position sur les marchés internationaux, il est certain que l’essentiel de cette augmentation est dû 
à l’accroissement de la consommation intérieure allemande, et l’on peut aisément deviner dans 
quels secteurs, vu les priorités du gouvernement et vu la politique de blocage envers les biens de 
consommation.  

Le réarmement est donc très vite en marche : on ne voit pas en effet, vu le nombre de 
chômeurs en 1933, comment le marché intérieur allemand pourrait brutalement trouver de telles 
capacités d’absorption. Dès cette même année, on trouve des indices de cette mise en route du 
réarmement, tels que des importations massives de certaines matières premières industrielles 
dont s’alarment un peu les Britanniques. 

« L’Allemagne achète de la ferraille ! l’Allemagne achète du nickel ! Pourquoi ? Parce que 
les deux sont nécessaires pour fabriquer des cartouches. Mais il n’y aura pas de guerre ! (…) 
Ces expéditions croissantes signifient une énorme fabrication d’armes sur le continent européen. 
Elles signifient la préparation de la guerre. »622 

 
La structure ministérielle de gestion et de contrôle de l'économie est l'objet, dès février 

1934, d'une réorganisation complète. L'influence des industriels allemands était encore grande et 
elle fut marquée par la nouvelle forme que prit la structure de contrôle des secteurs de 
                                                      
619 AF/ B 31 473/ 9 janv. 1935, ibid. 
620 AF/ B 31 473/ 9 janv. 1935, ibid. 
621 AN/ 65 AQ/ K 136/1, Cie des forges et aciéries de la Marine et Homécourt, rapport exercice 1933-1934. 
622 AA/ R 118 155 / Sunna Express, 22 octobre 1933. 
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production623. Les libéraux allemands, représentés au gouvernement par le ministre Schacht, 
eurent à faire face régulièrement à des attaques des partisans de changements radicaux dans le 
domaine économique, qui souhaitaient une refonte du droit des entreprises qui donnerait lieu à 
une concentration du capital parallèle à un renforcement du contrôle de l’État et une application 
du Führerprinzip à la tête des entreprises624. Cependant leur position n’était pas fragile.  

Comme l’avait déjà fait remarquer à plusieurs reprises A. François-Poncet, les droits des 
entrepreneurs ont été, en définitive, assez peu modifiés par la législation nazie, en particulier 
pour les puissantes entreprises sidérurgiques. Aucune limitation n’a été apportée, en dehors de 
celles existant déjà dans les domaines de la protection du travail et de l’hygiène, au droit de 
gestion de la production dans ses aspects techniques, et celle-ci n’a pas subi de planification. 
Bien au contraire, la création du “Front du travail” a permis la dissolution des syndicats et, par 
l’intermédiaire des préfets du travail (des fonctionnaires), le contrôle éventuel des salaires et des 
embauches (loi du 20 janvier 1934). Dans les faits, cela s’est traduit par un avantage de plus en 
plus grand pour les employeurs dans la mesure où cela leur a permis de contrôler l’augmentation 
des salaires au fur et à mesure de la baisse du chômage (Tarifordnung/ règlement tarifaire). Cet 
organisme va avoir un rôle extrêmement utile pendant la guerre dans le secteur sidérurgique pour 
le recrutement d’une main d’œuvre sans cesse déficiente. Les entrepreneurs ont conservé leurs 
droits de choisir leurs implantations, leurs bureaux de vente, sauf dans des cas rares de 
considérations stratégiques, ou quand la législation renforcée sur les cartels bloque certaines 
créations ou extensions d’entreprises, certains investissements625.   

 Les principales contraintes pour les entrepreneurs de la sidérurgie ont été quelques 
obstacles à la liberté de commerce, obstacles qui se sont renforcés gravement à l’approche du 
conflit : approvisionnement en matières premières, exportations limitées, limitation de l’achat 
des produits rares ou essentiels à l’économie de guerre, mais aussi facilités pour les producteurs 
de ces produits considérés comme essentiels, ce qui est le cas de tout le secteur du fer et de 
l’acier626.  

 
 

Des pressions sur les dirigeants 
 
L’industrie sidérurgique va tirer de gros bénéfices de cette nouvelle politique industrielle. 

Pourtant le premier accueil est dans l’ensemble très réservé. Même s’il y a eu des contacts 
précoces entre les industriels, particulièrement les sidérurgistes, et les dignitaires nazis, avant 
même leur accession au pouvoir627, les premiers mois semblent plutôt avoir apporté de grandes 
contrariétés aux industriels allemands qui s’inquiètent très vite des orientations de la politique 
économique du pays. Pourtant le gouvernement semble vouloir apaiser leurs inquiétudes, mais 
sans succès visiblement, du moins c’est ce qu’en pense l’ambassadeur français. 

« Notre ambassadeur à Berlin appelle mon attention sur un communiqué du gouvernement 
du Reich en date du 5 mai par lequel celui-ci, après avoir déclaré que les organes de la vie 
économique allemande n’auraient plus à souffrir d’immixtions et d’interventions soudaines, 
donne en quelque sorte l’ordre aux milieux d’affaires de se tranquilliser, de renoncer à leur 
pessimisme et de se lancer avec confiance dans la réalisation de leurs projets d’avenir. 

La note du gouvernement, indique M. François-Poncet, s’explique par l’état d’esprit actuel 
des dirigeants des grandes entreprises du Reich. Sur l’injonction d’hitlériens plus ou moins 
qualifiés, les conseils d’administration des sociétés ont été bouleversés dans leur composition. 
Un grand nombre de directeurs et d’administrateurs délégués ont dû quitter leurs postes. La 

                                                      
623 cf. chapitre 3, sur les organisations professionnelles. 
624 AF/ B 31 473 / lettre de François-Poncet du 5 décembre 1935 a/s d’un discours de M. Schacht sur la réforme du 
droit des sociétés par actions proposée par l’académie de droit. 
625 C. Bettelheim, L’économie allemande sous le nazisme, 1971. 
626 C. Bettelheim, ibid. 
627 cf. infra. 
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facilité avec laquelle les hommes d’affaires, pour peu qu’ils aient semblé animés de convictions 
libérales, se voient accusés de malversations, a engendré une crainte générale.  

A la suite de la campagne antisémite, un grand nombre de commandes de l’étranger ont été 
annulées. Le mois d’avril, à cet égard, a été déplorable. Enfin, l’obligation imposée à la 
fédération de l’industrie allemande de se soumettre, comme les syndicats ouvriers, à la direction 
du commissaire du parti dont les tendances anti-capitalistes apparaissent chaque jour plus 
nettement, a achevé de démoraliser les représentants des grandes entreprises. Notre 
ambassadeur doute d’ailleurs que le communiqué dont il s’agit suffise à rendre à l’économie 
allemande la confiance disparue. »628 

 

D’après cette lettre du ministre des Affaires Étrangères au ministre des finances de mai 
1933, il semble donc qu’il y ait eu des modifications dans la composition des conseils 
d’administration des grandes entreprises industrielles. Selon Charles Bettelheim, aussi, “on a 
obligé certaines grandes sociétés ou certaines grandes banques à des changements dans le haut 
personnel, afin d'éliminer les hommes trop ouvertement hostiles au nazisme” 629. Ceci est 
contradictoire avec ce qu'en dit Hervé Joly qui a fait une étude à ce propos et conclut au contraire 
qu'il y a eu peu de changements dans le haut encadrement dans la grande industrie, et plus 
particulièrement la sidérurgie630. Pourtant la note de l’ambassadeur français semble le laisser 
penser. H. Joly ne cite qu'un seul cas dans la sidérurgie631. Ceci dit, il est possible que d’une part, 
les dirigeants, ceux qu’a étudiés H. Joly, plus visibles, aient été moins touchés que leurs 
collègues des conseils d’administration, et d’autre part, il est fort possible qu’il y ait eu un 
changement d’attitude important après 1934 et l’élimination des extrémistes du parti. Il faudrait 
faire des études sur des exemples précis, mais sans doute la première année du gouvernement a-
t-elle pu donner lieu à plus de “chasse aux sorcières”, jusqu’au 30 juin 1934632. Si, après cette 
date, les attaques de la presse nazie continuèrent contre les industriels, dans le quotidien des 
entreprises les ardeurs se calmèrent beaucoup et il semble que peu de dirigeants furent alors 
remplacés. Cette interprétation permettrait de concilier le commentaire du ministre et celui du 
chercheur. Cependant, l'étude de H. Joly - qui pourtant est fondée sur un travail d'ampleur déjà 
remarquable - ne portait que sur les principaux dirigeants, ce qui n'inclut pas l'ensemble des 
membres des conseils d’administration dont parle le ministre. 

Par ailleurs, l'État nazi ne chercha pas non plus à prendre le contrôle direct des industries de 
base, y compris dans un secteur comme celui de la sidérurgie dont dépendait l'armement, 
puisque, au contraire, il y eut même des dénationalisations. La seule exception en ce domaine fut 
la création du Hermann Goering Werke, en 1937, mais celle-ci s'expliquait par la prise en charge 
d'un secteur peu productif de production de minerai de faible teneur mais jugé indispensable au 
moment de l'intensification de l'économie de guerre633.  

 
 
La cartellisation nationale et internationale 
 

Les cartels étaient très nombreux en Allemagne dans l’entre-deux-guerres mais couvraient 
de façon variable les différents secteurs, le secteur de l'acier et du charbon étant un secteur déjà 
très cartellisé. Mais comme en France, les ententes existaient bien de fait mais étaient plus ou 
moins tolérées par une loi qui, en grande partie, les considéraient comme “injustes”. En juillet 
1932, la législation en cours sur les cartels, qui en limite les possibilités, est abandonnée. Un 
premier décret annule l’ordonnance présidentielle du 2 novembre 1923 et la note administrative 
du 14 juin 1932 sur “l’abus de la puissance économique”. Le nouveau texte postule que 
                                                      
628 AF/ B 31 471 / lettre du ministre des Affaires Étrangères au ministre des finances, 11 mai 1933. 
629 Charles Bettelheim, L’économie allemande sous le nazisme, Paris, 1971. 
630 Hervé Joly, Patrons d’Allemagne. Sociologie d’une élite industrielle 1933-1989, Presses FNP, Paris, 1996. 
631 cf. infra, chapitre 4. 
632 “Nuit des longs couteaux”. 
633 cf. Chapitre 4. 
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désormais des mesures de blocage visant à réguler les prix ne peuvent être considérées comme 
injustes et que, au contraire, on doit fortement encourager les comptoirs économiques à organiser 
sainement leur profession634. Il est complété peu de temps après par la nouvelle loi du 15 juillet 
1933 sur les cartels, qui en rend la formation obligatoire pour tous les secteurs de l’industrie sans 
exception635.  

Cette nouvelle législation prépare évidemment un renforcement du contrôle de l’État sur 
l’économie, facilité par la réduction du nombre d’interlocuteurs et d’intermédiaires pour les 
négociations ou toutes les formes de relations. Elle permet non seulement de constituer des 
cartels obligatoires - auxquels l’adhésion est imposée par le gouvernement, sous peine d’amende 
de montant non limité ou même de poursuites policières (§7) - ou d’obliger des indépendants à 
adhérer à un cartel existant (§1), mais offre aussi de nombreuses possibilités pour les dirigeants 
d’un cartel obligatoire ou volontaire comme celle d’interdire la création ou l’extension de 
nouvelles entreprises dans la branche concernée (§5). Si les conditions de droits et de devoirs des 
adhérents sont normalement fixés par les membres du cartel eux-mêmes (§2), le gouvernement, 
sous la direction du Ministère de l’économie du Reich en garde le contrôle et peut imposer 
certaines conditions tout comme il peut changer certaines dispositions. Les coûts du contrôle 
seront supportés par les adhérents (§3) et aucun préjudice subi en raison de cette nouvelle loi ne 
pourra être indemnisé (§6)636.  

Le texte de loi est suivi d’une explication sur les motivations de la nouvelle loi, discours - 
on s’en doute - avant tout étayé par des justifications sociales. Partant du problème de la crise qui 
a entraîné un durcissement de la concurrence, on indique que les premiers à subir les dommages 
de cette situation sont des employés des secteurs concernés par les difficultés. Le gouvernement 
doit donc avoir la possibilité d’intervenir sur cet état de choses, quand le secteur privé ne peut 
plus trouver, dans ses propres ressources de quoi faire face à de telles difficultés. Ce texte, 
conforme aux vœux même des milieux économiques, ne serait qu’une solution temporaire, qui 
serait abandonnée dès que la situation économique se sera améliorée. On se préoccupe par 
ailleurs de veiller à ce que le mouvement des prix ne se fasse pas au seul bénéfice des 
producteurs mais que ceux-ci s’ajustent au mieux à la loi du marché pour satisfaire les acheteurs 
et les consommateurs637. 

 
Ces mesures doivent servir en particulier à réserver le développement économique dans les 

secteurs-clés décidés par l’État, et donc à lui réserver aussi la main d’œuvre et les 
investissements financiers nécessaires638. Mais en sens inverse, toute décision passe désormais 
obligatoirement par une mise en œuvre par les organismes professionnels et les cartels, sauf dans 
des cas exceptionnels639. Le responsable allemand de la sidérurgie relève que la tendance est la 
même dans les principaux pays producteurs et il s’en réjouit. 

« Les accords économiques internationaux ont, dans un nombre de plus en plus grand de 
pays, pris une orientation remarquable en ce qui concerne les formes d’organisation nationales. 
Alors que quelques industriels croient encore, mais pour peu de temps, que l’on peut laisser le 
marché intérieur libre de s’organiser selon les lois libres du marché, dans les plus grandes 
nations industrielles on sait désormais que pour le bien commun il est indispensable de former 
une organisation nationale unie. Déjà la législation de nombreux pays a pris en compte la 
nécessité d’organisation de son industrie et, en relation avec les possibilités d’ententes 
internationales, a prévu la création de cartels dits de contrainte (Zwangskartelle). 

Si bienvenues que puissent être de telles mesures législatives et de politique économique de 
nombreux pays, on doit quand même insister sur le fait qu’avec ces seules mesures, on ne 

                                                      
634 AA/ Ind.20 / R 117 983/ changement de la loi sur les cartels (juillet 1933). 
635 AA/ Ind.20 / R 117 983/ loi sur l’établissement de cartels obligatoires (juillet 1933). 
636 AA/ Ind.20 / R 117 983/ 5 décembre 1934. 
637 AA/ Ind.20 / R 117 983/ 5 décembre 1934. 
638 C. Bettelheim, L’économie allemande sous le nazisme, Paris, 1971. 
639 AA/ Ind.20 / R 117 983/ 5 décembre 1934. 
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pourra pas rendre la santé au commerce international et aux industries exportatrices. Sur la 
durée, la reconstruction du commerce mondial exige la stabilisation des grandes devises et la 
consolidation des capacités de crédit. Avec la reconquête de la confiance et avec l’augmentation 
des facilités d’échanges entre les nations industrielles et agraires, l’humanité sera mieux aidée 
qu’avant pour faire face aux pénuries et à la surproduction. »640 

 

Selon lui, les ententes économiques, qu’elles aient nom cartels, conventions, syndicats ou 
autres, existent dans tous les pays “civilisés”  (sic) de la terre pour contenir et adoucir la libre 
concurrence dans le commerce et l’industrie. Il répond à ses détracteurs. 

« Une conduite de cartel mesurée, qui pense aux droits de la communauté nationale, ne 
s’oppose pas aux justes intérêts des consommateurs et peut en même temps augmenter l’emploi 
des entreprises qui y adhèrent. »641 

 

Les accords internationaux entre producteurs s’étaient multipliés partout après la Première 
Guerre mondiale, en particulier à partir de la crise économique, pour permettre une régulation du 
marché qui assure l’existence des entreprises.  

« Si l’épée du vainqueur avait détruit l’unité historique et organique de l’industrie, on 
essayait de la rapiécer avec l’aide des cartels internationaux. (…) Plus difficile encore fut 
l’entente internationale de l’industrie sidérurgique de l’Allemagne avec la France renforcée de 
la Lorraine et avec la Belgique renforcée de son union douanière avec le Luxembourg. On 
oublia trop facilement que l’attribution (sic) de la Lorraine à la France doublait sa capacité de 
production et sextuplait son potentiel d’exportation. De la même façon, l’union belgo-
luxembourgeoise permettait de doubler la production et de multiplier les exportations par trois. 
Ce qui s’est produit à l’ouest dans le domaine du fer et des cartels, on le retrouve aussi après 
l’éclatement du vieux marché économique austro-hongrois, non plus seulement en ce qui 
concerne le fer et l’acier mais également pour le métal, le cuir, le verre, etc. Là aussi les cartels 
internationaux durent tenter de réparer les dommages causés par la politique. Une fois cela 
réussi, ces cartels internationaux conduisent ensuite de nouveau, en quelque sorte, à la création 
d’un plus grand espace économique et peuvent représenter une partie de l’économie 
mondiale.»642 

 

J.W. Reichert ne fait que défendre ici le point de vue assez courant à cette époque du 
libéralisme “encadré”, raisonné, pour en atténuer les défauts reconnus mêmes par ses défendeurs. 
Mais l’homme s’exprime aussi au nom du gouvernement nazi. Il faut donc trouver une 
justification plausible et rassurante - aux yeux des masses populaires - non seulement de l’appui 
mais de l’impératif du cartel imposé par le gouvernement allemand. C’est ainsi que, du point de 
vue des relations internationales, la conception de l’économie mise en place par les cartels 
mondiaux serait beaucoup plus proche du point de vue national-socialiste de l’économie que de 
celui prôné par le libéralisme et la « soi-disant libre concurrence »643.  

« Les libéraux et les individualistes qui développèrent l’idée de la liberté de production et 
du commerce étaient les plus acharnés opposants aux ententes de marché. Le gouvernement 
aura à veiller à ce que la solidarité des entrepreneurs liés entre eux par des cartels ne substitue 
pas l’égoïsme individuel à un égoïsme de groupe, mais que, au contraire, règne le sentiment de 
responsabilité au service de la communauté. »644 

 
De fait, le gouvernement suit de près l’évolution des ententes internationales dont les 

sidérurgistes allemands sont membres. Pour Fischer, un des hauts fonctionnaires du Ministère de 
l’économie chargé de ce problème, il est essentiel pour le gouvernement d’être très précisément 

                                                      
640 BA/ R 13 I/ 613/ J.W. Reichert, « Die neuere Entwicklung der Eisen- und Stahlindustrie », 1935. 
641 BA/ R 13 I/ 613/ J.W. Reichert, « Entstehungsursache der internationalen Kartelle », Berliner Börsen-Courier, 8 
février 1936. 
642 BA/ R 13 I/ 613/ Reichert, ibid. 
643 BA/ R 13 I/ 613/ Reichert, ibid. 
644 BA/ R 13 I/ 613/ Reichert, ibid. 
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tenu au courant de l’évolution au jour le jour des négociations internationales de l’industrie 
sidérurgique. Il demande à Reichert de lui envoyer un exemplaire complet de l’accord de l’EIA , 
éventuellement en anglais ou en français, ainsi que des accords sur les laminés, les fils et les 
rails, ce à quoi son correspondant lui répond que tout cela a déjà été envoyé. Cela prouve qu’un 
assez grand espace de liberté était laissé aux associations professionnelles de l’industrie, et que, 
dans le cas de l’EIA et des ententes qui lui sont liées, ces accords n’avaient pas été préétablis par 
le Ministère de l’économie, même pour ceux qui datent d’après janvier 1933. Fischer dit qu’en 
ce qui concerne les prolongations des accords de 1926, qui avaient été signés en 1931, il n’avait 
pas trouvé la trace d’un accord du précédent gouvernement. On peut peut-être penser que 
l’accord aurait pu n’être que tacite. Cependant, des remarques laissent éventuellement supposer 
une certaine concurrence entre les services du Ministère. Fischer demande, par exemple, si 
Poensgen n’a pas mis au courant un autre service du Ministère que le sien, ce qui expliquerait 
que ses propres services n’avaient pas les papiers recherchés645.  

Dans cet exemple comme dans de nombreux autres, Reichert, malgré le poste un peu 
particulier qu’il occupe, est sans aucun doute du côté des industriels646. C’est bien ainsi qu’il 
apparaît dans les comptes rendus des réunions, en particulier dans les discussions qui ont lieu 
dans le cadre du Plan de quatre ans et qui engendrent parfois quelques tensions de part et d’autre. 
 
 
Le Plan de quatre ans et la sidérurgie 

 
Ces tensions apparaissent entre le gouvernement et le patronat après 1936 lorsque, dans le 

cadre du Plan de quatre ans, le régime exige le développement de productions pas forcément 
rentables selon les critères de l'économie de marché. Goering, est nommé le 18 octobre 1936 à la 
tête du Bureau du Plan de quatre ans (désigné parfois à tort comme ministère de l’économie)647. 
Un de ses objectifs essentiels va être l’augmentation de la production d’acier sous toutes ses 
formes et quel qu’en soit le prix. Pour cela, toute l’industrie, hormis la sidérurgie, subit les 
conséquences des priorités de matières premières et d’énergie accordée à cette dernière. 

 
En octobre 1934 paraît la première ordonnance du Plan de quatre ans qui crée un conseil 

spécial, présidé par Goering et composé des ministres concernés, des Dr. Lanner et Keppler, et 
de Körner, collaborateur de Goering et coordinateur du Plan. Six sections sont créées648:  

- matières premières et produits transformés, composée de 2 groupes: accroissement des 
matières premières industrielles nationales et augmentation de la production des huiles 
minérales (dir. Loeb); fabrication des matières grasses industrielles, prospection du sol (dir. 
Körner) 

- section production des matières premières (dir. Koehler) 
- section de la main d’œuvre (dir. Mansfeld) 
- section de la production agricole (dir. Berthe) 
- section du problème des prix (dir. Joseph Wagner) 
- section des affaires de devises (dir. Neumann) 

 

Le Plan de quatre ans est très largement ouvert sur de nombreux aspects accessoires à 
l’économie, comme celui des études techniques dont il prévoit le raccourcissement649. Il s’agit 
évidemment de prévoir ici que l’on aurait besoin de plus en plus de main d’œuvre dans les 
secteurs spécialisés comme l’armement, main d’œuvre qu’il s’agit de former au plus vite. 

                                                      
645 BA/  R 13 I/ 271/ note pour Reichert, 18 juin 1934. 
646 Par exemple, BA/  R 13 I/ 271 /WESI/ C/R de réunion, 14 novembre 1934. 
647 Yves Le Maner, Henry Rousso, « La domination allemande », in A. Beltran, R. Frank, H. Rousso, La vie des 
entreprises sous l’occupation, Paris, 1994. 
648 AF/ B 31 474 / Duplicata d’un tél. de François-Poncet du 24 octobre 1936. 
649 MAN/ R 8-50.72/ Verein deutscher Eisenhüttenleute/ note sur les études techniques, signé Goerens et Petersen, 
3 février 1939. 
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Le Verein deutscher Eisenhüttenleute, l’association patronale des sidérurgistes, dans une 
note de février 1939 portant sur les études techniques qui ont été raccourcies dans le cadre du 
Plan de quatre ans, tout en prenant de nombreuses précautions de langage, critique la nouvelle loi 
du 14 décembre 1938 dans les risques qu’elle présente, pour l’avenir, sur la qualité des 
ingénieurs formés650. Les auteurs de la note, malgré leur opposition à cette réduction de la durée 
des études, proposent cependant quelques solutions pour raccourcir celles-ci, en particulier de 
réduire à sept semestres la formation en augmentant le temps hebdomadaire et annuel de travail, 
en intensifiant le travail en laboratoire et en réduisant les vacances scolaires. Cette formation 
durait auparavant huit semestres mais la nouvelle loi vient de la réduire à six.  
 

La cohabitation de Goering et de Schacht, et leur collaboration pour le Plan peut laisser 
perplexe. Mais les apparences sont parfois trompeuses : si Goering passe à juste titre pour un 
nazi intransigeant, on considère souvent Schacht comme une exception libérale dans le régime, 
presque une erreur. Dans la réalité, les événements ne sont pas si simples à interpréter. Grâce à 
l’éclairage de l’ambassadeur français François-Poncet, on peut effectivement voir les 
enchevêtrements des influences et se rendre compte que la nomination de Schacht à l’économie 
n’est pas du tout un signe d’assouplissement du régime, tout comme le fait de confier à Goering 
la menée du Plan de quatre ans ne signifiait pas pour autant, comme on l’a dit à l’époque, que 
c’était là le signe d’un repli du Reich sur lui-même dans le domaine des relations économiques 
internationales. C’est en tout cas l’analyse qu’en fait notre ambassadeur en octobre 1936, qui 
traite de “simpliste” l’interprétation du repli.  

« Le général Goering est soutenu par les milieux les plus raisonnables de l’industrie, de la 
banque et de l’armée allemande.; il écoute les suggestions du Dr Schacht. La porte reste donc 
ouverte à tous les arrangements, qui procureront à l’Allemagne des devises et des matières 
premières, dont elle a un urgent besoin. »651 

 
 
 

L’évolution de la sidérurgie allemande au cours des années 1930 
 
Les résultats de la nouvelle politique combinée aux conséquences du redressement de 

l’économie mondiale et aux effets positifs du cartel international de l’acier permettent un rapide 
redressement de la production allemande qui passe de 5,7 millions de tonnes en 1932 à 22,9 en 
1939 (Sarre comprise : 2 millions de tonnes)652. Le nombre de hauts-fourneaux en service, qui 
n’était plus que de 42 sur un total de 154, en 1932, s’élève à 125 en 1937 (sur 171 au total)653.  

Au cours des années trente s’est opérée une certaine redistribution de la production entre les 
différentes régions. Si la Ruhr reste largement en tête et renforce même sa position, la Sarre ne 
retrouve pas sa place antérieure dans la production allemande pendant que l’on voit se 
développer la production des régions de l’Est.  

 

                                                      
650 MAN/ R 8-50.72/ ibid. 
651 AF/ B 31 474/ duplicata d’un tél. de François-Poncet, 22 octobre 1936. 
652 cf. supra : courbe de la production. 
653 BA/ R 13 I/ 523-524. Voir le tableau statistique en annexe à ce chapitre. 
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Rhénanie-Westphalie 4 630 912      16 224 000 
 
Sieg- Lahn, Dill et  
Haute Hesse    178 494      436 000 
 
Silésie, All. Du nord,  
du centre et de l’est     623 456   3 013 000 
 
Saxe654     200 517      776 320 
All. du sud     136 726      455 000 
Sarre 1 463 000   2 033 000 
   
 

 

  

Figure 35. Production allemande d’acier brut comparée par région (1932 et 1939)655 
 
Les observateurs français notent dès 1936 que l’activité sidérurgique en Allemagne est très 

forte, avec des installations travaillant à plein rendement et une très forte demande puisque les 
commandes à l’industrie privée doivent attendre entre deux et quatre mois pour être satisfaites656. 
La production est alors de 15 % supérieure à celle de 1929 et personne ne doute que la cause de 
cette bonne tenue ne soit le réarmement du Reich qui « s’effectue à un rythme chaque jour plus 
accéléré. On ne peut s’empêcher d’être saisi d’effroi en le constatant et l’on se demande où va 
l’Allemagne et l’Europe avec elle. »657 Parallèlement, l’activité générale a été relancée et les 
bâtiments et travaux publics bénéficient de cette nouvelle croissance qui supprime le chômage 
dans leur secteur, de même que dans le secteur de l’automobile. Toutes ces industries 
consommant de l’acier, la demande en est renforcée. Le consul français conclut en s’inquiétant 
de cette très forte activité, se demandant si à moyen terme elle ne risque pas de déboucher sur 
une nouvelle crise économique. 

Si à cette époque on ne connaît pas de façon exacte la production sidérurgique dont les 
chiffres sont plus ou moins dissimulés, on possède des estimations plus exactes des 
consommations de minerai de fer et de manganèse - nécessaire pour l’acier d’armement -, qui 
augmentent de mois en mois658, d’autant plus qu’à la fin de l’année 1936, les entreprises 
reçoivent l’ordre de faire un stock minimum de minerai correspondant à un fonctionnement de 
trois mois. Dès ce moment, les livraisons des usines sidérurgiques sont réglementées de façon à 
ce que les fournitures destinées à l’armement soient prioritaires et ceci a pour conséquence des 
refus de livraisons pour d’autres besoins privés659. A partir de février 1937, on commence à 
signaler des difficultés d’approvisionnement des usines sidérurgiques en matières premières ce 
qui a des conséquences importantes sur certaines productions.  

                                                      
654 y compris les Sudètes à/c de janvier 1939. 
655 BA/ R 13 I/ 523-524-525-526 et 549-550 Wirtschaftgruppe Eisen schaffende Industrie (pour 1928 : AF/ B 
31469. Sarre exclue en 1932 (indiquée pour comparaison) et incluse dans le total allemand en 1939. Voir le détail 
sur l’ensemble de la période en annexe à ce chapitre. 
656 MAE/ Europe 1918-1940/ All/ 785/ lettre de Noël Henry, consul à Düsseldorf, au ministre, a/s activité de 
l’industrie sidérurgique, 11 sept 1936. 
657 MAE/ Europe 1918-1940/ All/ 785/ 11 sept 36, ibid. 
658 MAE/ Europe 1918-1940/ All/ 785/  11 sept 36, ibid. 
659 MAE/ Europe 1918-1940/ All/ 785/ lettre d’Henri Canbon, ministre de France à Luxembourg, a/s du stockage 
d’acier et de minerai de fer en Allemagne, 27 novembre 1936. 
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« Par faute de matières premières: chez Krupp dans la section des locomotives et également 
dans la section des chemins de fer de campagne (à voies étroites, desservant les mines) les 
commandes ne sont plus prises que livrables à six ou huit mois. (…) à partir du 1er de ce mois 
de février, la fabrication des aciers chromés pour coutellerie a été interrompue par ordre 
tellement se trouvent réduits les stocks de chrome. (…) » [suivi de nombreux autres 
exemples]660 

 

Le problème principal est celui du minerai de fer dont traditionnellement 
l’approvisionnement allemand vient de Suède et de France, le premier étant de meilleure teneur 
en métal. Il semble qu’en 1937, la Grande-Bretagne ait devancé l’Allemagne, en réservant la 
majeure partie de la production suédoise661. Les difficultés persistent au cours de l’année - et il 
semble qu’elles touchent en ce domaine d’autres pays.  

« Les commandes de produits ouvrés ou demi-ouvrés sont servies dans l’ordre ci-après: 
1) les clients travaillant pour l’armée reçoivent immédiatement et sans discussion tout ce 

dont ils ont besoin; les délais de livraison ne dépassent pas huit jours ; 
2) viennent ensuite les commandes destinées à l’exportation : délais plus longs, mais 

néanmoins rapides; 
3) Quant il s’agit par contre de satisfaire les besoins de la population civile, les fournisseurs 

se refusent à prendre aucun engagement, c’est au minimum six mois qu’il faut attendre. 
Personnellement j’ai commandé en novembre une armoire de fer qui ne m’a pas encore été 
livrée. »662  

 

En mars 1937, on dit que Mannesmann a dû fermer certains ateliers et que Rheinmetall a du 
mal à fournir, même pour les commandes de guerre663. En août des circulaires interdisent les 
livraisons de minerais pour des travaux et fabrications d’entretien des usines, y compris pour les 
grandes aciéries664. Les sidérurgistes de la Ruhr s’inquiètent de ces difficultés d’approvision-
nement en minerai de fer qu’ils mettent sur le compte de la déficience française (mauvaise 
volonté et tracasseries administratives pour la délivrance des licences d’exportation, sauf peut-
être avec l’Algérie et la Tunisie) et espagnole (à cause de la guerre civile, plus rien ne vient de la 
péninsule, seul le Maroc espagnol en fournit), compensées en partie par une augmentation des 
importations en provenance de Suède (estimées à 8 millions de tonnes importées sur les 12 
millions de tonnes suédoises produites). l’Allemagne produit, en 1935, 6 millions de tonnes de 
minerais, soit le même niveau qu’en 1929, alors qu’elle en consomme 20 millions de tonnes665. 

 
 

L’évolution du commerce sidérurgique allemand 
 

Les importations mondiales sont passées, entre 1929 et 1933, de 10 548 à 5 004 millions de 
tonnes, les importations allemandes, de 1 382 à 903 millions de tonnes. De même, le total des 
exportations est passé de 20 552 à 10 474 millions de tonnes et pour l’Allemagne de 4 396 à 
1 491 millions de tonnes666. A partir de 1934, le repli des exportations allemandes qui se poursuit 
s’explique en grande partie par le changement de régime, puisque les exportations de produits 

                                                      
660 MAE/ Europe 1918-1940/ All/ 785/ lettre du consul de France à Cologne (non signée) a/s difficultés dans 
l’approvisionnement de l’Allemagne en matières premières), 4 février 1937. 
661 MAE/ Europe 1918-1940/ All/ 785/  4 février 1937, ibid. 
662 MAE/ Europe 1918-1940/ All/ 785 lettre de Noël Henry, consul à Düsseldorf, au ministre, a/s ordres de 
préférence des commandes dans  l’industrie sidérurgique, 15 avril 1937. 
663 MAE/ Europe 1918-1940/ All/ 785 lettre de Noël Henry, consul à Düsseldorf au ministre, a/s difficultés de 
l’approvisionnement de l’Allemagne en minerai de fer, 4 mars 1937. 
664 MAE/ Europe 1918-1940/ All/ 785/ lettre du consul de France à Cologne (non signée) a/s l’approvisionnement 
de l’Allemagne en fer (très confidentiel), 20 août 1937. 
665 MAE/ Europe 1918-1940/ All/ 785/ lettre de Noël Henry, 4 mars 1937. 
666 Sources Reichert, cité par H. Rieben, Des ententes des maîtres des forges au plan Schuman, Lausanne, 1954, 
p.199 ; rectifié partiellement (total des principaux pays). Voir les statistiques complètes en annexe à ce chapitre. 
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sidérurgiques sont découragées par le gouvernement, mais les producteurs trouvent un bien plus 
grand intérêt à leur marché intérieur qui s’accroît extraordinairement avec le réarmement. Le 
repli du commerce extérieur allemand est-il comparable à celui des autres principaux 
producteurs ?  
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Figure 36. Exportation d’acier brut 1929-1933667 

 
Dans un commerce mondial qui a donc diminué de 50 % et dans lequel la part des 

principaux pays sidérurgiques régresse, le repli allemand lors de la crise est proportionnellement 
bien plus grand que celui des autres pays exportateurs, à l’exception des États-Unis. Cependant 
dès 1933, la relance s’opère par la demande intérieure mais, malgré le redressement notable de la 
production, tout ne va pas pour le mieux dans l’économie allemande. C’est ainsi que dans 
l’industrie extractive, en 1935, on s’inquiète de la situation des mineurs de la Ruhr qui n’ont 
travaillé que de façon irrégulière au cours du premier semestre de l’année en raison d’un 
ralentissement de la marche de certains secteurs de l’industrie. Le mécontentement est sérieux et 
Hitler n’hésite pas à intervenir lui-même. 

« (…) le Führer lui-même a invité le syndicat de la Ruhr à trouver les moyens de procéder 
à une équitable répartition du travail pour qu’aucune équipe de la région ne soit condamnée, en 
réalité, à un véritable chômage. Le fait que M. Hitler ait cru devoir intervenir tend à prouver que 
le mécontentement doit être assez vif dans la population minière.  

En outre, l’Office de secours mutuel du parti national-socialiste a décidé de ne pas attendre 
plus longtemps pour secourir les mineurs. Il a créé des bons [d’achat] d’une valeur de 1 ou de 
10 marks et il les a distribués, pour une somme variable, à ceux d’entre eux qui n’ont reçu que 
des salaires de misère. (…) 

La réglementation qui vient d’intervenir est un indice assez sérieux des préoccupations que 
causent aux dirigeants hitlériens l’aggravation constante de la situation économique et le 
malaise croissant dont souffre une partie au moins de la classe ouvrière. »668  

 
Les exportations allemandes, malgré leur recul en part du marché mondial, avaient un 

moment compensé en partie les pertes sur le marché intérieur. Mais dès 1932, elles subissent un 
net recul. Le tableau des données sur le commerce des produits sidérurgiques indique en effet ce 
changement assez net pour les années 1932 à 1936 au cours desquelles les exportations sont 
largement réduites. Il faut y voir l’effet important du prolongement de la crise dans la plupart des 

                                                      
667 Sources Reichert, cité par H. Rieben, op . cit., p.199 ; rectifié partiellement (total des principaux pays). 
668 AF/ B 31 473 / lettre de l’ambassadeur à Berlin au ministre des Affaires Étrangères, 15 août 1935.  
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pays occidentaux et de son développement en France. Le réarmement qui se renforce dès 
l’arrivée des Nazis au pouvoir ne fait que conforter cette tendance. 

  
Tableau 27. Le commerce sidérurgique allemand  

et sa part dans la production nationale (1929-1936)669 
en tonnes production totale 

d’aciers laminés 
Exportations part 

1929 11 291 968 4 396 000 38,9 % 
1930 8 152 000 3 423 000 41,9 % 
1931 5 861 000 3 087 000 52,6 % 
1932 4 234 000 1 661 000 39,2 % 
1933 5 463 000 1 489 000 27,2 % 
1934 8 404 000 2 008 000 23,9 % 
1935 11 418 642 2 548 000 22,3 % 
1936 13 414 185 2 970 000 22,1 % 

 
Pour François-Poncet, en dehors des explications valables pour les autres pays occidentaux 

(« le monde civilisé », sic) dont particulièrement les « obstacles invraisemblables opposés au 
trafic international » (licences, tarifs douaniers, etc.), la principale explication de ce recul des 
exportations allemandes est « principalement imputable au boycottage des marchandises 
allemandes par les Israélites du monde entier, boycottage qui a son origine dans l’antisémitisme 
hitlérien. »670. La conséquence en est une « effrayante pénurie des devises » qui conduit 
désormais au contrôle des importations de matières premières « qui ont dû être réduite au point 
que la répartition des devises ne couvre plus que 25 % des besoins ». Les valeurs du mark 
intérieur et extérieur sont différentes et devraient provoquer une augmentation des produits 
comportant une partie de matières premières étrangères. La seconde conséquence en est une 
grave menace sur le marché de l’emploi. Malgré les mesures prises pour procurer du travail à la 
main d'œuvre (grands travaux) qui ont, si l’on en croit les chiffres officiels, ce que semble avoir 
du mal à faire l’ambassadeur, fait baisser le niveau du chômage de 5 668 000 en 1931 à 
2 609 000 au début de 1934, elles « ne peuvent à aucun degré compenser la restriction du travail 
industriel subordonné à l’exportation. » Cependant, pour le moment, les industriels ont 
l’interdiction de licencier et doivent se contenter de faire travailler les ouvriers qualifiés à des 
travaux divers ou de restreindre le travail de six jours à seulement trois671.  

 
Pour se procurer des devises pour les importations, il faut cependant maintenir un minimum 

d’exportations. La contribution spéciale pour l’exportation, d’un montant d’un milliard de RM, 
créée en 1935 et qualifiée par les Français de “caisse allemande de dumping”, est reconduite en 
1936 sous la pression de Goering et de Schacht qui ont convoqué les chefs d’industrie en avril. Il 
s’agit de compenser les prix entre marché intérieur, qui sont assez élevés jusqu’en 1936, et 
marché extérieur pour permettre l’acquisition de devises étrangères via quelques exportations. 

« D’après les informations recueillies dans certains milieux financiers, M. Schacht se serait 
heurté à une vive opposition des représentants de l’industrie qui travaillent pour le marché 
intérieur et qui par conséquent loin de bénéficier des subventions, en supportent les frais 
puisque la caisse dont il s’agit est alimentée par un prélèvement sur le chiffre d’affaires des 
diverses industries allemandes. »672 

                                                      
669 Les chiffres trouvés sont très divers aussi bien dans les différentes sources françaises que dans les sources 
allemandes, même pour l’acier brut. Quant aux produits, selon le cas toutes les catégories ne sont pas comprises (ex. 
fils), mais c’est très rarement précisé dans les statistiques de l’époque. Sources : (exportations) BA/ R 13 I/ 613/ 
Reichert, « Ein Rückblick auf das zehnjährige Bestehen der internationalen Stahlverbände », Stahl und Eisen, n° 
spécial, 1936, p. 1434-1435. France : Sarre comprise jusqu’en 1934. Allemagne (production) : BA/ R 13 I/ 523-524. 
Sarre comprise à partir de 1935. 
670 AF/ B 31 472/ Rapport sur l’Allemagne, François-Poncet, copie au Ministère des finances, 27 mai 1934. 
671 AF/ B 31 472/ 27 mai 1934, ibid. 
672 AF/ B 31 474/ lettre du ministre des affaires étrangères au ministre des finances, 6 mai 1936. 
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Le secteur de l’acier est protégé et les prix intérieurs de l’acier plat, après être tombés à 
l’indice 78 en 1932 (base 100 en 1930), sont à l’indice 125 dès 1934 et atteignent leur maximum 
pour cette période avec l’indice 132 dès l’année suivante673. La stabilité des prix, à partir de 
1934, indique aussi que la discipline des comptoirs intérieurs est totale. 

Un très léger recul est constaté à partir de 1937 où le prix de l’acier plat ne dépasse plus 
jamais l’indice 130. Les prix intérieurs allemands se sont donc très vite redressés, mais ils se 
stabilisent finalement à un prix inférieur au prix d’exportation européen, à partir de 1937. Ces 
prix sont donc très protégés quand on les compare avec ceux du marché européen qui, après un 
recul bien plus brutal (indice 42 en 1932) remontent doucement pour frôler le seuil 100 en 1935 
et atteindre l’indice 154 en 1937. On comprend à la vue des chiffres qu’à partir de 1937, le 
gouvernement allemand n’a plus besoin d’une prime à l’exportation pour faire entrer des devises. 
Bien au contraire, ses besoins augmentent : la consommation réelle d’acier674 passe ainsi de 
14,23 millions de tonnes en 1935 à 21,55 millions de tonnes en 1938. Comme les prix à 
l’exportation connaissent une forte poussée, il lui faut trouver de nouvelles méthodes pour éviter 
les ventes à l’étranger. La tension remonte alors avec les sidérurgistes. 

     Tableau 28. Indice des prix de l’acier plat675 
1930 
=100 

Allemagne Belgique-Lux. prix (FOB) européens 
exportations 

 Prix intérieurs départ Antwerpen 

1931 91 66 63 
1932 78 42 42 
1933 98 67 56 
1934 125 93 60 
1935 132 72 98 
1936 132 79 97 
1937 130 117 154 
1938 130 132 164 
1939 130 132 167 

 
Dès 1934, le nouveau gouvernement avait également pris de sévères mesures de contrôle 

des importations de produits sidérurgiques, ce qui n’avait pas empêché un glissement des achats 
à la hausse cette année-là. Une autorisation du nouvel office de contrôle du fer et de l’acier est 
alors instaurée pour toute importation de ce type de produits.  

 « A l’opposé de ce qui se passe pour les importations de minerais de fer, dont l’Allemagne 
ne peut se priver par les temps présents, on peut renoncer à la plupart des commandes étrangères 
de fer et d’acier, sans aggraver l’approvisionnement des transformateurs et des utilisateurs 
allemands. Car la production allemande de fer et d’acier a augmenté en quantité et en qualité 
selon les besoins allemands à tous égards. Si l’on veut, dans la situation présente, faire des 
économies d’importations de fer et d’acier, on peut certainement encore abaisser les livraisons 
de la Sarre et celles des pays à contingents. Toujours est-il que dans ce cas là on fera encore des 
millions annuels d’économie de devises. Une ordonnance du 25 août 1934, sur l’office de 
surveillance du fer et de l’acier, ne permet d’acheter à l’étranger de la fonte brute, des demi-
produits et des produits laminés qu’avec une autorisation de cet office. »676  

 

Mais les effets de ce dispositif sont limités puisque les statistiques ci-dessus montrent une 
variation faible à la baisse, suivie d’une augmentation dès 1937. Toutes ces contraintes sont donc 
essentiellement de type conjoncturel et non pas structurel. Le régime nazi a certes procédé à des 
réorganisations économiques importantes, mais cela n’a pas abouti à une nouvelle structure 

                                                      
673 MAN/ P.8.66.22 /études du département « acier » de la commission économique pour l’Europe, indices des prix 
de l’acier plat. 
674 MAN/ P.8.66.22. 
675 MAN/ P.8.66.22/ op.cit. 
676 BA/ R 13 I/ 613/ J.W. Reichert, « Das Eisen in der Außenwirtschaft », Das deutsche Volkswirt, 31 août 1934. 
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économique car ce n’était pas l’objectif réel, même si la propagande l’a presque toujours 
présenté comme l’objectif apparent. 

 
 

Les conséquences de la politique économique 
 
Une des principales craintes du gouvernement nazi est de rencontrer des problèmes 

d’approvisionnement en matières premières et en acier. Selon Reichert, en 1934, ces craintes 
n’ont pas lieu d’être et tous les utilisateurs d’acier peuvent développer leur production car 
l’industrie allemande pourra couvrir la demande, même si le niveau des importations devait 
encore baisser677. En effet, l’industrie sidérurgique allemande, la première d’Europe, a encore 
des réserves de capacités de production. On attend pour 1934 une production d’environ 10 à 11 
millions de tonnes, alors que les capacités de production dépassent 15 millions de tonnes, et ce 
depuis la fin de la guerre, ce niveau de production n’ayant été atteint qu’une seule fois, à savoir 
en 1927. Or, depuis cette époque, on a amélioré la production nationale de matières premières.  

Les mines qui avaient été fermées pendant les temps de crise ont été à nouveau mises en 
service depuis le nouveau gouvernement, et l’on peut encore améliorer cet approvisionnement 
intérieur en résolvant les problèmes de transport, en régularisant le trafic, du côté de la 
Reichsbahn. Pour ce qui est des approvisionnements en ferrailles, le marché intérieur pourrait 
tout à fait couvrir la plupart des besoins. D’ailleurs, il faut noter que la plupart du temps, on 
utilise des matières premières d’importation pour assurer des commandes extérieures. Quant au 
charbon, à la chaux et aux autres matières premières nécessaires, l’Allemagne est largement 
autosuffisante. En moyenne, entre 1924 et 1933, les produits sidérurgiques ont représenté 29 % 
des exportations totales mais seulement 7 % des importations, le taux de couverture étant ainsi 
de 300 %. Par ailleurs, Reichert estime qu’il faut continuer à permettre des importations de 
produits sidérurgiques, afin de ne perdre aucun client étranger de produits finis allemands.  

« Même sur la base des importants accords internationaux, des importations convenues de 
fer et d’acier sont à admettre, tant qu’avec elles, on aura la garantie que les concurrents 
étrangers qui sont liés par cela, rempliront leurs obligations vis-à-vis de l’Allemagne, et en 
particulier, s’abstiendront de ventes à vils prix sur le marché mondial et tenteront une politique 
sensée pour le maintien ou même l’augmentation des prix mondiaux. »678 

 

Les prix intérieurs de détail sont bloqués alors que les prix de gros connaissent une 
souplesse plus grande. Ces mesures auraient donc servi, selon Charles Bettelheim679, à favoriser 
la grande industrie cartellisée contre le commerce et les entreprises autonomes. La politique du 
gouvernement nazi a sans doute renforcé le processus de concentration des entreprises 
industrielles, par ailleurs déjà existant. Le même auteur a fourni, dès l’après-guerre, une étude 
très précise du mouvement de concentration qui s’est opéré sous le nazisme, et plus 
particulièrement de la concentration des sociétés anonymes dont le nombre est passé de 9 148 en 
1933 à 5 353 en 1939 (soit - 43 %).   

Tableau 29. Évolution du nombre de sociétés par actions et de sociétés à responsabilité limitée680 

1927 1931 1933 1937 1938   1939 

11 966 10 437 9 148 6 094 5 518 5 353 
 

Au total, la diminution du nombre des entreprises industrielles et commerciales est de 9 % 
(moins 31 598 unités) sur la même période. Dans le même temps, le capital social nominal, hors 

                                                      
677 BA/ R 13 I/ 613/ J.W. Reichert, « Deutschlands Versorgung mit Eisen und Stahl », oct. 1934. 
678 BA/ R 13 I/ 613/ J.W. Reichert, « Deutschlands … », ibid. 
679 C. Bettelheim, op. cit. 
680 C. Bettelheim, ibid. 
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réserves et amortissements, est tombé de 20 635 millions RM à 20 334 millions RM, passant 
d'une moyenne de 2,2 millions à 3,8 millions, par société, entre 1933 et 1939681. 

Tableau 30. Allemagne : suppressions et fondations d’entreprises depuis 1933682 

 1933 1934 1935 1936 1937 
créations  12 733 15 540 16 538 17 789 23 865 
suppressions  19 155 19 103 25 461 25 528 28 816 

Bilan - 6 422 - 3 563 - 8 923 - 7 739 - 4 951 
 

Enfin, ajoutant à la concentration renforcée par la crise, une loi du 30 janvier 1937 consolide 
la structure de Konzern et tend à englober dans le Konzern toute entreprise auparavant 
indépendante mais qui se trouve sous l’influence directe, financière, commerciale ou technique, 
d’un groupe683.  

 
 

Les sidérurgistes et les nazis 
 

Dans la Ruhr, à la fin des années vingt, les dirigeants du parti nazi, Karl Kaufmann et Erich 
Koch, passaient pour très radicaux. Selon un témoignage de Wilhelm Keppler au Procès contre 
Flick, après avoir constaté l'échec d'une rencontre organisée avec les industriels, Hitler l'aurait 
chargé de remodeler le programme économique du parti en collaboration avec les grands 
entrepreneurs, ce qui avaient donné à ces derniers “un sentiment de soulagement”684. Cela ne 
permet pas pour autant de conclure à un retournement de l’industrie lourde en faveur du 
parti. Cependant, cela permit sans doute, comme la suite l'a montré, une normalisation des 
relations entre les cercles dirigeants du parti et ceux de l'industrie. Le changement d'attitude de 
l'industrie lourde serait, selon G. Hallgarten, une conséquence directe du problème de la 
différence de prix entre le marché à l’exportation et le marché intérieur.  

« Les gros producteurs d’acier avaient autrefois un gros antagonisme avec les industriels de 
transformation de l’acier, parce qu’ils ne se sentaient plus être en état de faire face au 
remboursement habituel de la différence entre le prix international et allemand de l’acier pour 
les produits sidérurgiques d’exportation. Dans la mesure où les prix de l’acier se situaient à 
214 % au-dessus de leur niveau international, ce changement de politique signifiait un coup 
mortel pour les exportateurs. Pour maintenir le niveau des prix, l’industrie lourde, qui se voyait 
face à une banqueroute soudaine, commença à scruter l’horizon vers des commandes d’état. »685   

 

Les relations évoluèrent bien dans le sens espéré puisque les industriels acceptèrent enfin 
une rencontre officielle, dès 1932. L’initiateur de la fameuse rencontre du club de l’industrie du 
27 janvier 1932 était Fritz Thyssen, qui était, après Kirdorf, le plus important des industriels à 
soutenir Hitler686 et qui déjà avait pu mettre en contact les deux mondes. Au lendemain de cette 
rencontre au club de l’industrie, Ernst Poensgen et Albert Vögler rencontrèrent Hitler, Goering et 
Röhm dans le château du Landsberg qui appartenait à Thyssen. Poensgen dit que Goering 
demanda aux industriels s'ils étaient d’accord pour que Hitler nommât ministre du travail le 
nouveau président de l’association patronale du Nord-ouest, Ludwig Grauert687. Il y avait donc 
bien acceptation d’un projet commun. 
 

                                                      
681 C. Bettelheim, ibid. 
682 Base en 1932 : 361 8666 entreprises ; in C. Bettelheim, ibid. 
683 Henri Rieben, Des ententes des maîtres des forges au plan Schuman, Lausanne, 1954, p. 81. 
684 G.F.W. Hallgarten, op. cit., p. 97. 
685 G.F.W. Hallgarten, op. cit., p. 103. 
686 G.F.W. Hallgarten, op. cit., p. 104. 
687 G.F.W. Hallgarten, op. cit., p. 105. 
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Dès 1934, on commence à noter dans les rapports diplomatiques, le changement d’attitude 
des milieux économiques qui avaient soutenu le régime au début et qui commençaient à changer 
d’avis et à se montrer de plus en plus critiques. Faisant le point sur la situation économique et 
financière de l’Allemagne, l’ambassadeur français note que des changements brutaux sont 
désormais visibles688. Les formes de langage révèlent bien la mentalité de cette époque, et 
l’affirmation de la prééminence du politique semble sous la plume de l’ambassadeur, qui aime 
beaucoup les belles formules, comme une sorte de déni. Alors que visiblement l’économie non 
seulement domine dans les préoccupations mais tend même largement à réorganiser les 
politiques publiques, ainsi que François-Poncet le démontre tout au long de son rapport, il 
semble pourtant impossible d’en faire l’aveu. 

« Bien qu’il soit assez évident que l’économique n’a pas la priorité sur la politique, je crois 
néanmoins devoir commencer par expliquer la situation économique de l’Allemagne avant de 
passer à l’examen de sa situation politique. »689 

 
François-Poncet évoque les conséquences des luttes politiques entre les SA d’une part, et le 

parti nazi et l’élément militaire d’autre part. Alors que Goebbels, le ministre de la propagande 
appuie de discours violents la levée de boucliers contre les Juifs, le fait nouveau est que, dans les 
milieux même proches du gouvernement, de vives critiques s’élèvent. Des industriels 
d’exportation ont été reçus par le Führer et par Schacht pour mettre en garde contre les 
répercussions très négatives de tels discours à l’étranger et pour “exiger l’arrêt de cette agitation 
stupide”690. Malgré la nouvelle politique orientée par Schacht et qui ménage bien plus les 
intérêts du capital que l’on ne pouvait le craindre dans certains milieux, André François-Poncet 
affirme qu’une cassure s’est produite, au tout début de l’année 1935, entre les magnats de 
l’industrie et le gouvernement du Reich, symbolisée par la puissance dont bénéficie Schacht et 
qu’a perdue Feder. 

« … Faut-il voir dans le départ de M. Feder et le rappel des vieilles troupes la capitulation 
définitive des conceptions national-socialistes et le retour au système de l’économie libérale ? 
Répondre par l’affirmative, ce serait, semble-t-il, ne pas tenir compte de la cassure qui s’est 
produite récemment entre le gouvernement dur et les magnats de l’industrie. Ceux-ci qui avaient 
pactisé avec le régime à ses débuts, ont cessé de gré ou de force, leur collaboration avec lui. 
Qu’il s’agisse de M. Krupp von Bohlen, de M. Siemens ou de M. Thyssen, le Ministère de 
l’économie publique n’a plus pour eux ni ménagements ni faveurs ; on leur retire leurs postes, 
on diminue leur situation. Nous sommes loin du temps et des procédés de M. Schmitt. (…) »691 

 

Sachant le rôle très important que va jouer Alfried Krupp à partir de 1938 dans le domaine 
de l’armement, après avoir pris sa carte du parti, on constate donc qu’il y a de perpétuels 
revirements ou mouvements de balancier, sans doute destinés à rendre plus forte la pression 
exercée sur les milieux économiques. Les attaques contre les industriels accusés d’égoïsme se 
poursuivent sans faiblir et l’on réclame dans les journaux les plus extrémistes et les plus “anti-
capitalistes”, comme l’Observateur raciste, un partage des bénéfices “scandaleux” obtenus par 
certains grâce aux commandes publiques. Si Schacht est officiellement soutenu dans ce type de 
revue, cela est finalement assez surprenant et l’ambassadeur français, qui n’est pas dupe, déclare 
« qu’en réalité celui-ci tient à limiter autant que possible le concours sollicité des industriels et 
considère qu’il s’agit d’une aide temporaire et exceptionnelle »692. Il tire un premier bilan de 
cette nouvelle politique économique qui suit en partie seulement le plan de Feder. Pour lui, ce 
plan ne peut être que défensif et ne permettra pas à l’économie allemande de retrouver son 

                                                      
688 AF/ B 31 472/ François-Poncet, Rapport sur l’Allemagne, 27 mai 1934, copie au Ministère des finances. 
689 AF/ B 31 472/ 27 mai 1934, ibid. 
690 AF/ B 31 472/ 27 mai 1934, ibid. 
691 AF/ B 31 473/ 9 janv. 1935, ibid. 
692 AF/ B 31 473/ lettre de François-Poncet a/s la politique économique et financière du III. Reich et l’opposition 
qu’elle suscite dans l’opinion allemande (6p.), 18 mai 1935. 
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ancienne prospérité. Mais le ministre allemand de l’économie reconnaît lui-même que les 
résultats en sont très modestes. Schacht a beaucoup misé sur l’amélioration des relations 
commerciales extérieures et, bien qu’il se soit prononcé contre le système du clearing, il a réussi 
à garantir, dans la plupart des accords, un solde positif à l’Allemagne. Il s’est efforcé aussi de 
développer les accords de compensation directe, constitués d’échanges directs de produits, en 
particulier avec les pays d’Outre-mer693. 

 
Malgré certains éclats, les sidérurgistes gardent leurs entrées dans tous les lieux de décision 

et leur avis a du poids dans de nombreux domaines. Selon Richard J. Overy, « les hommes 
d’affaires furent rarement consultés par les Nazis »694. Je pense au contraire qu’ils le furent 
beaucoup, au moins ceux de la sidérurgie, que l’on souhaita utiliser au maximum leurs 
compétences, même si les interférences entre les différents décideurs ne permettaient pas 
toujours de les utiliser au mieux. 

De quoi parle-t-on dans une réunion au Ministère de l’économie, avec les représentants du 
Wirtschaftsgruppe Eisen schaffende Industrie ? Prenons un exemple précis, la rencontre du 16 
janvier 1936, Poensgen et Reichert, entre autres, étant présents. On y évoque bien sûr le 
problème des quotas, en négociation, et là encore apparaissent des contradictions entre les 
différents services de l’État695 dont les positions semblent en partie antagoniques. Mais on parle 
aussi de choses diverses telles que la régulation des prix, toujours au sein de l’EIA, l’envoi de 
ferrailles en Pologne, l’approvisionnement en minerai, l’augmentation du fret et des tarifs du 
minerai, l’accord sur les tôles fines en Belgique, le projet d’Opel d’ouvrir un laminoir, les 
honoraires pour le personnel de surveillance, les problèmes de commerce industriel, les 
conséquences de l’augmentation de 5 % du fret, et le problème des ententes internationales696. 
C’est-à-dire qu’il n’y a aucun domaine “réservé” pour l’industrie sidérurgique allemande.  

 
 

Les ponctions nazies sur l’industrie 
 
Le parti nazi et son chef ont une autre dette vis-à-vis de Schacht que celle de la bonne 

conduite du financement du réarmement. On sait, depuis le jugement du Tribunal de Nuremberg, 
que c’est lui qui s’était chargé de recueillir les signatures des industriels allemands pour 
demander la nomination de Hitler au poste de chancelier. 

 « Le 12 novembre 1932, Schacht écrivait à Hitler : “Je suis certain que les circonstances, 
sous notre direction, ne peuvent aboutir qu'à votre nomination comme chancelier du Reich. 
Nous nous efforçons de réunir un grand nombre de signatures dans les milieux industriels, pour 
assurer votre désignation à ce poste.” »697 

 

Ce soutien actif se poursuit une fois le nouveau chancelier en place. En février 1933, 
Schacht se charge lui-même d’une campagne de financement des futures élections et réclame aux 
industriels réunis par ses soins à l’occasion d’une conférence de Hitler et de Goering, une somme 
de trois millions de marks qu’il dit indispensable de mettre à la disposition des dirigeants nazis. 
Cette initiative de Schacht a été confirmée par plusieurs industriels présents à la conférence698. 

                                                      
693 AF/ B 31 473/ lettre de François-Poncet du 9 janvier 1935. 
694 R.J. Overy, « Heavy Industrie and the State in Nazi Germany : The Reichswerke Crisis », in European History 
Quaterly, 1985, p. 313-340. 
695 Par exemple entre le ministre et le département E.  
696 BA/ R 13 I/ 603/ WESI/ C/R d’une réunion au Reichswirtschaftministerium, 16 janvier 1936. 
697 Tribunal international pénal de Nuremberg. Jugement 1946, version française, avis du délégué soviétique contre 
l’acquittement de Schacht.785. Documents EC-456; USA-773; PS-3901, USA-837. 
698 Tribunal international pénal de Nuremberg. Jugement 1946, version française, avis du délégué soviétique contre 
l’acquittement de Schacht.786. (document D-203) (compte rendu de l'après-midi du 3 mai 1946) (compte rendu du 4 
juillet 1946, document EC-439, USA-618). 
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C’est pour cela que l’on peut douter du témoignage de Ludwig Kastl699, témoignage cité par 
Hallgarten700, selon lequel, à l’exception de Fritz Thyssen et d’Emil Kirdorf, devenu sénile, 
Hitler n’aurait pas eu de soutien parmi les industriels, à part quelques petits entrepreneurs, à 
cause des points soi-disant anti-capitalistes du programme nazi. Sans doute avant son arrivée au 
pouvoir comptait-on peu d’industriels membres du NSDAP, mais le soutien politique, au moins 
passif et le soutien financier, même sous la pression, sont largement acquis. Or, ce dernier fut 
essentiel.  
 

Si les nazis avaient donc déjà exercé plus ou moins des pressions sur les industriels, avant 
leur accession au pouvoir, pour faire soutenir financièrement leur candidature, presque 
immédiatement après leur installation, ces pressions devinrent officielles et les industriels les 
prirent plutôt mal. En témoigne par exemple une circulaire de juin 1933 envoyée par les 
Vereinigte Stahlwerke AG où l’on informe les collègues que des “sommations” de payer la 
« Adolf Hitler-Spende der deutschen Wirtschaft »701 sont parvenues aux associations patronales 
et aux syndicats professionnels. On demande aux collègues de ne pas payer pour le moment, tant 
que le bureau de Berlin n’a pas apporté des plus grandes précisions sur les modalités de ce 
“don”702. Pourtant les industriels ont rapidement dû payer les sommes exigées puisque l’on en 
trouve la trace dès le bilan d’exercice de l’année 1933. La Adolf Hitler-Spende n’est d’ailleurs 
pas le seul “don” auxquels sont soumis les industriels, on trouve aussi la trace de nombreux 
versements, d’importance variable, mais dont les plus gros vont à des organismes directement 
affiliés au NSDAP. Pour Mannesmann AG, cela représentait, pour l’exercice 1932/1933 - 
officiellement en tout cas, mais il n’est pas à exclure qu’il ait pu y avoir des versements 
souterrains -, un versement de 147 578 RM pour la donation Hitler et 20 506 RM de dons divers 
à des associations sportives, culturelles et autres, toutes contrôlées par le parti703. 

André François-Poncet signale, lui aussi, dès le mois de juin 1933, l’existence de ces 
contributions “volontaires” pour le troisième Reich et par la même occasion, les mesures de 
persécution dont sont l’objet le personnel juif des grandes entreprises industrielles ou 
commerciales. C’était là encore une occasion de toucher quelques subsides. 

« On a assisté, de la sorte, à des manœuvres de chantage dont j’ai signalé quelques 
exemples à l’occasion des mesures draconiennes prises contre les juifs. Certains établissements 
désireux de conserver un personnel israélite qui leur était précieux, ont répondu avec 
empressement aux sollicitations dont ils étaient l’objet et fourni des sommes considérables à 
titre de “contributions volontaires”. »704 

 
Dès les premiers mois de la mise en place du régime nazi, les autorités se préoccupèrent de 

protéger les entreprises les plus essentielles pour les visées lointaines du nouveau Reich, les 
entreprises sidérurgiques, celles qui allaient permettre le réarmement allemand et qui seraient les 
garantes de la victoire en cas d’attaque. On édicta alors de nouvelles mesures de protection qui 
étaient aussi l’occasion de lever de nouvelles taxes. On allait prélever 20 à 30 Pfennigs par 
ouvrier ou employé et par an au nom de la protection aérienne705. Les sidérurgistes se montrèrent 
assez méfiants face à ces mesures car l’organisme qui réclamait cette nouvelle taxe existait déjà 

                                                      
699 Chassé par Hitler du conseil d’administration du Reichverbandes der deutsche industrie comme non-aryen. 
700 G.F.W. Hallgarten, Hitler, Reichswehr und Industrie. Zur Geschichte der Jahre 1918-1933, Francfort, 1955, 
p.87. 
701 Donation Adolf Hitler de l’économie allemande. 
702 MAN/ R 1-40-06/ Correspondances diverses Vereinigte Stahlwerke A.G, circulaire 173 du 17 juin 1933, signé 
Grobe-Weischede. 
703 MAN/ M 11.066/ Protokolle Aufsichtsrat 1932-33, CR Réunion du conseil de surveillance à Berlin le 
15 novembre 1933. 
704 AF/ B 31 471/ lettre du 13 juin 1933, Berlin, François-Poncet à ministre affaires étrangères. 
705 MAN/ R 1-40-06/ lettre des Vereinigte Stahlwerke AG à la direction de l’usine de Mulette a/s protection 
aérienne (secret), 31 juillet 1933. 
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mais ne s’occupait que de protection civile. D’après eux, la protection aérienne des usines est 
déjà prise en charge par un service particulier, dirigé par un dénommé Borbet. Mais ils se 
plièrent aux exigences : ainsi la direction des Vereinigte Stahlwerke AG demanda aux usines de 
prendre en charge le prélèvement demandé et à la direction de prévoir le cas où une autre 
contribution que celle qui était déjà versée serait demandée706.   

Autre contribution inventée, une nouvelle taxe sur le charbon utilisé par l’industrie. Lors du 
procès Thyssen en 1948, un témoin, Hermann Dietrich, a affirmé que l’industrie de la Ruhr avait 
prélevé une cotisation de 10 Pfg par tonne de charbon dont le montant, au moins de 10 millions 
de RM était allé dans les caisses d’Hitler. On peut très fortement soupçonner que cette 
subvention n’avait pu se faire sans la connaissance des intéressés sur la destination des fonds. Le 
témoin n’a pu l’affirmer, mais il reconnut avoir vu une note de service, de l’industriel décédé 
Otto Wolf, dans laquelle il évoquait l’emploi prévu pour une subvention faite par les mines au 
NSDAP et un peu plus loin qu’il a lui-même réglé la somme de 10 millions de marks707. 

 
On obligea ainsi de multiples manières les entreprises à subventionner soit l’État, soit les 

organisations du parti. Les méthodes étaient très variées, des plus officielles aux plus cachées. 
Dès avril 1934, une nouvelle loi allemande ordonne que toute société dont le capital dépasse 
100 000 marks et qui distribue un dividende supérieur à 6 %, est tenue d’investir en emprunts 
d’État ou en emprunts des communes une certaine somme708. En conséquence, on constate que 
dès l’année suivante, les entreprises ne distribuaient plus de dividendes supérieurs à 6 %, les 
méthodes pour mettre en stock certains bénéfices dans les bilans financiers étant très 
nombreuses… 

Les entreprises étaient sollicitées au même titre que les organisations économiques telles la 
Fédération de l’industrie allemande ou l’Union des associations d’employeurs. La presse sous 
contrôle annonce en juin 1933 « l’empressement » des entrepreneurs et la création par leurs soins 
de la “Donation Adolf Hitler pour le redressement de la production”, dont un comité présidé par 
Krupp est chargé de centraliser les souscriptions. Celles-ci seraient fixées à 5/1000èmes des 
salaires versés par l’entreprise en 1932 et devraient être versées de préférence en une seule fois 
et dans les délais les plus brefs et dans tous les cas avant le 31 mai 1934. Rien ne dit que cette 
souscription reste exceptionnelle et l’on peut imaginer ainsi que « s’établirait, sans bruit, une 
sorte de budget occulte venant se superposer aux budgets officiels »709. 

« La gazette de Francfort710 dit “qu’on ne sait rien de précis sur l’utilisation des fonds de la 
contribution Adolf Hitler”. Cependant il est facile d’en deviner l’emploi, car on apprend en 
même temps que le parti national-socialiste, reconnaissant la générosité des organisations 
économiques, a décidé de ne plus s’adresser à elles lors de quêtes individuelles, aussi fréquentes 
que peu discrètes, auxquelles il procède afin d’entretenir la jeunesse hitlérienne, les troupes 
d’assaut (SA, SS), les cellules national-socialistes, la ligue des étudiants, les unions de combats, 
etc. »711 

 

L’inquiétude des milieux de l’industrie et de la banque face à l’évolution des événements 
semble alors bien réelle. La suite confirme cette pression financière sur les industriels. En juillet 
1935 est créée une taxe pour le développement des exportations allemandes qui constitue une de 
nouvelles contributions officiellement destinées à développer les exportations, dont le montant 
total serait, « de bonne source »712, de 716 millions de RM plus une somme de 300 millions 

                                                      
706 MAN/ R 1-40-06/ 31 juillet 1933, ibid. 
707 BA/ Procès contre Fritz Thyssen/ Attendus du jugement du 2 octobre 1948 et sentence, manuscrit imprimé p.17. 
708 AF/ B 31 472/ note pour information du Ministère du commerce et industrie à finances du 9 avril 1934. 
709 AF/ B 31 471/ 13 juin 1933, op.cit. 
710 plutôt porte-parole des opinions patronales modérées. 
711 AF/ B 31 471/ 13 juin 1933, ibid. 
712 AF/ B 31 471/ 13 juin 1933, ibid. 
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fournie par la banque d’escompte-or. Parmi ces contributions, la part de la métallurgie arrive en 
3ème position après l’industrie chimique et celle des machines.   

 

Tableau 31. Taxe pour le développement des exportations allemandes713 

industrie chimique 135 millions RM  
dont IG Farben 65 millions 

2 à 9 % du prix de vente 

Métallurgie 56 millions RM 4 RM par tonne 
Fonderies 13 millions RM 1 ½ à 2 ½ % 
Electrotechnique 30 millions RM 2 % 
Machines 65 millions RM 2 % 

 
Tout comme la pression fiscale générale, la pression financière sur l’industrie se poursuit 

donc et l’organisation corporative de celle-ci permet d’obtenir un meilleur contrôle des 
“contributions”. Cependant, les méthodes de Schacht se montrent intelligentes et ont pour but de 
ne pas froisser les industriels, tout en leur faisant remarquer que, grâce aux nouvelles conditions 
politico-économiques, ils ont pu considérablement augmenter leurs gains et que, de ce fait, ils 
peuvent participer, “bénévolement”, à la poursuite de l’action gouvernementale. C’est ainsi que 
plutôt que d’augmenter les impôts sur les sociétés, le ministre allemand de l’économie a préféré 
proposer un emprunt auquel les entreprises sont appelées à souscrire. C’est en tout cas ce que 
rapporte, en juillet 1936, l’ambassadeur français qui semble particulièrement bien informé. 

« Notre représentant signale que l’autre passage du discours de M. Schacht, qui est mis en 
relief dans les feuilles allemandes du 9 juillet, est celui dans lequel le président de la banque 
d’Empire fait allusion au récent emprunt du Reich. “J’ai l’impression, a déclaré M. Schacht, que 
l’intérêt que l’on porte à l’emprunt dans toutes les couches de la population est très vif, et les 
résultats que je possède sont tout à fait satisfaisants. L’appel que je vous adresse a pour objet de 
me permettre de voir dans quelle mesure l’industrie, dans le délai de souscription qui nous reste, 
peut contribuer à l’emprunt, grâce aux gains considérablement accrus qu’elle a faits l’année 
dernière et grâce à ses réserves. M. Schacht a indiqué, d’autre part, qu’entre les deux méthodes 
de l’impôt et de l’emprunt, il avait préféré cette dernière, en grande partie pour ne pas grever 
l’industrie par des charges trop considérables. »714 

 

Cela n’empêche pas le même ministre d’annoncer, deux mois plus tard, une nouvelle 
augmentation de la fiscalité. C’est ainsi qu’est décidée en septembre 1936 une augmentation du 
taux de l’impôt sur les bénéfices des sociétés SA et SARL, qui était jusque là de 10 %715, énorme 
augmentation puisse que le taux passe à 25 % et qu’une autre est déjà programmée pour l’année 
suivante, élevant le taux à 50 %. Pour les observateurs français, ce ne serait qu’une première 
série de mesures fiscales pour tenter de combler le déficit budgétaire. Parmi les mesures à venir, 
on s’attend aussi à une contribution extraordinaire pour l’armement (“Wehrbeitrag”)716.  

 
Les méthodes diverses d’intimidation se poursuivent également et continuent à permettre 

d’alimenter, par l’argent de l’industrie, les caisses du parti nazi. Henri Cambon, un diplomate 
français en poste à Luxembourg rapporte au ministre le récit qu’il s’est fait faire, par un de ses 
amis industriels, de la visite d’Hitler à Godesberg en avril 1937.  

Le chancelier du Reich s’était fait inviter dans ce centre industriel par les maîtres de forges 
et les gros chefs d’entreprises de la région. Ceux-ci se dépensèrent en efforts pour lui assurer 
une belle réception. Un grand banquet clôtura le séjour du Führer. La surprise de ses hôtes fut 
vive lorsque après le discours de M. Hitler on fit passer en son nom une liste destinée à pourvoir 

                                                      
713 AF/ B 31 473/ lettre de l’attaché financier, 15 juillet 1935. 
714 AF/ B 31 474/ lettre du ministre des affaires étrangères au ministre des finances, au sujet de l’organisation 
corporative de l’industrie allemande, 13 juillet 1936. 
715 AF/ B 31 474/ lettre ministre affaires étrangères à ministre finances, 29 août 1936. 
716 AF/ B 31 474/ lettre ministre affaires étrangères à ministre finances, 3 sept 1936. 



Chapitre 2 . Un secteur très puissant malgré la crise 
 

 

167 

au « Winterhilfe »717. Cette surprise fut aggravée par le fait que le chancelier avait taxé chacun 
des convives suivant l’importance de leur entreprise et qu’il s’agissait de sommes considérables. 
Un seul d’entre eux parait-il réduisit le montant de la participation qui lui avait été suggéré et se 
contenta de verser 1000 marks. Il s’agissait d’un gros industriel catholique non métallurgiste de 
la Sarre. Il est probable que l’économie réalisée par cet indépendant lui coûtera plus cher que 
son montant. »718 

 

D’après ce témoignage, où l’on découvre un exemple des multiples méthodes par lesquelles 
le parti soutirait ses subsides, les industriels auraient donc réservé le meilleur accueil à Hitler, ce 
qui serait le signe d’une collaboration plus que tacite. Ce n’est pas ce que suggère R.J. Overy719 
quand il dit au contraire que, lors de sa visite au Stahlhof de Düsseldorf, les industriels s’étaient 
arrangés, en faisant poser des tentures sur tous les murs, pour que l’on ne puisse accrocher un 
seul portrait du Führer. Ceci suggère aussi une variété de réactions, ou au moins de pensées, de 
la part des industriels, et une sensibilité sans doute grande à la terreur nazie, sans oublier les 
pressions ou les sanctions économiques possibles de la part de l’État. 

 
 

Les bénéfices de la sidérurgie allemande 
 
Dès le premier trimestre 1934, la situation du marché intérieur allemand s’améliore. Et 

même si l’analyse française ne le dit pas, le réarmement est clairement en marche: en un an, la 
production de charbon a augmenté de 17 %, celle de fonte de 35 % (de 13 647 t à 20 980 t par 
jour de travail), celle d’acier brut de 41 % (production moyenne de 21 749 t à 36 756 t par jour), 
celle d’acier laminé de 37 % (de 16 066 t à 25 645 t par jour)720. Les commandes seraient, dans 
le secteur de la grosse métallurgie, en fort accroissement, entraînant l’augmentation des délais de 
livraison. Pourtant on est encore loin de la marche à plein rythme de l’économie, puisque le 
rapport des Vereinigte Stahlwerke AG affirme que celle-ci ne fonctionne qu’à 60 % des 
potentiels721. Pourtant les observateurs sont encore circonspects : ils estiment que l’activité est en 
partie « factice » car « il manque une base solide »722, et que seuls les secteurs qui ont bénéficié 
d’une aide directe ou indirecte de l’État, comme ceux du bâtiment, de la métallurgie, de 
l’automobile et du textile, ont retrouvé la prospérité. Ce fait est reconnu par les entreprises qui 
réclament d’ailleurs la prolongation des mesures d’aide pour renforcer la reprise, mais cette 
politique semble impossible dans la durée.  

« Si une politique économique de ce genre devait se prolonger, conformément aux vœux 
exprimés de différents côtés, l’on se demande en présence de quelles difficultés financières se 
trouverait le Reich à une date plus ou moins rapprochée ; il est douteux, en tout cas, que les 
éléments orthodoxes parmi les dirigeants, comme les Schmitt et les Schacht, consentiraient 
encore longtemps à couvrir de leur autorité des méthodes qui hypothèquent lourdement l’avenir 
de l’Allemagne. »723 

 
Si l’on doit prendre avec circonspection les statistiques économiques fournies par le 

gouvernement allemand, le rapport annuel de la Reichs-Kredit-Gesellschaft est cependant, selon 
l’avis même de François-Poncet, relativement fiable car ce document montre « le souci d’une 

                                                      
717 Aide pour l’hiver. 
718 MAE/ Europe 1918-1940/ All/ 785/ lettre d’Henri Cambon, ministre de France à Luxembourg, 15 avril 1937. 
719 Richard J. Overy, « Heavy industrie and the state in nazi Germany : the Reichswerke crisis. », European History 
Quaterly, 1985, p. 313. 
720 AF/ B 31 472/ lettre de François-Poncet à Louis Barthou, Ministère des Affaires Étrangères a/s situation 
économique allemande, 10 mai 1934. 
721 AF/ B 31 472/ 10 mai 1934, ibid.  
722 AF/ B 31 472/ 10 mai 1934, ibid. 
723 AF/ B 31 472/ 10 mai 1934, ibid.  
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certaine objectivité » et « constitue une des rares publications allemandes qui peuvent être 
consultées aujourd’hui sans qu’on soit obligé d’y apporter des corrections incessantes » 724 

Selon ce rapport, la production industrielle après avoir progressé sans cesse au cours de 
l’année 1933 et sur le premier semestre 1934 s’est ensuite stabilisée après avoir atteint un niveau 
de plus de 24 % au-dessus de celui de l’année précédente. Cet essor industriel  

« repose sur une recrudescence des investissements (…) Cette reprise importante des 
investissements est due principalement à l’initiative des pouvoirs publics. (…) On a constaté un 
certain revirement pendant l’été 1934 dans la politique de l’État à l’égard des investissements 
industriels. Afin d’empêcher de nouveaux investissements irrationnels, on avait jusqu’alors pris 
des mesures pour les interdire. Dans notre dernier rapport semestriel, nous avons publié un 
tableau de ces interdictions décrétées jusqu’à la mi-juin 1934. Pour le compléter, nous donnons 
ci-dessous un aperçu des mesures restrictives supplémentaires prises jusqu’à la fin août 1934. 

En vertu de la loi sur la cartellisation obligatoire, du 15 juillet 1933, le Ministère de 
l’économie du Reich a interdit par décret la création ou l’agrandissement de certaines 
entreprises. Les décrets ont paru : (…) le 17 août 1934, pour la fabrication de tuyaux en acier ou 
en alliage d’acier, avec effet jusqu’au 30 juin 1935.»725  

 
Si l’on en croit la revue Wirtschaft und Statistik, le développement industriel de 

l’Allemagne a dépassé en 1936 le niveau de 1928. L’industrie allemande a vu ses effectifs 
augmenter de 10 % (6 500 000 ouvriers et de 860 000 employés en septembre 1936 contre 
5 900 000 ouvriers et de 800.000 employés un an avant), dont 475 000 embauches d’ouvriers 
reviennent à l’industrie des biens de production contre 120 000 à celle des biens de 
consommation, et encore ces embauches furent-elles limitées par le manque de personnel 
qualifié726. Pour parer à ce problème, les horaires de travail ont été allongés dans l’industrie 
métallurgique, la construction de machines, les chantiers navals, l’électrométallurgie, l’optique et 
l’industrie du bois et du papier où partout cette durée dépasse 8 h par jour (la durée moyenne du 
travail dans l’industrie est passée de 6 h 97 en sept 1932 à 7 h 62 en sept 1936). Cette relance 
économique est telle dans certains secteurs qu’elle oblige à la construction de nouvelles unités, et 
c’est le cas dans l’industrie lourde. Mais l’industrie allemande a vu son dynamisme et sa 
hiérarchie se modifier.  

« En mai 1933, c’est-à-dire au moment où la crise était encore loin d’être palliée, les 
industries qui avaient à leur actif le plus grand nombre de journée de travail et occupaient le 
plus d’ouvriers étaient: les textiles, les mines et les produits de consommation. En mai 1936 au 
contraire, elles viennent loin derrière, au bas de l’échelle, et l’on trouve en tête l’industrie du 
bâtiment, qui est de beaucoup la première, puis par ordre décroissant : la construction 
automobile, la construction des machines, l’industrie métallurgique, l’optique, l’industrie 
électrique, les chantiers navals. (…) L’augmentation de la main d’œuvre est surtout frappante 
pour toutes les industries qui travaillent le fer et l’acier, depuis le haut-fourneau jusqu’à l’atelier 
d’instrument d’optique. Alors que dans les mines le nombre des ouvriers est resté relativement 
stable, passant de 417 000 en 1933 à 488 000 en 1936 (…) la main d’œuvre employée dans 
l’industrie métallurgique et mécanique a doublé ou même triplé au cours de ces dernières 
années»727  

 

Selon Marlis Steinert728, les liens de Schacht avec l’industrie lourde sont une des raisons qui 
expliqueraient son retour en 1933 à la présidence de la Reichsbank et en 1934 au Ministère de 
l’économie. La seconde est qu’il apportait des solutions, pour financer le réarmement, qui 

                                                      
724 AF/ B 31 473/ note accompagnant l’analyse de l’année 1934, 14 mars 1935. 
725 AF B 31 473/ rapport de la Reichs-Kredit-Gesellschaft : « La situation économique de l’Allemagne à la fin de 
l’année 1934 ». 
726 MAE/ Europe 1918-1940/ All/ 785/ tél. de Berlin d’A. François-Poncet, a/s du développement industriel de 
l’Allemagne en 1936 (C/R du numéro de mars de la revue Wirtschaft und statistik), 25 mars 1937. 
727 MAE/ Europe 1918-1940/ All/ 785/ ibid. 
728 Marlis G. Steinert,  L’Allemagne national-socialiste 1933-1945, Paris, éd. Richelieu, 1972, notes p. 210. 
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convenaient au gouvernement nazi puisqu’il se proposait de le faire sans augmenter les impôts et 
sans inflation monétaire, ce qui bien sûr convenait à toutes les catégories sociales.  

Certaines commandes faites par l’État pour la défense nationale, afin de rester secrètes729, 
étaient payées sous formes de papiers de reconnaissances de dettes, dits billets Mefo. Au bout 
d’un certain temps, la Reichsbank finissait par réescompter tous ces billets et donc tout le monde 
était payé sans qu’aucun chiffre n’apparaisse dans les comptes publics ni ceux des entreprises. 

L’auteur nous livre une explication lumineuse du système Schacht. 
 « Il partit de l’idée que les grosses entreprises, prêtes à travailler pour la guerre, 

disposaient d’importantes réserves secrètes. Il imagina donc de leur offrir, pour chaque 
commande, au lieu d’un paiement comptant, de tirer des traites sur diverses organisations qu’il 
créa. Pour les travaux publics, la Gesellschaft für öffentliche Arbeiten : ce fut les « effets 
Offa » ; pour le réarmement, la Metallforschung Gesellschaft (société pour la recherche 
métallurgique, au nom anodin) : ce furent les « effets Mefo ».  

Ces effets, revêtus de deux signatures (un fonctionnaire et l’Offa ou la Mefo), pouvaient 
immédiatement être réescomptés par la Reichsbank. Le génie de Schacht fut de deviner que, 
grâce à leur réserves, les grandes sociétés ne les réescompteraient pas immédiatement et 
préfèreraient toucher les intérêts produits par ces effets. Ainsi ces effets jouèrent le rôle de 
billets de banque, mais ne dépendant pas de la Reichsbank. Grâce à cela, leur montant était 
ignoré et du public allemand (qui ainsi ne craignait pas l’inflation) et de l’étranger (qui ainsi 
ignorait le montant exact des dépenses militaires de l’Allemagne). 

On estime qu’à la grande époque de Schacht (1934-1936), 12 milliards de marks Mefo 
circulèrent ainsi et financèrent 50 % des dépenses d’armement. En quelque sorte, la grande 
industrie, grâce à ses ressources, s’accordait à elle-même des crédits. La dette intérieure 
croissait (elle sera de 47 milliards RM à l’époque de Munich), mais l’industrie d’armement 
tournait et réembauchait un nombre croissant d’ouvriers. »730 

 

Un autre bénéfice, plus indirect, de toute l’industrie allemande, est la question sociale. Sous 
couvert d’évolution sociale ont été interdits tous les syndicats. Dans les faits, on a éliminé 
seulement les syndicats ouvriers, avec la création du Front du Travail. Celui-ci est en réalité aux 
ordres presque directs des entrepreneurs. Avec le réarmement, les atteintes aux lois sociales ont 
été nombreuses : la journée de huit heures maximum a été supprimée, permettant ainsi 
indirectement aux patrons des économies importantes sur le prix des heures supplémentaires731. 
De ce côté-là, ceux-ci sont donc plutôt redevables au gouvernement et n’ont concrètement pas 
beaucoup à se plaindre du régime nazi sur ses aspects sociaux. 

                                                      
729 Cela permettait entre autres, de masquer les dépenses faites pour certains armements, en particulier celles pour la 
fabrication des U-boote, car celle-ci devait rester évidemment secrète. in W. Manchester, Les armes des Krupp, 
Paris, 1970, p. 325. 
730 Marlis G. Steinert, ibid. 
731 W. Manchester, op. cit. 
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L’ÉVOLUTION DU CARTE L EUROPÉEN AU COURS DES ANNÉES 1930 
 
Le cartel de l’acier après la crise 

 
Après de longues négociations, l’Entente Internationale de l’Acier est consolidée le 31 

juillet 1935 par l’adhésion, pour 5 ans, du groupe britannique ainsi que par l’accord avec 
l’industrie polonaise. Le conseil d’administration des Vereinigte Stahlwerke AG732 voit dans ce 
renforcement de l’EIA une réelle contribution à la reprise espérée qui s’annonce largement sur 
les marchés extérieurs dès l’année suivante.  

Selon les Allemands, l’argument décisif pour l’entrée de l’industrie britannique dans le 
pacte fut celui de la protection du marché britannique car, même s’il n’y existe pas de cartel 
national, l’industrie cherche à mettre un monopole sur les importations et à rationner le 
contingent continental. Ceci ne fait pas l’affaire des exportateurs du continent mais non plus 
celle de certains cercles d’utilisateurs britanniques. Il est intéressant de constater que, à la suite 
de ces négociations, les Anglais se rendirent compte de la nécessité de créer un comptoir de 
ventes national. La British Iron and Steel Corporation a donc été formée dans le but de prendre 
en charge les importations continentales et les exportations britanniques dans le cadre des 
comptoirs de vente de l’EIA. Selon le commentateur allemand, cette création montre mieux que 
tout autre chose la volonté monopolistique des Anglais pour l’organisation des importations 
continentales733.  

Mais ce pacte avec les Britanniques n’est pas encore définitif, il est signé pour environ six 
mois à titre provisoire et l’on doit discuter des modalités d’importation des produits du continent. 
Il s’agit en fait, pour les négociations internationales des ententes, de réussir à passer d’une 
division des exportations sous forme de quotas pour les différents pays à une conception 
cartellisée pour les divers produits. Ce fonctionnement est complexe et pose des problèmes de 
règlement mais il se développe peu à peu.  

« (…) il est caractéristique de voir qu’on n’entend plus parler, par les derniers défenseurs 
de la libre concurrence qui se trouvent encore essentiellement en Belgique et aussi quelques-uns 
en Grande-Bretagne, de perspectives concrètes pour leur idéal de combat contre l’unanimité de 
la volonté organisatrice de la sidérurgie européenne »734.  

 

Par la suite sont aussi conclus des accords avec les industries sidérurgiques tchèque, 
autrichienne, hongroise et également sud-africaine735. Un nouveau protocole est signé en 
novembre 1935 pour l’Entente Internationale de l’Acier mais aussi pour les comptoirs, valable 
du 1er nov. 1935 au 31 déc. 1940.  

 
Chaque groupe national gère sa propre organisation intérieure. Pour la France, chaque 

membre du groupe reçoit un quota général d’acier, en tonnes-lingots équivalent, fixé par le 
collège arbitral et définissant la part à laquelle il peut prétendre sur le total des livraisons de 
produits de toutes sortes, sur le marché intérieur et à l’exportation, de l’ensemble des usines 
constituant le groupe français de l’EIA. Les décomptes sont faits chaque mois. Pour des retards 
sur quotas dépassant 2 % est prévue une compensation de 40 F par tonne-lingot, versée par la 
caisse commune du groupe. La partie du retard dépassant éventuellement 4,5 % est compensée 
par la fourniture de demi-produits, à raison d’une tonne pour une, aux usines signataires qui se 
trouvent en avance et qui s’engagent à accepter ces livraisons. La compensation joue de la même 

                                                      
732 MAN/ R 1.51.00/ Rapport 1934-1935. 
733 BA/ R 13 I/ 272/ « Der europaïsche Eisenpakt », Deutsche Volkswirtschaft, 2 décembre 1935, p. 1132. 
734 BA/ R 13 I/ 272/ « Der europaïsche Eisenpakt », ibid. 
735 BA/ R 13 I/ 254/ publication Verbandsbildungen in der Eisenindustrie des Auslandes. Internationale Kartelle. 
Frankreich, 1937 (supplément à une publication professionnelle de l’industrie de l’acier). 
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façon en sens inverse pour les usines en avance. Il y a aussi des quotas sur les produits « hors-
comptoirs »736. Par contre, certains produits français ne sont pas compris dans les accords 
internationaux dans le cadre de l’EIA, notamment les ronds pour tubes, les tubes, les aciers 
spéciaux, les pièces de forge et moulages d’acier, de même que les livraisons aux colonies 
françaises, qui restent “chasse gardée” française. 

La part des pays membres de l’EIA, avec un système de quotas longuement négociés, est 
calculée sur deux bases annuelles extrêmes737. 

Tableau 32. Quote-part des pays fondateurs de l’EIA  selon le total des exportations738 
Pour une exportation totale de 6,8 millions de tonnes 11,5 millions de tonnes 

Allemagne 29, 2 % 33,7 % 
Belgique 29,0 % 26,0 % 

France 20,6 % 23,5 % 
Luxembourg 21,2 % 16,8 % 

Total 100 % 100 % 
 

Les quotas d'exportation sont à peu près répartis en deux groupes égaux, c’est-à-dire environ 
50/50 entre le groupe franco-allemand et le groupe belgo-luxembourgeois pour le niveau total 
d'exportation le plus bas, 57/43 en faveur du premier groupe dans le niveau le plus haut. En 
dehors de ces quotas globaux, il existe aussi des répartitions selon les différents produits qui ont 
été définies en fonction d’autres périodes de référence.  

Tableau 33. Les quotas des comptoirs internationaux de la sidérurgie de l’EIA739 
Quotas pour la première année (du 1er juin 1933 au 31 mai 1934) 

 Demi-produits poutrelles Aciers marchands Tôle forte Tôle moyenne Larges plats 
All emagne 20.000 24.500 26.341 44.500 25.723 49.192 
France 35.101 37.644 12.446 7.781 15.261 8.909 
Belgique 28.286 16.213 30.624 45.181 35.210 41.899 
Luxembourg 16.613 21.643 30.589 2.538 23.806 0.000 
 100.000 100.000 100.000 100.000 100.000 100.000 

Quotas pour la seconde année de l’EIA (du 1er juin 1934 au 31 mai 1935) 
 Demi-produits poutrelles Aciers marchands Tôle forte Tôle moyenne Larges plats 
Allemagne 21.250 25.750 27.449 45.333 26.671 50.362 
France 36.046 39.317 12.741 7.946 15.657 9.162 
Belgique 26.903 14.961 29.922 44.236 34.412 40.476 
Luxembourg 15.801 19.972 29.888 2.485 23.260 0.000 
 100.000 100.000 100.000 100.000 100.000 100.000 

Quotas pour les années suivantes (à partir du 1er juin 1935) 
 Demi-produits poutrelles Aciers marchands Tôle forte Tôle moyenne Larges plats 
Allemagne 23.000 27.500 29.000 46.500 28.000 52.000 
France 37.368 41.660 13.154 8.177 16.211 9.516 
Belgique et Lux. 39.632 30.840 57.846 45.323 55.789 38.484 
 100.000 100.000 100.000 100.000 100.000 100.000 

 
En dehors de l’évolution des quotas sur les années 1930, ces tableaux permettent aussi de 

connaître et de comparer les diverses spécialités des uns et des autres. Si la France a une bonne 
position sur les marchés traditionnels, elle est largement dépassée dans le secteur porteur de la 
tôle, où l’Allemagne et la Belgique se partagent un quasi-monopole. Finalement, Français et 
Allemands se complètent plus ou moins sur le marché, alors que ces derniers sont en position 
beaucoup plus concurrente avec les Belges. Cela pourrait expliquer certains affrontements.  

Le groupe allemand estime que les quotes-parts par produit sont nécessaires mais que le 
système du quota d’ensemble d’acier brut est mauvais. Cependant la satisfaction globale est 

                                                      
736 AN/ 62 AS/ 98/ Documentation sur les ententes avant 1940, document datant de la Seconde Guerre mondiale. 
737 BA/ R 13 I/ 613/ Reichert, « Ein Rückblick auf das zehnjährige Bestehen der internationalen Stahlverbände », 
Stahl und Eisen, n° spécial, 1936, p. 1434-1435. 
738 BA/ R 13 I/ 613/ Reichert, ibid. 
739 AA/ Ind 20/ R 117 983/ C/R réunion du Comité de direction, Bruxelles, 25 avril 1933. 
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générale. « La nouvelle EIA semble être sous une meilleure étoile que l’ancienne. Sa création et 
celle des ententes particulières surviennent dans une période d’amélioration constante de la 
situation économique. »740 

 
Comme la situation économique s'améliore, les tensions sont peu importantes, même si les 

discussions restent toujours vives pendant les réunions. La production globale des pays 
européens membres de l'EIA passe de 24,7 millions de tonnes en 1932 à 49,1 millions de tonnes 
en 1939, soit une prodigieuse progression de 100 %.  

L'ensemble européen de l’EIA, ainsi que l'ensemble des quatre pays fondateurs, ont retrouvé 
dès 1937 leur niveau de 1929, essentiellement grâce à la progression allemande et britannique, 
puisque la France, la Belgique et le Luxembourg n'ont toujours pas atteint leur point le plus haut 
de production741. Les États-Unis sont très loin d'avoir rattrapé l'énorme retard pris sur leur part de 
la production d'acier. C'est ainsi que la part de l'ensemble de l'EIA et des pays associés régresse 
de 107,5 millions de tonnes en 1929 à 97 millions de tonnes en 1939, soit un recul de près de 
10 % alors que, dans le même temps, la production mondiale totale passe de 121,9 millions de 
tonnes à 136,5 soit une progression de 12 %.  
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Figure 37. Production d'acier des membres de l'EIA (1929-1939)742 

 
On constate que cette période de trouble pour les pays industrialisés a été l'occasion pour de 

nouveaux producteurs de faire leur entrée sur le marché mondial. La crise avait pourtant permis 
aux pays de l'EIA de gagner quelques parts dans un marché très comprimé. Mais dès les 
premières embellies, si l'EIA profite, elle aussi, de l'amélioration de la conjoncture, sa part du 
marché tend à diminuer. En 1934, elle ne contrôle plus que 64,5 % des ventes de produits demi-
finis, contre 70,7 % en 1932, au plus fort de la crise, même si dans l'absolu cette part est 
supérieure (8 millions de tonnes vendues au lieu de 7).  

                                                      
740 BA/ R 13 I/ 613/ Reichert, ibid. 
741 Voir tableau de statistiques en annexe à ce chapitre. 
742 BA/ R 13 I/ 613/ Reichert, « Ein Rückblick auf das zehnjährige Bestehen der internationalen Stahlverbände », 
Stahl und Eisen, n° spécial, 1936, p. 1434-1435 ; BA/ R 13 I / 523-524 ; AN 139 AQ /60, AN 62 AS/ 104 
(Belgique-Luxembourg) et Nations Unies, Annuaire 1953 (Pologne, Autriche, Tchécoslovaquie, Hongrie). 
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Tableau 34. Exportations des quatre pays fondateurs de l’EIA (1932-1936)743 
en millions 
de tonnes 

Tous produits 
confondus 

Produits demi-finis  
 (Pol. et G-B inclus a/c 1935) 

Total mondial  
(produits demi-finis) 

EIA / monde 
(Pol. et G-B inclus a/c 1935)  

1929 nc 12,5 (17,5) 20,5 60,9 % (85,4) 
     

1932 12,8 7,0 (9,1) 9,9 70,7 % (91,9) 
1933 13,3 6,9 (9,2) 10,4 66,3 % (88,5) 
1934 15,5 8,0 (10,5) 12,4 64,5 % (84,7) 
1935 15,7 10,1 11,9 84,9% 
1936 16,8 10,3 12,6 81,7% 

 
Les accords qui intègrent la Grande-Bretagne et la Pologne dans les pays de l’EIA744 

renforcent cette dernière au point que l’on peut parler de domination sur le marché mondial, avec 
près de 82 % des parts du marché en 1936. 

« Avec cela, on est arrivé à ce que près de 80 % des exportations mondiales passent par 
l’intermédiaire de l’EIA745, et soient donc traitées selon une règle unique. Et cette notion de 
régulation du marché mondial s’est même imposée aux pays outsiders comme les États-Unis, le 
Japon et la Suède. Au rang des outsiders, on doit aussi compter les pays de l’Europe centrale qui 
perturbent extraordinairement dans certains domaines.  

Les effets de cet accord se constatent au niveau de l’augmentation des prix sur le marché 
des exportations. Les temps de l’effondrement des prix et de l’insécurité du marché sont 
révolus. Les usagers savent aujourd’hui, autant que les vendeurs, sur quels prix l’on peut 
compter. Les fortes pertes des pays producteurs sur le marché à l’exportation se sont 
considérablement réduites. Le prix moyen permet un bénéfice accru d’une livre or. Depuis 
l’exceptionnel point bas de la crise de 1932, les prix à l’exportation sont remontés d’environ 50 
%, parfois plus. »746 

 
La part de l’Allemagne dans les exportations de produits demi-finis au sein de l’EIA n’a fait 

que croître et celle-ci peut encore augmenter les quantités exportées, dans le cadre de la 
régulation du marché.  

« Les quantités en accroissement vont de pair avec des prix de cartel plus élevés et 
conduisent ainsi à de plus importants bénéfices à l’exportation et un meilleur rapport en devises 
qu’à l’époque de l’absence de cartel. »747 

 

Ce discours est évidemment à usage interne. Reichert défend ici la position classique des 
sidérurgistes qui est la même que celles de ses collègues français, à savoir que l’augmentation 
continue des échanges ne peut être que bénéfique. Mais il porte une double casquette puisqu’il 
est aussi représentant officiel d’une organisation désormais gouvernementale. Or le 
gouvernement nazi, et Goering qui s’occupe de ce problème, en particulier, attaque de plus en 
plus ouvertement ses propres sidérurgistes sur leurs exportations. Son obsession étant le 
réarmement, toute quantité vendue à l’étranger prive, selon lui, l’Allemagne d’une possibilité 
offerte à son armée. Finalement, on peut se dire que la remontée des prix sur le marché mondial 
ne fait pas l’affaire du gouvernement. En justifiant l’accroissement des ventes, à laquelle 
s’opposent les officiels dans les réunions, par une augmentation de devises qui permet aussi 

                                                      
743 BA/ R 13 I/ 613/ Reichert, « Ein Rückblick … », op. cit. Voir le détail des statistiques dans un tableau en 
annexes à ce chapitre. Chiffres approximatifs pour les exportations tous produits confondus. produits demi-finis : 
laminés essentiellement. 
744 L’EIA  a également signé un accord avec l’Afrique du Sud. 
745 Dans les années cinquante, les patrons français ne reconnaissaient pas ce contrôle du marché mondial à 80%. Ils 
affirmaient qu’il s’agissait de beaucoup moins, en fait en laissant jouer la confusion entre la production, dont 
évidemment l’EIA ne contrôlait pas 80 %, et les ventes. cf. infra chapitre 9-10. 
746 BA/ R 13 I/ 613/ Reichert, « Ein Rückblick auf das zehnjährige Bestehen der internationalen Stahlverbände », 
Stahl und Eisen, n° spécial, 1936, p. 1434-1435. 
747 BA/ R 13 I/ 613/ Reichert, ibid. 
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d’autres achats indispensables, Reichert tente d’apaiser les tensions montantes. L’affaire des 
Hermann Goeringswerke748 va montrer qu’elles ne sont pas vraiment désamorcées. 

 
On note que, sur les marchés mondiaux, malgré un repli du marché au début de l’été 1937, 

les prix ont pu être maintenus grâce à la collaboration des principaux pays exportateurs. Et le 
prolongement de la validité de l’accord de l’EIA jusqu’en 1940 a été une protection sur le 
marché. Cependant, les sidérurgistes allemands observent d’un œil inquiet que le marché 
mondial est en train de se modifier. L’Asie, l’Afrique et l’Australie qui, toutes ensembles, ne 
représentaient que 3,3 % de la production mondiale l’année précédente, sont désormais à 8 % du 
total en 1938. Les vieilles nations productrices, face à cette progression alarmante de nouveaux 
concurrents, ne pourront y résister, selon l’analyse du conseil d’administration des Vereinigte 
Stahlwerke AG, si elles ne s’adaptent pas749. Elles sont donc de plus en plus dans l’obligation de 
répondre par une amélioration qualitative de la production, afin d’assurer leurs parts de marché. 
Mais avec l’augmentation de la consommation intérieure de tous les pays membres, en 
particulier l’Allemagne et la France, la part des exportations par rapport à la production totale 
diminue d’année en année, passant, pour les quatre fondateurs de l’EIA d’environ 30 % en 1932 
à 16 % en 1938. Mais la production globale ayant fortement augmenté, les exportations ont aussi 
augmenté, dans l’absolu750. 

 
 

Les ajustements au cas par cas 
 
Après les accords de 1933 sur la période de référence et la base de calcul des quotas, des 

ajustements furent faits par la suite pour tenir compte de divers aménagements, parmi lesquels 
des modifications dans le régime des cessions de quotas ou après vérification des chiffres de la 
période de référence, des accords privés entre les groupes belge et Luxembourgeois, la 
réintégration de la Sarre dans l’espace allemand, l’entrée de la Tchécoslovaquie dans l’accord 
(tôle brute, tôle moyenne et larges plats), tout comme l’entrée des Autrichiens dans l’accord tôle 
brute, ensuite l’Anschluß et enfin le renouvellement de l’accord de cartel dans l’année 1938751. 

Il y avait aussi des régimes spéciaux, par exemple des accords avec la firme Röchling 
accordant des suppléments de droits d’exportation contre paiement d’une indemnité. Il y eut la 
mise en place d’un groupe spécial pour la Russie, le Danemark et la Grèce pour le commerce de 
certains produits déterminés qui ne les concernait qu’en propre. Des décharges furent accordées 
au groupe belge pour les quantités produites par Jemappes, Nimy et Marchienne, qui étaient 
déduites du total pour être livrées à des transformateurs non-membress de l’EIA, les 
transformateurs belges bénéficiant par ailleurs d’une règle particulière. Un régime spécial fut 
aussi consenti pour les demi-produits et les barres marchandes de qualité exportés par le groupe 
allemand pour certains usages. Enfin des règles spéciales furent édictées pour les produits de 
qualité fabriqués par l’usine belge Gilson ainsi qu’un régime de cession en faveur du groupe 
belge Aciéries et Minières de la Sambre.  

On a vu que les pays de l’Europe centrale étaient considérés comme des outsiders très 
gênants. On chercha donc à les intégrer dans les accords internationaux. Le groupe 
tchécoslovaque se vit attribuer un régime de parts de quotas qui étaient partagées avec les autres 
groupes, pour les profilés, barres marchandes et feuillards. Il avait été fixé une double cote, en 
référence aux dix premiers mois de 1936, à l’intérieur de laquelle il n’y avait ni indemnités ni 
pénalités ; quant au groupe polonais, il lui avait d’abord été attribué une part annuelle de 350 000 

                                                      
748 cf. infra. 
749 MAN/ R 1.51.00/ Rapport 1935-1936. 
750 cf. tableau supra. AN/ 62 AS/ 98/ Documentation sur les ententes avant 1940, document datant de la Seconde 
Guerre mondiale. 
751 BA/ B 109/ 159/ « Studie über der internationale Rostahlgemeinschaft », juin-juillet 1950. 



Chapitre 2 . Un secteur très puissant malgré la crise 
 

 

175 

t équivalent d’acier brut. Après les changements territoriaux de 1938, il y eut des remaniements 
mais le nouvel accord ne fut signé qu’en juillet 1939. 

 
A la suite des bouleversements territoriaux en Europe centrale, les membres du cartel de 

l’acier s’adaptèrent là aussi aux circonstances et décidèrent tout simplement de revoir les quotas 
de chaque groupe dans les différents comptoirs. Au début de l’année 1939, l’accord ne s’était pas 
encore fait sur les modifications à apporter aux répartitions des quotes-parts et l’on avait pris 
rendez-vous à Liège pour juin-juillet. Mais entre-temps, l’invasion allemande en Bohême-
Moravie, avec l’établissement du Protectorat, avait changé la donne de façon très conséquente 
puisqu’une partie de la production tchèque apparaissait désormais dans les statistiques 
allemandes.  

 « Pour faciliter un arrangement avec les autres groupes de l’EIA, le groupe allemand vient 
de réaliser un accord préliminaire avec les anciennes usines tchèques. D’après cet accord, les 
usines tchèques peuvent importer en Allemagne 30 000 tonnes de produits sidérurgiques dont 
10 000 tonnes sont destinées aux besoins des territoires Sudètes. Cet arrangement serait valable 
pour 5 mois. Mais des négociations sont prévues à Prague (...).»752 

 
 

Les problèmes de quotas et leurs retombées sur les relations des sidérurgistes allemands avec 
leur gouvernement 

 
Pour l’année 1934, le groupe allemand est en avance sur quatre catégories de produits 

sidérurgiques qui sont les poutrelles, les demi-produits, les aciers marchands ainsi que les 
feuillards et bandes à tubes, regroupés par comptoirs. Les Luxembourgeois sont en retard 
partout, quant aux Français et aux Belges, ils alternent régulièrement entre avance et retard753. 
Dans le fer en barres, le quota allemand est déjà dépassé de 45 000 tonnes à la mi-novembre. Les 
autres contractants commencent à s’impatienter, d’autant plus que la production d’acier brut a 
augmenté de 75 % en Allemagne par rapport à l’année précédente, alors que dans le même temps 
la production française n’a progressé que de 12 % tandis que la Belgique et le Luxembourg 
enregistraient même un recul de 1 %. Mais ici, on a affaire à de gros pays exportateurs, dont le 
marché intérieur est très restreint.  

Dans les comptoirs internationaux, la situation en matière de respect des quotas était donc 
plus ou moins arrivée à un point critique. Mais on était quand même revenu au calme après que 
les Allemands eurent promis de descendre leurs quantités, pour les barres, dans un délai de six 
mois. Mais les marchands allemands, tout comme les services commerciaux de certains 
fabricants, posent des réclamations, comme par exemple les firmes Klöckner, Otto Wolff, parmi 
d’autres. Visiblement les deux sidérugistes cités s’opposent à Poensgen et ne sont pas du tout 
contents de la situation du moment, car disent-ils, leurs coûteuses organisations ne peuvent pas 
rester sans rien vendre. Cependant, ils tiennent quand même aux accords et Klöckner affirme 
qu’il ne voudrait en aucun cas risquer de faire chuter le cartel754.  

Ce dépassement du quota pose un autre problème, celui des disponibilités en devises. Les 
sidérurgistes souhaitent payer les sommes dues pour les dépassements, en livres, mais ils se 
plaignent de ne pas recevoir les devises nécessaires.  

« Poensgen : Il est très désagréable de ne pouvoir directement payer les dettes que l’on a. 
Sarnow, du Ministère : Vous ne recevrez vraisemblablement pas l’argent, car il n’y en a pas. 
Poensgen : Pourtant, nous en avons besoin, tant que les exportations dépassent le niveau. Nous 
avons vendu 100 000 tonnes de trop, et cela a rapporté des devises. En d’autres mots : Nous 
avons gagné 4 livres de plus et nous ne demandons qu’une livre de contribution. Cela devrait 

                                                      
752 L’Usine, supp. n°18,  6 mai 1939, p. 3. 
753 BA/  R 13 I/ 271/ WESI/ L’Usine, supp., 1er déc. 1934, p. 2 
754 BA/  R 13 I/ 271 /WESI/ C/R réunion, 14 novembre 1934. 
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pourtant aller. Jusqu’à présent, le Luxembourg, en raison des relations amicales que nous 
entretenons, nous a fait crédit et avancé l’argent. Mais cela ne peut durer ainsi. »755 

 

Poensgen explique que pourtant divers petits arrangements ont déjà été trouvés, d’abord un 
accord qui a diminué de moitié la somme à payer, de 20 à 10 shilling-or. D’autre part, certaines 
rétrocessions ont été faites, comme par exemple des commandes italiennes cédées à la Belgique 
et payées par l’Italie aux Allemands. Le problème s’est posé encore une fois des devises pour 
payer les Belges. Sarnow répète à nouveau que “ce qui n’est pas ne peut pas être”756.  

Dès 1934, l’opposition semble donc assez forte entre les sidérurgistes allemands et le 
Ministère de l’économie. Quant aux remarques de Poensgen, notées plus haut, on peut se 
demander jusqu’à quel point il n’y avait pas, dans un premier temps au moins, une volonté de 
dépasser volontairement et de loin, le quota imposé - ce dont les autres contractants se plaignent 
à plusieurs reprises - pour augmenter l’entrée de devises qui manquent au gouvernement 
allemand. On peut supposer que cette initiative est plutôt à mettre sur le compte de ce dernier, 
mais qu’elle avait été appliquée par les sidérurgistes jusqu’au moment où ils s’aperçoivent que le 
gouvernement veut bien recevoir mais pas donner et que cela les met dans une situation délicate 
vis-à-vis de leurs partenaires européens du cartel. On trouve aussi l’opposition entre ce que 
promet Schacht - évoqué par Poensgen lors de cette même réunion - et ce que disent d’autres 
autorités. Quoiqu’il en soit, Poensgen met en garde les représentants du Ministère contre la 
rupture des ententes internationales qui entraînerait une forte chute des prix757. Sarnow réplique 
que dans ce cas, il faudrait bien alors augmenter les exportations pour récupérer la même somme 
en devises. Poensgen lui rétorque que dans ce cas là, les prix chuteraient au-dessous du niveau 
des prix allemands, et que dans ces conditions, il ne faut pas espérer que les exportations se 
maintiendront.   

On peut donc penser, d’après ces discussions dont le ton semble assez vif, que les autorités 
allemandes tiennent beaucoup moins aux accords internationaux que les industriels. Après une 
remarque de Scheer-Hennings, le second représentant du Ministère présent à la réunion évoquée, 
qui dit qu’il ne faut pas pousser les choses à l’extrême, que les accords internationaux sont 
toujours compliqués et qui se lance dans des propositions sur les participations des différents 
pays, Poensgen semble prendre la mouche. Il coupe court en disant que malheureusement, il n’y 
a pas d’autres possibilités de mettre aux choses un autre ordre que celui qui a cours. Son point de 
vue est qu’il faut absolument maintenir les accords internationaux mais que si les exportateurs 
allemands pensent qu’ils doivent aller plus loin contre ces accords, et bien ils feront sans lui. 
Donc si le gouvernement fait casser les accords par sa mauvaise volonté, Poensgen démissionne. 
Il a passé des années de travail pour la mise en œuvre et la prolongation de ce cartel, que d’autres 
que lui le détruisent !758. Sarnow tente visiblement de calmer le jeu en demandant si tout 
simplement on ne peut pas s’efforcer d’obtenir une augmentation du quota allemande, ce qui 
serait déjà très bien. 

 
 

Les conséquences des différences de prix sur les marchés intérieurs 
 
Les prix peuvent être très différents sur le marché intérieur et sur les marchés extérieurs. Si 

les prix sur le marché mondial sont théoriquement libres, dans le cas de l’EIA et des autres 
ententes du secteur sidérurgique, vu les parts de marché contrôlées, les accords de prix au sein 
des ententes ont des conséquences importantes sur les économies des pays participants.  

Kiegel, un haut responsable au Ministère, écrit au Verein deutscher Eisen und Stahl 
Industrieller pour demander des précisions au sujet du problème posé par l’accord sur les 

                                                      
755 BA/  R 13 I/ 271 / 14 novembre 1934, ibid. 
756 BA/  R 13 I/ 271 / ibid. 
757 BA/  R 13 I/ 271 / ibid. 
758 BA/  R 13 I/ 271 / ibid. 
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laminés, avec la France et le Luxembourg, pour les zones frontalières. Ces pays, selon une 
réclamation qui lui est parvenue, seraient plus favorisés par l’échange opéré que l’Allemagne, en 
raison des grosses différences entre prix intérieurs et prix extérieurs que les vendeurs doivent 
compenser (les ventes sur le marché intérieur, Sarre comprise, entraînent une taxation de 12,44 
RM par tonne, alors que celles sur l’étranger n’ont que 3,63 RM par tonne de surcoût) et qui 
favoriseraient les deux premiers pays. La réponse indique que cette réclamation est basée sur une 
erreur apparente, car les déclarations ne prennent pas en compte certains aspects des accords. En 
réalité, le Verein soutient que tous les pays sont logés à la même enseigne et que pour les usines 
étrangères aussi, le contingent à l’exportation est différemment rémunéré de celui sur le marché 
intérieur, ce à quoi le “réclamant” n’a sans doute pas pensé759.  

Ce “réclamant”, - peut-être s’agit-il de Klöckner, en tout cas il s’agit d’un exportateur 
allemand -, qui s’adresse directement au Ministère, montre qu’en dehors des conflits entre 
ministère et associations patronales, il y a aussi des conflits internes entre sidérurgistes, et que 
certains préfèrent aller directement s’adresser en haut lieu auprès des autorités publiques, ce qui 
d’ailleurs ne favorise pas toujours leurs affaires. Si les positions divergentes sur toutes sortes de 
sujets sont tout à fait normales au sein d’une association professionnelle d’industriels, et qu’en 
France les oppositions ont pu aussi être même violentes dans certaines périodes, ici la méthode 
adoptée par une frange des sidérurgistes montre sans doute que l’attitude des autorités a tendu à 
renforcer ou à manipuler ces oppositions pour mieux contrôler le secteur.  

 
 

Le perfectionnement de l’organisation commerciale 
 
Au cours des années 1930, avec le retour à une certaine prospérité, s’est développée de pair 

une meilleure organisation commerciale. Les comptoirs de vente avaient tous un organisme 
commun, le Comité commercial qui avait un rôle de coordination et s’occupait de toutes les 
questions commerciales. Il avait passé en particulier des accords avec des compagnies de 
transport maritime760. Mais les sociétés elles-mêmes tenaient souvent à gérer leurs propres 
ventes. Cependant, quand la gamme de produits n’était pas assez étendue, l’exportateur se 
trouvait en position d’infériorité. C’est ainsi que l’obligation de se regrouper s’était déjà 
ressentie dès les années vingt, comme on l’a vu dans le cas des usines françaises avec la Davum 
exportations, et que l’après crise fut l’occasion de finir ce travail d’organisation commerciale. 

« C’est dire que les organismes d’usines n’étaient concevables, et n’ont été 
progressivement réalisés, à partir de 1920, qu’en groupant des ensembles d’usines susceptibles 
d’offrir à la clientèle des programmes de fabrication à peu près complets. Ce fut le cas de 
Columeta, puis de Sogeco, puis de Krupp Eisenhandel, Stahlunion, etc. Les dernières à se 
grouper, les usines belges, furent également les dernières à posséder des organismes de vente 
propres, Ucometal ne fut constitué qu’en 1933. » 761 

 
L’année 1933 vit pratiquement la fin des exportateurs indépendants, la stabilisation des prix 

ne leur offrant plus des opportunités valables sur les marchés car les marges bénéficiaires ne 
permettaient plus de couvrir convenablement les frais aux unités non organisées en groupe pour 
la vente. Les réseaux de correspondants étrangers que ces usines avaient organisés furent en 
partie repris par les organismes d’usines762.  

En France, la réorganisation commerciale déjà entreprise avant la crise se poursuivit avec la 
constitution des Comptoirs en 1933. Les exportateurs français avaient longtemps été critiqués 
pour leur manque d’efficacité sur les marchés étrangers, souvent en raison du manque de 
                                                      
759 BA/  R 13 I/ 271 /WESI/ lettre de Kiegel (Ministère de l’économie) au VESI, 17 décembre 1934 et réponse du 
24 décembre 1934. 
760 AN/ 72 AS/ 218/ dossier de 17 pages « l'entente internationale de l'acier », août 1952. 
761 AN/ 62 AS/ 98/ Documentation sur les ententes avant 1940, document datant de la Seconde Guerre mondiale. 
762 AN 62 AS/ 98 Ententes/ Documentation sur les ententes avant 1940, op. cit., p.17. 
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continuité regretté par les correspondants commerciaux. A partir de là, les usines françaises 
livrèrent, sauf exception temporaire, l’ensemble des tonnages prévus par les ententes 
sectorielles763.  

 
 

Les États et les cartels 
 
La législation mise en place par le gouvernement national-socialiste (15 juillet 1933) 

constituait un changement fondamental dans la législation allemande sur les ententes qu’elle 
rendait obligatoires entre producteurs764. Elle va avoir une certaine influence sur la législation 
des autres pays européens. Les pays l’Europe occidentale (Belgique, France, Pays-Bas, Italie et 
Espagne) formaient un groupe particulier dans la mesure où, chez eux, une législation de 
cartellisation obligatoire ne peut avoir qu’un caractère exceptionnel. La France est le dernier de 
ces pays à avoir présenté une telle législation devant le Parlement, au printemps 1935. Le point 
commun à toutes ces législations était d’avoir pour but de tenter de résoudre la crise économique 
et un nombre très majoritaire d’entrepreneurs se prononce en leur faveur765. Les résultats furent 
dans l’ensemble satisfaisants. Ces ententes avaient aussi des conséquences jugées favorables sur 
les relations internationales et cela renforça la volonté des États de les encourager. 

« La haute valeur de cette régulation de marché entre États n’est pas seulement reconnue en 
Allemagne mais aussi à l’étranger. Le gouvernement anglais l’a décrit récemment dans son livre 
blanc (1936)766. (…) Le président Schacht a expliqué, en 1935, devant l’assemblée générale de 
l’association des sidérurgistes (Verein deutscher Eisenhüttenleute) : “Dans les accords 
économiques internationaux réside une très grande signification politique ; car entre la tension 
politique et la tension économique, il y a un lien étroit, et quand les oppositions économiques 
sont surmontées, la voie de l’accord politique s’en trouve facilitée.” »767 

 
L’intervention de l’État dans les cartels a eu des conséquences sur le statut des ententes 

internationales puisque c’est la législation de chaque pays qui primait mais elle n’a en général 
pas contrarié la volonté des sidérurgistes.  

« En général, on peut constater que les différentes législations n’ont pas été un obstacle 
pour la création et la conduite des accords internationaux. On doit faire une différence entre les 
différentes formes de l’intervention des pouvoirs publics. Tout d’abord, l’État peut être lui-
même partie prenante des accords internationaux, ou bien aider à l’application de ceux qui 
s’appliquent au territoire national, enfin il peut, en tant que garant de l’intérêt national s’élever 
contre les cartels. On peut dire que les États sont partie prenante des cartels internationaux avant 
tout quand il s’agit de produits agricoles ou de matières premières. (…) En ce qui concerne les 
cartels industriels, il était clair depuis longtemps pour leurs membres que l’intervention des 
pouvoirs publics devait se limiter à se porter garant du respect de la liberté d’accord et à veiller 
aux intérêts de la population. Mais ce stade d’intervention de l’État est depuis longtemps 
largement dépassé.  

Si l’on fait abstraction des États au régime très fortement centralisé, auprès desquels 
l’organisation de la production est partie intégrante de la structure économique et politique, on 
peut aussi constater que, des pays dans lesquels la liberté de coalition était restée tant un dogme 
qu’un droit constitutionnel jusqu’à ces derniers temps, se sont engagés sur le chemin de 
l’organisation obligatoire. Après l’Angleterre, les États-Unis et les Pays-Bas, les régimes 

                                                      
763 AN/ 62 AS/ 98/ Documentation sur les ententes avant 1940, op. cit. 
764 cf. supra. 
765 BA/ R 13 I/ 613/ Reichert, ibid. 
766 Selon Reichert, ce qui fait que le gouvernement britannique a encouragé l’industrie sidérurgique de son pays à 
adhérer à l’EIA, c’est que ce gouvernement est dirigé par Baldwin, le fils d’une vieille famille de la sidérurgie. Le 
Parlement britannique a approuvé l’accord avec une large majorité. 
767 BA/ R 13 I/ 613/ Reichert, « Ein Rückblick auf das zehnjährige Bestehen der internationalen Stahlverbände », 
Stahl und Eisen, n° spécial, 1936, p. 1434-1435. 
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français et belge annoncent eux aussi des réformes qui exigent une organisation obligatoire de 
l’industrie et qui prévoient un système d’arbitrage pour écarter les risques dus à l’attitude des 
outsiders. »768  

 
Cette évolution vers une organisation plus stricte et plus contrôlée de l’économie a eu deux 

sortes de conséquences. Elle a souvent permis le développement d’un partenariat entre l’État et 
les organisations patronales, ce qui officialisait et normalisait des relations qui existaient déjà 
sous la forme de recherche d’influence. Mais elle contraignit aussi les entrepreneurs à accepter 
des interventions plus ou moins grandes concernant le contrôle des prix ou des salaires, des 
conditions de travail, etc. D’autre part, elle incita les États à la coopération internationale en 
appuyant les ententes existantes ou en recherchant des accords entre États qui les complètent. Cet 
état de fait alla plutôt dans le sens d’une amélioration des relations franco-allemandes : dans les 
périodes de tension, l’importance de l’existence du cartel de l’acier était toujours présente dans 
les esprits pour modérer les réactions. 

 
 

Les relations franco-allemandes autour du cartel 
 
Pivot de l’entente de l’acier, le couple franco-allemand travaillait souvent dans la même 

direction, comme on l’a vu au moment de la crise. Cependant l’évolution politique et 
économique de l’Allemagne pouvait, de façon justifiée, entraîner des inquiétudes chez les 
sidérurgistes français. Or ceux-ci semblaient, en apparence, peu inquiets de la situation de 
l’Allemagne, en particulier de l’énorme progression de sa production. On peut se demander 
pourquoi. D’une part on savait, depuis 1934 au minimum, que celle-ci était essentiellement 
destinée à alimenter le marché de l’armement, et même si cette perspective faisait peur à long 
terme, il n’y avait pas d’inquiétude à court terme en ce qui concernait le respect de l’équilibre 
des parts de marchés à l’exportation, d’autant plus que tout se passait très bien de ce point de vue 
là, au sein de l’Entente Internationale de l’Acier et des différents comptoirs. 

« Il est à noter (…) que cet extraordinaire développement de la production, notamment en 
Allemagne et en Russie, n’a pas sensiblement affecté les marchés d’exportation. (…) 
l’Allemagne s’en est tenue, grosso modo, comme les autres participants des comptoirs 
internationaux dont elle faisait partie, à vendre à l’exportation les tonnages qui lui revenaient. 
On peut donc dire que jusqu’à la veille de la guerre, l’exportation des produits sidérurgiques 
français n’a pas été autrement affecté par les accroissements de production des autres pays; les 
bénéficiaires de ces accroissements de production ayant été avant tout l’équipement industriel et 
l’armement de ces pays. »769 

 
Les liens restent donc très forts entre industriels français et allemands, malgré l’évolution de 

la situation et les relations semblent cordiales. Des informations sont très régulièrement 
échangées par les deux organisations patronales de l’acier, souvent par courrier dont le ton 
montre que ce type de lettre est habituel, directement entre Théodore Laurent et Ernst Poensgen. 
Il semble que dans la plupart des cas, les uns et les autres soient les premiers à se consulter 
mutuellement avant d’intervenir au niveau des cartels ou de réagir officiellement dans la presse. 
Ces deux hommes, et sans doute également leur État-Major respectif, ont l’habitude de suivre 
l’actualité du pays voisin de très près, l’un citant l’Usine, l’autre, le Westeuropäische 
Wirtschaftskorrespondenz, parmi beaucoup d’autres.  

On peut trouver plusieurs exemples de ce désir de consultation et même d’une volonté de 
réaction commune, comme par exemple en octobre 1934, quand après avoir appris que les 
sidérurgistes britanniques avaient encore demandé à leur gouvernement que soient relevés les 
                                                      
768 BA/ R 13 I/ 613/ article d’Herman Capiau, un spécialiste de la question des cartels, dans une brochure de la 
Chambre de commerce international, n° 5, Congrès de Paris 1935. 
769 AN/ 62 AS/ 98/ Documentation sur les ententes avant 1940, op. cit. 
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droits de douane sur les produits métallurgiques (de 33,3 à 50 %) alors même que s’ouvraient des 
négociations entre l’industrie britannique et l’EIA, les Français sont à l’initiative de la 
protestation mais ils consultent immédiatement les Allemands pour proposer une réaction 
commune770. 

Dans le même temps, les relations diplomatiques entre les deux pays ne sont pas au beau 
fixe. Le gouvernement français a dénoncé en janvier 1934 le traité de commerce franco-
allemand, tout en ouvrant des négociations771. Ces remous préoccupent les officiels allemands 
qui semblent tenir à la sauvegarde du cartel international à tout prix et craignent les effets des 
difficultés des négociations en cours sur celui-ci. En effet, quand les négociations commerciales 
aboutissent en mars à un échec partiel (on proroge provisoirement l’accord de 1927), 
l’ambassadeur d’Allemagne à Paris, qui suit les négociations, demande des informations au 
Ministère des Affaires Étrangères au sujet des conséquences de cet échec sur l’entente de l’acier. 
Sa réaction fait suite, en particulier, à un article extrait de l’Usine772 dont la teneur ne lui a pas 
permis de savoir ce qu’étaient réellement les vœux français en la matière, alors qu’il sait que du 
“côté allemand” - il ne précise pas s’il s’agit du côté du gouvernement ou des industriels - on se 
dit inquiet des conséquences possibles sur le cartel773.  

« Un vœu français tendant au changement de la quote de participation ? Des organes de la 
presse allemande ont annoncé que le groupe français avait l’intention de demander bientôt une 
augmentation de sa quote aux comptoirs et à l’EIA à cause de la mauvaise tenue du marché 
intérieur français. Une augmentation de la quote aurait pour effet d’augmenter la part française 
aux exportations. D’après ce qu’on nous dit, à bonne source, cette information doit être le fait 
d’un malentendu. En effet le groupe français ne songerait pas à demander un changement de sa 
quote, ces questions étant très délicates et extrêmement difficiles. L’information paraît plutôt se 
rapporter à certaines adaptations à faire lorsque le nouveau traité de commerce franco-allemand 
aura été mis au point et lequel aura une certaine répercussion sur les échanges sidérurgiques 
franco-allemand. La question n’est pas encore assez mûre pour supporter une discussion 
publique. Il faut donc attendre. »774 

 
Les sidérurgistes français gardent leur secret et en juin, les services du Ministère allemand 

de l’économie ne peuvent que constater qu’ils n’ont pas obtenu d’informations à ce sujet et qu’il 
n’y a pas de négociations en cours775. Mais par la suite il semble qu’ils n’aient pas fait de 
pression dans cette affaire. Cependant, ils ont certains griefs contre leurs concurrents. Les 
Français reprochent par exemple au gouvernement allemand, et par là même aux sidérurgistes 
allemands, d’échapper en partie au contrôle du cartel international en développant le système du 
troc. Mais ces accusations ne semblent pas apparaître dans les comptes rendus des réunions, soit 
qu’elles restent du domaine du non-dit soit qu’elles ne soient pas transcrites dans les comptes 
rendus officiels. On les retrouve dans la presse spécialisée qui, elle, n’hésite pas à attaquer. Mais 
cette presse n’est pas forcément le reflet exact de l’opinion majoritaire chez les sidérurgistes.  

« On n’ignore pas que l’Allemagne cherche à se procurer, par tous les moyens, les devises 
étrangères dont elle a besoin. Elle a multiplié les organisations de clearing avec les pays 
étrangers et elle se livre de plus en plus aux opérations de troc, auxquelles l’industrie 
métallurgique participe comme les autres, échappant ainsi au contrôle des comptoirs 
internationaux. D’importantes affaires ont été ainsi traitées au cours de ces derniers mois, 
notamment avec l’Union Sud-africaine, le Brésil, le Chili, le Pérou, la Roumanie. Les autres 

                                                      
770 BA/  R 13 I/ 271/ WESI/ lettre de Théodore Laurent à E. Poensgen, 11 octobre 1934. 
771 S. Schirmann, Les relations économiques et financières franco-allemandes (1932-1939), Paris, 1995, p. 63 et 
suivantes. 
772 BA/  R 13 I/ 271/ WESI/ l’Usine, 19 mars 1934 (supp.).   
773 AA / Ind.20 / Kartellwesen, Trusts /R 117 984  / lettre de l’ambassade de Paris à l’Auswärtiges Amt, 19 mars 
1934, signé Döhle. 
774 BA/  R 13 I/ 271/ WESI/ l’Usine, 19 mars 1934 (supp.).   
775 AA / Ind.20 / Kartellwesen, Trusts / R 117 984 / lettre du ministre de l'économie aux Affaires étrangères, 8 juin 
1934. 
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contractants de l’EIA ne sauraient s’accommoder de pareilles infractions, qui lèsent gravement 
leurs intérêts. Ils demandent qu’il y soit mis fin. On va voir si le gouvernement allemand est 
disposé ou s’il estime pouvoir obtenir davantage de commandes par le système du troc, ce qui 
conduirait ses industriels à rompre avec l’Entente Internationale de l’Acier. mais le maintien de 
celle-ci présente, par ailleurs, trop d’avantages, particulièrement en ce qui concerne les prix, qui 
ne manqueraient pas de baisser, pour que les Allemands ne préfèrent pas finalement la 
discipline qu’elle comporte.»776 

 

Le ton est assez agressif mais ce ne sont pas directement les sidérurgistes allemands qui sont 
ici attaqués mais leur gouvernement.  

 
Quant à la vision des officiels français sur l’évolution allemande, on peut considérer que, 

dès les premiers mois de 1933 et tout au long des années suivantes, le gouvernement français, 
Ministère des Affaires Étrangères et Ministère des finances disposent d’informations tout à fait 
précises et d’une analyse très juste des circonstances et de l’évolution des relations dans 
l’économie en Allemagne. De la même façon, en raison de la personne même de l’ambassadeur, 
André François-Poncet, particulièrement lié au milieu de la sidérurgie, on peut aussi considérer 
que les sidérurgistes français sont tout à fait au courant de l’évolution interne en Allemagne. 
C’est ce qui explique sans doute leur manque d’affolement face aux événements apparents car ils 
sont bien mieux rassurés que l’opinion publique française ou allemande sur la réalité des liens 
entre les gros industriels allemands et leur gouvernement. 

Un des principaux sujets de conversation, en dehors des problèmes économiques, est 
pourtant celui de la politique extérieure et des relations franco-allemandes. L’optimisme n’est 
pas aussi grand côté allemand. Il circule à la fin de mai 1934, dans les salons berlinois, l’idée que 
si la politique française, qui viserait à reprendre à son compte une tentative d’encerclement et 
d’isolement de l’Allemagne, se poursuit dans cette ligne, « une guerre serait inévitable »777. On 
n’attend plus désormais de concession de la part de la France sur la question du désarmement ni 
sur celle de la Sarre et l’on voit difficilement comment on pourrait s’engager sur la voie 
souhaitée officiellement à plusieurs reprises par Hitler, celle de l’établissement de meilleures 
relations entre les deux pays. Avec le temps qui passe, les relations s’améliorent mais il semble 
que l’on attende à Berlin, en 1936, que la France se montre plus empressée pour des négociations 
économiques. Cependant, la nomination de Goering à la tête du Plan de quatre ans a montré que 
l’Allemagne, si elle était prête à des échanges, entendait bien ne pas être dépendante des autres 
nations. Mais pour André François-Poncet, les grands discours de Hitler au sujet de 
l’émancipation économique de l’Allemagne et de la fabrication de produits d’ersatz tiennent en 
bonne partie du “bluff”778.  

L’organisation commerciale étant assez complexe, certains profitaient du système et il y 
avait parfois quelques cas litigieux à régler. Mais la façon dont les choses sont menées et les 
problèmes réglés indique avec certitude le bon terme des liens franco-allemands au sein de 
l’entente. En 1934, par exemple, on trouve une affaire d’importations illégales. Trois 
commerçants de Hambourg avaient acheté de l’acier français pour le revendre outre-mer mais 
l’avaient gardé en Allemagne. Le Stahlwerk-Verband n’en fait pas toute une histoire et demande 
au contraire que l’on n’en parle pas car il n’est pas dans l’intérêt allemand de donner une fausse 
impression sur le contrôle du marché et de laisser poser des questions sur la manière dont ces 
importations “au noir” avaient pu se produire. Il accepte de participer, au sujet de cette affaire et 
pour les besoins du tribunal, à une audition à l’étranger, éventuellement dans les usines 
françaises concernées779. 

 
                                                      
776 AA/ Ind 20/ R 117 986/ télégramme du 21 mars 1935 de Doehle (Paris) transmettant un article du 21 mars 1935 
de La Journée Industrielle. 
777 AF/ B 31 472/ 27 mai 1934, ibid. 
778 AF/ B 31 474/ duplicata d’un tél. de François-Poncet du 22 octobre 1936. 
779 BA/  R 13 I/ 271/  WESI/ note pour Reichert, 18 juin 1934. 
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Situation d’autres cartels 
 
Alors que les relations franco-allemandes au sein de l’EIA semblaient toujours assez 

sereines, les choses se passent beaucoup moins bien, semble-t-il, au sein du cartel des tubes, dans 
lequel les Français ont d’ailleurs une part plus restreinte. En 1935, le rapport de l’ambassade de 
France révèle que les négociations en cours pour renouveler le cartel international des tubes sont 
un échec, du fait des Allemands qui ont provoqué cet échec de “façon systématique”. 
L’explication en serait une volonté de dumping systématique qui s’accorde mal avec l’existence 
d’une entente.  

« On se demandera peut-être, chez nous, comment s’explique leur attitude. Les raisons en 
sont aussi claires que significatives. Poussés par le besoin de se procurer, coûte que coûte, les 
devises que nécessite leur politique de réarmement et de reconstitution des stocks de guerre, les 
Allemands désirent développer au maximum sur les marchés étrangers la vente des tubes, qu’ils 
considèrent comme un bon article d’exportation. Les obligations de contingents et de prix que 
leur eût imposées l’existence du Cartel international eussent été une gêne pour eux. C’est 
pourquoi ils ont refusé de s’y soumettre, sur l’avis conforme de leur Ministère de l’économie. 
On doit donc s’attendre à voir les exportateurs allemands de tubes offrir leurs marchandises à 
des prix systématiquement inférieurs à ceux des producteurs des autres pays pour leur enlever 
les commandes. Leurs pertes leur seront compensées par les ristournes spéciales que leur 
consentira le gouvernement du Reich. Si les producteurs des autres pays réussissent à s’entendre 
et, s’entraidant, résistent méthodiquement pendant trois mois aux manœuvres de leurs 
concurrents allemands il est probable que ceux-ci baisseront pavillon et modifieront leur 
attitude. »780 

 
Il faut rappeler que les Allemands contrôlent une grosse partie du marché international du 

tube, spécialité de la société Mannesmann AG Visiblement, les sidérurgistes semblent bien aux 
ordres du gouvernement : c’est bien sur ses instructions - l’ambassadeur français l’avait ainsi 
déjà évoqué un an auparavant - que les sidérurgistes allemands font traîner au maximum les 
discussions pour la reconduction du cartel des tubes. On voit aussi clairement apparaître le 
double chantage qui s’opère, cette fois-ci de la part des industriels qui négocient ainsi des aides 
financières publiques contre certaines prises de position dans les négociations privées.  

 « Il y a eu une réunion au Ministère de l’économie le 14 et le 18 du mois. Le sujet 
principal en était la question de l’attitude allemande dans les discussions sur une nouvelle 
entente des tubes. Kiegel (du Ministère) était du point de vue qu’à son avis le temps n’était pas 
encore venu de recommander l’ouverture de négociations internationales et de tenir une 
conférence là-dessus à son Ministère. (...) H. Lamarche avait déjà émis l’opinion que les aides 
(allocations) étaient quand même nécessaires même dans le cas de la réalisation de la 
reconduction d’une nouvelle entente des tubes, car il y avait peu de chance pour que l’on 
retrouve le niveau ancien des prix. (...) »781 

 

On voit encore une fois, dans cette affaire, que les cartels internationaux n’ont pas une 
existence autonome mais que, au contraire, les contraintes peuvent être assez fortes, en 
particulier celles émanant des gouvernements des pays membres. Dans le cas de l’Allemagne, les 
pressions sont importantes. 

 
 

Quelques autres accords 
 
À côté des six comptoirs créés avec l’Entente Internationale de l’Acier, continuent à 

fonctionner les ententes pour les rails, les feuillards et bandes à tubes (créée en 1929 et 
                                                      
780 AF/ B 31 473/ tél. de François-Poncet, 3 avril 1935. 
781 BA/ R 13 I/ 605/ WESI/ Entretien au Reichswirtschaftministerium, lettre de Reichert à Köcke (dir. 
Röhrenverband, cartel allemand des tubes), 19 mai 1936. 
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reconstituée en mai 1931), les fils et les produits étirés (créée en juillet 1928)782. En 1934 est 
conclu un nouvel accord international, celui du fer-blanc, avec toujours le même objectif, celui 
de régler les prix et les quantités à l’exportation pour les usines de fer-blanc allemandes, 
françaises, italiennes, britanniques et américaines.  

 
On fait de nouvelles avancées dans les ententes internationales en 1936, avec la création, 

dans le cadre de l’EIA, de l’entente internationale des tôles fines, longtemps contestée et qui est 
le résultat d’un gros travail de collaboration internationale. La constitution de cette entente était 
le préalable pour l’adhésion des Britanniques à l’EIA. Depuis lors, ce cartel poursuit son travail 
fructueux pour l’amélioration de la situation des prix et l’on espère, au début de l’année 1937, 
qu’avec son renforcement on atteigne enfin des niveaux de bonne rentabilité783. Par contre, c’est 
un échec pour le cartel des tubes, créé en 1926 qui est rompu en mars 1935. La dernière entente 
créée est la convention internationale de la ferraille qui, à la différence de toutes les autres 
ententes internationales, n’est pas un accord de vente mais d’achat, destiné à fournir à l’industrie 
consommatrice de ferrailles des prix justes et une répartition équilibrée.  

L’entente réussit à conquérir au fur et à mesure l’adhésion d’un nombre de plus en plus 
grand de producteurs. Les Européens tentèrent enfin de trouver une base d’entente avec les États-
Unis. Des rencontres furent organisées, en 1937, avec leurs industriels, qui aboutirent à un 
accord de l’EIA avec les principaux producteurs d’acier américains. Ceux-ci tentèrent ensuite de 
faire également adhérer à l’entente les plus petits producteurs et les industries de transformation 
de l’acier784. « Les négociations menées avec les États-Unis dans le but d’une collaboration plus 
étroite avec l’EIA ont conduit à un accord qui devrait être une bonne base pour développer dans 
l’avenir un travail en commun avec les producteurs américains. » 785 Mais avec les Américains, 
l’accord signé en 1937 n’est toujours pas confirmé en septembre 1938, dans les faits. Il faut dire 
que la situation industrielle américaine est à ce moment là encore en très grande difficulté.  

 
En dehors des ententes sur les principaux produits sidérurgiques évoqués ci-dessus, il 

existait également des ententes sur les fontes, hématites et phosphoreuses, ententes également 
renouvelées en 1935. De la même façon, c’est aussi l’année de la reconduction pour 5 ans du 
Comptoir international des rails, et celle de la conclusion (en juillet et août) d’accords avec les 
métallurgistes anglais et avec certains groupes de l’Europe centrale. L’Association internationale 
des fabricants de rail (IRMA) vit le jour en décembre 1936, le comptoir français des rails en était 
membre. L’ensemble de ces accords renforça le rôle de l’entente de l’acier et raffermit nettement 
les prix sur les marchés d’exportation786. Selon les membres allemands, toutes ces ententes de 
l’Entre-deux-guerres ont permis un très bon travail sur le marché international de l’acier787. 

                                                      
782 Léon Chevalme (secrétaire de la Fédération des métaux), « Le Comité des Forges », Banque et Bourse, août-sept 
1939, p. 61. 
783 MAN/ R 1.51.00/ Rapport 1935-1936. 
784 AN/ 72 AS/ 218/ dossier de 17 pages : « l'entente internationale de l'acier », août 1952. 
785 MAN/ R 1.51.00/ Rapport 1935-1936. 
786 AN/ 65 AQ/ K 136/ 1/ Cie des forges et aciéries de la Marine et Homécourt, rapport exercice 1935-1936. 
787 BA/ R 13 I/ 254/ publication Verbandsbildungen in der Eisenindustrie des Auslandes. Internationale Kartelle. 
Frankreich, 1937 (supplément à une publication professionnelle de l’industrie de l’acier). 






































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































